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Neuvième séance – Mardi 15 septembre 2009, à 17 h

Présidence de Mme Vera Figurek, présidente

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mmes Sandrine Burger, Maria Casares, MM. Guy 
Dossan, Alpha Dramé, Mmes Corinne Goehner-Da Cruz, Silvia Machado, 
MM. Vincent Maitre, Robert Pattaroni, Mmes Annina Pfund, Alexandra Rys, 
MM. Armand Schweingruber et Olivier Tauxe. 

Assistent à la séance: M. Rémy Pagani, maire, Mme Sandrine Salerno, vice-
présidente, MM. Manuel Tornare, Patrice Mugny et Pierre Maudet, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 4 septembre 2009, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 15 septembre et mercredi 16 septembre 2009, 
à 17 h et 20 h 30, et pour samedi 3 octobre 2009, à 8 h et 10 h 15.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, j’aimerais vous signaler que, sur la grande table où vous 
signez la feuille de présence, vous trouverez deux disques de Pierre Vincent, un 
pianiste genevois qui donne régulièrement des concerts. Il y a plusieurs manières 
de soutenir des artistes, notamment en leur achetant une partie de leur production. 
Comme je trouve que ce que fait Pierre Vincent est original, je mets ces disques à 
votre disposition. Vous pouvez bien évidemment vous servir!

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, comme vous le signale un courrier que vous avez reçu, je vous rappelle 
que nous vous présenterons le lundi 5 octobre de 12 h 15 à 14 h la stratégie de la 
Ville concernant l’Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB), 
qui répond à la motion M-579 intitulée «OPB: où en est-on?». Une collation vous 
sera offerte à cette occasion. Je me réjouis de vous exposer notre stratégie OPB, 
à laquelle je sais que vous tenez tous et que nous voulons appliquer dans notre 
ville.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. Tout d’abord, nous tenons à féliciter notre collègue Annina 
Pfund et M. Sébastien Salerno pour la naissance, le 11 juillet dernier, de leur 
fi lle Chiara Liz Elena. (Applaudissements.) Nous félicitons également notre cher 
collègue Alexandre Chevalier pour son partenariat, le 11 juillet également, avec 
M. Walter Taufer. (Applaudissements.)

A présent, nous donnons lecture de la lettre de démission du Conseil munici-
pal de Mme Laetitia Guinand.
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Lecture de la lettre:
Genève, le 26 juillet 2009

Concerne: démission du Conseil municipal de la Ville de Genève

Madame la présidente,

Je vous prie de recevoir, par la présente, ma démission du Conseil municipal 
de la Ville de Genève avec effet au 15 septembre 2009.

La décision de quitter le Conseil municipal ne fut pas facile à prendre; elle m’a 
été imposée in fi ne par ma domiciliation qui, en raison de ma maternité récente, 
sera située à l’avenir chez le père de mon enfant, hors de la Ville de Genève.

Dès mes débuts comme conseillère municipale, j’ai été frappée par l’impli-
cation importante et la forte volonté de chacun d’œuvrer pour le bien commun, 
quelle que soit sa couleur politique. Ces qualités primordiales dans l’engagement 
politique de proximité que sont les mandats municipaux m’ont impressionnée et 
ont donné du corps à mes convictions civiques. J’en conserverai le souvenir res-
pectueux; même s’il m’est arrivé de regretter, comme beaucoup d’entre nous peut-
être, un manque d’effi cacité et de célérité dans le traitement des travaux en cours.

Je vous souhaite, Madame la présidente, le plein succès pour votre année de 
présidence et j’adresse à toutes les conseillères et tous les conseillers municipaux 
et administratifs mes meilleurs vœux de réussite dans la réalisation de leur man-
dat. Enfi n, je tiens à remercier chaleureusement les services de la Ville de Genève 
et de son Conseil municipal pour leur soutien précieux et leur diligence.

Bien à vous toutes et tous,
Laetitia Guinand

La présidente. Nous donnons maintenant lecture de la lettre de démission du 
conseil de la Fondation du Grand Théâtre de M. Pascal Holenweg.

Lecture de la lettre:

Genève, le 14 juillet 2009 (26 Messidor de l’an de votre choix)

Madame la présidente du Conseil municipal,
Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux,

Par la présente, en ce jour anniversaire (entre autres) de la prise de la Bas-
tille, je vous informe de ma décision de quitter la Bastille culturelle où le Conseil 
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municipal m’expédia siéger il y a une décennie, et donc de démissionner, avec 
effet au 31 août prochain, de mon mandat de représentant du Conseil municipal 
(au titre de représentant du Parti socialiste) au conseil de la Fondation du Grand 
Théâtre.

Arrivé au conseil de fondation d’une institution dont les structures étaient 
totalement obsolètes, ce que la crise que l’institution a traversée révéla même à 
qui se refusait à l’admettre, je quitte ce conseil alors que la réforme de ces struc-
tures a été engagée, et produit ses premiers effets. Certes, beaucoup reste à faire 
– mais ce qui reste à faire implique des modifi cations statutaires et des choix poli-
tiques qui requièrent l’approbation, non seulement du conseil de la Fondation du 
Grand Théâtre de Genève, du Conseil municipal et du Conseil administratif de 
la Ville, mais, in fi ne, du Grand Conseil, c’est-à-dire du parlement d’un Canton 
dont le soutien au Grand Théâtre ne peut toujours être évalué qu’en usant d’ins-
truments de micro-optique, le Canton accordant princièrement au Grand Théâtre 
50 000 misérables francs par an, soit à peine plus d’un millième de ce que l’ins-
titution coûte à la Ville. C’est désormais le statut (et le coût) municipal, canto-
nal, ou partagé entre la commune et la République, du Grand Théâtre dont il doit 
être question, et c’est un chantier de plusieurs années qui va s’ouvrir. Or je crois 
nécessaire de renouveler un tant soit peu les représentations politiques au sein de 
l’institution avant l’ouverture de ce chantier; en outre, le moins que je puisse faire 
est de m’appliquer ce que je me plais à recommander aux autres: la limitation des 
mandats. «Dix ans, c’est assez!»: il en va des mandats institutionnels comme des 
opéras: les plus longs ne sont pas les meilleurs, les fi ns qui se font trop attendre 
fi nissent par lasser autant les interprètes que les spectateurs – et je donne toute la 
Tétralogie pour Didon et Enée…

Débarquant au conseil de la Fondation du Grand Théâtre alors que régnaient 
dans les ateliers de l’opéra de Genève des pratiques relevant de la tradition féo-
dale, droit de cuissage inclus, je le quitte avec la satisfaction d’avoir pu, avec 
quelques autres aux engagements politiques fort différents, voire contradictoires, 
contribuer à faire entrer les syndicats dans l’institution, à faire représenter le per-
sonnel au conseil de fondation et à y faire entendre sa voix. La plèbe est entrée 
dans le château, et j’espère bien l’y avoir aidée en ouvrant, subrepticement ou 
publiquement, quelques portes, quitte pour cela à interpréter assez largement et 
à appliquer assez personnellement les dispositions légales régissant le secret de 
fonction – ce pourquoi je n’ai par ailleurs pas la moindre intention de solliciter la 
moindre excuse de qui que ce soit.

Je tiens d’ailleurs à remercier, au terme de mon mandat, le Parti socialiste qui 
m’y a présenté, représenté et supporté (dans tous les sens du terme), en sachant 
pertinemment qui il y présentait, et ce à quoi il pouvait s’attendre ensuite. Il fut 
un temps où il ne se passait guère de semaine sans que soit adressé au Parti socia-
liste de la Ville de Genève quelque message, explicite ou implicite, écrit ou oral, 
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l’incitant à purger l’institution lyrique et chorégraphique du mauvais élément 
qu’il avait eu le mauvais goût de choisir pour l’y représenter; le Parti socialiste a 
résisté à ces pressions, alors que d’autres partis politiques représentés au conseil 
de fondation y cédaient, se pliaient aux états d’âmes, aux humeurs et aux allergies 
personnelles de diverses instances du Grand Théâtre et poussaient leur représen-
tants à la démission ou les limogeaient lorsqu’ils avaient le malheur de déplaire 
ou de gêner.

Je vous prie, Madame la présidente du Conseil municipal, Mesdames et Mes-
sieurs les conseillères municipales et conseillers municipaux, de recevoir mes 
plus amicaux messages, l’expression de mes sentiments fraternels et l’assurance 
de mon plus sincère respect. Ou, en un résumé moins formaliste et plus républi-
cain: salut et fraternité!

Pascal Holenweg

La présidente. Nous avons reçu une motion d’ordre demandant de traiter en 
urgence l’interpellation nouvelle I-200 de MM. Georges Queloz, Alexandre Che-
valier, Rémy Burri, Simon Brandt et Jean-Charles Lathion, intitulée «Plaine de 
Plainpalais: Pagani fait son cirque!»

Nous avons également reçu une motion d’ordre concernant la résolution nou-
velle R-123, de MM. Simon Brandt, Rémy Burri, Edgar Bordier, Guy Dossan, 
Olivier Fiumelli, Adrien Genecand, Salvatore Vitanza, Mmes Anne-Marie Gisler, 
Patricia Richard, Fabienne Aubry Conne, MM. Alexandre Chevalier, Alexis Bar-
bey, Jean-Marc Froidevaux, Georges Queloz, Jean Sanchez, Armand Schwein-
gruber, Mmes Renate Cornu, Linda de Coulon, Florence Kraft-Babel, Danièle 
Magnin, MM. Jean-Charles Lathion, Alain de Kalbermatten, Vincent Maitre, 
Robert Pattaroni, Mmes Anne Carron-Cescato, Marie Chappuis, Nelly Hartlieb, 
Alexandra Rys et Odette Saez, intitulée «Le Conseil municipal rappelle à l’ordre 
le Conseil administratif dans le cadre de la votation cantonale du 27 septembre 
2009».

Nous faisons immédiatement photocopier les textes de ces deux objets, afi n 
qu’ils vous soient distribués et que nous puissions ensuite débattre et voter sur 
l’urgence.

Par décision du bureau du Conseil municipal et sur demande des chefs de 
groupe, le rapport PR-680 A inscrit à notre ordre du jour sera traité ce soir.



710 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Prestation de serment – Election: conseil d’administration de la BCGe

3. Prestation de serment de Mme Renate Cornu, remplaçant 
Mme Laetitia Guinand, conseillère municipale démissionnaire.

Mme Renate Cornu est assermentée. (Applaudissements.)

4. Election de deux représentants du Conseil municipal pour 
faire partie du conseil d’administration de la Banque canto-
nale de Genève SA (Constitution de la République et canton 
de Genève, art. 80a et 177) (RCM, art. 129, lettre A).

La présidente. Lors de la réunion du bureau du Conseil municipal et des 
chefs de groupe, deux candidats ont été présentés; je suppose donc qu’il n’y en 
aura pas d’autres et que l’élection sera tacite. Je demande aux deux chefs de 
groupe concernés de présenter leur candidat respectif.

M. Pierre Rumo (AGT). Mesdames les conseillères municipales, Messieurs 
les conseillers municipaux, le groupe A gauche toute! a l’honneur de présenter la 
candidature de M. Bernard Clerc, qui a travaillé de nombreuses années à l’Hos-
pice général. Député au Grand Conseil, il a siégé notamment à la commission des 
fi nances pendant deux législatures, sous l’étiquette de l’Alliance de gauche. Elu 
par le Conseil municipal au conseil d’administration de la BCGe en mai 2002, 
M. Clerc sollicite le renouvellement de son mandat. J’espère que le Conseil muni-
cipal ratifi era ce choix, qui me semble tout à fait judicieux.

M. Rémy Burri (R). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
le groupe radical a le plaisir de vous proposer la candidature de M. Mourad 
Sekkiou, qui est déjà membre du conseil d’administration de la BCGe, où il 
désire poursuivre son mandat. M. Sekkiou est marié et père de deux enfants. Né 
en 1957, il est titulaire du brevet d’avocat suisse, ainsi que du brevet d’avocat 
français, et également titulaire d’un master de droit bancaire et commercial. Nous 
vous recommandons vivement de reconduire cette candidature.
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La présidente. Il n’y a pas d’autre candidature, cette élection est donc 
tacite.

MM. Bernard Clerc et Mourad Sekkiou sont élus. (Applaudissements.)

La présidente. Le point 5 de notre ordre du jour, à savoir l’élection d’un 
représentant du Conseil municipal pour faire partie du conseil de la Fondation du 
Grand Théâtre de Genève en remplacement de M. Pascal Holenweg, démission-
naire, est reporté au mois d’octobre sur demande du chef de groupe socialiste.

5. Rapport d’activité et comptes 2008 et budget de fonctionne-
ment 2009 de la Fondation communale pour le développe-
ment des emplois et du tissu économique en ville de Genève 
(Fondetec) (D-32).



712 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



713SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



714 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



715SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



716 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



717SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



718 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



719SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



720 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



721SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



722 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



723SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



724 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



725SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



726 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



727SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



728 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



729SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



730 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



731SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



732 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



733SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



734 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



735SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



736 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



737SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



738 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



739SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



740 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



741SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



742 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



743SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



744 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



745SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



746 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



747SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



748 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



749SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



750 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



751SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



752 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



753SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



754 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



755SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



756 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



757SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



758 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



759SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



760 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



761SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



762 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



763SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



764 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



765SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



766 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



767SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



768 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



769SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



770 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



771SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



772 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



773SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



774 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



775SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



776 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



777SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



778 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



779SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



780 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



781SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



782 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



783SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



784 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Rapport d’activité 2008 et budget de fonctionnement 2009 de la Fondetec



785SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Questions orales

Le rapport d’activité et le budget de fonctionnement de la Fondetec sont renvoyés à la commission des 
fi nances sans débat de préconsultation.

6. Questions orales.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Dimanche 30 août 2009, aux environs de 17 h, 
une ancienne conseillère municipale, née en 1926, promenait sa petite chienne 
dans le parc La Grange. Alors qu’elle cheminait vers le bas du parc, dans le sous-
bois côté avenue William-Favre, à la hauteur de la rue de Soleure, elle a été vic-
time d’une agression de la part d’un jeune individu de type maghrébin. Ce der-
nier lui a arraché son collier en or avant de prendre la fuite. J’ajoute que notre 
ancienne collègue avait collaboré au nettoyage de la promenade des Bastions, la 
veille de son agression.

Dès lors que l’une des rares compétences des agents de sécurité municipaux 
consiste précisément en la surveillance des parcs, M. Pierre Maudet, conseiller 
administratif en charge de la sécurité, peut-il nous informer sur les mesures qu’il 
a prises et qu’il pourrait encore prendre afi n qu’un minimum de sécurité soit 
garanti dans nos parcs?

M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, j’ai également été informé de 
cette agression et assez choqué des conditions dans lesquelles elle s’est déroulée. 
Evidemment, je m’associe à vous pour déplorer ce cas de fi gure.

Cela dit, la municipalité ne réagit pas aux agressions, elle agit par anticipa-
tion. Comme vous le savez, près de 23% du territoire municipal est dit «vert», 
c’est-à-dire que cette surface consiste en espaces de verdure qui sont essentiel-
lement des parcs. C’est donc environ 350 hectares qu’il s’agit de surveiller, cela 
d’autant plus que mon collègue Tornare, en charge des parcs, et moi-même obser-
vons depuis quelques années une utilisation accrue de ces espaces par tous types 
d’utilisateurs, y compris ceux que l’on ne voudrait pas y voir.

Le cas du parc La Grange dont nous parlons en ce moment nous préoccupe 
depuis plusieurs mois, car c’est une zone de deal. Comme vous le savez, Mesda-
mes et Messieurs, la lutte contre le trafi c de drogue est l’apanage cantonal. Nous 
avons déjà sollicité la gendarmerie à plusieurs reprises pour diverses interven-
tions mais, comme le dit mon collègue Tornare, le problème avec les dealers, 
c’est qu’ils sont comme les étourneaux: on arrive, on tape, ils s’éparpillent… et 
ils reviennent!
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Néanmoins, nous ne sommes pas restés inactifs durant la période estivale. 
Malheureusement, les compétences du corps des agents de sécurité municipaux 
sont encore relativement restreintes; je rappelle qu’elles seront plus étendues à 
partir du 1er janvier 2010. Ce corps comprend environ 95 agents municipaux, ce 
qui nous permet de déployer sur l’ensemble du territoire municipal 25 personnes 
en même temps, en moyenne. Vous conviendrez avec moi que c’est relativement 
peu, pour couvrir les 1600 hectares du territoire municipal, dont 350 hectares 
d’espaces verts.

Mais nous faisons un effort particulier en ce qui concerne lesdits espaces 
verts, car nous nous sommes rendu compte que les incivilités s’y développent. 
Or, laisser les incivilités s’y développer, à terme, équivaut à laisser une forme de 
criminalité s’y développer. Je peux dire ici que, notamment durant les mois de 
juillet et d’août, nous sommes intervenus à de réitérées reprises par rapport à la 
problématique du deal, mais aussi et surtout par rapport à celle des Roms, je dois 
bien le dire. De plus en plus, ces derniers viennent pratiquer leurs ablutions mati-
nales dans les pataugeoires des parcs normalement dévolues aux enfants, il y a 
même des gens qui élisent domicile dans les parcs. Le Service des espaces verts et 
de l’environnement (SEVE) nous a signalé à de nombreuses reprises la présence 
de campements sauvages que nous avons dû débarrasser avec force moyens mis 
à disposition par la Voirie.

Mon collègue Tornare et moi-même avons pris le problème à bras-le-corps, 
puisque nous sommes en train de développer un concept pour l’été prochain nous 
permettant de rétablir une forme plus aboutie de sécurité dans ces espaces qui 
appartiennent à tout le monde.

En résumé, Monsieur le conseiller municipal Hämmerli, je peux vous assurer 
que les effectifs municipaux compétents ont été affectés principalement aux espa-
ces verts. Cependant, avec 25 personnes pour 350 hectares, on fait avec ce qu’on 
peut! Bien évidemment, je m’associe à vous une fois encore pour déplorer le cas 
d’agression tout à fait sauvage que vous dénoncez.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal, je ne puis qu’approuver les propos de mon collègue Maudet et lui rendre 
hommage. Il est vrai que, depuis quelques mois, il fait ce qu’il peut avec les 
forces de police municipale dont il dispose pour lutter contre les déprédations, 
les incivilités et, bien évidemment, la montée de l’insécurité que nous pouvons 
constater dans les parcs. Comme il vient de le dire, au cours des mois à venir, 
nous essaierons de voir que faire pour juguler ce phénomène inadmissible.

Je profi te d’avoir la parole à ce sujet pour rendre hommage à tous les seniors 
bénévoles au parc des Bastions aux mois de juillet et d’août. Cette opération 
a bien fonctionné. Une certaine presse l’avait décriée, affi rmant que ces aînés 
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pourraient être victimes de violences de la part de jeunes ou de moins jeunes 
à cet endroit; eh bien, il n’en a rien été. Monsieur Hämmerli, vous avez bien 
dit que l’agression que vous dénoncez ne s’est pas produite aux Bastions, mais 
dans un autre parc. Cette expérience sera reconduite. Je rappelle que, sous 
l’ancienne législature, avec mon collègue de l’époque André Hediger et la com-
mune de Lancy, nous avions lancé une opération intitulée «Agents de civilité»; 
nous ne pouvons plus le faire, vu les dispositions liées à la nouvelle loi sur le chô-
mage, et je le regrette. 

Pour conclure, j’aimerais remercier Adonise Schaefer, ancienne conseillère 
municipale – il faut la saluer – assise au premier rang à la galerie du public, et qui 
est cette personne bénévole agressée en août au parc La Grange. Merci Adonise! 
Elle a eu beaucoup de courage dans son bénévolat au parc des Bastions, de même 
qu’au parc La Grange, quand elle a été victime de cette agression injustifi ée. 
Nous pouvons l’applaudir. (Applaudissements.)

M. Georges Queloz (L). Ma question s’adresse à M. le maire, Rémy Pagani. 
Elle concerne certains travaux qui auraient dû être exécutés pendant les vacan-
ces scolaires. Aussi bien à la commission des travaux et des constructions qu’au 
Conseil municipal en général, nous nous acharnons à rendre des rapport rapi-
dement, afi n que les travaux nécessaires dans les préaux et les écoles – tant au 
niveau du démontage que de la construction elle-même – puissent être exécutés 
pendant la période des vacances.

Or, que constate-t-on, notamment dans le préau de l’école Carl-Vogt ou de 
celle des Eaux-Vives? Les travaux de démontage ont été effectués au printemps 
déjà, alors que les enfants étaient encore en classe, puis, à la rentrée, des machines 
et des véhicules de chantier ont été installés dans les préaux où les élèves passent 
leurs récréations, avec tous les dangers que cela comporte.

Monsieur Pagani, comment expliquez-vous que l’on n’ait pas pu planifi er 
ces travaux comme on aurait dû le faire? Je pense que je recevrai également une 
réponse de la part du Service des espaces verts et de l’environnement (SEVE), 
qui me dira pourquoi cela n’a pas été possible. Mais à qui la faute? Je ne peux que 
regretter ces défi ciences dans la planifi cation des travaux à effectuer.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal Queloz, j’habite aux Eaux-Vives, et il s’avère que mon salon donne sur le 
préau de l’école que vous venez de mentionner. Je crois que nous n’avons pas 
assisté aux mêmes événements, vous et moi! Les travaux ont été planifi és bien à 
l’avance, ils ont commencé le lendemain des promotions primaires et enfantines, 
à savoir le lundi suivant la fête.
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Des arbres ont dû être abattus, car ils étaient en mauvaise santé. Avec les tra-
vaux prévus, nous avons voulu faire en sorte qu’il y ait un drainage du sous-sol, 
afi n que les 14 arbres – je crois que ce sont des hêtres – qui seront plantés après 
les vacances de «pommes de terre» subissent moins de dommages dus à la nature 
urbaine du sous-sol. Malheureusement, les arbres sont de plus en plus souvent 
victimes de ce qui se passe en sous-sol, avec tous les fi ls et canalisations qui s’y 
trouvent; en outre, le sol doit de plus en plus être drainé, vu les conditions clima-
tiques qui ont changé ces dernières années.

Tous ces travaux ont été planifi és, et je peux vous dire que les habitants du 
quartier des Eaux-Vives sont enchantés de ce que nous leur proposons. Les tra-
vaux ne sont pas encore terminés, ils prennent du temps, et il y a aussi un certain 
nombre de rectifi cations à faire au niveau de la sécurité. Pas plus tard que tout 
à l’heure, j’avais une séance avec la cheffe du Service des écoles et institutions 
pour l’enfance pour en parler. Ces interventions seront effectuées sur place dans 
les jours qui viennent. J’insiste donc sur le fait que la planifi cation a été faite cor-
rectement. Vous faites référence à des rumeurs, Monsieur Queloz, qui n’ont pas 
lieu d’être et qui confi nent à la médisance, je regrette de vous le dire.

M. Georges Queloz (L). On ne peut pas dire que ce sont des rumeurs! Il 
s’agit de faits dont je suis moi-même témoin! Mes petits-enfants sont élèves à 
l’école Carl-Vogt, et j’ai constaté en allant les chercher que les entreprises étaient 
installées dans le préau. Ne me traitez pas de menteur, Monsieur Tornare! Ce 
ne sont pas des rumeurs, c’est la vérité! Vous parlez de planifi cation mais, au 
moment où vous commenciez les travaux, vous avez découvert qu’il fallait abat-
tre des arbres! C’est exactement ce que vous venez de nous dire, et c’est tout sim-
plement une réponse inadmissible!

Mme Martine Sumi (S). Le 6 juin dernier, en présence du Conseil administra-
tif et de nombreux conseillers municipaux et conseillères municipales, ainsi que 
de personnalités de la Genève nationale et internationale – il y avait des représen-
tants de la Confédération, du Canton, des communes… – M. Pagani inaugurait 
en grande pompe une magnifi que fresque de Hans Erni qui décore maintenant 
les murs de l’Organisation des Nations Unies (ONU). Cette œuvre a été conçue 
par Hans Erni et réalisée par M. Ruegg et son équipe. La fête fut très belle, et le 
montant fi nancier que lui ont consacré la Ville, la Loterie romande, le Canton, la 
Migros – et j’en oublie – important.

Or, il se trouve que, quelques jours après, on ne peut plus voir cette fresque: 
elle est cachée derrière deux horribles barrières qui couvrent à peu près toute sa 
surface. Je ne comprends pas comment on a pu en arriver là! Je pose donc la ques-
tion: cela avait-il été prévu? Ce n’est pas la peine d’avoir deux fresques de 30 m 
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de long sur 2 m de haut, si la population ne peut pas les voir parce qu’elles sont 
cachées derrières de hideuses barrières! De plus, cette œuvre est dédiée à la paix, 
et je ne comprends pas comment on a pu la mettre derrière de tels barreaux de 
prison! Je le redemande: cela a-t-il été négocié? Vraiment, ce n’est pas la peine 
de mettre une fresque à cet endroit, si c’est pour la cacher!

M. Rémy Pagani, maire. Madame la conseillère municipale, je vous répon-
drai en quelques mots. Nous sommes bien conscients qu’il est diffi cile de faire 
en sorte que cette fresque soit visible. Elle l’est au moins pour sa moitié supé-
rieure, au-dessus de la barrière… Toujours est-il que ladite barrière, théorique-
ment – c’est ce qui nous avait été garanti par l’ONU – devrait le plus souvent 
être ouverte. Malheureusement, vu le nombre de manifestations qui se déroulent 
sur la place des Nations, les autorités cantonales et onusiennes demandent sou-
vent sa fermeture. C’est une barrière de sécurité, une sorte de «protection» qui 
sert de rempart contre d’éventuelles agressions de manifestants. Je regrette cette 
situation.

Madame Sumi, votre question me donne l’occasion de rappeler que nous 
avons respecté les crédits que le Conseil municipal nous a votés – je l’en remer-
cie encore – pour cette œuvre que tout le monde a trouvée exceptionnelle. Nous 
aurons peut-être une surprise, car l’Association des amis de Hans Erni veut com-
pléter les 30 m vacants du côté lac. Je m’emploierai à faire en sorte non seule-
ment que l’ONU laisse ouverte cette barrière qui gêne la vue, mais qu’en plus la 
fresque soit éclairée la nuit, demande qui m’a été adressée par des admirateurs de 
Hans Erni. Je tâcherai donc de résoudre ces problèmes de fonctionnement inhé-
rents à toute installation sur le domaine public.

Mme Anne Moratti Jung (Ve). Ma question s’adresse à M. Pagani. J’aimerais 
savoir combien de pistes cyclables et de parkings pour vélos sont actuellement 
hors service à cause de travaux effectués soit par la Ville, soit par des privés. Cha-
que jour, j’en découvre de nouveaux, et aucun passage de remplacement n’est 
prévu. Souvent, c’est même dangereux. Je trouve que l’on soumet les cyclistes à 
des dangers inutiles – en ce moment, en tout cas.

M. Rémy Pagani, maire. Madame la conseillère municipale, comme vous, 
je suis cycliste. Comme vous, je constate que des pistes cyclables disparaissent. 
Comme vous, je suis impatient de voir ces mêmes pistes cyclables réapparaître 
sur le bitume. Mais il faut un peu de patience! Que ce soit à la plaine de Plainpa-
lais, à la rue des Bains ou ailleurs, ces pistes cyclables font partie du domaine 
public et ne disparaîtront pas.
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A certains endroits, il y a d’importants travaux qui justifi ent leur interruption 
momentanée. Prenons l’exemple de la rue des Bains: les travaux seront achevés 
incessamment – dans trois semaines – et je me réjouis d’y retrouver cette piste 
cyclable très importante du réseau genevois. Néanmoins, il est inutile, à mon avis, 
de demander aux services municipaux d’établir la liste des pistes cyclables qui 
auraient disparu, puisqu’elles seront rétablies très bientôt. Nous sommes parfai-
tement conscients du problème et nos services sont attentifs à les rétablir le plus 
rapidement possible.

Lors du précédent débat budgétaire, j’ai promis au Conseil municipal un 
bilan global sur l’état des pistes cyclables actuelles, après l’augmentation de leur 
nombre ces deux dernières années. C’est dans ce cadre que je répondrai à votre 
demande, Madame Moratti, après que nous aurons quelque peu stabilisé la situa-
tion en ce qui concerne les pistes cyclables qui ont disparu.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Ma question s’adresse au Conseil adminis-
tratif dans son ensemble. Le 31 décembre est une fête appréciée de tous, les douze 
coups de minuit marquant le passage à l’an nouveau. Depuis quelques années, 
Genève a rejoint le rang des grandes métropoles en faisant la fête, notamment 
dans la Vieille-Ville. C’est l’occasion d’un grand rassemblement populaire. Or, 
nous avons appris que cette fête était menacée, le groupe qui l’organise ayant évo-
qué un manque de soutien de la part des autorités. J’aimerais savoir où nous en 
sommes, dans cette affaire, et ce que la Ville compte faire pour pallier cette défec-
tion. En effet, il serait vraiment dommage qu’il n’y ait pas de fête du 31 décembre 
cette année dans la Vieille-Ville, et que nous ne puissions pas marquer le passage 
à l’an nouveau comme il se doit, comme cela se fait pratiquement partout.

M. Rémy Pagani, maire. Monsieur le conseiller municipal, nous avons sou-
tenu fi nancièrement cette fête à hauteur de 150 000 francs par an, sous forme de 
garantie de défi cit. L’année passée, son organisateur nous a dit qu’il voulait main-
tenant un soutien ferme, à savoir une subvention. Vu l’état des fi nances municipa-
les, vous comprendrez qu’il ne soit pas possible pour la Ville de s’engager à long 
terme dans ce cadre. Nous avons donc dit non.

Le Conseil administratif m’a chargé de négocier avec l’Association des habi-
tants du centre et de la Vieille-Ville, que j’ai rencontrée. Je lui ai fait savoir ce que 
je vous répète maintenant: le Conseil administratif entrera en matière sur l’orga-
nisation d’une fête du 31 décembre, dans la mesure où il n’aura pas à dépenser les 
sommes qui nous sont réclamées pour organiser cette fête-là en particulier. Dans 
un premier temps, nous avons soutenu ses organisateurs comme nous le faisons 
avec n’importe quelle association, mais nous estimons qu’ils peuvent à présent 
voler de leurs propres ailes.
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J’ai reçu récemment une lettre de l’Association des habitants du centre et de 
la Vieille-Ville, qui a transmis notre position aux organisateurs en question. Ils 
ont répondu que, dans ces conditions, ils ne pourraient pas organiser cette fête 
du 31 décembre. Cette décision leur appartient, chacun est libre de prendre ses 
responsabilités. Nous avons pris les nôtres en fonction de notre budget, qui est 
extrêmement serré, comme vous le savez. Nous ne pouvons malheureusement pas 
nous engager dans des dépenses de ce genre.

M. Alexandre Chevalier (L). Mesdames et Messieurs, nous avons reçu 
aujourd’hui un courriel annonçant la fête au Vélodrome, intitulée «Le Vélodrome 
entre en piste». Ma question s’adresse à Mme la magistrate Sandrine Salerno; elle 
concerne cette annonce et ce qu’il advient aujourd’hui du site du Vélodrome.

Madame Salerno, nous ne sommes pas fâchés, mais surpris – voire choqués 
– de recevoir ce fl yer qui transforme le centre artisanal qu’était le Vélodrome en 
centre festif. On nous avait dit que l’on remplacerait des artisans par des artisans, 
que ce site n’était plus aux normes pour que les premiers – actifs sur les lieux 
depuis vingt ans et plus – puissent travailler correctement et décemment, et que 
ce serait fi nalement ceux d’Artamis qui les remplaceraient au Vélodrome. Mais 
non! Nous nous rendons compte aujourd’hui que le site artisanal du Vélodrome 
est devenu un centre de fête avec des bars, des DJ, une boîte de nuit…

Nous aimerions savoir si ce résultat est le fruit d’une «concertation», tout en 
signalant que ce phénomène provoquera bien évidemment des nuisances dans le 
voisinage. Le Conseil municipal recevra certainement un certain nombre de péti-
tions à cet égard… Nous voulons comprendre pourquoi on en est arrivé là, alors 
que vous nous aviez promis des artisans à la place des artisans! Je le répète, les 
artisans du Vélodrome avaient un travail dur, mais solide, depuis des années; et 
voilà qu’ils sont remplacés par quelques-uns qui veulent faire la fête!

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Monsieur Chevalier, les 
débats sur le Vélodrome ont été très longs. A cette occasion, je vous ai rappelé 
à réitérées reprises que les personnes travaillant au Vélodrome avaient toutes un 
contrat de bail à durée déterminée. Celles qui souhaitaient poursuivre leur activité 
artisanale ont été relogées sur d’autres surfaces industrielles de la ville, à savoir 
celle des Charmilles et celle du chemin de la Muraille, sur le territoire de la com-
mune de Vernier. Je vous rappelle également que nous n’étions pas d’accord, dans 
cette affaire, puisque certains membres de votre groupe ont qualifi é ma politique 
de «fasciste», au motif que je disais aux uns et aux autres où il fallait aller!

Depuis le début, j’ai été claire et transparente: au Vélodrome, il y aurait une 
partie des artistes et artisans du site d’Artamis. Cette décision a été prise de 
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concert et en concertation avec l’Etat – à savoir, en l’occurrence, avec le magistrat 
libéral Mark Muller… Une partie de ces artistes et artisans sont aujourd’hui dans 
un espace appelé le Pictodrome, qui est d’ailleurs inauguré aujourd’hui – j’aurais 
bien voulu m’y rendre pour cette occasion, mais la séance plénière du Conseil 
municipal m’en empêche… L’autre partie de ces artistes et artisans se trouvent au 
Vélodrome, et vous avez été conviés à leur fête d’ouverture par le courriel auquel 
vous faites allusion, Monsieur Chevalier.

Le Conseil administratif a prévu d’organiser une séance d’information ad 
hoc concernant l’avenir du site du Vélodrome. J’avais d’ailleurs proposé cette 
solution à la commission de l’aménagement, lors de mon audition, pour que les 
conseillères et conseillers municipaux, notamment celles et ceux qui avaient tenu 
des propos durs sur le fait que la Ville logerait des artistes à un tarif préférentiel 
dans les locaux du Vélodrome, puissent comparer ce que ces derniers étaient 
avant, et ce qu’ils sont aujourd’hui.

J’ai également souligné qu’il y avait des problèmes de sécurité à cet endroit 
et que des travaux devaient être entrepris. Il y a des années – bien avant mon 
arrivée à l’exécutif – l’Offi ce cantonal de l’inspection et des relations du travail 
(OCIRT) avait écrit aux autorités compétentes de la Ville pour leur dire qu’il fal-
lait effectuer ces travaux. Je viens de consulter notre maire, qui me confi rme que 
la proposition y afférente a été validée par le Conseil administratif et devrait être 
soumise au Conseil municipal lors du prochain envoi de documents de séance. 
Vous pourrez donc étudier cet objet en commission, Mesdames et Messieurs, et 
j’espère que vous voterez en séance plénière ces travaux d’assainissement. Ils 
sont assez minimalistes, mais de qualité, et j’insiste sur le fait que l’OCIRT les 
réclame depuis plusieurs années.

J’en viens maintenant au côté festif de l’ouverture du Vélodrome. Dès le 
départ, nous avons dit que cet espace n’était pas un espace de fête. J’ai donc été 
étonnée tout comme vous, Monsieur Chevalier, à l’annonce des fêtes prévues 
samedi prochain; par un courrier qui leur a déjà été expédié par mon département, 
j’ai signalé aux nouveaux locataires des lieux que le bail à loyer de leur contrat 
stipule qu’il n’est pas question de faire des fêtes. Ils le savent!

J’irai à l’inauguration du Vélodrome – et j’espère que vous viendrez avec 
moi, Monsieur le conseiller municipal – pour voir ce qui s’y passe. Je souhaite 
que vous et moi ayons assez d’infl uence pour que, à l’avenir, hormis situation 
exceptionnelle – nous sommes ici dans ce cas de fi gure, puisqu’il s’agit de l’inau-
guration du nouvel espace – il n’y ait plus de fêtes, ou en tout cas pas d’activités 
nuisant à la tranquillité des habitantes et des habitants du quartier de la Jonction. 
Au contraire, il faut que les activités du Vélodrome valorisent l’endroit et lui 
donnent du cachet, ce doit être un espace ludique, récréatif et artistique pour les 
habitantes et les habitants du quartier, qui en ont bien besoin. Je vous remercie de 
votre question, Monsieur Chevalier.
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M. Olivier Fiumelli (R). Ma question s’adresse à Mme Sandrine Salerno, 
vice-présidente du Conseil administratif, vice-présidente de la CAP, la caisse de 
prévoyance du personnel, et chargée des ressources humaines en Ville de Genève. 
Dans le courant de l’été, nous avons appris que la CAP avait été exposée à hau-
teur de 2,5 millions de francs dans des fonds Madoff. Ma question est la suivante: 
quelles mesures la CAP entend-elle prendre pour que cela ne se reproduise plus? 
Et quelles mesures entendez-vous prendre, Madame Salerno, pour récupérer au 
moins la moitié de cet argent, comme la banque qui gère ces fonds s’y est enga-
gée?

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Merci de votre ques-
tion, Monsieur Fiumelli. Je vais y répondre, mais ce sera une exception, je vous 
explique pourquoi. Cette année, je ne suis pas vice-présidente, mais présidente de 
la CAP. Pour moi, il est compliqué d’assumer ce poste tout en étant conseillère 
administrative; en effet, il arrive que ma position de présidente de la CAP 
m’appelle à faire certains choix, alors que la conseillère administrative Sandrine 
Salerno en ferait d’autres. En l’occurrence, votre question est très factuelle, c’est 
pourquoi c’est moi qui y réponds. Pour les autres cas, nous avons convenu avec 
mon collègue Rémy Pagani que ce serait lui qui répondrait aux questions et inter-
pellations concernant la CAP. M. Zaugg nous en a d’ailleurs adressé une récem-
ment, fort bien instruite – la I-195 – sur l’état des fi nances et le taux de couverture 
de la CAP; c’est donc M. le maire qui y répondra.

Pour en revenir à votre question, Monsieur Fiumelli, la CAP avait effective-
ment une exposition aux fonds Madoff. Elle n’était pas très importante par rap-
port à l’ensemble de sa fortune, puisqu’il s’agissait de 2 à 3 millions de francs, 
investis dans des fonds de fonds. Des mesures ont été prises dès le départ pour se 
retourner contre les groupes détenant, dans des fonds de fonds, des titres Madoff. 
Un arrangement a été proposé à la CAP, qui devra être validé vendredi prochain 
par le comité de gestion de cette dernière. Dès que ce sera fait, je donnerai au 
Conseil municipal le compte rendu exact de la position prise par ce comité. En 
tous les cas, nous aurons considérablement réduit notre perte fi nancière.

Je le répète, ce n’était pas grand-chose par rapport aux avoirs globaux de la 
CAP, mais c’était quand même de l’argent et cela nous a préoccupés, d’où le fait 
que nous avons très rapidement pris des mesures. Comme nous ne sommes pas 
un petit actionnaire qui fait diffi cilement valoir ses droits, nous nous sommes vite 
retrouvés dans une position de négociation assez aisée, notamment vis-à-vis du 
groupe Mirabeau qui avait du Madoff dans ses fonds de fonds.

Mais je vous répondrai de manière plus explicite – peut-être même par écrit – 
Monsieur Fiumelli, dès que le comité de gestion de la CAP aura pris sa décision, 
vendredi prochain.
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M. Salvatore Vitanza (R). Ma question s’adresse à Mme Salerno et concerne 
le Restaurant du parc des Bastions. Pourquoi n’y a-t-il pas de poubelle de tri des 
déchets à cet endroit, alors qu’il fait partie des fermages de la Gérance immobi-
lière municipale (GIM) et que cela se fait dans les autres lieux publics?

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Je vous remercie de 
votre question, Monsieur Vitanza. Je serais bien en peine d’y répondre à l’instant! 
Avant de prendre la parole, j’essayais de consulter mon collègue Pierre Maudet à 
ce sujet; il a peut-être la réponse à vous donner…

En tant qu’utilisatrice du parc des Bastions avec mes deux enfants, je trouve 
votre question pertinente. Il y a un espace de jeux situé derrière le restaurant, et 
il est vrai qu’un espace de tri des déchets serait le bienvenu – et cela, rapidement. 
Nous allons voir ce que mon collègue Maudet aura à vous dire là-dessus…

M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Dans la complémentarité qui 
caractérise le Conseil administratif, je ne peux que souscrire à ce qui vient d’être 
dit sur l’intention politique de voir augmenter la part du tri des déchets, notam-
ment dans les établissements du type restaurant, et à plus forte raison s’ils appar-
tiennent à la Ville.

Malheureusement, je n’écoutais que d’une oreille mais, si j’ai bien compris 
votre question, Monsieur Vitanza, vous parliez du chalet de vente de glaces qui se 
trouve devant le kiosque des Bastions. A ma connaissance – je crois que ma col-
lègue Salerno pourrait le confi rmer – il s’agit en fait d’une excroissance du kios-
que lui-même, c’est-à-dire que les deux établissements correspondent au même 
fermage, sur la base d’un seul contrat qui prévoit aussi l’exploitation de cette 
buvette. En début de saison, mon collègue Tornare et moi-même avons sensibilisé 
le gérant au fait que ce petit pavillon générait passablement de déchets abandon-
nés aux alentours, et qu’il lui incombait de les relever.

En revanche, il est vrai que nous ne sommes pas allés jusqu’à mettre sur pied 
– voire à imposer – un système de tri. Nous pourrions l’envisager. En tout cas, 
politiquement, je ne crois pas que cela poserait problème, mais il faudrait alors 
appliquer le même principe à l’ensemble des fermages municipaux ayant pignon 
sur parc, par exemple à la Perle du Lac ou à la Potinière. Ainsi, nous inciterions 
les clients de ces établissements à séparer en tout cas les déchets ordinaires des 
déchets compostables, voire du plastique.

Mme Danièle Magnin (L). Ma question s’adresse à Mme Salerno. Le 3 septem-
bre, la Tribune de Genève nous apprenait que les immeubles propriété de la Ville 
situés au début de la rue de la Servette et à la rue des Grottes étaient surveillés par 



795SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Questions orales

la Guardian Protection SA (GPA). Madame la conseillère administrative, confon-
dant domaine public et privé, vous avez déclaré que cette tâche aurait dû être attri-
buée aux agents de sécurité municipaux (ASM), donc à la police municipale.

Or, d’après les renseignements que j’ai pu obtenir, la GIM a confi é à la GPA 
le mandat de protéger les immeubles de la Ville après le refus du crédit pour un 
Telpass par la gauche du Conseil municipal. Il se trouve que des cas similaires 
de mandats confi és à des sociétés de surveillance sont multiples concernant les 
immeubles de la Ville. Je relève en passant que 11 000 francs par mois sur six 
ans, cela représente 792 000 francs, donc près de 1 million de francs; voilà ce que 
coûte le refus d’installer des interphones dans les immeubles de la Ville! Cela me 
paraît assez considérable.

Bien entendu, je suis au courant de l’augmentation de l’insécurité en ville, 
puisque j’ai moi-même eu à défendre l’un des agresseurs de la fameuse agression 
des Grottes en mars 2007. Dans le cadre de votre mandat au Conseil administra-
tif et puisque vous êtes chargée des fi nances, Madame Salerno, je vous demande 
quand vous acquérrez les notions de droit minimales et élémentaires nécessaires 
à votre fonction. La première question à se poser, c’est toujours celle de savoir si 
l’on est dans du droit privé ou du droit public. Je vous demande aussi quand vous 
connaîtrez vos dossiers, car cela, vous auriez dû le savoir depuis longtemps!

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Vous êtes une excel-
lente avocate, Madame Magnin, et je suis sûre que vous m’instruirez avec plaisir 
sur les subtilités du droit public et du droit privé… En effet, pour ma part, je ne 
suis pas avocate, j’ai étudié les sciences politiques. Cela dit, je ne sais pas où vous 
avez obtenu vos renseignements, mais ils sont en bonne partie erronés. 

En outre, sachez que le Conseil administratif a débattu pour savoir s’il était 
judicieux, pour les habitantes et les habitants – c’est-à-dire pour nos locataires – 
de voir des polices ou des sociétés privées patrouiller dans nos bâtiments. Nous 
avons décidé à l’unanimité que la solution la plus adéquate était de recourir aux 
services publics, et notamment aux excellents collaborateurs et collaboratrices de 
mon collègue Pierre Maudet, à savoir les ASM. Ce travail s’effectuerait dans le 
cadre d’un contrat de quartier et lierait les trois départements respectifs du maire 
Rémy Pagani, de Manuel Tornare et de Pierre Maudet. Les dispositions prises en 
2003 nous semblent aujourd’hui devoir être repensées et réinventées; elles pour-
ront l’être dans le cadre d’une discussion et d’une négociation avec les habitantes 
et les habitants des lieux concernés au sujet du contrat de quartier. Je rappelle au 
passage que les Grottes sont pour nous un quartier pilote à cet égard.

Voyez-vous, Madame Magnin, ma position est peut-être fausse sur le plan 
juridique, mais je ne suis pas juriste. Par contre, elle a été soutenue politiquement 
par mes collègues, je la trouve très adéquate et je la maintiens!
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7. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
le rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des 
comptes 2008 (PR-690 A)1.

1 «Mémorial 166e année»: Rapport de gestion, 6231.

Rapport général de M. Gérard Deshusses. 
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Séance du 29 avril 2009 

Préambule 

Le rapport du Conseil administratif à l’appui des comptes 2008 a été renvoyé par une 
majorité du Conseil municipal à la commission des finances et aux commissions 
spécialisées (commissions des arts et de la culture, des travaux, des sports et de la 
sécurité, sociale et de la jeunesse, de l'informatique et de la communication) lors de 
sa séance plénière du 21 avril 2009. 

La commission des finances s’est réunie le 25 mars 2009, pour assister à la 
présentation dudit document par Mme Sandrine Salerno, magistrate chargée du 
département des finances et du logement, accompagnée de collaboratrices et 
collaborateurs, le 29 avril, les 20, 26 et 27 mai 2009, les 3, 17, et 30 juin 2009, et 
enfin le 1er juillet 2009, sous les présidences successives de M. Christian Zaugg et 
de Mme Frédérique Perler-Isaaz. Que Mme Paulina Castillo, qui a assuré l'ensemble 
des prises de notes de ces diverses séances, soit remerciée de l'excellence de son 
travail.

Département des finances et du logement
Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du 
département des finances et du logement, accompagnée de Mmes Macha Alimi, 
responsable de la Centrale municipale d'achat et d'impression, et Pascale Schubert, 
responsable du Service de la taxe professionnelle, ainsi que de MM Philippe 
Aegerter, directeur du département, Philippe Krebs, adjoint de direction, et 
Francesco Zagato, responsable du Service de la comptabilité générale et du budget 

La magistrate rappelle préalablement à toute analyse que les déclarations politiques 
sur les comptes ont été faites lors du débat sur la prise en considération de l'objet et 
de son renvoi en commission. 

Rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008 
Page I-8 

Un commissaire libéral constate une augmentation des frais de perception calculés 
sur les revenus d'impôts de l'ordre de 3 à 4,5%. Or, lors de l'audition de M. Hiler, 
l'année dernière, il avait déjà exprimé l'étonnement du Parti libéral sur le fait que, la 
même année, la Ville doive supporter 120 millions de charges dues à une erreur de 
calcul de la part de l'Etat et une augmentation des frais de perception. Par ailleurs, il 
se demande aussi pourquoi ces prestations sont calculées en pourcentage de la 
taxation globale, plutôt qu'en montant absolu, puisque les prestations de l'Etat ne 
changent pas, que la Ville soit bénéficiaire ou déficitaire. 
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Mme Salerno ne sait pas pourquoi ce calcul se fait en pourcentage et non pas selon 
un forfait. Il s'agit d'une loi cantonale. Il faudrait poser la question au Département 
des finances cantonal. 

Page I-17 

Un commissaire radical demande le détail du groupe 318, «Honoraires et prestations 
de service», pour tous les services du département. 

La magistrate répondra par écrit. (Annexe 1: réponses données par le département 
des finances et du logement.) 

Page I-21 

Un commissaire démocrate-chrétien relève que durant l'année écoulée a eu lieu la 
fin du transfert d'une banque importante de la Ville de Genève à la Ville de Carouge. 
Les conséquences financières ne devaient apparaître qu'en 2008. Il demande 
quelles sont ces conséquances effectivement. 

La magistrate répond qu'une partie des activités de la banque Pictet qui est en main 
propre a été transférée à la commune de Carouge, qu'une autre est restée en Ville 
de Genève. La perte se chiffre entre 10 et 15 millions. Par ailleurs, elle déclare ne 
pas pouvoir se prononcer sur le chiffre d'affaires déclaré en Ville par HSBC, qui a 
également annoncé un transfert, sans préciser si les locaux utilisés sur le territoire de 
la commune seraient conservés ou non.

Une commissaire écologiste demande quand la Ville aura accès aux données 
fiscales détenues par le Canton, alors même qu'elle les sollicite depuis de longues 
années.

Mme Salerno affirme que la réponse la plus honnête serait de dire «jamais». L'an 
dernier, une discussion a été entamée avec M. Hiler qui semblait d'accord de 
partager certaines données. Aussi, dans le cadre de l'élaboration du projet de budget 
2010, lui a-t-elle demandé par écrit s'il pouvait partager ses hypothèses de travail 
avec la Ville. Elle n'a, à ce jour, reçu aucune réponse. Lors d'un repas ultérieur avec 
le Conseil d'Etat, la magistrate ajoute qu'elle a compris qu'elle n'aurait pas de 
réponse écrite à son courrier, M. Hiler prétextant de l'existence du secret fiscal pour 
garder le silence. Or, insiste-t-elle fortement, la situation économique est tellement 
exceptionnelle que les indicateurs cantonaux auraient été d'une grande utilité à la 
Ville. Le montant des recettes fiscales 2009 constitue une réelle inconnue. Mais, elle 
s'engage à adresser un courrier à la commission des finances pour lui faire part des 
réflexions du Conseil administratif sur la conjoncture économique structurelle. 

Page I-29 

Une commissaire écologiste constate qu'une partie du bénéfice net d'exploitation de 
l'Hôtel Métropole est reversée à la Ville, alors qu'elle ne repère pas pareil libellé 
concernant le Restaurant du Parc des Eaux-Vives. Elle en déduit logiquement 
qu'aucun montant n'a été reversé à la Ville et s'interroge. 
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M. Krebs explique que cette somme apparaît sous «Intérêts à la Ville» 
(87 000 francs). Dans le passif de l'Hôtel Métropole, se trouvent 53,5 millions de 
francs sous compte d'investissement. En fait, la Ville de Genève a fait une avance de 
trésorerie à l'Hôtel Métropole. C'est ce montant qui génère 1,683 million de francs 
pour la Ville. L'Hôtel Métropole prête 2,8 millions francs au Restaurant du Parc des 
Eaux-Vives qui génèrent des intérêts à hauteur de 87 000 francs. L'exploitant dudit 
restaurant paie un intérêt à Swisshôtel au titre de cette immobilisation. Le bénéfice 
net d'exploitation, soit 4,7 millions de francs, revient à la Ville. Les mandataires sont 
rémunérés par un montant fixe qui correspond au mandat de gestion et un montant 
variable qui est fonction du résultat. Les honoraires de gestion se montent à 
790 000 francs et la partie variable s'élève à 805 000 francs. 

Mme Salerno s'engage à envoyer le détail des résultats de l'Hôtel Métropole pour les 
années antérieures. (Annexe 1: réponses données par le département des finances 
et du logement.) 

Page I-30 

M. Aegerter confirme, à la demande d'un commissaire démocrate-chrétien, que 
l'Hôtel Métropole et le Restaurant du parc des Eaux-Vives subissent actuellement 
une baisse du chiffre d'affaires par rapport à la même période de 2008, qui, il faut le 
souligner, fut exceptionnelle. En fait, ces deux établissements retrouvent les chiffres 
de 2006. Ces résultats sont probablement dus à la non-venue de certains exposants 
au Salon de l'auto. 

Un commissaire libéral manifeste un souci par rapport à l'Hôtel Métropole. Ses 
concurrents, les grands hôtels de la rive droite, ont tous fait des rénovations 
importantes et se retrouvent, en conséquence, avec un outil de travail très 
performant. Il demande s'il existe des réserves financières destinées à la rénovation 
dudit établissement. 

Mme Salerno explique qu'il y a un budget d'entretien annuel pour des rénovations 
régulières et q'il a déjà été utilisé pour la mise en adéquation de différents espaces 
de l'hôtel. En revanche, il est vrai qu'une rénovation plus considérables ne s'inscrirait 
pas dans le budget ordinaire de l'établissement. 

Un commissaire radical, pour sa part, a cru comprendre que M. Lavalley était 
extrêmement satisfait de travailler avec la Ville. Tellement satisfait même, que la 
question pourrait se poser de savoir si la situation contractuelle n'est pas trop 
favorable à Swisshôtel. Et de demander des éléments de comparaison avec d'autres 
hôtels gérés par ce même Swisshôtel. 

La magistrate ne le pense pas. En revanche, elle relève qu'avant la mise en place de 
ce partenariat, ces établissements étaient dans les chiffres rouges et que la Ville y 
perdait des sommes considérables. Avec Swisshôtel, la commune de Genève reçoit 
5,7 millions pour le Métropole – sans compter les intérêts et 400 000 francs toujours 
sans compter les intérêts pour le Restaurant du Parc des Eaux-Vives. Les chiffres 
seront envoyés confidentiellement à la commission des finances pour comparaison. 
(Note du rapporteur: cela a été fait.)
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Page III-17 

Une commissaire des Verts pose une question concernant la fiscalisation de l'aide 
aux locataires. 

Mme Salerno dit qu'il s'agit de préserver au mieux les intérêts des locataires. A 
quelques commissaires inquiet-ète-s, la magistrate affirme qu'elle ne pense pas que 
la question de la fiscalisation de l'aide aux locataires de la Gérance immobilière 
municipale (GIM) resurgisse prochainement, vu que l'Administration fiscale cantonale 
a accepté d'accorder trois mois supplémentaires de prise en compte de l'aide 
personnalisée dans les déclarations 2008. Concernant les statuts, le travail d'écriture 
devrait être terminé à la mi-mai et une discussion entamée sur les 12 points litigieux 
pour parvenir à un consensus. Ensuite, le Conseil municipal recevra un texte qui en 
tout point agréera aux différentes parties. Il s'agit, pour le Conseil administratif, d'un 
immense travail effectué à un rythme soutenu. M Maudet et elle-même y ont passé 
tous leurs jeudis et leurs vendredis. Ils ont été solidement épaulés dans leur besogne 
par M. Moret, Mme Regamey, M. Krebs et M. Aegerter. 

Concernant le pourcentage des femmes cadres engagées dans la fonction publique 
municipale, Mme Salerno indique que, à l'heure actuelle, les chiffres sont en train 
d'être réactualisés afin de répondre à la motion renvoyée par le Conseil municipal au 
Conseil administratif et qu'une réponse devrait être donnée d'ici au mois de juin 
2009. L'objectif poursuivi est d'affiner les bases de données et de former les 
différents services à leur saisie. Il en va d'ailleurs de même pour les absences non 
planifiées. Ces chantiers sont programmés en 2009 et en 2010 pour la Direction des 
ressources humaines (DRH). Pour le reste, la magistrate déclare être en phase de 
recrutement de cadres. 

A la question de savoir si le Conseil administratif favorise le job-sharing, la 
magistrate répond qu'il n'y a pas, aujourd'hui, une politique de l'exécutif en la matière 
avec un programme et des objectifs pour chaque département. Dans son propre 
département, la magistrate a toujours accepté les réductions de temps de travail et 
les postes sont toujours mis au concours à 80 ou 100%. Cette manière de faire n'est 
pas systématique dans tous les départements. En revanche, dans le cadre du 
nouveau statut du personnel, son département a élaboré un projet de règlement sur 
la promotion de l'égalité femmes-hommes dans l'administration municipale. Cette 
discussion sera finalisée à la fin mai avec les partenaires sociaux. Cet outil posera 
un programme d'action en matière d'égalité femmes-hommes avec un catalogue de 
mesures et des indicateurs. La DRH aura pour mission de voir comment ces 
mesures sont appliquées dans les différents services et comment faire un bilan 
annuel tout à la fois quantitatif et qualitatif du travail fourni. 

Un commissaire libéral salue le travail accompli au sujet des accords avec la fonction 
publique. Il rappelle que les libéraux sont dépositaires d'une motion demandant que, 
dans le cadre de cette négociation, un moyen soit trouvé pour récompenser les 
collaboratrices et collaborateurs les plus motivés de la fonction publique et de se 
baser pour ce faire sur une évaluation régulière, permettant de désigner les 
personnes qui devraient en bénéficier.  
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Mme Salerno affirme qu'un gros travail a été fourni dans le dossier de l'évaluation 
des fonctionnaires municipaux. Mme Regamey est en train d'étudier les perspectives 
de carrière au sein de l'administration publique. En revanche, elle concède qu'il n'y 
aura aucune proposition dans le statut de la fonction publique municipale visant à 
récompenser des collaboratrices et collaborateurs méritants. Néanmoins, la 
magistrate tient à relever que davantage d'outils seront à disposition pour 
sanctionner les personnes qui ne remplissent pas à satisfaction les tâches qui sont 
les leurs. 

Un conseiller municipal radical s'interroge, quant à lui, sur la situation financière de la 
Caisse d'assurance du personnel de la Ville de Genève et des Services industriels 
de Genève (CAP). A la lecture des comptes de l'Etat, dit-il, l'information est donnée 
au sujet du déficit technique des caisses de pension dépendant de l'Etat qui ont pris 
un véritable «bouillon» en 2008, puisque cette perte a augmenté de 75%, soit une 
augmentation de quelque 2,2 milliards de francs. Pour la CAP, la situation doit être 
proportionnellement identique, et l'élu regrette que cette information ne figure pas 
dans les comptes 2008 de la Ville. Il est de notoriété publique que ces caisses ont de 
plus en plus de difficultés et, incontournablement, viendra le moment où la Ville 
devra les renflouer. En conséquence, il demande à la magistrate des informations 
complémentaires.

Mme Salerno répond qu'il faut savoir que, lorsque la Ville boucle ses comptes et les 
présente au Conseil municipal, la CAP n'a pas encore accompli ce même exercice. 
Reste que, effectivement, il est tout à fait possible de venir ultérieurement auprès de 
la commission des finances avec l'administratrice de la CAP afin d'y exposer lesdits 
comptes. Le «bouillon» qu'aurait enregistré la CAP s'élèverait à 200 millions, ajoute 
la magistrate, qui insiste sur le fait que la caisse devra prendre un certain nombre de 
mesures structurelles pour assainir sa situation, puisque le rapport actifs/assurés, 
actives/assurées, s'est inversé l'année dernière. Elle termine en déclarant que, pour 
la première fois cette année, les pensions ne sont pas indexées. Pour toutes ces 
raisons, Me Schneider, avocat mandaté, travaille à l'établissement d'une personnalité 
juridique distincte pour la CAP. 

Un commissaire démocrate-chrétien se permet de faire remarquer que, lorsqu'on 
parle de pertes, c'est encore virtuel, car les actions peuvent très bien reprendre de la 
valeur. Concernant le degré de couverture des caisses publiques, il est question de 
renoncer au système mixte et de passer à la capitalisation avec un degré de 
couverture de 100%, voire 120%. A noter, ajoute non sans malice cet élu, que ceux 
qui veulent du 120% sont les mêmes qui ont engendré cette crise financière. Il faut 
savoir que les conseillers d'Etat chargés des finances de 25 cantons et demi-cantons 
préconisent le système mixte et qu'il est bien trop tôt pour donner des réponses 
formelles. Il ne faut pas partir de l'idée d'une faillite. 

Un commissaire libéral se dit choqué par la remarque de l'élu démocrate-chrétien qui 
fait un lien entre la crise financière et le taux de couverture des caisses de pension. Il 
faut savoir que les caisses de pension sont les organismes dont les directives, au 
sujet de ce qui peut être fait ou non avec l'argent des investisseurs et des cotisants, 
sont les plus strictes. Ce sont donc elles qui perdront le moins d'argent durant cette 
crise, puisque les parts qu'elles ont investies sur les marchés boursiers sont plus 
faibles.
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Le même conseiller municipal demande si, dans le cadre de l'établissement d'une 
personnalité juridique distincte pour la CAP, il est question d'une primauté aux 
cotisations et non aux prestations, la première engendrant un coût moindre pour 
l'employeur et un partage des risques qui lui paraît intéressant. 

Mme Salerno répond que, pour l'heure, la question de la primauté aux cotisations ou 
aux prestations ne se pose pas. Elle l'imagine néanmoins pertinente dans une 
dizaine d'années. Elle explique, par ailleurs, que le comité de gestion de la CAP est 
construit sur une représentation paritaire employeur-euse/employé-e, que le plan, tel 
qu'il est conçu, est très favorable aux assuré-e-s et que ce système n'est pas remis 
en question. 

M. Krebs précise que la question s'est effectivement posée au sein de la CAP et que 
les solutions proposées tendent plus vers un système à primauté de prestations avec 
des paramètres modifiés par rapport à ceux en cours actuellement. 

Le commissaire estime, en conclusion, que si le changement n'est pas suggéré, il n'y 
aura pas de volonté de changer de système de la part des employé-e-s. Il relève que 
c'est un système qui n'existe quasiment plus dans le secteur privé pour de très 
bonnes raisons. Il pense qu'on fait courir un risque sensible aux citoyen-ne-s 
genevois-e-s qui devront prendre en charge le manque de financement de la CAP 
qui va aller croissant. 

Mme Salerno rappelle que les statuts de la CAP ont été approuvés récemment par le 
Conseil municipal et que le plan de prévoyance a été adopté sans discussion 
particulière. Elle peut facilement porter ce débat devant la CAP. Le problème, c'est 
que le rapport de force n'est pas en faveur d'une modification du plan de prévoyance 
sur cet aspect. Elle pense que le seul élément qui puisse faire pencher la balance 
dans le sens souhaité par l'élu libéral, ce serait l'apparition de grosses difficultés 
financières. 

Le même commissaire démocrate-chrétien, qui avait préalablement choqué son 
collègue libéral, relève à l'intention de ce dernier que, au niveau fédéral, il n'est pas 
question d'imposer aux caisses publiques la primauté des cotisations. C'est une 
question de fond qui consiste à savoir à quoi correspond la fonction publique. L'Etat 
est-il une entreprise privée? Par ailleurs, il a pu lire que les grandes banques qui 
gèrent les fonds de pension ont poussé à des placements qui n'étaient pas aussi 
sûrs que certain-e-s le prétendraient. M. Couchepin a notamment dit qu'on devrait 
élever la part des hedge funds. A Genève, la Caisse de prévoyance du personnel 
enseignant de l'instruction publique et fonctionnaires de l'administration cantonale 
(CIA) peut placer 200 millions dans l'immobilier, mais personne ne l'y invite. 

Mme Salerno trouve l'échange fort intéressant. Il faudrait aussi aborder la manière 
dont les caisses de pension obtiennent le rendement sur le capital qu'elles versent 
aux assuré-e-s. Ainsi, la CAP et la CIA l'obtiennent-elles par le biais de leurs 
investissements dans l'immobilier? Se pose aussi sans aucun doute la question de la 
politique locative que devraient avoir ces caisses. Et qu'en est-il de la façon dont le 
rendement sur le capital est obtenu? Par le biais d'obligations? Par des actions qui 
comportent des hedge funds? Et de signaler que la CAP, justement, dispose de 
hedge funds. 
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Un commissaire démocrate-chrétien s'interroge sur la politique conduite par le 
Conseil administratif en matière de politique du personnel. 

Mme Salerno estime que le Conseil municipal a bien fait de geler la proposition PR-
469 qui portait sur la gestion des absences non planifiées. Il était effectivement sage, 
selon elle, d'attendre la mise en place de la nouvelle Direction des ressources 
humaines. Mme Regamey doit aujourd'hui formuler une nouvelle proposition qui 
viendra remplacer la précédente et qui présentera un coût financier moindre. Il faut 
néanmoins faire preuve de quelque patience, parce que la Direction des ressources 
humaines est actuellement en pleine phase de recrutement. 

Page III-19 

Une commissaire socialiste aimerait savoir où en est la refonte du site internet de la 
Ville, dans la mesure où il s'agit de l'image de marque de la Ville de Genève. 

La commission apprend que le nouveau site devrait être mis en ligne d'ici à la fin de 
l'année 2009 pour l'ensemble de l'administration. Ce dossier est piloté par les 
magistrats Sandrine Salerno et Pierre Maudet. Un certain retard a été pris en regard 
de l'agenda, mais le concept global, les pages et l'arborescence ont été définis. 
Actuellement, les services sont en train de rédiger les contenus. 

Un élu radical, à propos du premier objectif présenté, souhaiterait avoir le détail de la 
structure de direction. 

M. Aegerter fournira une réponse écrite. (Annexe 1: réponses données par le 
département des finances et du logement.) 

Un élu écologiste constate que le seul objectif qui n'a pas été atteint, et qui a même 
été de fait abandonné, concerne l'unité Agenda 21. Les Verts s'étaient abstenus en 
commission concernant l'absence de politique Agenda 21 dans ce budget. Il est déçu 
de voir que le développement durable n'est pas une priorité pour la législature 2008-
2011, en dépit des urgences environnementales que connaissent Genève et le 
monde.

Mme Salerno réfute ce propos avec la plus grande force. La présidente de la 
commission Agenda 21 pourrait répondre elle-même qu'un travail considérable a été 
entrepris en matière de développement durable. Les objectifs qui ont été définis sont 
ceux du programme environnemental pour les places de travail administratives et le 
monitoring du plan directeur communal. Il a été proposé que ce dernier ne soit pas 
réalisé par l'unité Agenda 21, mais que soit effectué un travail transversal entre 
l'unité Agenda 21, le Service de l'urbanisme et la Direction des systèmes 
d'information et de communication (DSIC), puisque ce travail requiert l'ensemble de 
ces compétences. L'unité Agenda 21 s'est engagée à redéfinir la stratégie de la Ville 
en matière de développement durable. Pour ce faire et suivre la demande du Conseil 
municipal, la magistrate rappelle qu'elle a promis de signer les Engagements 
d'Aalborg. C'est un processus qui exige un état des lieux de la part de 
l'administration municipale. Ce travail a débuté en juillet 2008 avec l'organisation 
d'ateliers participatifs portant sur les 10 Engagements d'Aalborg. Cette démarche 
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participative s'achèvera en juin 2009, moment où sera établi l'état des lieux de la 
Ville de Genève. 

En septembre 2009, aura lieu une réunion rassemblant toutes les personnes internes 
et externes à l'administration municipale qui ont aidé à préparer les objectifs locaux 
spécifiques à la Ville. La magistrate fournira alors un rapport au Conseil administratif 
qui décidera de 10 à 15 mesures, soit au moins une pour chacun des engagements 
d'Aalborg, comprenant des actions quantifiables. En principe, à la fin de 2009, la Ville 
de Genève signera les engagements d'Aalborg et la politique que le Conseil 
municipal a eu la bienveillance de voter dans le cadre du budget 2008 pourra être 
mise en place. 

Le commissaire écologiste en conclut que le document à l'analyse de la commission 
est très incomplet, puisqu'il ne peut que constater que la définition d'un nouveau 
programme environnemental n'a pas été retenu comme une priorité pour la 
législature 2008-2011. 

Mme Salerno précise qu'il s'agit d'une réorientation à 180°. Si ce document contenait 
le propos qu'elle vient de développer, il serait énorme. Elle ajoute que, en 2008, c'est 
surtout l'état des lieux qui a été effectué. Le gros du processus d'Aalborg figurera 
dans les comptes 2009. 

Un autre commissaire écologiste comprend que, manifestement, la voie sur laquelle 
s'était engagée la Ville de Genève ces dernières années n'était pas la bonne et qu'il 
a été décidé d'opérer une réorientation qui devrait déboucher sur des actions qui 
démarreront en 2010, pour autant que les crédits soient votés. 

La magistrate explique que, en Ville de Genève, bien des choses se faisaient en 
matière de développement durable et cela bien avant que le Conseil administratif ait 
décidé, en 1995, de signer la charte d'Aalborg. Ainsi, en 1999, est créée l'unité 
Agenda 21, dotée de deux postes. La philosophie de l'exécutif de l'époque était de 
dire que le développement durable devait s'inscrire dans les services, avec l'appui de 
cette unité qui avait pour tâche principale d'assurer une sensibilisation. Avec l'arrivée 
du nouveau Conseil administratif, la réflexion a été reprise et la magistrate a marqué 
sa volonté de voir l'unité Agenda 21 rejoindre un département pour qu'elle doive 
rendre compte à un responsable politique de son activité. Une réorientation a été 
opérée, car la magistrate rappelle cette dernière, et le Conseil municipal a estimé 
que la sensibilisation était une bonne chose, mais qu'il fallait en faire plus, à savoir 
s'engager dans une politique quantifiable et mesurable en matière de développement 
durable.

Il n'en demeure pas moins que de bien beaux succès ont déjà été enregistrés en 
Ville de Genève. Ainsi, le Service de l'énergie est exemplaire en matière de 
diminution de l'empreinte écologique. Le Service social est un des piliers du 
développement durable en Ville. Une réorientation en matière de politique 
économique est actuellement élaborée, poursuit Mme Salerno, réorientation qu'elle 
devrait venir présenter en juin prochain, si l'exécutif lui donne son accord. Avec le 
processus d'Aalborg, il sera possible de suivre, d'année en année, des objectifs 
quantifiables et d'établir régulièrement le bilan de ce que fait la Ville en matière de 
développement durable. Selon la magistrate, Aalborg constitue un cadre et un 
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référentiel qui sont bien adaptés aux réalités urbaines. La Ville de Genève et la Ville 
de Saint-Gall sont les deux seules communes en Suisse à s'être inscrites dans ce 
processus et Mme Salerno pense que la Ville pourrait proposer aux autres 
communes, par le biais de l'Association des communes genevoises, une réflexion 
pour mutualiser à terme les efforts de chacune et chacun. 

Page III-20 

Un conseiller municipal radical ne comprend pas très bien ce que fait l'unité Contrôle 
de gestion au quotidien. Il est d'autant plus déçu du document qu'il a sous les yeux 
que les coûts par prestation ne sont plus indiqués. Des informations sont donc 
perdues par rapport au budget. Il aimerait savoir ce que devient ce service qui 
devrait, selon lui, être décentralisé dans chaque département, comme à l'Etat. 

M. Aegerter dit qu'une réflexion est en cours concernant cette unité. Le département 
est à la recherche d'un responsable de ce qu'on appelle l'unité Contrôle de gestion, 
mais qui, en réalité, fait un travail de comptabilité analytique. Le fonctionnement 
cantonal n'est guère convaincant et la Ville maintiendra plutôt un Contrôle de gestion 
centralisé au service des départements. Des indicateurs, par rapport aux missions 
des services de la Ville, seront développés, mais cela prendra du temps, puisqu'il 
faut attendre la désignation du (de la) nouveau (nouvelle) responsable dudit service. 

Une commissaire socialiste demande en quoi consiste l'alignement des missions et 
prestations des institutions muséales et des bibliothèques. 

M. Aegerter explique qu'il s'agit de retrouver les mêmes rubriques pour chaque 
institution. Le catalogue des missions et prestations a été refait pour qu'il 
corresponde à la réalité des activités assurées. Pour plus de précision, il conviendra 
de poser la question à M. Drahusak. 

Page III-21 

Une commissaire socialiste constate que la DSIC a renoncé à l'objectif «Assurer le 
changement de version du progiciel SAP» en collaboration avec le centre de 
compétence SAP de la DSIC en limitant un maximum l'impact sur les utilisatrices et 
utilisateurs. Or la DSIC a déjà reporté la mise à jour du site internet. La conseillère 
espère qu'au moins, en 2009, avec les nouveaux postes qui ont été votés dans le 
cadre du budget, ces objectifs pourront être remplis. 

M. Zagato répond que la nouvelle version du progiciel SAP sera introduite au mois 
d'août 2009. Le bouclement des comptes 2009 s'effectuera donc sous cette nouvelle 
version, ainsi que le projet de budget 2011. 

Dans la foulée, un commissaire radical déclare qu'il ne lui semble pas que le Conseil 
municipal ait été saisi d'un crédit pour l'acquisition de cette nouvelle version de SAP. 

M. Zagato explique qu'il ne s'agit pas d'une nouvelle acquisition. Le centre de 
compétence SAP dispose d'une version du logiciel qu'il entretient et sur laquelle il 
propose des mises à jour. Pour plus de précision, il faudrait s'adresser à la DSIC. 
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Page III-22 

Une commissaire socialiste aimerait savoir quels appels d'offres ont été faits en 2008 
et lesquels sont encore prévus. 

Mme Alimi répond que, en 2008, la Centrale municipale d'achat et d'impression 
(CMAI) a fait des Accords internationaux sur les marchés publics (AIMP) pour les 
assurances incendies et dégâts d'eau; 5 millions de francs ont été ainsi économisés 
sur cinq ans. Actuellement, son service élabore des AIMP pour les assurances bris 
de glace, le tout pour une valeur de marché de quelque 6 millions. L'adjudication est 
prévue pour le mois de novembre 2009. 

M. Aegerter tient à féliciter Mme Alimi grâce à qui la Ville fait des économies 
substantielles.

La commission des finances se joint à ces félicitations. 

Page III-23 

Un commissaire radical lit que l'objectif «Poursuivre l'amélioration des publications 
relatives au projet de budget, au budget et aux comptes» est totalement atteint. Il 
aimerait savoir de quoi il s'agit, parce qu'il n'a personnellement perçu aucune 
amélioration.

M. Krebs l'invite à comparer le projet de budget 2008 et le projet de budget 2009 
pour mesurer les différences. 

Une commissaire socialiste demande pourquoi l'objectif «Obtenir des services un 
meilleur traitement des factures fournisseurs» afin de bénéficier des escomptes 
proposés n'est que partiellement atteint.

M. Zagato explique que, en Ville de Genève, les services gèrent leurs factures et qu'il 
est difficile pour le Service de la comptabilité générale et du budget d'avoir un impact 
sur la façon dont cette gestion est assurée. Il est ainsi relevé que les délais de dix 
jours octroyés pour pouvoir bénéficier d'un escompte sur certaines factures ne 
peuvent pas être systématiquement respectés. 

M. Zagato ajoute que certaines commandes passent par la CMAI, mais pas toutes. 
Une fois que les services ont reçu la facture, celle-ci doit être validée, signée et 
transférée à la Comptabilité générale pour le paiement. Il suppose que certaines 
factures prennent un certain temps à être vérifiées. De son côté, il essaie de faire 
passer le message qu'il faut traiter les factures le plus rapidement possible. 

Page III-24 

Mme Schubert explique que son service a repris entièrement la taxation de la 
commune de Versoix, contre rémunération. Cette dernière reste responsable du 
contrôle des contribuables sur place, mais la Ville envoie et traite les déclarations, 
calcule la taxe et s'occupe du contentieux. 
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Mme Schubert s'engage à donner une information relative aux critères sur lesquels 
repose la taxation. (Annexe 1: réponses données par le département des finances et 
du logement.) 

Page III-26 

Un commissaire démocrate-chrétien s'inquiète de ce que les journaux présentent la 
situation de la Gérance immobilière municipale (GIM) comme extrêmement 
mauvaise. Les difficultés perdureraient au point qu'il a fallu nommer un directeur ad 
interim.

La magistrate précise que la polémique tourne autour du volet «ressources 
humaines» de la GIM. Le problème, c'est que, en termes d'image, ces rumeurs 
n'encouragent pas les candidatures. Actuellement, une procédure d'engagement est 
lancée pour plusieurs postes clés. Elle est persuadée que la GIM est de loin, en 
matière de perspectives, le plus beau service de la Ville de Genève. Il comporte la 
gestion du parc immobilier, le stationnement, la location des baux commerciaux. 
Autant de domaines diversifiés qui ont beaucoup d'impact sur le quotidien des 
Genevoises et Genevois. Des projets de logements communautaires sont 
actuellement à l'étude, destinés à des populations qui sont très vulnérables soit, par 
exemple, des personnes en situation de précarité socio-économique ou ayant vécu 
des situations de violences domestiques. 

La GIM est un outil idéal pour mener à bien pareils projets en collaboration. En 
termes de défi, il convient de relever la volonté ferme de mettre en place le nouveau 
règlement pour le logement social. Cette opération ne s'effectuera pas sans 
difficultés, car elle implique une adaptation, mais la réussite est certaine. La 
magistrate estime, en outre, qu'il faut avoir un discours positif, car le personnel est 
véritablement las d'être stigmatisé telles des brebis galeuses de l'administration 
municipale. Et la conseillère administrative d'asséner qu'elle continuera à assumer 
les articles de journalistes du Genève Home Information qui veulent «faire la peau à 
Salerno», puis de conclure qu'elle trouve dommage que pour l'atteindre dans sa 
personne ces fâcheuses et fâcheux s'en prennent à la GIM. 

M. Aegerter déclare côtoyer au quotidien le personnel de la GIM qui se voit atteint 
par ce type d'articles et le déplore profondément. Il est aussi enthousiaste que Mme 
Salerno à propos de la GIM et il tient à souligner la qualité des collaborateurs de ce 
service. Toute l'équipe a toujours travaillé avec motivation. Certes, la conciergerie 
qui, auparavant, travaillait en quasi autonomie avec une hiérarchie presque 
inexistante, rencontrait quelques difficultés dans ses tâches. En effet, il y avait, 
jusqu'il y a peu, un contremaître pour 50 concierges. La situation est actuellement 
reconsidérée. 

Le directeur du département ne sait, par ailleurs, pas où un certain journaliste est allé 
chercher les chiffres qu'il cite au sujet de la GIM en matière d'absentéisme, puisque 
le taux y est plutôt inférieur à la moyenne de l'administration. Il est convaincu que les 
postes vacants seront rapidement repourvus. 



809SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Comptes rendus 2008

14

Aussi ne se fait-il aucun souci pour la GIM, même s'il est certain que les articles de 
presse ne sauraient enchanter ses collaboratrices et collaborateurs. Il se porte 
garant de leurs qualités humaines et professionnelles. 

Mme Salerno tient à ajouter que l'actuel juriste de la GIM quitte le service au 1er mai 
2009. Son départ n'est pas dû à un conflit, mais au fait qu'il profite d'une évolution de 
carrière et rejoint le Service juridique du Conseil administratif. Il a fait ce choix avec 
le plein soutien de la magistrate qui pense qu'il a légitimement le droit de donner une 
nouvelle orientation à son engagement dans l'administration. La personne qui le 
remplacera entrera en fonction le 1er juin. 

Le même commissaire démocrate-chrétien demande où en est le dossier de la 
fiscalisation de l'aide de la Ville. 

M. Aegerter répond que la défiscalisation a été obtenue de l'Etat, sous la forme d'un 
moratoire, pour 2008. La mise en application du nouveau règlement n'est entrée en 
vigueur que le 8 avril 2009, mais l'Administration fiscale cantonale est d'avis que le 
propriétaire est en droit de fixer son loyer selon ses propres critères. Il n'apparaîtra 
aucune aide dans le document que le locataire va recevoir, même si cette dernière 
figurera dans la base de données. Le conseiller d'Etat Hiler est au courant de 
l'ensemble de cette démarche. 

Mme Salerno rappelle, par ailleurs, que toutes et tous les locataires qui occupent un 
logement spécial ont été informé-e-s que le nouveau règlement avait été voté. La 
GIM enverra prochainement aux personnes qui bénéficient de l'aide personnalisée 
ledit texte officiel, ainsi qu'un dépliant qui l'explicite. Un délai d'un mois est donné 
pour le signer et une hotline est à disposition pour répondre aux différentes 
questions, aux craintes. Chaque locataire se verra attribuer une personne de 
référence pour lui répondre de manière individuelle. Les collaboratrices et 
collaborateurs qui ont été recruté-e-s dernièrement maîtrisent les principales langues 
de l'immigration. 

Un conseiller municipal libéral dit avoir beaucoup apprécié les propos de la 
magistrate sur les perspectives de la GIM. Son groupe ne partage pas les objectifs 
ainsi fixés, mais il a su faire preuve d'ouverture d'esprit lors des différents débats. Il 
s'étonne néanmoins du discours un peu lénifiant concernant la direction du 
département, puisque plusieurs cadres importants sont partis pour des raisons qui 
n'ont pas à être évoquées. A entendre la magistrate, il s'agit de facteurs 
circonstanciels qui n'ont rien à voir avec sa faculté de management et d'écoute vis-à-
vis des cadres supérieurs. Pour exemple, alors que le service est surchargé, la GIM 
devra prendre en compte les revenus déterminants de chaque locataire, ce qui 
représente une tâche relativement complexe. Il s'interroge en conséquence sur la 
vitesse d'exécution adoptée par la magistrate pour appliquer son programme 
politique.

Mme Salerno répond que quatre ans passent rapidement et qu'il est difficile de faire 
bouger les choses. Parfois, elle y est parvenue, parfois non. Il est clair que ses 
ambitions sont grandes pour le nouveau règlement d'application de la GIM, mais elle 
a trouvé qu'un des défis majeurs consistait à réaliser ce que le Conseil municipal 
voulait, ainsi que ce qu'elle pensait politiquement correct. Il aurait été plus simple 
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pour elle de déclarer qu'elle remodelait d'abord la GIM et que, pour le reste, il 
faudrait attendre un éventuel second mandat. Or, elle n'a pas fait ce choix, et il est 
évident que sa détermination ne peut que bousculer certaines personnes qui se 
situent dans l'opérationnel. Il faudra vraisemblablement envisager certaines 
réaffectations et même, le cas échéant, créer des postes pour calculer le revenu 
déterminant. Mais, à partir du moment où il est décidé que le loyer est fonction du 
revenu, ces renseignements doivent être traités. Certes, ajoute la magistrate, elle 
entend parfaitement les collaboratrices et collaborateurs qui disent avoir déjà 
passablement de travail. Le problème, c'est qu'à ne prendre en compte que les 
difficultés résultant de la mise en place d'un projet, on finit tout bonnement par y 
renoncer. La magistrate tient à faire savoir qu'elle s'implique elle-même pleinement 
dans les projets qu'elle engage, à l'image de son implication dans les négociations 
sur le statut du personnel. Certes, il y a beaucoup de travail, beaucoup d'exigences, 
beaucoup de chantiers ouverts, reconnaît Mme Salerno, et elle espère qu'à la fin de 
la législature, le bilan qu'elle pourra tirer satisfera le Conseil municipal tout comme 
chacune et chacun des élu-e-s. Elle concède, en conclusion, que l'on apprend 
chemin faisant et qu'elle s'oblige désormais à mesurer ses ardeurs quant à sa façon 
de poser des échéanciers. 

Page III-27 

Une commissaire socialiste aimerait recevoir plus d'information au sujet de l'objectif 
«Evaluer l'accord de coopération passé avec le Service des bâtiments dans le cadre 
du projet de budget 2008».

La magistrate explique qu'il avait été négocié, dans le cadre du budget 2008, qu'un 
million de francs passe du Service des bâtiments à la GIM, avec charge aux huit 
gérants dudit service d'entreprendre certaines rénovations légères, plafonnées à 
2500 francs par pièce. Jusqu'alors, la moindre demande dans ce sens prenait un 
temps excessif à être traitée et posait le plus souvent problème. Il fallait, par 
exemple, jusqu'à six mois pour poser un code d'entrée. La bonne logique voudrait 
qu'une partie importante du budget d'entretien des appartements soit remis à la 
gestion de la GIM. Reste qu'aujourd'hui, en l'état, le service ne parviendrait pas à 
absorber ce travail. Il faut, dans un premier temps, repourvoir les postes vacants 
avant que de reprendre les négociations avec le département des constructions et de 
l'aménagement, pour qu'une partie de son budget, soit les postes 314, passent à la 
GIM afin de pouvoir répondre à des demandes légitimes des locataires. Et la 
magistrate de donner l'exemple d'une dame qui a passé deux mois dans l'obscurité 
parce que le store de son salon s'était affaissé. Ce n'est pas normal. 

Il est vrai également qu'il convient d'étudier les causes du temps de vacance des 
logements de la GIM et de le comparer à celui des appartements de régies privées. 
Cette tâche a été confiée au Contrôle de gestion. 

Des commissaires de différents groupes demandent un exemplaire des informations 
adressées aux locataires concernant l'entrée en vigueur du nouveau règlement fixant 
les conditions de location des logements à caractère social de la Ville de Genève, 
(annexe 1: réponses données par le département des finances et du logement) et 
une copie de la validation de la méthode de calcul du loyer par l'administration fiscale 
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cantonale (annexe 1: réponses données par le département des finances et du 
logement).

Un commissaire libéral demande pourquoi les logements de fonction des concierges 
de la GIM et des écoles étaient défiscalisés, ainsi qu'il est indiqué dans le troisième 
paragraphe.

M. Aegerter explique que le prix de ces logements est fixé selon le loyer loi sur les 
démolitions, transformations et rénovations de maisons d'habitation, moins 20% qui 
résultent des nuisances liées à un logement de fonction. Ce règlement fonctionne 
exclusivement pour les concierges d'écoles, puisque l'appartement est clairement 
identifié comme une loge et qu'il n'est pas louable à quelqu'un d'autre. Pour les 
autres appartements qui ne sont pas considérés comme loge, l'Administration fiscale 
a été beaucoup plus stricte. Elle a demandé que soient prises en compte les 
statistiques cantonales pour déterminer le prix du logement. 

M. Krebs précise que la partie fiscalisée du loyer, c'est la partie que l'Administration 
fiscale considère comme étant en-dessous de son prix normal. Elle considère qu'il y 
a une partie du rabais de loyer qui constitue une rémunération et qui est fiscalisable. 
A l'heure actuelle, un niveau de loyer a été négocié avec l'Administration fiscale qui 
ne génère pas de fiscalisation et, dans les faits, certains concierges bénéficient de 
l'aide personnalisée, d'autres se voient appliquer le règlement des écoles, d'autres 
ont des loyers normaux. Le montant des loyers a été fixé de telle manière que 
l'Administration fiscale ne considère pas qu'il y a prestations en nature soumises à 
l'imposition. 

Quelques commissaires demandent une copie du règlement de la validation de la 
méthode de calcul du loyer par l'Administration fiscale cantonale. (Annexe 1: 
réponses données par le département des finances et du logement.)  

Page III-28 

Un commissaire écologiste s'inquiète du respect du statut non-fumeurs appliqué 
dans les salles municipales. Il a constaté que les organisateurs des manifestations 
ne s'y conformaient pas toujours et que, parfois même, des cigarettes étaient 
vendues à certains bars. 

M. Aegerter répondra par écrit. (Annexe 1: réponses données par le département 
des finances et du logement.)

Page III-29 

Mme Salerno est disposée à fournir les statistiques d'absentéisme par service, ainsi 
que celles concernant le nombre d'emplois à temps partiel par département, tout en 
relevant, que, à son avis, SAP ne reconnaît que les 50 et les 100% et que cet état de 
fait sera corrigé dans la nouvelle version. 

La magistrate informe par ailleurs la commission que, en matière de job sharing, une 
étude a été lancée avec un groupe de pilotage sur la proportion femmes-hommes au 
sein de l'administration municipale. Parmi les outils, se trouve notamment le temps 
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partiel. Ce travail devrait être rendu fin mai 2009. Aussi, en principe, en septembre 
2009, le Conseil administratif pourrait venir devant le Conseil municipal avec un 
premier programme de mesures que l'ensemble de l'administration devrait mettre en 
oeuvre. (Annexe 1: réponses données par le département des finances et du 
logement.)

Page III-30 

Un commissaire radical constate qu'il est fait référence à de nouveaux modèles 
d'organigrammes standard. Il demande si cela concerne aussi les directions de 
département et si ces outils permettront de fixer des règles en regard de 
départements qui possèdent deux codirecteurs-trices et d'innombrables chargé-e-s 
de communication. 

M. Aegerter déclare que ces modèles concerneront l'ensemble de l'administration,
même s'ils n'établiront pas les différentes organisations. Il s'agit de modéliser les 
organigrammes de manière à faciliter leur lecture par la commission d'analyse des 
fonctions. On doit pouvoir situer un poste dans sa hiérarchie. Un projet est en cours 
de finalisation et sera présenté au Comité directeur (Codir) avant l'été. 

Comptes budgétaires et financiers 2008 
Page 21 

Un conseiller municipal radical demande pourquoi la commission des finances étudie 
des comptes qui n'ont pas été audités par le Contrôle financier. 

Mme Salerno se dit dans l'impossibilité de répondre, puisque le Contrôle financier ne 
dépend pas de son département. Elle n'est au courant de rien. 

Ledit commissaire ne trouve pas cette réponse satisfaisante, dans la mesure où la 
magistrate est responsable des comptes que le département des finances et du 
logement publie, comme du rapport de l'organe qui les contrôle. 

La magistrate lui rétorque que la commission des finances est censée recevoir le 
rapport du Contrôle financier, puis de l'auditionner, avant que de poursuivre son 
travail auprès de son département. Elle entend donc bien la remarque du 
commissaire, mais elle ne savait pas que la commission n'avait pas reçu le rapport 
du Contrôle financier. 

Un commissaire démocrate-chrétien souligne que, depuis déjà trois ans, le Contrôle 
financier ne parvient pas à livrer ledit document dans les temps et qu'il conviendrait 
de demander des comptes à son responsable. 

Le président dit s'en charger dans les meilleurs délais. 

Un commissaire radical souhaite que les informations de synthèse concernant la 
fiscalité qui sont transmises par l'Administration fiscale cantonale soient certifiées par 
l'Inspection cantonale des finances. La magistrate fournira une réponse écrite. 
(Annexe 1: réponses données par le département des finances et du logement.) 
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Page 27 

Une commissaire socialiste constate que, au 31 décembre 2008, la Ville de Genève 
disposait de 140 postes non affectés, vacants ou en cours de recrutement, ou encore 
en cours de nomination. Elle s'interroge sur la signification de ces vacances. 

La magistrate dit que, en principe, tous ces postes devraient être repourvus. 

Page 49 

Un élu radical demande, concernant les comptes de nature 318, de recevoir la liste 
de tous les mandats et audits qui ont été effectués au département des finances et 
du logement en 2008. 

M. Aegerter prend note de la demande, tandis que la magistrate rend le conseiller 
municipal attentif sur le volume à considérer. 

Le même commissaire demande si les salaires des fonctionnaires qui ont quitté la 
Ville apparaissent dans les comptes 2008 et, si oui, à quel endroit. 

M. Aegerter prend note de la question et y répondra par écrit. (Annexe 1: réponses 
données par le département des finances et du logement.) 

Page 51 
Cellule 1001520 – groupe 363 

Une commissaire socialiste voit dans l'explication de la page 65, qu'il s'agit d'une 
gratuité d'intérêt accordée à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social (FVGLS). Elle aimerait savoir pourquoi et si elle sera reconduite en 2009. 

Mme Salerno répond qu'il s'agit d'une gratuité qui sera renouvelée. C'est une 
décision du Conseil administratif. 

M. Zagato, de son côté, explique qu'il y a un accord global sur 20 millions qui sont 
versés par tranche. Un versement de 4 100 000 francs a été effectué, puis un 
complément accordé pour atteindre 5 100 000 francs. L'intérêt est calculé sur ce 
dernier montant et non sur les 20 millions. Il s'agit d'une décision du Conseil 
administratif.

Cellule 1001510 – groupe 441 

Un commissaire radical demande pourquoi ce chiffre est négatif. 

M. Krebs explique que le projet de loi PL 10077 prévoyait que l'impôt sur les 
bénéfices et biens immobiliers, pour partie, ne serait plus versé aux communes mais 
à l'Etat. Il s'est trouvé néanmoins qu'il y avait des créances des années antérieures, 
des impôts non encaissés par la Ville de Genève, à hauteur de 669 000 francs. Ce 
reliquat a été mis à zéro au 31 décembre 2008, ce qui fait qu'apparaît un montant 
négatif de 669 000 francs au niveau de la production. A cela s'ajoute un montant 
négatif sur les bénéfices d'aliénation de commerce, certain nombre de créances 
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ayant été déclarées irrécouvrables par l'Administration fiscale, et un montant négatif 
de 10 000 francs de l'impôt sur la distribution de réserves et de provision. L'ensemble 
explique ce montant négatif. 

Cellule 1001530 – groupe 490 

Un commissaire radical aimerait savoir sur quels critères sont appliqués les intérêts 
de la dette. 

M. Zagato explique que les intérêts répartis concernent toutes les immobilisations qui 
n'ont pas d'intérêts intercalaires. En Ville de Genève, ces intérêts sont cotés une fois 
que l'immobilisation est mise en exploitation. A partir de là, ce sont les intérêts 
répartis de la dette qui sont calculés sur les immobilisations. 

Le même élu relève que les intérêts sont répartis sur les immeubles et non pas sur 
les services. Il demande en conséquence ce qui se passe lorsqu'un service n'a pas 
d'immeuble.

M. Krebs explique que chaque service propriétaire d'immobilisation va porter sa 
quote-part d'intérêts répartis. L'intérêt réparti est rattaché à un centre de coûts mais, 
en réalité, c'est l'intérêt payé sur la dette qui est réparti. 

Page 52 
Cellule 1001800 – groupe 318 

Une commissaire socialiste constate une diminution. Or, elle relève, dans 
l'explication de la page 66, que les budgets n'ont été que partiellement utilisés en 
raison d'une réorientation de la politique dans ce secteur. Elle aimerait quelques 
précisions. 

Mme Salerno explique que, traditionnellement, la Ville participait à la fête 
qu'organisait la Fédération des artisans et commerçants. Pour des raisons 
organisationnelles, il n'a pas été possible d'organiser cette manifestation en 2008, ce 
qui justifie cette diminution. 

Page 54 

Un commissaire radical se souvient que, dans le cadre d'une précédente motion, la 
commission des finances avait demandé une information un peu plus détaillée sur la 
taxe professionnelle, notamment sur la répartition des trois piliers. Il souhaiterait que 
cette information soit systématiquement fournie aux comptes. 

Mme Salerno acquiesce. 

Page 59 
Cellule 1005050 – Droits de superficie 

Un commissaire radical relève que, lors d'une précédente séance de la commission 
des finances, le magistrat Pagani a expliqué la manière dont les droits de superficie 
étaient accordés. Il a été, pour sa part, surpris d'apprendre que le Conseil 
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administratif avait toute latitude concernant l'établissement du taux de la rente 
foncière. Il a par ailleurs noté que le conseiller administratif ne se montrait pas très 
favorable à faire figurer le différentiel de 1% dans les subventions non monétaires, 
lorsqu'une réduction du taux était accordée. L'élu municipal aimerait, en 
conséquence, savoir si les Services financiers le font systématiquement et connaître 
le point de vue de Mme Salerno sur la question. 

Cette dernière explique que l'établissement d'un droit de superficie incombe au 
département des constructions et de l'aménagement. Le contrat est validé ensuite, 
ou non, par le Conseil administratif. La réactualisation du calcul de la rente incombe 
à la GIM. Quand une demande de gratuité partielle ou totale est formulée, la décision 
en revient à l'exécutif qui prend des décisions au cas par cas. A l'analyse des 
positions prises dans le domaine, il appert que la cohérence n'est pas de mise. Il est 
difficile d'établir les critères sur lesquels chaque décision a été arrêtée. Sans doute 
faudrait-il appliquer le même modèle à chaque dossier et le débat est actuellement 
en cours au sein de l'exécutif. A titre personnel, la magistrate pense que c'est plus 
simple d'avoir une unicité dans la pratique. En cas de différentiel, elle ne voit pas 
pourquoi on ne le ferait pas figurer dans les subventions non monétaires. 

Un commissaire libéral souhaiterait savoir qui signe pour la Ville ces droits de 
superficie et qui en contrôle l'application. Il constate, en effet, que celui accordé à la 
Ciguë pour le Clos Voltaire n'est guère respecté de son bénéficiaire qui ne tient pas 
compte des termes d'une motion acceptée par le Conseil municipal.  

Mme Salerno répond que ce sont les délégués du Conseil administratif qui signent 
ces contrats. Concernant le respect de la motion précitée, toutes les cautèles ont été 
prises et tous les points abordés avec le futur bénéficiaire dudit droit de superficie. 

Page 60 

Un commissaire des Verts demande pourquoi aucune charge n'est comptabilisée en 
2008 dans le compte intitulé «Eau, énergie, combustible» du chapitre 31. 

La magistrate répondra par écrit. (Annexe 1: réponses données par le département 
des finances et du logement.) 

Page 161 

Une commissaire socialiste demande pourquoi la totalité de la subvention pour 
l'intégration et la promotion de l'égalité n'a pas été dépensée. 

La magistrate explique que cette situation résulte d'un manque de projets en regard 
de la somme allouée. Parfois, les projets présentés relevaient de la subvention de 
fonctionnement et non de cette ligne. D'autres auraient nécessité un 
approfondissement et ont été reportés sur 2009. Par ailleurs, la magistrate rappelle 
que le débat au Conseil municipal a toujours porté sur l'égalité femmes-hommes, 
alors que cette subvention concerne aussi les projets d'intégration étranger-ère-s - 
Suisse-esse-s.
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Un commissaire radical observe que vouloir à tout prix dépenser une ligne 
budgétaire, ce n'est pas forcément de bonne politique. D'ailleurs, son groupe s'était 
opposé au transfert d'argent de la ligne de l'Office cantonal de la statistique à cette 
nouvelle ligne, car il pensait que l'égalité femmes-hommes et l'intégration des 
étrangères et étrangers sont des missions cantonales. Il aimerait néanmoins savoir 
quels projets ont été soutenus au prix de 71 779,35 francs. 

Mme Salerno souligne que les tâches d'intégration étranger-ère-s – Suisse-esse-s 
sont principalement dévolues aux autorités locales que sont les communes et que 
cela fait sens dans une ville où 48% de la population ne possède pas la nationalité 
suisse.

Un commissaire écologiste constate que les 25 000 francs prévus au budget pour 
«Etat de la planète» n'ont pas été versés, alors qu'une somme de 10 000 francs a 
été accordée à l'association Agir 21. Il s'interroge. 

Mme Salerno explique que les réponses apportées concernant les comptes de «Etat 
de la planète» n'étaient de loin pas satisfaisantes et que, en conséquence, les 
conditions requises pour le versement de la subvention n'étaient pas remplies. Aussi, 
le Conseil administratif a-t-il décidé de ne pas le faire en 2008. C'était une subvention 
ponctuelle et aucune demande n'a été enregistrée, ni pour 2009, ni pour 2010. De 
son côté, Agir 21 était en train de mettre en place un calculateur individuel de 
l'empreinte écologique. Ce projet jouissait certes déjà de diverses sources de 
financement, dont celle de l'Etat, mais la Ville a néanmoins choisi de le soutenir elle 
aussi à hauteur de 10 000 francs. 

Un commissaire demande le détail des subventions pour l'encouragement à 
l'économie genevoise. 

La magistrate enverra le détail pour les institutions privées. (Annexe 1: réponses 
données par le département des finances et du logement.) Concernant les 
personnes physiques, il s'agit du Grand Prix du chocolat 2008. 

Un commissaire démocrate-chrétien demande la raison d'une telle diminution au 
niveau de l'aide personnalisée aux personnes physiques. 

Mme Salerno relève qu'un nombre toujours plus grand de personnes sortent de l'aide 
personnalisée, ce qui démontre que la majorité a eu raison de faire le travail politique 
d'unification du règlement. 

Page 182 

Un commissaire de l'Union démocratique du centre demande à qui est attribuée la 
subvention nommée «SECSA». 

Il sera répondu par écrit. (Annexe 1: réponses données par le département des 
finances et du logement.) 
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Page 206 et suivantes 

Un commissaire radical demande la liste des immobilisations avec le détail des 
investissements.

Il sera fourni. (Annexe 1: réponses données par le département des finances et du 
logement.)

Page 240 

Un élu radical demande pourquoi le contrat de leasing UBS Leasing SA pour des 
sanitaires autonettoyants figure en annexe et non au bilan. 

M. Krebs répond que c'est un contrat de leasing et que, à ce titre, il doit figurer en 
annexe du bilan. 

Page 242 

Une commissaire d'A gauche toute! demande s'il serait possible d'avoir, une fois, la 
totalité des affectations de tous les fonds spéciaux. 

Mme Salerno l'a déjà envoyée, mais elle le refera bien volontiers. (Annexe 1: 
réponses données par le département des finances et du logement.) 

Une commissaire socialiste demande par qui sont gérés ces fonds spéciaux et quels 
sont leurs critères d'attribution. 

M. Krebs répond que c'est le Conseil administratif qui est chargé de la gestion de ces 
fonds spéciaux. Il peut se trouver des immobilisations liées à un legs particulier. 
L'exécutif a décidé d'adopter un règlement pour gérer la fortune immobilière. Cette 
gestion a été mutualisée et confiée à un comité de placement comprenant un 
représentant du département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, M 
Kanaan, un représentant du département de la culture, M Dose, et un représentant 
du département des finances et du logement, soit lui-même. S'agissant de 
l'attribution, chacune fait l'objet d'une décision du Conseil administratif. 

La même commissaire socialiste constate que ces fonds sont placés et qu'une perte 
de plus de 6 millions a été enregistrée. Cette situation lui pose un problème de 
conscience, dans la mesure où il s'agit de fonds qui proviennent d'un legs. 

M. Krebs explique que c'est l'effet des marchés boursiers. A partir du moment où il y 
a un règlement de gestion qui détermine un cadre de gestion avec une part investie 
dans le marché des actions, il peut y avoir des moins-values. 

Mme Salerno rappelle que cette perte relève de la responsabilité du Conseil 
administratif qui, à la fin de la précédente législature, a décidé de placer l'argent des 
fonds spéciaux. La discussion a également eu lieu à la commission des finances. A 
l'époque, ces fonds n'étaient pas placés et ne rapportaient rien. Il a donc décidé de 
suivre une stratégie dynamique et plus proche de celle des caisses de pension. En 
2007, ce choix s'est révélé fructueux. En 2008, la situation s'est détériorée et, en 
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2009, le résultat ne sera pas bon non plus, raison pour laquelle l'exécutif s'interroge 
sur la politique à suivre désormais dans ce dossier. 

M. Krebs ajoute qu'il faut savoir que la Ville jouit d'un certain nombre de legs, munis 
de dispositions spécifiant clairement ce à quoi doit être utilisé leur rendement.

Un commissaire radical ne comprend pas la rationalité financière de ces placements. 
Il conviendrait, selon lui, de vendre ces titres et utilités pour rémunérer les fonds 
spéciaux au coût moyen de la dette. 

Mme Salerno rétorque que c'est ce qui se faisait auparavant. La volonté de changer 
de stratégie est néanmoins apparue. La magistrate a déjà fourni une explication à 
l'occasion d'une question d'un conseiller municipal en plénum sur le legs Lancoux. 
Elle répète que le Conseil administratif est en train de s'interroger. Il est possible qu'il 
revienne à la pratique antérieure. 

Séance du 20 mai 2009 
Département de l'environnement urbain et de la sécurité 
Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département de 
l'environnement urbain et de la sécurité, accompagné de nombreux collaboratrices et 
collaborateurs

Préambule  

Les commissaires relèvent qu'ils n'ont reçu que le rapport de la commission de 
l'informatique et de la communication. 

M. Maudet regrette que la commission ne puisse pas bénéficier du travail effectué en 
commission spécialisée, car il a été très fructueux. 

Présentation de M. Pierre Maudet 

L'exercice 2008 pour le département est particulier, du fait que toute une série de 
réformes ont eu un impact sur la réglementation. Il a également constitué la dernière 
année de vie du Service d'assistance et de protection de la population (SAPP) qui a 
diminué en effectif et a été rattaché au Service d'incendie et de secours (SIS). D'ici à 
2011, une petite quinzaine de postes disparaîtront.

Sur le plan de la masse budgétaire sous gestion, soit 182 millions budgétés, 175 
millions dépensés, les deux tiers relèvent de compétents en ressources humaines, 
12% en comptabilité générale. Le magistrat déclare en fait ne gérer en termes 
compétents financiers que 17% des 175 millions. Il rappelle, par ailleurs, qu'il y a 
deux services compétents dans le département qu'il dirige, soit le Service logistique 
et manifestations (LOM) et la Direction des systèmes d'information et de 
communication (DSIC).

Un élu démocrate-chrétien relève que très peu de femmes sont candidates au postes 
qui s'ouvrent au département de l'aménagement urbain et de la sécurité (DEUS). 
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M. Maudet explique que moins de 3% de femmes travaillent sur le site de la Voirie, 
du fait même des métiers qui y sont pratiqués. En revanche, il n'existe aucune 
volonté de discriminer ces dernières. Sur les 20 candidatures pertinentes reçues 
pour le poste de chef du service Voirie – Ville propre (VVP), se trouvaient moins de 
20% de candidates qui présentaient un profil très académique, ce qui pose une série 
de problèmes dans un management qui constitue 50% du travail. Le magistrat 
conclut que, par nature, les activités de ce département sont assez masculines, ce 
qui n'empêche pas de jouer l'ouverture. Par exemple, il est heureux d'annoncer la 
première sapeuse-pompière d'intervention qui a commencé à travailler pour la Ville le 
4 mai 2009. 

Le même commissaire demande si les 13 postes du SAPP seront transférés. 

M. Maudet explique que, sur ces 13 postes, la substance budgétaire de trois d'entre 
eux sera reconvertie, alors que les 10 autres seront progressivement supprimés. Il 
garantit néanmoins qu'il n'y aura pas de licenciement.

Rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008 

Page III-868 – SAPP 

Un conseiller municipal de l'Union démocratique du centre comprend qu'avec le 
rattachement de ce service au SIS, ce sont les pompiers qui vont gérer les abris. 

Le magistrat précise que ce n'est pas parce les entités administratives disparaissent 
que les missions sont supprimées. Il a demandé, et le Conseil municipal l'a suivi en 
cela, un recentrage des activités de la Protection civile dans le cadre strict de ses 
compétences légales. Toutes les activités en lien avec l'Afrique, notamment le 
développement d'échanges de formations ont été restreintes. En revanche, les 
obligations fédérales impliquent le maintien d'une somme de 8 à 9 millions de 
charges pour assurer l'entretien des bâtiments, le contrôle et mise à disposition des 
abris et la formation continue dévolue aux communes. Par ailleurs, l'augmentation de 
l'utilisation des abris explique l'augmentation des recettes par rapport au montant 
initialement budgété. 

En ce qui concerne l'abri de Champel, M. Maudet rappelle qu'il est utilisé pour du 
casernement de soldats, dans le cadre de la protection des ambassades. Cette 
occupation devrait cesser au plus tard en 2011, lorsque la police sera en mesure 
d'avoir les effectifs suffisants pour assurer elle-même complètement cette charge de 
surveillance. 

Un commissaire libéral ne comprend pas la phrase: «Recherche de miliciens 
volontaires pour la mise sur pied d'une formation rapidement engageable en cas de 
sinistre.»

Le magistrat explique que, en Suisse, dans le domaine de la protection civile comme 
dans celui des sapeuses-pompières et sapeurs-pompiers, existent deux piliers: les 
professionnel-les-s et les milicien-ne-s. C'est pourquoi ont été mises en place des 
formations continues pour les personnes qui assument leurs obligations civiles au 
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profit du pays à travers des cours. Il est apparu que ces miliciens n'étaient pas 
toujours au top de la formation attendue et que, par conséquent, la protection civile 
n'a pas toujours joui d'une image très positive. A la faveur d'un changement légal, la 
possibilité est donnée de mettre en place ces formations rapidement engageables 
(FORE), destinées aux 200 milicien-ne-s qui acceptent de s'engager un peu plus et 
qui choisissent, dans la perspective d'une mission d'utilité reconnue, de renforcer la 
structure professionnelle dont la Ville dispose. 

M. Maudet ajoute, par ailleurs, que les sauveteur-euse-s auxiliaires ont pour vocation 
de venir en troisième ligne, après les pompier-ère-s professionnel-le-s et les 
pompier-ère-s volontaires pour la sauvegarde des biens. C'est un héritage antérieur 
à la fusion des communes périphériques à la Ville de Genève, datant du début des 
années 1930. Ce sont en fait quatre sections historiques qui sont appelées de temps 
en temps à la rescousse, mais qui ne constituent pas, selon lui, le premier élément 
qu'il mettrait en avant en termes de valeur ajoutée de sécurité. 

A une commissaire des Verts qui s'inquiète de ce que la mise en place du réseau 
Polycom ne soit pas achevée, le conseiller administratif répond que l'atout et le 
défaut de Polycom, c'est l'interdépendance. Il faut que la Ville et l'Etat démarrent 
simultanément pour que cela prenne sens. Ainsi, le Conseil municipal a voté un 
crédit spécifique pour Polycom dans le courant de 2008, tout comme le Canton, ce 
qui a retardé le début de cette opération. En 2008, seule la formation a été 
envisagée, mais le réseau devrait prendre ses effets en 2009 et 2010.

Par ailleurs, la protection civile a aussi la charge de la protection des biens culturels 
(PBC) en cas de sinistre majeur, suite à la demande du conseiller administratif 
Patrice Mugny. C'est ainsi qu'elle est intervenue lors de l'incendie de la bibliothèque 
de l'Ecole de chimie durant l'Euro 2008. Il s'agit d'un partenariat avec le département 
de la culture qui fonctionne très bien, mais qui est méconnu. 

Page III-88 

Le président de la commission des sports et de la sécurité signale que deux points 
ont fait débat lors de l'audition de M. Maudet dans ce cadre, soit le dossier de 
l'établissement des contraventions et celui de la gratuité de la mise à disposition du 
domaine public. Les commissaires ont demandé les statistiques par type d'amende 
portant sur les cinq dernières années. Ce document sera joint au rapport de la 
commission. (Annexe 2: réponses données par le département de l'environnement 
urbain et de la sécurité.) 

Quelques questions ont aussi porté sur le poste supplémentaire à la direction. En 
fait, deux postes d'agents municipaux et un poste de chauffeur ont été supprimés 
pour créer ledit poste. 

Un commissaire libéral demande quelle est la règle de facturation de l'usage accru 
du domaine public, en particulier dans le cas où les restaurateurs ne peuvent pas 
installer leur terrasse en raison de travaux. Il fait référence aux établissements de la 
rue de la Cité qui paient leur terrasse du 1er mars au 31 octobre et qui, cette année, 
en raison d'un chantier, n'ont pu les mettre en place qu'au mois de mai. Ils ont été 
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surpris de constater que la Ville leur facturait l'année complète et ne voulait pas 
entrer en matière sur une quelconque réduction. 

M. Maudet déclare que la règle est fixée par le Canton et que la Ville n'a aucune 
latitude en la matière. Il s'agit d'un prix unique, que ce soit pour une durée d'un jour 
ou de huit mois, soit 52 francs le m2 d'empiètement. Les commerçants déboursent en 
moyenne 1000 francs pour la saison. A ce jour, aucune réclamation n'est remontée 
jusqu'au magistrat. 

M. Pizzoferrato confirme que le règlement cantonal prévoit une taxe fixe non 
fractionnable pour les terrasses. Mais il signale que, lorsque les travaux sont le fait 
de la Ville, cette dernière réduit le montant total demandé. 

Le magistrat ajoute qu'il a déjà à plusieurs reprises interpellé les conseillers d'Etat 
chargé de ces questions, notamment parce qu'il faut bien constater que certaines 
terrasses empiètent sur la chaussée et d'autres pas. Il voit une forme d'inégalité de 
traitement entre ces deux cas de figure. A l'inverse, dans la loi pour le tourisme, 
poursuit-il, il existe une taxe qui est imposée aux commerçants en fonction de la 
proximité du centre-ville. Il trouverait normal que le cafetier qui se situe au Molard se 
voie appliquer un tarif plus élevé pour sa terrasse que celui qui se trouve à Saint-
Jean ou aux Charmilles. Il a suggéré d'introduire un triple zonage en partant du 
centre-ville, ce qui lui semblerait plus juste, mais il n'a pas encore reçu de réponse. 

Un commissaire écologiste aimerait connaître les priorités du département en 
matière de répression, et il demande en conséquence un document portant sur les 
cas de verbalisation les plus fréquents non limité à la seule année 2008, afin de 
pouvoir effectuer des comparaisons. 

M. Maudet estime que ce n'est pas forcément un bon indicateur. Voir l'action des 
agents municipaux uniquement sous l'angle répressif est même une erreur, dans la 
mesure où leur vocation première est la prévention. Dans ces statistiques, il n'y a 
pas, par exemple, toute cette série de papillons qui ont la forme et le goût des 
amendes, mais qui n'en sont pas. Il s'agit de prévenir les citoyennes et citoyens qu'il 
aurait été possible de les amender et qu'il est vivement souhaité qu'elles, qu'ils 
modifient à l'avenir leur comportement. En revanche, souligne le magistrat, la 
demande de l'élu des Verts aurait du sens à propos des sanctions prononcées à 
l'encontre des propriétaires de chien-ne-s. Il verrait que les amendes dues à la gente 
canine ont passablement augmenté, bien qu'il faille admettre que la comparaison 
avec 2006 ne soit pas forcément pertinente, vu que la législation a évolué sur 
plusieurs plans. 

L'analyse souhaitée reste compliquée à fournir, l'ancien conseiller administratif 
chargé du département n'avait pas forcément un goût prononcé pour les statistiques 
mais, toujours selon l'actuel magistrat, dès l'année prochaine, les commissaires 
disposeront d'indications assez importantes, même si les agents de police 
municipaux auront des compétences nouvelles qui viendront troubler un peu les 
conclusions.  

Le même commissaire écologiste souhaite plus d'information concernant les 
mesures prises à l'encontre des chiens. Le magistrat précise que le nombre 
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d'amende pour non-tenue en laisse desdits animaux a triplé. Il tient aussi à souligner 
la difficulté que peuvent rencontrer les agents, lorsqu'il s'agit de gros chiens. Il n'est 
pas toujours évident de mettre en application une mesure qui s'adresse à des bêtes 
de plus de 25 kilos et les gardiennes et gardiens de l'ordre municipal ne peuvent se 
balader en permanence muni-e-s d'une balance. Vingt et une contraventions liées 
aux crottes ont été mises, faute difficile à verbaliser, une amende qui est difficile à 
mettre, puisqu'elle nécessite le flagrant délit. De nombreuses plaintes ont été 
déposées à ce sujet. Aussi des agentes et agents ont-ils été cachés. Des amendes 
ont pu être délivrées, dont l'une à hauteur de 1600 francs à l'encontre d'une 
récidiviste. Mais il est réjouissant de constater que la plupart des gens jouent le jeu. 
En 2008, 1,6 million de caninettes ont été utilisées pour une population officielle de 
chiens de quelque 12 000 unités, et le magistrat concède qu'il existe une marge de 
progression possible sur cette problématique endémique. 

Page III-90 – DSIC 

Une commissaire d'A gauche toute! intervient en tant que rapporteuse de la 
commission de l'informatique et de la communication (CICO). Quelques remarques 
ont été faites concernant l'insuffisance de bornes wi-fi sur la rive droite et quelques 
objectifs partiellement atteints. M. Favre a donné toutes les explications nécessaires. 
Il a souligné que cela était une preuve de la nécessité des 12 postes qui ont été 
votés au mois de décembre 2008. Il y a eu quelques questions portant sur des 
compétents, dont certains conseillères et conseillers n'ont pas encore compris le 
fonctionnement. Par ailleurs, il y eu une question sur l'augmentation des charges de 
personnel qui étaient liées prioritairement à la formation. 

Un conseiller radical relève que le rapport de la préopinante est de fait presque plus 
long que la séance correspondante de la CICO. Pour les radicaux, le renvoi des 
comptes en commissions spécialisées est totalement inutile, voire même contre-
productif. L'analyse du document devrait être confiée à la seule commission des 
finances.

Un commissaire socialiste déclare que, pour son groupe, le fait que les commissions 
spécialisées se penchent sur les comptes et sur le budget est essentiel, en ce sens 
que c'est une manière de s'approprier pour les élues et élus la manière dont 
fonctionne la commune. La commission des finances ne doit pas être une 
commission de baronnes et de barons. Il en va du fonctionnement même de la 
démocratie communale. 

Un commissaire libéral déclare que son groupe partage ces derniers propos. Les 
questions qui sont posées en commissions spécialisées sont souvent un 
enrichissement pour les travaux de la commission des finances. 

1000 – Direction et administration 

Un élu écologiste intervient à propos du premier objectif, rappelant que bien des 
conseillères et conseillers municipaux se plaignent du caractère presque obsolète de 
l'IntraCM en comparaison avec la plate-forme utilisée par d'autres communes.  
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M. Maudet précise qu'une mise à jour de l'IntraCM qui date de 1999 est prévue et 
que l'objectif sera atteint avant 2010. Les 12 postes votés par le Conseil municipal 
vont y contribuer.

M. Favre ajoute que cette opération sera organisée de manière séquentielle, en lien 
avec la refonte du site web de la Ville. 

Un commissaire libéral demande si la DSIC joue un rôle dans la rétroconversion des 
archives de la Bibliothèque de Genève, dans la mesure où le besoin est grand, tout 
comme le retard pris dans ce domaine. 

M. Favre répond que, depuis quelques années, la DSIC a beaucoup travaillé avec le 
département de la culture qui est un gros demandeur en la matière. Ce sont des 
prestations de numérisation pour lesquelles la DSIC apporte une assistance à la 
demande. La DSIC amène les infrastructures, participe à la gestion du projet de 
manière à ce que ces données puissent être utilisées par tous les services de la 
Ville. La collaboration avec le département de la culture se déroule très bien. 

Page III-92 – Logistique et manifestations 

Le rapporteur de la commission des travaux, l'aimable Alpha Dramé, déclare qu'il n'y 
a pas eu de questions particulières, hormis sur la gestion de la plaine de Plainpalais 
lors de l'Euro 2008, dossier qui a été considéré comme ne faisant pas partie des 
comptes.

Un commissaire démocrate-chrétien demande quelles ont été les relations du 
département avec les commerçant-e-s dans le cadre des illuminations des fêtes de 
fin d'année. De son côté, il a appris que, notamment dans la rue du Rhône, un 
certain commerçant n'avait pas montré une grande satisfaction, dans la mesure où 
les efforts par lui consentis sur le plan financier n'avaient pas été reconnus par le 
magistrat.

M. Maudet se refuse à commenter les états d'âme d'un commerçant X. Il affirme que, 
à sa connaissance, l'opération qui a été réalisée l'an passé avec des fonds privés, 
puisqu'ils ont été prélevés sur la dotation de la Fondation pour le tourisme, a été un 
franc succès. Il faut savoir que cette fondation est le réceptacle légal des taxes sur le 
séjour et des taxes sur le tourisme prélevées en fonction du lieu où se situe le 
commerce et essentiellement payées par les hôteliers. L'ensemble produit 14 à 15 
millions par an, dont les deux tiers servent à financer le fonctionnement de Genève 
Tourisme. Les 4 à 5 millions restants sont imputés pour moitié, soit 2,5 millions, sur 
l'amortissement consenti à l'époque pour la Halle 6 de Palexpo, l'autre moitié étant 
investie pour le paiement de la carte TPG que reçoit toute personne qui passe une 
nuit dans un hôtel genevois. En outre, les bonnes années, à l'image de 2008, un peu 
d'argent est dégagé et peut être investi dans un projet ou l'autre, mais, a priori, en 
termes d'investissement et non de fonctionnement. C'est 700 000 francs qui ont été 
de la sorte prélevés pour lesdites illuminations, sans que nul commerçant ne s'en soit 
plaint, à la connaissance du magistrat. Bien au contraire, des félicitations lui sont 
parvenues pour avoir utilisé cette somme intelligemment. Il ne prétend pas pour 
autant faire l'unanimité. 
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Page III-93 – Voirie – Ville propre 

Le rapporteur de la commission des travaux, M. Alpha Dramé, signale que les 
questions classiques ont été posées. A propos de l'objectif collecte des déchets, la 
commission des travaux a jugé que l'évaluation des objectifs n'était pas très précise 
et le magistrat a promis de fournir un tableau plus détaillé. Des questions ont aussi 
été formulées au sujet du tri. Le magistrat a mis en évidence la progression en la 
matière. Par rapport à la vente du verre, M. Maudet a expliqué qu'il s'écoulait bien et 
qu'il avait renégocié le prix de levée du verre, ce qui a permis d'en abaisser le coût. 

Une commissaire d'A gauche toute! demande ce que deviennent les bouteilles de lait 
en plastique qui sont souvent entreposées près des récupérateurs de PET. 
Auparavant, les grand-e-s distributeurs-trices les récupéraient, ce qui n'a plus été le 
cas dès lors que la Ville a installé ses récupérateurs. 

Le magistrat répond que, si elles ne sont pas en PET, ces bouteilles rejoignent les 
ordures ménagères. Le problème, c'est que la Ville n'a pas pour vocation première 
de récupérer le PET et que c'est une obligation légale pour les commerces. Par 
ailleurs, il convient de dire que l'écobilan de la récupération de cette matière n'est 
pas encore optimal. On devrait repartir sur une logique de campagne pour bien 
expliquer ce qu'est le PET et pourquoi il est important de le trier, mais cette dernière 
devrait être financée par les milieux privés. 

Un élu démocrate-chrétien a constaté, comme tout le monde, la mise en place d'une 
campagne très sérieuse à l'encontre des débarras sauvages. Par curiosité, il aimerait 
savoir combien de sites ont été recensés et si ladite campagne a produit tous ses 
effets.

M. Maudet répond qu'il s'agit d'un mal endémique, conséquence directe d'une 
société qui consomme de plus en plus. Quand les gens achètent un meuble IKEA et 
qu'il se détériore, ils n'imaginent pas le ramener au magasin ou à l'espace de 
récupération (ESREC). Il y a là un problème comportemental. Par année, 90 000 
dépôts de déchets encombrants sont recensés, 250 points noirs identifiés en ville, 
dont 50 sont critiques. Il faut savoir que quatre ou cinq camions avec un équipage de 
trois personnes tournent quotidiennement à plein temps et travaillent sur ce volume 
de 4200 tonnes et que ce chiffre a augmenté de plus de 10% entre 2007 et 2008. Il 
faut ensuite organiser l'évacuation des déchets. Ces incivilités sont le fait de privé-e-
s, mais aussi de professionnel-le-s qui laissent ces déchets sur le trottoirs lorsqu'ils-
elles débarrassent des appartements. Il rappelle aussi que les ESREC sont gratuits 
pour les particulier-ère-s. C'est une problématique sur laquelle il faudra chaque 
année attirer l'attention. D'ailleurs, il vient de lancer un service de récupération de 
meubles avec des triporteurs, en collaboration avec l'Association Partage. Le 
magistrat s'engage à fournir des statistiques. (Annexe 2: réponses données par le 
département de l'environnement urbain et de la sécurité.)

Un élu des Verts a relevé que l'expérience pilote des sacs jaunes installés à 
proximité du tram Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC) avait été étendue à la rue de 
Carouge et pense que c'est un signe de succès. 
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M. Maudet répond qu'effectivement l'expérience s'est révélée concluante à de 
multiples égards. D'abord sur le plan financier, puisque le coût des prototypes est 
passé de 1000 francs l'unité, lors du choix de la précédente législature, à 330 francs 
désormais, tout en étant de contenance triple. Ainsi, dans la zone de la gare, zone 
qui a servi d'expérience pilote, deux poubelles sur trois ont été remplacées, ce qui a 
permis d'augmenter notablement le standard de propreté. A la suite de ce succès, 
ces poubelles ont été installées dans les grandes pénétrantes et les artères sur 
lesquelles passe le tram. Un autre avantage présenté par ces poubelles, c'est 
qu'elles peuvent accueillir des cendriers. 

Un partenariat est en voie d'établissement avec les TPG pour que ces derniers 
prennent en charge une partie des coûts. Le deuxième secteur cible est celui des 
Rues-Basses et de Cornavin. Le troisième secteur qui sera aménagé cet été déjà, 
c'est celui de la rade. En avant-première, il annonce que des poubelles qui, 
d'apparence, ont une contenance standard, mais qui, en fait, ont une cuve 
souterraine de 1000 l vont être testées dans les lieux très fréquentés. Cela permettra 
de rationaliser les vidanges qui coûtent cher et sont difficiles à effectuer lorsque la 
rade est très occupée. 

Le même commissaire demande quelle est la situation actuelle concernant les 
mesures prises en 2008 liées aux journaux gratuits. 

M. Maudet déclare que c'est clairement un échec. Les éditeurs sont vraiment 
désireux de collaborer, car ils sont conscients de l'image négative véhiculée par des 
arrêts de bus jonchés de journaux gratuits. Mais le tri sélectif qui a été tenté s'est 
révélé être un échec, parce que les gens n'ont pas le bon réflexe, malgré la 
communication qui a été faite, financée essentiellement par les TPG. Des bacs de 
récupération ont été installés dans les lieux les plus fréquentés, soit Bel-Air, 
Cornavin, Plainpalais. La quantité de papier récupérée est ridicule. Selon le 
magistrat, c'est lié à la valeur que les gens donnent à ces journaux. Les lectrices et 
lecteurs consomment ces journaux et les déposent sur le premier banc venu. C'est 
dramatique en termes d'image pour les TPG, à telle enseigne qu'ils ont décidé de 
cesser, dès 1er juillet 2009, toute collaboration avec cette presse. Donc le problème 
subsiste, mais le principe pollueur-euse-payeur-euse devrait pouvoir s'appliquer. 

Le même intervenant s'inquiète de voir que l'objectif «Terminer l'implantation 
d'environ 75 sites enfouis destinés à la récupération du verre usagé et du PET. 
Etudier d'autres emplacements possibles en remplacement des sites implantés en 
surface» n'atteint qu'un degré de réalisation de 50%. 

Le magistrat explique que cette situation est liée au nombre d'emplacements. La 
priorité est la récupération du verre et accessoirement des piles. Les bacs de 
récupération pour le PET sont subsidiaires. La difficulté consiste à trouver des sites 
pour enfouir ces poubelles souterraines. Le programme a dû être ralenti. Il devient 
très difficile de trouver des emplacements dans la cartographie du sous-sol 
suroccupé. Les conteneurs hexagonaux vont progressivement disparaître, mais cela 
prendra plus de temps que prévu. 

L'intervenant des Verts demande encore où en est la synchronisation du nettoiement 
avec le Service des espaces verts et de l'environnement. Le commissaire se dit 
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régulièrement surpris, lorsqu'il voit que la levée de poubelles qui sont à cinq mètres 
d'écart est effectuée par deux services différents à un quart d'heure d'intervalle. 

M. Maudet dit recevoir un courrier assez abondant de la part de personnes qui se 
plaignent de la malpropreté dans les parcs. Il répond à chaque fois que, en Ville de 
Genève, l'approche n'est pas privilégiée par métier, mais par emplacement 
géographique. Il admet que cette réponse n'est pas très satisfaisante, mais relève 
aussi que, pour créer des synergies, il faut être deux. Tant que le Conseil 
administratif n'aura pas tranché sur le plan politique quelle est l'approche à retenir, le 
problème persistera. Il comprend bien que le jardinier, la jardinière n'ait pas pour 
vocation d'être actif, active dans les métiers de la Voirie et que ce n'est pas l'axe 
principal de leur métier que de nettoyer les espaces verts. Or, ces derniers 
composent 23% du territoire municipal, ce qui est colossal. Si la Voirie devait 
reprendre le nettoyage des parcs, cela supposerait soit un transfert de personnel, 
soit une augmentation de l'effectif actuellement à disposition. En réalité, le 
département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports a mandaté des 
entreprises pour effectuer la levée des déchets dans les parcs. Pour conclure, le 
magistrat martèle qu'il y a une véritable réflexion à mener en la matière pour travailler 
de manière plus transversale. 

Un commissaire de l'Union démocratique du centre signale que, avec le retour des 
beaux jours, certaines personnes viennent pendant la nuit dans les parcs faire la fête 
et y casser des bouteilles. Or il n'est pas possible de demander aux jardinières et 
jardiniers d'ôter ces déchets. Et c'est un réel problème, car les agents municipaux 
travaillent jusqu'à minuit, et c'est justement à partir de cette heure-là que débute ce 
type de festivités. L'élu demande quelles dispositions le magistrat pense prendre 
pour lutter contre ces comportements inciviques. 

M. Maudet croit pouvoir apporter une vraie réponse à cette question lors du projet de 
budget 2010. En effet, avec la nouvelle loi sur les agents de la police municipale qui 
n'a pas encore fait l'objet d'une décision de la part du Conseil municipal, les 
compétences des agents municipaux vont augmenter, et cette modification devrait 
changer la donne. Il ajoute cependant qu'il ne faut pas se leurrer. Il sera difficile de 
gérer ces espaces sous un angle purement policier. Le magistrat pense qu'il faut 
surtout renforcer la responsabilité individuelle par le biais de campagnes et d'une 
mise en relation des différents usagers de ces espaces. Il serait assez enclin à 
développer des programmes d'utilité publique. 

Comptes budgétaires et financiers 2008 

Page 119 

Un conseiller radical demande si des audits ont été commandés au sein du 
département et si, le cas échéant, la liste pourrait en être donnée. 

Le magistrat répond que nulle commande n'a été faite. 
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Page 120 
Cellule 4003000 – groupe 450 

Une commissaire écologiste ne comprend pas de quoi il s'agit. 

M. Maudet dit que, comme chacun le sait, le SIS a une vocation cantonale et qu'il 
couvre donc les zones en dehors de la ville. Lorsqu'il est écrit «routes nationales», il 
est fait référence aux autoroutes. La Confédération a augmenté sa participation liée 
aux risques générés par les autoroutes et il était difficile de budgéter cette somme à 
l'avance. Il s'agit d'une bonne nouvelle en l'occurrence. On devrait être sur les 
mêmes standards pour les prochaines années. 

Page 122 

Un commissaire de l'Union démocratique du centre trouve regrettable qu'il ne faille 
poser que des questions portant sur les comptes. Il n'a pas été élu pour faire de la 
comptabilité, mais de la politique. Or ce n'est jamais le moment de pratiquer cet art. 
Aujourd'hui, avec la nouvelle constituante, des élu-e-s réfléchissent à une 
réorganisation de ce canton. Chacun-e sait qu'on a créé de toute pièce, au niveau 
cantonal, par copinage politique, ni plus ni moins, une structure de sapeur-euse-s-
pompier-ère-s professionnel-le-s qui perdure. Actuellement, au vu des difficultés 
financières, il conviendrait de réfléchir à d'autres pistes. Le SIS pourrait se charger 
d'autres tâches, moyennant recette, parce qu'il faut bien admettre qu'il existe des 
doublons Ville-Etat. Ainsi, il y a une série de fonctionnaires en uniforme qui viennent 
expliquer aux professionnel-le-s de la Ville comment ils, elles doivent travailler. Il 
trouverait intéressant d'avoir la détermination du conseiller administratif chargé de 
ces dossiers. 

M. Maudet la donne volontiers. Pour une large part, il partage le propos du 
préopinant, mais il semble que le potentiel d'économie se situe plutôt au niveau du 
Canton et que le magistrat n'ait pas une grande marge de manoeuvre. Dans le 
domaine des pompier-ère-s – un domaine très sensible politiquement – des velléités 
s'expriment régulièrement. Le problème de base, c'est qu'il existe un service 
municipal qui a une vocation cantonale. Les communes participent à hauteur de 11 
millions de francs par an et n'ont néanmoins rien à dire sur la gestion du service. Un 
problème de gouvernance appert donc, mais aussi de superposition entre les 
utilisateurs, les payeurs et les décideurs. Au cours ces dix dernières années, ce sont 
plus de 18 millions qui ont été investis dans le domaine des incendies et secours par 
certaines communes, dont les corps de sapeurs-pompiers volontaires arrivent à 
peine à faire fonctionner ces équipements. Récemment, la commune de Meyrin a 
acheté un tonne-pompe à un prix supérieur de 100 000 francs à celui qu'aurait pu 
obtenir la Ville. On ne peut que faire le constat d'une certaine dilapidation des 
deniers publics. Il convient donc de s'interroger sérieusement sur l'organisation 
actuelle des sapeur-euse-s-pompier-ère-s. Comment justifier, par exemple, que 
lorsqu'on a un feu de poubelle à Thônex, on ait trois véhicules du SIS et cinq 
véhicules de la commune de Thônex qui interviennent. Le drame, c'est que lorsque 
le problème est posé sur la table de la commission des affaires communales du 
Grand Conseil, c'est à chaque fois l'étendard de l'autonomie communale qui est 
brandi. Malheureusement, l'Etat qui a un pouvoir et un devoir de haute surveillance 
des communes, n'a jamais fait ne serait-ce qu'une recommandation négative à 
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l'encontre d'une mauvaise décision que ces dernières auraient prise. Cela porte 
préjudice à l'image de l'ensemble de la profession des sapeur-euse-s-pompier-ère-s 
et à celle du service public en général. 

Cellule 4004000 – Assistance et protection de la population 

Un élu de l'Union démocratique du centre observe qu'il s'agit de 6 millions consacrés 
aux traitements du personnel. Il demande si l'an prochain il y aura moins de 
collaboratrices et collaborateurs dans ce service. 

M. Maudet explique que c'est un service qui comportait 47 personnes. Un tiers des 
postes sera économisé, soit 13, dont 10 supprimés d'ici à 2011. Certains postes 
n'ont pas été renouvelés cette année. Cette masse sera mêlée à la masse du SIS qui 
s'élève 50 millions. Tout cela se trouve sous le groupe 301 du SIS. Reste que les 
postes du SAPP n'étaient pas des postes extrêmement qualifiés et qu'en 
conséquence l'économie restera modeste. 

Page 123 

Un commissaire radical demande à quoi sert l'Office cantonal d'approvisionnement 
économique et s'il y a une obligation légale pour les communes d'alimenter pareille 
structure.

Le magistrat répond affirmativement, mais rassure la commission en déclarant que 
cet office coûte le moins cher possible, soit 40 000 francs. C'est un héritage de la 
guerre. Berne a fait l'injonction aux communes d'avoir un dispositif pensé de 
rationnement, d'organisation. C'est légèrement anachronique, et aucun fonctionnaire 
n'est dévolu strictement à cette tâche. 

Page 128 
Cellule 4010010 – groupe 301 

Un commissaire écologiste observe une augmentation de 388 984 francs entre le 
budget et les comptes. 

M. Maudet explique qu'il a fallu pallier un certain nombre de défections. Il faut savoir 
que, sur quelque 300 personnes engagées à la Voirie, 200 sont affectées au 
nettoiement et 100 à la levée des ordures. Ces dernières fonctionnent à la tâche. 
Elles ont un secteur à couvrir et, lorsque l'opération est accomplie, elles sont 
libérées. Ce système leur permet d'expédier leur travail en cinq ou six heures, là où il 
est prévu sur une période de huit heures. Pratiquer de la sorte présente le 
désavantage de voir un certain nombre de ces fonctionnaires avoir une deuxième 
activité rémunérée, ce qui est formellement interdit par le statut. L'année dernière, le 
magistrat a d'ailleurs sommé ces personnes de s'annoncer pour que le Conseil 
administratif puisse se prononcer sur des dérogations à leur égard, parce de 
nombreux accidents avaient eu lieu qui pouvaient être dus à la fatigue ou à 
l'inattention. L'augmentation est donc due à un taux d'accidents et d'absentéisme 
relativement important. Sur ce poste se trouvent également les femmes et les 
hommes qui s'occupent de la levée du débarras sauvage. On est passé de trois à 
quatre camions avec leur équipage. Ce ne sont pas des postes nouveaux, mais cela 
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peut-être, par exemple, une chauffeuse ou un chauffeur de voiturette qui est affecté-
e à la levée des ordures, avec une modification salariale.

M. Nopper ajoute qu'ils ont un peu plus d'heures supplémentaires et un peu plus 
d'indemnités de nuisances. 

Page 129 
Cellule 4010010 – groupe 351 

Un commissaire des Verts ne comprend pas l'explication. 

M. Liaudat explique que, à l'époque, c'était une collectivité publique qui était 
partenaire de la Ville et que, en termes comptables, il faut l'inscrire sous le groupe 
351. La tâche a été reprise par les SIG qui sont considérés comme privés, et un 
transfert d'écriture des 720 000 francs vers le groupe 318 a été effectué. 

Page 168 
Cellule 4003500 – groupe 365 – Association des officiers du bataillon 

Une commissaire écologiste constate une ligne de 5000 francs au budget et de 5000 
francs aux comptes.

M. Maudet explique qu'il a refusé de verser cette subvention, car il a découvert que 
cette association thésaurisait des sommes et qu'elle avait un joli petit pactole. Il était 
justifié de ne pas verser cette subvention en 2008 et même de renoncer à verser la 
subvention en 2007. C'est la raison pour laquelle, la Comptabilité générale a introduit 
un compte négatif qui reflète le fait que le magistrat a décidé de ne verser cette 
somme ni en 2007, ni en 2008. 

Un élu de l'Union démocratique du centre relève que le rapport du Contrôle financier 
dit que la caisse de secours du bataillon de sapeurs-pompiers de la Ville de Genève 
a un bilan de 10 514 073 francs, avec un excédent de revenu de 122 106,51 francs. 
Il demande pourquoi 800 000 francs inscrits au budget n'ont pas été versés. 

Le magistrat explique que c'est une ligne qui reste et qui prête toujours à confusion. 
Dans le cadre du transfert de charges négocié et voté en septembre 2007, il avait été 
envisagé que les communes prendraient à leur charge la participation à cette caisse 
de secours, ce qui était un véritable scandale du point de vue politique, puisque l'Etat 
aurait encaissé toutes les redevances dues au titre de la protection incendie sur le 
patrimoine bâti sans rien reverser en lien avec cette activité. Il y a eu un tel tollé que 
le Canton a renoncé in extremis. Et, donc, la somme inscrite au moment du budget 
n'a jamais été utilisée. 

Page 273 

Un élu de l'Union démocratique du centre aimerait savoir si c'est M. Maudet qui est le 
magistrat responsable des rabais accordés par la section matériel de fêtes et, dans 
l'affirmative, connaître les directives données, comme les priorités accordées aux 
sociétés communales. 
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Le conseiller administratif lui remet une directive disponible également sur internet 
qui indique quels sont les tarifs en vigueur et quelles sont les possibilités d'avoir un 
abattement ou un rabais. Si la demande émane de la Confédération, de l'Etat ou des 
communes, le rabais est de 100%. S'il s'agit d'un organisme sans but lucratif ou une 
manifestation d'intérêt général, il y a un abattement de 80%, avec possibilité offerte 
au magistrat de passer à 100%. En principe, il est de bon ton d'insister pour qu'une 
somme modique soit payée, parce que cela donne de la valeur à la prestation et cela 
permet de justifier, devant le Conseil municipal, avec une demande de crédit, d'un 
certain fonds de roulement. En ce qui concerne les partis politiques, syndicats et 
communes ne bénéficiant pas de la clause de réciprocité, un rabais de 50% est 
accordé. Enfin, pour ce qui a trait aux prestations demandées par les services de la 
Ville de Genève, il y a établissement d'une facture proformat, ce qui explique des 
imputations internes. Il remettra ce document à l'ensemble de la commission des 
finances. (Annexe 2: réponses données par le département de l'environnement 
urbain et de la sécurité.) 

Séance du 26 mai 2009 

Département des constructions et de l'aménagement
Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l'aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais, 
codirectrice, et de M. Claude-Alain Macherel, codirecteur 

Rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008 

Le rapporteur de la commission des travaux, M. Alpha Dramé, signale qu'un 
important travail a été fait. Les questions classiques sur les investissements ont été 
posées, mais surtout l'analyse a porté sur la méthode Stratus et le dossier de la 
mobilité. Les réponses apportées ont donné entière satisfaction. 

Page III-23 

M. Pagani explique tout d'abord pourquoi les investissements sont passés de 
77 millions à 66 millions entre 2007 et 2008. Cette situation résulte de ce qu'il n'y a 
pas eu de gros chantier, puisque l'installation du tram à la rue des Acacias a été 
achevée. Mais, au cours de 2009, avec le tram Cornavin-Meyrin-CERN (TCOB) et 
Artamis notamment, les investissements devraient remonter à quelque 120 millions. 
L'avantage, c'est d'être en phase avec la crise économique. Par ailleurs, le magistrat 
déclare formellement qu'il ne s'agit pas de savoir si le Conseil municipal travaille 
assez vite ou non, mais d'assurer une continuité dans la démarche. Dès le moment 
où un objet est inscrit dans le plan financier d'investissement (PFI), les propositions 
doivent progresser parallèlement aux autorisations de construire. Ne demeure alors 
qu'un risque global de 3% représentant les rejets effectifs de projets par la chambre 
délibérative. Dans ces conditions, les travaux peuvent commencer dès que le délai 
référendaire est expiré. Des efforts considérables ont été effectués dans cette 
optique, même s'il reste toujours des cas exceptionnels. 

Une commissaire socialiste demande s'il existe des statistiques du nombre de 
préavis que donne le département des constructions et de l'aménagement et du 
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nombre de fois où le Canton en tient compte. Elle souhaiterait également savoir si le 
département dispose d'une statistique du nombre et catégorie de logements 
construits en Ville de Genève au cours des dernières années. 

M. Pagani répond que 1500 à 1700 préavis sont donnés chaque année, mais qu'il 
faudrait faire le décompte des cas où l'autorité cantonale n'a pas retenu le préavis de 
la Ville, enclenchant du coup la possibilité d'un recours de la part de la municipalité. 
Mme Charollais s'engage à fournir une statistique liée aux objections majeures 
exprimées lors des deux dernières années. (Annexe 3: réponses données par le 
département des constructions et de l'aménagement.) 

Page III-33 

Une commissaire écologiste aimerait savoir si l'intégration du Service de la mobilité 
dans un autre département a été une opération concluante ou non. 

Le magistrat confirme que ce service a été intégré dans le Service de l'aménagement 
urbain, parce qu'il n'était plus possible en l'état de lui donner toute l'envergure 
nécessaire en raison de la politique du personal stop. Cette intégration a permis 
d'augmenter sa masse critique et de gérer les dossiers de manière plus transversale. 
Malheureusement, un excellent collaborateur a rejoint la fonction publique cantonale 
et il doit encore être remplacé. Le service fonctionne néanmoins fort bien du point de 
vue des projets et de la mobilité. 

Page III-36 – 3000 Relations externes 

Un conseiller libéral aimerait savoir pourquoi il a été renoncé à l'objectif «Développer 
un nouveau site internet pour le département». 

M. Macherel répond que cette décision est due au fait que le Conseil administratif a 
décidé de refondre complètement le site internet de la Ville à un échelon supérieur. 
Cela n'avait donc plus de sens de travailler à cela au niveau du département. 

1000 Assistance à la présidence du département et stratégie générale 

Un élu radical demande ce qui a été fait concrètement dans le cadre de l'objectif 
«Intégrer une démarche de contrôle de gestion et de comptabilité analytique pour 
l'ensemble des services du département».

M. Macherel répond que le département partait d'assez loin, puisqu'il y avait très peu 
de services qui pratiquaient le budget par missions et prestations. Avec le Contrôle 
de gestion, un très gros travail a été fourni pour que tous les services soient en 
mesure de présenter le budget de cette façon. Reste, ajoute le codirecteur, que les 
comptes par missions et prestations ne sont pas publiés et qu'il regrette que ne 
puisse avoir lieu une discussion portant sur les différences entre l'évaluation 
budgétaire qui avait été faite et le résultat comptable, suite à une directive de la 
Direction des services financiers. Or, il s'agit d'un gros travail demandé aux services 
comptables et aux directions de services. M. Macherel estime que la moindre des 
choses serait qu'on s'y intéresse, ce d'autant plus que, si les indicateurs sont 
pertinents, on peut faire évoluer le système. Soit on se donne la peine de faire le 
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travail et on va jusqu'au bout dans la discussion, soit on ne le fait pas, parce qu'on 
part du principe que la discussion sur le budget par nature suffit. 

Le magistrat appuie ces fermes propos et partage la position de son collaborateur. 

Une commissaire des Verts constate que l'objectif «Etablir un bilan et poursuivre les 
réflexions et les actions entamées avec les directions de service afin de comprendre 
et de diminuer l'absentéisme» est totalement atteint et il souhaiterait avoir un bilan. 

M. Macherel explique que la direction établit en interne sa propre analyse des 
comptes. Il a, par ailleurs, profilé cette année deux analyses de type social, l'une 
concernant l'égalité hommes-femmes dans l'administration, l'autre liée aux absences 
non planifiées service par service. Ces documents ne sont néanmoins pas destinés à 
la commission des finances. Il s'agit d'une vision très large qui doit encore être 
approfondie et les chiffres n'en sauraient être publiés sans toucher à la sphère privée 
des personnes. Mais ces données sont toutefois appréciables pour la direction, car 
elles montrent bien la tâche qui doit encore être conduite et comment collaborer avec 
les responsables des services pour comprendre et trouver des solutions, tout 
particulièrement à l'absentéisme. Si cet objectif est considéré comme complètement 
atteint, c'est parce qu'aujourd'hui l'ensemble des chiffres est accessible et utilisable. 

Le but est clairement de faire diminuer l'absentéisme car, dans certains services, le 
taux en est important. Le codirecteur dit comprendre la difficulté que peuvent avoir 
certaines directions de services à assurer les prestations. 

Un commissaire radical constate que ce département est celui qui est le plus 
favorable au Contrôle de gestion, ce dont il félicite le magistrat. Il demande si l'année 
prochaine il serait loisible de fournir à la commission des finances des indicateurs, au 
lieu des objectifs qui ne donnent aucun moyen aux commissaires de mesurer le 
degré de réalisation. 

M. Macherel annonce, à titre d'exemple, que, prochainement, aura lieu une 
présentation concernant l'OPBruit. Par voie de motion, le Conseil municipal a 
demandé à être régulièrement tenu informé de la situation. L'ordonnance fédérale 
donne un délai à 2018. Plutôt que de travailler projet par projet (type bottom-up), il a 
été décidé de travailler par objectif avec une vision top-down. Il faut créer une 
batterie d'indicateurs. Les services impliqués ont identifié la situation de chaque 
kilomètre par rapport à la valeur limite et ont travaillé en fonction de la hiérarchie du 
réseau routier à l'aide d'une matrice à deux entrées. Des indicateurs ont été créés 
intégrant le nombre de personnes qui souffrent du bruit, le nombre de kilomètres 
concernés. Ensuite, pour chaque cellule de la matrice, un programme d'intervention 
a été développé et ces objectifs ont été fixés aux services concernés en tant 
qu'objectifs permanents jusqu'en 2018. Lesdits services les présenteront année 
après année au Conseil municipal. La gestion par projet et par objectif, c'est quelque 
chose qui tient à coeur à la direction du département, parce que c'est une manière 
de fédérer l'ensemble des projets en cours et de rendre plus lisible la politique 
choisie.
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Page III-37 

Une commissaire socialiste, concernant la conservation du patrimoine, demande si le 
retard en matière de la saisie des données pourra être rattrapé, et si l'établissement 
de fiches consultables sera poursuivi. 

Mme Charollais fournira une réponse écrite. (Annexe 3: réponses données par le 
département des constructions et de l'aménagement.) 

Page III-45 – Aménagement urbain et mobilité 

Un élu des Verts relève que les zones 30 km/h des rues Liotard, des Délices et de 
Saint-Jean sont tous des projets mis en oeuvre lors de la dernière législature. Il 
aimerait savoir quelles nouvelles opérations sont prévues. 

M. Pagani répond qu'une zone 30 km/h doit être installée à la Jonction, ainsi qu'aux 
Eaux-Vives. Par ailleurs, l'implantation d'une telle zone a été effectuée au Petit-
Saconnex, au-dessus du parc Trembley. 

4000 Mobilité 

Un commissaire écologiste aimerait savoir, pour chaque objectif, combien de projets 
ont été développés. Il voudrait également connaître la gestion des places de 
stationnement qu'assure la municipalité. 

Mme Charollais déclare pouvoir fournir tous ces éléments. Le problème, c'est que les 
objectifs annuels n'ont pas beaucoup de sens pour le type de dossiers que traite le 
département qui sont des projets de plus longue haleine. Il est possible de dire 
combien de pistes cyclables ont été mises en service, mais l'objectif «Poursuivre la 
mise en oeuvre d'un réseau», par exemple, exige plus de temps. Il y a un décalage 
complet entre le principe de se fixer des objectifs annuels et la matière que traite le 
département des constructions et de l'aménagement. Elle enverra cependant 
quelques éléments. (Annexe 3: réponses données par le département des 
constructions et de l'aménagement.) 

Page III- 47/48 – Service de l'énergie 

L'ensemble de la commission souhaiterait connaître le bilan chiffré, en francs et en 
quantités d’énergie, du résultat de l’exercice 2008, comparé à celui de l’exercice 
précédent. (Annexe 3: réponses données par le département des constructions et de 
l'aménagement.)

Comptes budgétaires et financiers 2008 

Page 30 

Un commissaire écologiste constate de grosses économies sur le groupe 314. 
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M. Macherel rappelle que les montants considérés restent relativement modestes. Il 
suffit qu'un bâtiment passe d'un patrimoine à l'autre ou change de mode de gestion 
pour engendrer une modification importante. Globalement, 100 000 francs d'écart 
apparaissent entre le budget et les comptes 2008 et 50 000 francs entre les comptes 
2007 et les comptes 2008. Ce sont principalement des contrats d'entretien qui sont 
gérés par le Service de l'énergie. Tout le reste est géré par le Service des bâtiments. 

Page 162 

Une élue des Verts demande pourquoi Genève Roule n'a reçu que 197 000 francs 
alors que 300 000 francs étaient prévus au budget. 

M. Pagani répond qu'une tranche a été retenue. Le magistrat est pour la rigueur 
financière, y compris en ce qui concerne les associations. Or, une convention a été 
signée dans laquelle il était stipulé que les budgets devaient être envoyés à la Ville 
entre octobre et novembre de chaque année, et les comptes entre janvier et février. 
Ces derniers n'ont pas été fournis dans les temps et le Contrôle financier a indiqué 
dans un rapport que l'association avait thésaurisé 100 000 francs. Le magistrat a 
demandé des explications et Genève Roule a expliqué que, vu que la Confédération 
allait supprimer sa subvention, il fallait constituer une réserve pour absorber ce 
retrait. L'opération n'étant pas justifiée du point de vue comptable, cette subvention 
n'a pas été versée dans sa totalité. Cette année, l'association devrait à nouveau 
toucher 300 000 francs. 

Page 183 

Une élue écologiste souhaite avoir quelques explications concernant les chômeurs 
mis à disposition pour Genève Roule et pour l'Association pour la promotion 
industrielle. 

M. Macherel répondra par écrit. (Annexe 3: réponses données par le département 
des constructions et de l'aménagement.) 

Page 211 

Un élu radical s'inquiète d'une dépense largement supérieure au crédit voté dans le 
cadre de l'aménagement de la volière du bois de la Bâtie. 

M. Macherel explique que c'est un dépassement qui a été annoncé au Conseil 
municipal par M. Tornare. Le vétérinaire cantonal a demandé que le maillage de la 
volière soit remplacé par un treillis plus resserré, au prix plus élevé, et ce en lien 
avec la grippe aviaire. 

Page 213 

Un élu radical constate qu'à la troisième ligne apparaissent des dépenses nettes de 
627 000 francs en 2008 et un solde au bilan négatif pour la rénovation de la villa 
Moynier et il souhaite une explication. 
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Mme Charollais rappelle que ces travaux ont été pour moitié financés par la 
Confédération. Elle a tenu à verser sa part avant la fin de l'année 2008 pour des 
raisons comptables. Ce qui fait que le compte a été alimenté et que la totalité du 
montant n'a pas été dépensé. 

Page 215 – Aménagement du domaine privé de la Ville de Genève 

Le même conseiller radical observe, à propos de l'aménagement d'un parc sur la 
parcelle 2203, que des dépenses nettes à hauteur de 135 000 francs ont été 
effectuées en 2008, pour un crédit voté en 1997. Or, ce crédit a été amorti en une 
fois, en 2008, alors même que, en principe, les amortissements ont lieu une année 
après les travaux.

M. Macherel explique qu'un certain nombre de vieux crédits, qui n'avaient jamais été 
amortis, ont été bouclés et que la Direction des finances a décidé de régler la 
situation en une fois sur une année. Il apportera néanmoins un complément de 
réponse par écrit. (Annexe 3: réponses données par le département des 
constructions et de l'aménagement.) 

Mme Charollais fera de même concernant les dépenses nettes négatives liées 
notamment à la réalisation d'un parc terrain d'aventures pour jeunes à la Queue-
d'Arve. (Annexe 3: réponses données par le département des constructions et de 
l'aménagement.)

Page 217 – Acquisition de terrains (droit de préemption sur la parcelle 816) 

Un élu radical constate que le crédit de 900 000 francs a été voté en 2006 et qu'il n'y 
a eu que 10 000 francs de dépenses en 2008. Il s'inquiète de la raison qui a conduit 
à cette situation. 

Mme Charollais explique qu'il s'agit d'un droit de préemption sur lequel l'offre de la 
Ville de Genève a été faite sur la base d'un montant inférieur à celui proposé par 
l'acquéreur, ce qui fait que le dossier est toujours en procédure devant la commission 
d'évaluation. Cette dernière se prononcera sur la valeur d'acquisition, ce qui 
permettra la conclusion de la vente. 

Page 231 – groupe 140 

Le même élu radical demande à quoi correspond l'augmentation de 1 million de 
francs en 2008. 

Mme Charollais répondra par écrit. (Annexe 3: réponses données par le département 
des constructions et de l'aménagement.) 

Groupe 145 

Le même conseiller observe un diminution du montant en 2008. Il demande si les 
forêts sont soumises à un calcul d'amortissement. 
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Mme Charollais répondra par écrit. (Annexe 3: réponses données par le département 
des constructions et de l'aménagement.) 

Séance du  27 mai 2009 

Département Autorités
Audition de MM. Manuel Tornare, maire, chargé du département de la cohésion 
sociale, de la jeunesse et des sports, Jacques Moret, directeur général de 
l'administration municipale, Olivier-Georges Burri, chef du Service juridique et adjoint 
du directeur général, Alain Schweri, administrateur chargé de l'Administration 
centrale, ainsi que de Mmes Laurence Wiedmer, cheffe du Service des relations 
extérieures, et Laure Da Broi, cheffe de l'Office de l'état civil 

Rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008 

Page III-3 

Une élue d'A gauche toute! aimerait savoir quand et comment l'objectif de 0,7% sera 
atteint.

M. Tornare déclare que cela dépend également du Conseil municipal. Pour l'instant, 
l'effort approche les 0,5%, ce qui est déjà pas mal en comparaison avec ce que fait 
l'Etat. Vu la situation financière actuelle, à moins d'une volonté manifeste et conjointe 
de l'exécutif et du Conseil municipal, il n'est guère envisageable de parvenir aux 
0,7%.

Page III-7 

Un conseillère écologiste demande quelles ont été les conclusions de l'audit visant à 
optimiser la restructuration de l'Office de l'état civil. 

M. Moret explique, tout d'abord, qu'avec la loi sur le passeport biométrique qui vient 
d'être votée, il est probable que cette prestation soit transférée au Canton. Par 
ailleurs, il est prévu d'utiliser les locaux de manière plus optimale, et une réflexion est 
actuellement menée pour voir ce qu'il faut informatiser pour améliorer le 
fonctionnement de ce service et absorber le transfert de charges et de compétences 
de l'Etat de Genève; mais, l'ensemble en étant au stade de l'étude, il préfère s'en 
tenir là. 

A la demande d'un commissaire démocrate-chrétien, M. Moret signale que 
l'ensemble du Secrétariat du Conseil administratif a été transféré au Service 
juridique. Il s'agit d'améliorer la préparation et le suivi des séances de l'exécutif. La 
mise en place du Service juridique a été finalisée en 2008 et il est désormais 
parfaitement opérationnel. Les outils de gestion retenus sont le logiciel Candide. 
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Page III-10 

Une commissaire écologiste voudrait savoir qui est le représentant de la Ville de 
Genève au bureau exécutif de l'Association internationale des mairies francophones 
(AIMF). 

M. Tornare répond que c'est lui. Il s'est battu au nom du Conseil administratif pour 
que la Ville de Genève et les villes romandes soient mieux représentées au sein de 
ce bureau. Il s'est aussi engagé pour que d'autres villes suisses puissent avoir accès 
à l'AIMF. M. Daniel Brélaz, syndic de Lausanne, est d'ailleurs président de la 
commission du développement durable et il a accès au comité exécutif de l'AIMF. 
Par ailleurs, M. Delanoé, maire de Paris, souhaite intégrer M. Rosselat, maire de 
Nyon, dans l'association. On constate donc que la Suisse romande, qui boudait 
l'AIMF, a changé d'attitude et a intégré ce réseau de 350 villes. 

Page III-11 

Un commissaire radical voit que l'objectif 3000 «Poursuivre la rationalisation des 
réceptions du Conseil administratif» est atteint à 100%. Il demande quel est le 
montant de l'économie réalisée. 

Mme Wiedmer répond que la rationalisation ne se résume pas aux chiffres, même si, 
effectivement, on cherche à économiser, à utiliser des produits locaux. Elle 
complétera cette réponse par écrit. (Annexe 4: réponses données par le département 
Autorités.)

Page III-12 

Un commissaire démocrate-chrétien lit que l'Office de l'état civil a mis en route un 
processus qui permet de commander par internet certaines prestations. Il demande 
si cette possibilité existait déjà en 2008. 

Mme Da Broi précise que la commande des actes peut se faire par internet, mais 
non le paiement. C'est cet objectif qui devrait être couvert en 2009.

Comptes budgétaires et financiers 2008 

Page 38 

Une élue des Verts constate avec plaisir que, dans les notes de fin de page, il est 
précisé sous «Ventes» que l'augmentation des recettes est due à l'accroissement 
des ventes de cartes journalières CFF à l'arcade municipale. Au budget, le Conseil 
municipal avait voté pour que 60 cartes journalières soient à disposition en 2009. La 
possibilité d'acheter en ligne, dès mars 2009, a été évoquée. Elle souhaite des 
compléments d'information. 

M. Moret confirme que, à partir du 1er juillet 2009, il y aura 60 cartes journalières en 
jeu à l'arcade municipale. En revanche, le développement du site internet de la Ville 
de Genève ayant un peu de retard, l'achat de ces cartes par ledit site n'est pas 
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encore possible. Pour réaliser cette décision du Conseil municipal, il a demandé la 
matin même une autorisation de dépassement à l'exécutif, afin d'engager une 
personne à temps partiel pour gérer ce volume de cartes, tant que le système 
informatique n'est pas en place. 

Un élu libéral aimerait savoir comment l'administration s'assure que ce ne sont pas 
toujours les mêmes personnes qui bénéficient de ces cartes journalières. 

M. Moret reconnaît que c'est extrêmement difficile. Il est certain que des personnes 
profitent régulièrement de cette offre, mais il n'est pas possible de le leur interdire. 

M. Schweri précise qu'on a droit à un maximum de quatre cartes par foyer. Pour le 
contrôle de l'adresse, le logiciel Calvin est sollicité. Jusqu'à présent, le contrôle a été 
fait manuellement. En revanche, avec l'introduction de l'informatique, des statistiques 
par utilisatrices et utilisateurs pourront être établies, et la gestion de ces cartes sera 
beaucoup plus rationnelle. 

Un commissaire radical demande s'il est possible d'avoir la liste de tous les audits, 
expertises ou avis de droit commandés par le département Autorités dans les 
groupes 318. 

M. Moret répondra par écrit. (Annexe 4: réponses données par le département 
Autorités.)

Page 42 

Un élu radical demande pourquoi les amortissements ordinaires du PA ont baissé de 
134 000 francs. 

M. Moret répondra par écrit. (Annexe 4: réponses données par le département 
Autorités.)

Page 160 

Une commissaire socialiste aimerait savoir pourquoi, alors que 40 000 francs avaient 
été budgétés pour le «Rassemblement E/F» politique sociale logement, seuls 
10 000 francs ont été versés. 

M. Moret explique qu'un règlement stipule qu'un subventionné n'a pas le droit de 
reverser à un tiers une partie – ou la totalité – de la subvention qu'il reçoit. Or il se 
trouve que le rassemblement reversait 20 000 francs à des tiers, soit à l'Asloca et à 
l'Avivo. Le Conseil administratif a donc décidé de ne pas verser ces 20 000 francs 
restants pour 2008. Il ajoute qu'il restait un reliquat de la subvention 2007 non 
versée, vu que ledit rassemblement disposait de réserves trop importantes. 
Finalement l'exécutif a décidé, cette année, de verser cette soulte pour 2007, car les 
réserves étaient attribuées d'une manière qui correspondait au règlement sur les 
subventions édictées par le Contrôle financier. 

M. Tornare ajoute que Mme Salerno n'a pas pris part au vote (cf. art. 30). Il a décidé 
de mettre de l'ordre dans tous les dossiers de subventionnés en édictant un 
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règlement qui a été envoyé à toutes les entités concernées pour être signé par les 
responsables dans le cours de l'année 2008. 

Un élu radical demande s'il est possible de recevoir ledit règlement. 

M. Moret répond favorablement. (Annexe 4: réponses données par le département 
Autorités.)

Le même élu aimerait savoir si le Conseil administratif a entamé une même réflexion 
concernant la subvention à l'Avivo, puisqu'elle participe à des référendums qui n'ont 
aucun rapport avec la problématique qu'elle défend habituellement.

Le maire assure que le Conseil administratif contrôle que les subventions données à 
l'Avivo sont allouées strictement à des objectifs sociaux. 

Page 161 

Une commissaire écologiste constate que, concernant les subventions diverses et 
imprévues, rien n'est inscrit aux comptes 2007, ni au budget 2008, alors que 
5000 francs apparaissent aux comptes 2008. Elle s'en inquiète vivement. 

M. Moret répondra par écrit. (Annexe 4: réponses données par le département 
Autorités.)

Page 180 – cellule A002000 – groupe 365 – Institutions privées 

Un commissaire de l'Union démocratique du centre aimerait recevoir un récapitulatif 
écrit concernant la caisse de retraite des conseillers administratifs. Il voudrait 
connaître les règles des taux de rentes et savoir combien il y a d'ayants droit, de 
façon non nominale. 

M. Moret accède à sa demande. (Annexe 4: réponses données par le département 
Autorités.)

Département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports
Audition de MM. Manuel Tornare, maire, chargé du département de la cohésion 
sociale, de la jeunesse et des sports, Sami Kanaan, directeur du département, André 
Lévrier-Ferrolliet, directeur du Contrôle financier, et Mme Simone Irminger, directrice 
adjointe du département 

Rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008 

Page III-97 

Une commissaire de l'Union démocratique du centre s'interroge au sujet de l'objectif 
principal de surmonter le cloisonnement et la sectorisation des politiques et de 
parvenir à une meilleure coordination entre administrations sur un même territoire. 
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M. Tornare explique qu'il s'agit de l'un de ses chevaux de bataille, soit conduire les 
différents services à collaborer à l'interne comme de façon transversale entre 
départements. Il a trop vécu de cloisonnements lors de précédentes mandatures. 
Aujourd'hui, le Service des espaces verts et de l'environnement (SEVE) travaille 
main dans la main avec les services de M. Pagani. M. Maudet et lui-même sont en 
train de réfléchir ensemble à l'amélioration de la propreté dans les parcs. Il faudrait 
envisager des sommes supplémentaires, mais surtout une coordination des forces. 

Pour l'heure, le maximum possible est assuré. Le lundi à 7 h du matin, des employés 
du SEVE sont déjà en train de nettoyer les parcs, mais le maire relève que les lignes 
budgétaires octroyées lors du vote du budget ne correspondent plus aux nécessités 
actuelles puisque, depuis quatre ou cinq ans, les parcs sont de plus en plus 
fréquentés et que le nombre de personnes qui ne respectent pas l'environnement et 
se livrent à des incivilités est en franche augmentation. 

Page III-99 

Une élue de l'Union démocratique du centre fait référence à un objectif 
complètement atteint, à savoir évaluer de manière continue les prestations offertes à 
la population, afin de les adapter aux besoins, notamment dans le domaine de la 
petite enfance et celui des aides aux groupes les plus défavorisés. Elle demande à 
avoir par écrit les résultats de cette évaluation continue. 

M. Tornare accède à sa demande. (Annexe 5: réponses données par le département
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports.) 

Page III-101 – Délégation à la petite enfance 

Une élue d'A gauche toute! a constaté que, malheureusement, l'ensemble du budget 
de la petite enfance n'avait pas été épuisé. 

M. Kanaan explique que cette situation est due au fait que certaines ouvertures de 
crèches n'ont pas eu lieu aussi rapidement que prévu. Il propose d'envoyer plus de 
détails par écrit. (Annexe 5: réponses données par le département de la cohésion 
sociale, de la jeunesse et des sports.) 

Page III-102 

Un élu radical relève que Mme Salerno a annoncé qu'il y aurait un déficit technique 
de 200 millions pour la CAP en 2008, mais qu'aucune information n'est fournie par 
rapport à la FOP, la caisse de pension des employés des crèches. Il aimerait savoir 
quel est l'état de cette caisse, et si ce dernier aura ou non une influence sur les 
finances de la Ville à moyen ou long terme. 

M. Kanaan estime que l'effet financier devrait être semblable pour toutes les caisses, 
même s'il semblerait que la FOP ait une stratégie d'investissement plus prudente. Il 
se renseignera et enverra des chiffres précis par écrit. (Annexe 5: réponses données 
par le département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports.) 
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Page III-104 

Un commissaire s'interroge sur ce que signifie l'expression «objectif demi-atteint» en 
ce qui a trait à l'élaboration d'un nouveau cahier des charges pour le nettoyage des 
préaux. Mme Irminger explique qu'il a été décidé de faire un géo-référencement des 
préaux en utilisant la même société qui a travaillé sur celui effectué dans les parcs 
pour le SEVE. Cette démarche a entraîné un peu de retard, car cette société n'a pas 
fourni ce travail dans les délais souhaités. Elle ajoute que, à la fin de 2008, 
l'élaboration du cahier des charges des responsables des bâtiments scolaires – en 
français courant les concierges – était à bout touchant. 

Le même élu demande si le nettoyage des préaux durant les week-ends sera inscrit 
dans le cahier des charges de ces responsables. 

Mme Irminger répond affirmativement, mais ajoute que, pour l'heure, le budget 
nécessaire pour organiser le nettoyage desdits préaux durant les fins de semaine 
n'existe pas. 

Page III-107 – Espaces verts et environnement 

Une commissaire de l'Union démocratique du centre s'interroge sur les trois objectifs 
9000. Deux sont non atteints et un partiellement. Elle pense que la responsabilité 
des cadres est engagée sur pareil bilan. 

M. Kanaan explique que Mme Cottu, l'ancienne cheffe de service, est partie à la fin 
novembre 2007. M. Oertli a commencé le 1er juin 2008. Entre deux s'est écoulé un 
intérim et certains objectifs ont été retardés pour laisser une marge de manoeuvre au 
nouveau chef de service. 

Un commissaire écologiste demande si le Contrôle de gestion a édicté une directive 
sur les objectifs 2010. 

Mme Irminger répond que le Contrôle de gestion demande aux services de suivre 
une procédure. C'était déjà le cas pour 2009. En outre, des indicateurs précis sont 
prévus pour 2010. 

Le même élu a découvert dans le dernier objectif 2000 «Environnement» la phrase 
suivante: «Le SEVE poursuit ses efforts afin que les véhicules qui s'y prêtent soient 
alimentés en carburant biologique.» Il ne sait pas ce qu'est un carburant biologique. 

M. Kanaan explique que ledit service possède quatre fourgons à gaz et que, au 
printemps 2009, une livraison de véhicules électriques est prévue, parce qu'il a été 
constaté des problèmes mécaniques liés à l'usage du bio-diesel. Il pense que 
carburant biologique est ici employé comme un terme générique. 

Page III-109 – Social 

Un commissaire de l'Union démocratique du centre pense qu'il s'agit du coeur de ce 
département, c'est pourquoi il aimerait plus d'informations. En 2008, une longue 
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polémique s'est développée au sujet des aides sociales. Il aimerait connaître les 
perspectives d'avenir dans ce domaine. 

M. Tornare propose de revenir devant la commission dans quelques jours pour 
s'exprimer sur cette question importante. 

Page III-114 – Sports 

La commissaire rapporteuse de la commission des sports et de la sécurité explique 
que cette dernière a très bien compris que le travail concret de la réorganisation des 
services a pris beaucoup plus de temps que prévu, et qu'un effort particulier avait été 
consenti concernant le sport-handicap et la promotion du sport féminin. La 
commission a également apprécié le changement d'horaires des piscines dont 
l'ouverture a été étendue à 23 h. La rapporteuse souligne qu'on ne peut aller au-delà 
sans engager du personnel supplémentaire. Par ailleurs, un journal des sports est à 
l'étude, avec la collaboration des associations, ce qui est aussi un élément positif. Le 
Service des sports tente de favoriser la participation des autres communes, à l'image 
de celle de Cologny pour les sports nautiques.  

La rapporteuse relève aussi que le Pôle hivernal des Bastions s'est soldé par un 
succès, notamment en ce qui concerne la patinoire. Les seuls bémols sont le ski 
nordique – qui a fait souffrir la pelouse – et la gestion des déchets. 

Un élu radical s'interroge sur le suivi des coûts des grandes manifestations. Le 
département des finances et du logement avait laissé entendre que la commission 
des finances disposerait du coût global de la manifestation Arbres et lumières, or il 
ne figure pas dans ce document.

Mme Irminger précise que la manifestation Arbres et lumières implique uniquement 
le SEVE et que, par conséquent, les montants s'inscrivent dans le budget et les 
comptes du SEVE. Les manifestations qui sont récapitulées dans ce chapitre sont 
celles qui impliquent plusieurs services. 

Un commissaire des Verts se souvient que le coût complet du Pôle hivernal avait été 
promis. Or, il ne le voit pas. 

M. Kanaan rappelle que ce chapitre ne comprend que les manifestations qui 
dépassent 500 000 francs au total, y compris les prestations en nature et le temps de 
travail de l'administration. Le Pôle hivernal est loin de ce coût, mais il le fournira au 
commissaire par écrit. (Annexe 5: réponses données par le département de la 
cohésion sociale, de la jeunesse et des sports.) 

Note du rapporteur: La séance est levée et l'étude du département de M. Tornare 
sera reprise à une date ultérieure. 
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Séance du 3 juin 2009 
Audition de MM. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département de 
la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, Sami Kanaan, directeur du 
département, Claudio Deuel, chef de la Délégation à la jeunesse, Roland Dumoulin, 
chef du Service des pompes funèbres et cimetières, Daniel Oertli, chef du Service 
des espaces verts et de l'environnement, André Voirol, chef du Service des sports, 
Mmes Marie-Françoise de Tassigny, responsable de la Délégation à la petite 
enfance, Simone Irminger, directrice adjointe du département, Véronique Pürro, 
cheffe du Service social, et Dominique Moret, adjointe administrative au Service des 
espaces verts et de l'environnement 

Rapport sur les comptes budgétaires et financiers 2008 

Page 137 

Un commissaire radical demande si des audits ont été demandés en 2008 dans ce 
département.

M. Kanaan répond négativement. 

Page 139 – Cellule 5003000 – groupe 312 

Un élu démocrate-chrétien demande pourquoi il y a une si grande différence. Il fait le 
constat que des notes sont rédigées parfois pour des montants bien moins élevés. Il 
trouve que, lorsqu'il y a de pareils écarts, cela mériterait une petite explication. 

M. Kanaan répondra par écrit. (Annexe 5: réponses données par le département de 
la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports.) 

Pages jaunes 

Page 171 

Une commissaire socialiste aimerait savoir si le département dispose d'informations 
concernant les associations dont les subventions ont été transférées à l'Etat. 

M. Tornare répond qu'il avait promis à toutes ces associations de les réunir pour 
savoir si tout se passait bien. C'est chose faite. La situation est satisfaisante, même 
si la crainte que l'Etat, contrairement à la Ville, après les élections, ne remplisse pas 
ses engagements – qui sont moraux – existe bel et bien. Le conseiller d'Etat 
Longchamp a donné des assurances, mais il faut voir quelle sera la majorité en 
novembre 2009 et quelle sera sa sensibilité sociale à ce moment-là. 

Mme Pürro ajoute que, suite au souhait du Conseil municipal, ses services ont pris 
contact avec les associations pour organiser ces journées de rencontre entre la Ville, 
l'Etat et les diverses associations. Cet échange a donné pleine satisfaction à 
l'ensemble des participant-e-s. Des questions ont été dégagées. Et lors de la 
deuxième journée, MM. Longchamp et Tornare se sont prononcés sur des 
recommandations. Il faut savoir que des problématiques ont profondément évolué et 
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qu'il a été décidé de se concentrer sur la thématique de l'application de la loi sur les 
indemnités et les aides financières (LIAF). C'est l'Etat qui organisera la suite de la 
discussion. Et la formule du forum sera reprise dans un an. 

M. Kanaan rappelle que le moratoire est valable deux ans. C'est une épée de 
Damoclès potentielle. Il souligne, par ailleurs, que l'accord n'interdisait pas la 
poursuite de relations sur le plan de subventions ponctuelles pour des projets ou des 
gratuités.

Page 173 

Une élue rose constate au point 366, «Personnes physiques», une augmentation 
pour les espaces aînés. En revanche, malgré la précarisation croissante, une 
diminution apparaît par rapport au budget pour les rubriques «Actions 
communautaires», «Allocations sociales» et «Actions sociales exclusion». 

Mme Pürro explique que ces 100 000 francs supplémentaires destinés aux espaces 
aînés correspondent aux billets de spectacles. Or, ils sont désormais financés par le 
biais du Fonds Zell. 

M. Tornare signale qu'un petit problème se pose au sujet du Fonds Zell, parce que le 
legs comporte beaucoup d'obligations, d'actions, de titres et que, avec la crise, 
quelque 23% de sa valeur ont été virtuellement perdus. 

Mme Pürro répond que les montants non dépensés sur les différentes lignes sous 
366 correspondent au financement des voyages pour personnes âgées. Il y en a eu 
moins cette année, parce qu'il a été jugé que ce n'était pas forcément le rôle de la 
Ville d'organiser ces pérégrinations, au vu de la quantité d'institutions qui offrent cette 
prestation, à l'image de l'Avivo. La Ville s'est orientée vers l'organisation d'activités 
plus courtes et pour des personnes à mobilité réduite qui constituent un public moins 
intéressant pour les organismes précités. 

Pour ce qui a trait aux allocations sociales, le département observe une diminution 
constante depuis que la Ville a transféré les dossiers à l'Hospice général et qu'elle ne 
fait plus de suivi individuel, n'intervenant plus directement. Force est de constater 
que très peu de demandes sont formulées. Il est certain que passablement de 
documents, de pièces justificatives sont exigés, mais c'est le cas de toutes les 
institutions qui font du soutien financier. Mme Pürro trouve inquiétant que, d'année 
en année, dans la situation actuelle de précarisation de la population, soit observé un 
reliquat sur cette ligne. Il conviendrait d'intervenir auprès des collaborateurs de 
l'Hospice général, du Centre social protestant et de Caritas pour qu'ils fassent 
davantage usage de cette prestation qui répond à un réel besoin de la population. 

Cellule 5001000 –  groupe 361 

Un commissaire démocrate-chrétien constate que la FASe a joui d'une 
augmentation, alors même qu'à la page suivante du document, sous la rubrique 365, 
«Centres de loisirs», une assez forte diminution apparaît. L'élu s'inquiète de cette 
situation.
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M. Tornare annonce qu'une journée d'étude est prévue avec l'ensemble des maisons 
de quartier et centres de loisirs de la Ville de Genève. Le magistrat attend beaucoup 
de cette séance, parce qu'un certain malaise règne actuellement dans ce secteur. Il 
s'agit de réaffirmer quelles sont les lignes politiques de la Ville, du Canton, des 
communes et de la FASe en la matière. Une loi a été votée au Grand Conseil 
l'automne dernier, du fait que le système de cogestion devenait intenable. Cette loi 
donne plus de force aux représentants des communes et du Canton pour mettre un 
terme aux différents blocages. Mais, ajoute le magistrat avec une certaine verdeur, 
on n'est pas sorti de l'auberge, parce que les problèmes sont nombreux. 

M. Deuel explique que les salaires des animateurs, du personnel technique et 
administratif des centres de loisirs s'élèvent à 6 millions. Il faut savoir que le nombre 
de maisons de quartier a augmenté et surtout qu'une réévaluation de la fonction 
d'animateur a été effectuée, les salaires passant de la classe 13 à la 15. Or, la Ville 
de Genève paie plus de 60% des salaires, puisque la politique des vingt dernières 
années a été de soutenir les maisons de quartier. Les autres communes n'assurent 
que 50% de la masse salariale des animateurs. L'autre rubrique à laquelle l'élu 
démocrate-chrétien fait allusion – groupe 361 – touche au subventionnement et 
correspond au montant versé directement aux associations par la Ville. Il annonce 
d'ores et déjà que, dans le budget 2010, ce chiffre devrait être corrigé, dans la 
mesure où il est régulièrement sous-évalué depuis cinq ans et qu'il manque à chaque 
fois quelque 800 000 francs. 

Le commissaire démocrate-chrétien insiste sur le fait qu'il y a néanmoins une 
diminution en 2008. M. Deuel dit qu'elle s'explique parce que cette rubrique comporte 
une partie des animations que la Délégation à la jeunesse elle-même organise. 

Un élu démocrate-chrétien constate une diminution pour le Noctambus alors même 
que la promotion de ce service est de plus en plus importante. 

M. Deuel explique que, depuis quatre ans, se développe un réseau urbain que M. 
Ferrazino et une majorité du Conseil municipal ont voulu introduire et qui émarge sur 
des lignes du département Autorités. Par ailleurs, une erreur de calcul a été commise 
les deux années précédentes, une partie des coûts ayant été imputée à la 
Délégation à la jeunesse. Correction a été faite, ce qui explique la diminution 
observée.

Un commissaire demande une confirmation concernant les cotisations AVS. Il croit 
comprendre que la commune a l'obligation de se substituer aux personnes qui ne 
paient pas cette cotisation, notamment à la suite d'une faillite.

Mme Pürro enverra toute la documentation afférente à ce dossier par écrit. Elle 
explique que la loi fédérale autorise certaines remises à certaines catégories de 
personnes. Elle n'est pas convaincue que la situation de faillite soit comprise dans 
ces catégories. La Confédération confie la gestion de ces remises aux cantons et la 
moitié du financement est effectivement assurée par les communes. (Annexe 5: 
réponses données par le département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des 
sports.)
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Page 174 

Un commissaire démocrate-chrétien s'interroge sur le groupe 365. La Ville alloue un 
certain montant à «Action citoyenne par les jeunes». Le commissaire commence par 
féliciter le magistrat qui oeuvre beaucoup dans ce domaine, mais déplore une 
diminution des dépenses. 

M. Deuel rappelle que cette rubrique s'appelait auparavant «Parlement des jeunes». 
Elle a été renommée, vu qu'elle est toujours utilisée, même si le Parlement des 
jeunes est quelque peu moribond depuis 2008. 

Le magistrat estime, pour sa part, qu'il faut renoncer à cette idée de Parlement des 
jeunes en ville de Genève, parce que cela ne correspond plus à la réalité. 

Page 175 

Le même conseiller démocrate-chrétien constate que diverses associations ne 
reçoivent plus de subvention, à l'image de l'Ecole de cirque, ou des Portugais de 
Genève. Il demande si cet état de fait provient de ce qu'elles n'ont pas rendu leurs 
comptes.

M. Tornare répond qu'il a supprimé des subventions et qu'il en attribue d'autres, 
année par année, c'est-à-dire qu'il prend sur la ligne qui est à sa disposition, car il 
s'agit de sports pour lesquels il marque quelques réticences, comme la moto. Il 
indique aussi qu'une série de subventionnés situés hors de la Ville de Genève ne 
reçoivent plus d'aide financière, d'une part, parce qu'ils disposent d'assez de moyens 
et, d'autre part, parce que ce sont des sports qui peuvent être soutenus par les 
communes de résidence qui ont tellement pris l'habitude de voir la Ville débourser 
qu'elles ne donnent plus un sou. Quant à l'association des Portugais de Genève, elle 
a été dissoute. 

Page 178 

Un commissaire des Verts note une augmentation de 70% de la ligne de subvention 
pour favoriser l'organisation de manifestations sportives. Il souhaite une justification. 
M. Voirol explique que les 100 000 francs en diminution sur la ligne «Patinoire de 
Noël/Office du tourisme», ont été intégrés dans la rubrique «Manifestations sportives 
diverses».

M. Tornare ajoute que Genève Tourisme, ainsi qu'une partie des commerçants de la 
rue du Rhône, ne veulent plus participer au financement de cette patinoire. 

Page 242 

Un élu radical revient sur la soumission des comptes de la Ville à la loi sur la gestion 
administrative et financière, telle que la pense le Contrôle financier. Il estime que le 
Conseil administratif devrait avoir l'obligation de montrer le détail concernant les 
fonds spéciaux. Il demande si cette présentation sera effectuée l'année prochaine. 
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M. Kanaan relayera cette remarque à ses collègues du département des finances et 
du logement. Il fait lui-même partie du Comité de gestion des fonds spéciaux qui est 
consulté sur les normes mêmes de gestion. Il indique que le taux de risque était bas 
et qu'il a encore été abaissé. 

Le même commissaire s'interroge sur la pertinence de placer ces fonds sur le 
marché, alors qu'ils pourraient l'être auprès de la caisse de la Ville et rémunérés au 
coût moyen de la dette. Tout le monde serait gagnant sans prise de risque aucune. 

M. Tornare assure que, en réalité, peu de risques ont été pris dans le passé, puisque 
M. Muller avait géré ces fonds en bon père de famille. 

M. Kanaan ajoute que les pertes sont tout de même en dessous de la moyenne de 
celles du marché pour 2008 qui, il faut le souligner, a été une année catastrophique.

Séance du 17 juin 2009 

Département de la culture
Audition de MM. Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du département de la 
culture, Boris Drahusak, codirecteur du département de la culture, Gianni Dose, 
adjoint scientifique, Jean-François Rohrbasser, conseiller culturel arts-scène, ainsi 
que Mmes Martine Koelliker, codirectrice du département de la culture, Virgine 
Keller, cheffe du Service aux artistes et acteurs culturels 

Préambule

M. Mugny rappelle que le département est dans les chiffres noirs et qu'il rendra 
même quelques milliers de francs. Les réponses demandées par la commission des 
arts et de la culture lors de son audition ont été envoyées, et il se dit entièrement 
disposé à répondre à celles de la commission des finances. 

La présidente de la commission des arts et de la culture, Mme Carron-Cescato, 
déclare que le département de la culture a reçu des louanges de la commission. La 
seule difficulté a été de déterminer s'il fallait voter ou non ces comptes. Le bureau du 
Conseil municipal avait donné des consignes claires, à savoir qu'il fallait simplement 
en prendre acte. Cependant, certains groupes ont jugé bon de passer au vote. C'est 
pourquoi, lors de la séance du 7 mai 2009, ces comptes ont été approuvés par la 
commission.

Rapport du Conseil administratif à l'appui des comptes. 

Un commissaire écologiste s'interroge au sujet des retransmissions des séances du 
Conseil municipal sur TV Léman bleu. Manifestement, certains services de la Ville 
ont accès aux archives de ces retransmissions en différé via internet. Il demande si 
c'est le département de la culture qui gère ce dossier. 

M. Mugny n'a pas connaissance de quoi que ce soit. Mme Koelliker précise que c'est 
au Secrétariat du Conseil municipal que revient cette charge. Il s'agit 
d'enregistrements audio et non vidéo. 
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M. Drahusak se renseignera et enverra une réponse écrite. (Annexe 6: réponses 
données par le département de la culture.) 

Page III-67 

Un commissaire démocrate-chrétien aimerait que soit précisé qui a demandé l'audit 
du Musée d'art et d'histoire (MAH). 

Le magistrat se souvient qu'il s'agit de Mme Vera Figurek et de M. Christian Zaugg 
pour A gauche toute!, et de Mme Brunier pour le Parti socialiste. Il ignore combien de 
partis l'ont approuvé finalement, puisque l'audit a été agendé avant qu'il n'y ait eu 
débat. Il a coûté 80 000 francs. Son département a, par ailleurs, préparé un 
document récapitulatif qui répond à toutes les questions posées fréquemment sur cet 
audit, et il propose de l'envoyer à la commission des finances. (Annexe 6: réponses 
données par le département de la culture.) 

Comptes budgétaires et financiers 2008

M. Drahusak distribue un document intitulé «Comptes budgétaires et financiers 
2008» qui donne les masses et les principaux écarts du département de la culture. Il 
distribue un deuxième document qui comporte les explications des écarts au budget 
2008. (Annexe 6: réponses données par le département de la culture.) 

Le codirecteur du département de la culture commence par commenter le premier 
document. A la page 2, apparaissent les compétents et les hors compétents. Le 
département disposait d'un budget de 222 806 626 francs, finalement bouclé à 
hauteur de 223 522 991 francs. La différence de 716 000 francs correspond à la 
différence entre le crédit de 900 000 francs voté par le Conseil municipal pour le 
cinéma et des éléments qui n'ont pas été dépensés. Concernant les revenus, il avait 
été budgété 15 487 514 francs et les recettes ont marqué un dépassement de 
2 267 917 francs. Si l'on soustrait du dépassement ce revenu supplémentaire, on 
obtient un montant de 1 551 552 francs. 

A la page 3 est inscrite la situation hors imputations internes. Une différence de 
567 000 francs est obtenue au niveau des charges et de 2 169 263 francs au niveau 
des revenus, ce qui fait que, hors imputations comptables, le département ristourne 
1 600 000 francs par rapport au budget. 

A la page 4 sont indiqués les volumes de ce qui est de l'ordre des services 
compétents.

Ensuite, en page 5, apparaissent les écarts entre le budget voté et les comptes 
2008. M. Drahusak rend attentif au fait que, dans la présentation du budget, pour 
certains services compétents, il n'est pas possible, du point de vue du calendrier, 
d'imputer précisément les projets en fonction des centres de coûts et des 
départements. Ce qui est intéressant, c'est de voir, dans les pages liées aux services 
compétents, comment la ventilation a bougé. Cela prouve que l'administration est 
vivante et qu'il y a des projets qui sont abandonnés pour certaines raisons et d'autres 
qui sont accélérés. 
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A la page 6, il a été tenté de sortir tous les écarts qui peuvent se trouver sur des 
éléments à trois positions. Ils sont, par ailleurs, expliqués dans l'autre document 
distribué. M. Drahusak prend ainsi l'exemple de la cellule 3001, groupe 301 
«Personnel administratif», où l'écart est fondamentalement lié à la différence qu'il 
peut y avoir entre la manière dont la Direction des ressources humaines impute au 
moment de l'élaboration du budget et l'évolution au sein de l'équipe de la direction du 
département, une personne pouvant par exemple passer d'un service à un autre en 
cours d'année. L'essentiel, c'est qu'au niveau du département les montants 
s'équilibrent.

Par ailleurs, beaucoup d'écarts apparaissent au poste 314, «Entretiens 
d'immeubles». Ce phénomène est lié aux travaux qui ont été faits. Tous les 
justificatifs ont été donnés à la commission des arts et de la culture. 

Le codirecteur du département de la culture passe ensuite à la présentation du 
second document distribué qui comprend les explications des écarts évoqués plus 
haut.

A la page 1 figurent les principaux éléments liés à la ventilation des services 
compétents. Pour l'informatique, l'écart est lié à la gestion par projet de la Ville. La 
DSIC a été largement sollicitée pour fournir les bases de données du site internet, 
notamment avec le programme Géocol. Il s'agit de l'implantation d'un logiciel qui 
permettra de rendre beaucoup plus cohérent le système du Musée d'art et d'histoire 
(MAH), ainsi que celui de la Bibliothèque de Genève. Les écarts liés à la Direction 
des ressources humaines sont principalement liés à la problématique du rappel CAP 
(groupe 304). Les mouvements de personnel ont des incidences sur les cotisations 
CAP qui sont demandées à la Ville. 

Concernant le groupe 305, la variation est liée à la problématique d'assurance 
accident, parce qu'une partie du personnel dépend de Generali, l'autre de la SUVA. 
Pour le reste, les explications ont déjà été données.

Parenthèse faite, M. Drahusak revient au premier document. En page 6 est donnée 
une explication générale concernant le domaine art et culture, en lien avec le groupe 
305 du Service administratif et technique (SAT).

Concernant le groupe 390 (intérêts répartis), M. Drahusak rappelle que la 
commission des finances reçoit, de la part de la Comptabilité générale, la liste 
complète des intérêts répartis sur l'ensemble des centres de coûts. 

En page 7, pour ce qui est du Service de la promotion culturelle, un montant 
significatif est rendu, du fait que des économies ont été réalisées au niveau des 
fournitures et de l'impression, et que des projets qui étaient liés à des enquêtes n'ont 
pas été engagés. Le groupe 365 est réajusté, parce que des difficultés d'imputation 
entre les groupes 362 et 363 sont apparues, qui n'auront plus lieu d'être dans le 
cadre du prochain budget. Sur la totalité, toutes les sommes allouées ont été 
dépensées, ou presque. 

La promotion culturelle est bien entendu liée à l'accessibilité à ladite culture par le 
biais, notamment, de la mise à disposition de billets à prix réduits, voire gratuits. M. 
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Drahusak fait observer que, sur les cinq dernières années, l'écart entre le budget et 
les comptes se réduit progressivement, puisque le rythme de croisière concernant la 
carte 20 ans/20 francs, le chéquier culture, etc., est tranquillement atteint. 

Le codirecteur du département de la culture passe ensuite au SAAC. L'écart y est lié 
aux subventions (groupe 365) et principalement au crédit voté par le Conseil 
municipal pour le cinéma. Concernant le Grand Théâtre, l'écart, au groupe 311, est 
dû à des travaux liés à la problématique de santé et sécurité au travail qui avaient 
été validés par l'exécutif. Finalement, l'écart au niveau du personnel administratif, 
c'est l'équivalent du montant non dépensé par des postes qui étaient à repourvoir. 

Pour le Conservatoire et Jardin botaniques (CJB), l'écart dans le groupe 314, 
«Entretien d'immeubles», est lié à toutes les opérations qui ont été faites sur la serre. 
L'écart dans le groupe 301 correspond aux imputations de personnel temporaire ou 
sous contrat d'agences spécialisées, en lien avec des fonds privés obtenus pour la 
digitalisation des herbiers. 

Dans le groupe 318, les dépenses sont liées au système RERO. C'est une facture 
qui est imputée à la DSIC et gérée par elle. Quand des dépassements apparaissent, 
des comptes de préfinancement sont établis et mis à contribution et se retrouvent 
ensuite sur des groupes où sont imputées des recettes. 

M. Drahusak passe au MAH. L'écart dans le groupe 314 est lié aux travaux effectués 
au niveau du musée, à savoir l'affaissement des corniches. Pour le mobilier (groupe 
311), c'est surtout les acquisitions qui ont été faites par le Musée de l'horlogerie et 
qui sont compensées par le groupe 436, puisque l'indemnité versée par l'assurance 
après le cambriolage est toujours au compte de bilan.

M. Drahusak poursuit avec le Musée d'ethnographie. Pour les groupes 310 et 313, 
les variations résultent des expositions. Une partie est compensée par des recettes 
faites et à faire en 2008, 2009 et 2010 grâce, notamment, à l'exposition sur le 
Vaudou qui est en tournée européenne pendant trois ou quatre ans. Il termine avec 
la Bibliothèque de Genève où des coûts salariaux importants apparaissent, 
compensés, en partie, par le crédit voté par le Conseil municipal pour qu'une partie 
de la base de données concernant les documents iconographiques soit mise en 
ligne. C'est le cas aujourd'hui. Le processus de numérisation va être poursuivi. Reste 
le dernier bout du crédit de rétroconversion, que la chambre délibérative avait voté 
avant que le département ne vienne présenter la situation générale.

Un commissaire des Verts relève que 2 millions supplémentaires apparaissent dans 
les revenus du département de la culture, soit une augmentation de près de 20%. Il 
demande quelques précisions. 

M. Drahusak répond que cette fluctuation est due à la DIN (cf. Bibliothèque de 
Genève) et des rentrées plus importantes provenant de la location des salles aux 
entreprises privées. Il convient toutefois d'ajouter qu'il ne s'agit pas 
systématiquement de réels revenus, mais aussi de prestations internes, de gratuités. 
Une réponse écrite plus détaillée sera fournie. (Annexe 6: réponses données par le 
département de la culture.). 
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Page 87 

Un commissaire radical demande si le dépassement dans le groupe 318 est dû à 
l'audit du MAH, ou si d'autres audits ont été menés. 

M. Drahusak explique que c'est une partie peu importante de ce dépassement. En 
revanche, pour le processus de recrutement du directeur du Musée d'ethnographie, 
le recours aux services d'un chasseur de têtes a été tenté. Une entreprise a été 
mandatée, un profil validé, et envoyé à 80 personnes dans le monde susceptibles 
d'être intéressées par le poste ouvert. Finalement, avec tous ces filtres, six ou sept 
personnes ont été auditionnées par la commission de sélection. La pratique veut que 
leurs déplacements soient pris en charge. La société a donc fait parvenir une facture 
munie de tous les justificatifs nécessaires. Il n'y a pas eu d'autres audits. 

Page 99 – groupes 301 et 306 

Le même élu radical constate qu'il y a des charges négatives sous «Traitement du 
personnel» et «Prestations en nature» de la Maison Tavel et s'en inquiète.

M. Drahusak posera la question à la Direction des ressources humaines et répondra 
par écrit. (Annexe 6: réponses données par le département de la culture.) 

Page 242 

Une commissaire socialiste pose une question sur la liste des fonds spéciaux. Elle 
avait demandé à la commission des arts et de la culture quels étaient ceux qui 
étaient attribués à la culture. La réponse lui est parvenue, mais elle aimerait le détail 
des affectations. 

Le magistrat promet une réponse écrite. Il observe néanmoins que ces informations 
devraient figurer dans ce document, puisqu'il s'agit d'une question récurrente et que 
les affectations sont quasiment les mêmes chaque année. (Annexe 6: réponses 
données par le département de la culture.) 

Séance du 24 juin 2009 

Contrôle financier
Audition de M. André Lévrier-Ferrolliet, directeur du Contrôle financier, concernant le 
rapport de l'organe de révision 2008 

Rapport de l'organe de révision relatif aux comptes annuels arrêtés au 31 décembre 
2008

M. Lévrier-Ferrolliet signale d'entrée de jeu que ce rapport ne comporte qu'une seule 
réserve, à savoir la vérification des éléments qui leur sont communiqués par l'Etat. 
Le Contrôle financier a pris contact avec les services du Canton à ce sujet. Ces 
derniers ont répondu que l'attestation de ces chiffres leur demanderait un gros 
travail. Un modus vivendi qui convienne aux différentes parties est actuellement 
recherché. En effet, d'un côté, on comprend la surcharge de travail que cette 
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vérification peut représenter pour les services de l'Etat et, de l'autre, ces derniers 
reconnaissent la légitimité de la demande du Contrôle financier. Courant 2009, une 
solution devrait être trouvée. Une réserve avec une provision sur reliquat, qui est 
évaluée à 30%, a été faite. Ainsi, les risques de pertes sont couverts de façon 
prudente. En ce qui concerne la Banque cantonale de Genève, les fonds propres 
dépassent de 3 millions la valeur obtenue au bilan, c'est pourquoi le Contrôle 
financier n'émet plus de réserve sur l'évaluation de ladite banque. Ce sont les 
éléments essentiels du rapport que le directeur voulait relever. 

Un conseiller municipal radical pose la question du référentiel comptable. Dans le 
rapport sur les bains des Pâquis, le Contrôle financier déclare que la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat s'applique aux communes par le biais de 
son article 4. Il en vient à la soumission des comptes de la Ville aux normes IPSAS. 
Le commissaire reconnaît qu'il y a quelques problèmes qui nécessiteraient une 
décision politique préalable mais, entre-temps, un certain nombre de points devraient 
être réglés. L'article 58 dit que les comptes doivent contenir un bilan et un compte de 
fonctionnement – la Ville répond à ce critère – un compte d'investissements – la Ville 
en a un, même s'il est un peu lacunaire – un tableau de trésorerie et un tableau de 
variation des capitaux propres – la Ville n'en dispose pas. A son avis, la Ville ne 
respecte pas cette loi dans la mesure où les comptes présentés sont lacunaires. Le 
commissaire pense que, sans adhérer aux normes IPSAS, la Ville pourrait apporter 
un certain nombre d'améliorations à la présentation de ses comptes. Il demande à M. 
Lévrier-Ferrolliet quels sont, selon lui, les principes de la loi que la Ville devrait 
appliquer.

Ce dernier explique que la Ville est soumise à la loi sur l'administration des 
communes qui renvoie au plan de présentation comptable des communes 
genevoises. Pour l'instant, la Ville n'est pas soumise à l'établissement de flux de 
trésorerie, de provisions. En 2010, une nouvelle norme sera mise en application, les 
règles de l'Association pour les finances et la comptabilité publiques, le MCH2, qui 
ressemble aux normes IPSAS, en moins strict. On retrouvera dans la présentation 
comptable de la Ville tous les éléments qui ont été énumérés par l'élu radical. 
Actuellement, la Ville n'est pas obligée de présenter ses comptes selon ces normes 
(cf. sous réserve des dispositions communales). Les comptes pourraient être 
adaptés avant que ne soit formulée l'obligation d'en changer la présentation. Mais il 
n'en a pas discuté avec la direction du département des finances et du logement. 

Ledit conseiller insiste et lit l'article 4 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF) qui dit que les communes appliquent les principes de la présente 
loi. Et de demander si la Ville applique ces principes. 

M. Lévrier-Ferrolliet répond que oui, parce qu'il est écrit les principes de la présente 
loi et que les normes ne sont pas des principes. L'article 4 dit aussi, ajoute le 
directeur, «sous réserve des dispositions particulières applicables aux communes». 
Cela renvoie au MCH1. Il répète que la Ville n'est pas encore astreinte à autre chose. 
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Examen du document page par page 

Annexe 4-1

2. Disponibilités – Placements 

Un commissaire démocrate-chrétien demande un complément d'information 
concernant le point 2, et plus particulièrement sur l'importance de ce montant de 
15 millions de francs. M. Lévrier-Ferrolliet répond que, normalement, les 
disponibilités qui sont excédentaires ne doivent pas être conservées, mais utilisées 
au remboursement de la dette ou au financement des investissements. Mais il faut 
savoir que les possibilités de placement de trésorerie sont relativement rigides et 
que, lorsque des remboursements d'emprunts arrivent à échéance et que toutes les 
sommes disponibles n'ont pas été réaffectées dans la trésorerie, il reste un petit 
volant temporaire. Ici, il est placé sur un mois. Laissé sur un compte bancaire, il ne 
rapporte rien. Avec cette méthode on gagne 0,5%. 

3. Contrats sur produits dérivés 

Le même élu demande quelle est la signification de ces produits dérivés car, 
aujourd'hui, tout le monde est traumatisé par ce vocabulaire. Il souhaite savoir si la 
Ville agit d'une manière saine ou si elle court après une rentabilité maximale. 

Le directeur du Contrôle financier explique qu'il s'agit d'un contrat plancher. Pour lui, 
il ne comporte pas de risque particulier. Il ne porte pas sur le capital lui-même, mais 
sur un écart d'intérêt par rapport à la prime. Il précise que cela n'a aucun lien avec 
les 15 millions évoqués précédemment. 

4. Cautionnements, garanties, gages en faveur de tiers, autres engagements 
conditionnels

L'élu démocrate-chrétien souligne encore le souci de précision du Contrôle financier, 
puisqu'on voit figurer des garanties de loyer pour 11 667 francs. Il demande à quoi 
ces écritures correspondent.

M. Lévrier-Ferrolliet signale que c'est la Direction des finances qui a eu le souci d'être 
pointilleuse. Ce montant correspond à la prise en charge par le Service social des 
garanties de loyer pour les personnes qui ne peuvent avancer ces sommes. 

5. Dettes découlant de contrats de leasing non portés au bilan 

Le même conseiller municipal démocrate-chrétien se demande s'il est sain d'avoir 
des contrats de leasing pour des montants aussi importants, et s'il ne serait pas plus 
économique d'avoir des véhicules en propre. 

M. Lévrier-Ferrolliet précise qu'il s'agit de contrats de leasing pour des sanitaires 
autonettoyants. Il ajoute que tout dépend du taux, de la volonté d'acquisition ou de 
location. Pour les sanitaires, il s'était posé la même question que le commissaire. 
C'est purement une décision de gestion. Ce n'est pas le rôle du Contrôle financier de 
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se prononcer sur ce choix. La Direction des finances serait plus à même de 
répondre.

Un élu radical demande s'il y aurait d'autres contrats de leasing de ce type qui ne 
figureraient pas dans cette annexe. 

M. Lévrier-Ferrolliet répond qu'aucun autre contrat de leasing que ceux qui sont 
répertoriés ici n'a été trouvé. 

6. Valeur intrinsèque des immeubles locatifs 

Un élu démocrate-chrétien relève que les immeubles appartenant aux caisses de 
prévoyance sont soumis aux normes de présentation des comptes des institutions de 
prévoyance professionnelle RPC26 et qu'un ajustement annuel de leur valeur est 
effectué. Il demande si la Ville procède de la même manière. 

M. Lévrier-Ferrolliet répond affirmativement. Actuellement, un groupe de travail a été 
constitué qui a pour tâche l'évaluation du parc immobilier des immeubles locatifs. Il y 
aura un appel d'offres pour un expert en vue de vérifier si la valorisation de 
1 844 000 francs est exacte. C'est un travail qui devrait durer cinq ans. 

8. Evaluation de certains postes au bilan

Le même élu démocrate-chrétien demande ce que représente ce bilan pour les titres 
en portefeuille, vu les secousses financières de 2008. 

Le directeur du Contrôle financier le renvoie au poste 121 du bilan (annexe 1.1). Y 
apparaissent presque 35 millions de valeur d'acquisition des titres et, l'an passé, 
avec une plus-value de cours de 6 millions. Cette année, il convient de relever une 
moins-value de 2 356 000 francs qui, par rapport au fait que la Bourse avait perdu 
30% à la fin de l'année, n'est pas catastrophique; mais encore faut-il savoir quelle est 
la valeur d'acquisition de ces titres. M. Lévrier précise que c'est une perte non 
réalisée au 31 décembre 2008. 

Annexe 4-2

Un commissaire d'A gauche toute! constate que, dans la valeur comptable des 
immobilisations couvertes par l'assurance incendie, l'Hôtel Métropole émarge à 
58 millions et le Restaurant du Parc des Eaux-Vives à 231 000 francs. Il s'inquiète de 
cette différence. 

M. Lévrier-Ferrolliet explique que, pour des raisons historiques, la valeur du bâtiment 
figure dans la rubrique 129 «Autres placements». Il va d'ailleurs demander que cela 
change et que cela figure dans «Immeubles locatifs» (rubrique 123). La valeur de 
l'immeuble est estimée à 56 millions environ. Pour comparer la valeur comptable de 
l'Hôtel Métropole à celle du Restaurant du Parc des Eaux-Vives, il faudrait soustraire 
ces 56 millions. 
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Annexe 5
Fonds spéciaux 2008 

Un commissaire radical aimerait savoir ce que pense M. Lévrier-Ferrolliet de la 
manière dont la Ville gère ces fonds et sur la qualité d'information dont disposent les 
conseillers municipaux, qu'il qualifie, quant à lui, de lacunaire. 

Le directeur du Contrôle financier explique que, à un moment donné, des tiers ont 
légué des titres ou de l'argent à la Ville. On considère que la donatrice ou le donateur 
a transféré le risque du titre au fonds. En 2007, la Direction des finances a décidé de 
ne plus considérer que c'était du cash et de verser un intérêt sur ces fonds, mais 
d'acquérir des titres pour augmenter la potentialité de rentabilité. Le timing a été 
mauvais, puisque cette année la Bourse a plongé. Les fonds ne peuvent être 
dépensés tant que les titres ne sont pas revenus à leur valeur du capital d'origine. 
Dans la dernière ligne du tableau, on voit la correction de la valeur des titres qui ont 
été placés. Il s'est posé la question de savoir si la Ville avait le droit de placer ces 
titres et de faire courir un risque à ces fonds de placement que la donatrice ou le 
donateur n'avait pas souhaité, puisqu'il-elle avait versé un montant en argent liquide. 
Le capital doit être utilisé dans le but qu'avait souhaité la donatrice ou le donateur et 
non pour effectuer des placements financiers. A la question de savoir si la 
déontologie a été respectée en l'occurrence, M. Lévrier-Ferrolliet aurait tendance à 
répondre que non. Même s'il faut savoir que, à long terme, ces titres vont revenir à 
leur niveau d'origine, il n'en demeure pas moins que, dans l'intervalle, il n'y a plus 
d'accès aux fonds, ce qui explique que le Contrôle financier ait accepté ce mode de 
faire.

Un conseiller municipal d'A gauche toute! observe que la situation pourrait aussi 
empirer. M. Lévrier-Ferrolliet rétorque que, si l'on regarde les statistiques boursières, 
les fortes baisses sont toujours suivies de remontées. Il y a une linéarité sur le long 
terme. Pendant ce temps, les titres vont verser des dividendes, des revenus. Mais, 
d'un point de vue moral, il n'est pas sûr que la volonté des donatrices et donateurs ait 
été respectée. 

Un conseiller municipal radical demande pourquoi le capital de la Fondetec figure 
dans les comptes de la Ville. 

M. Lévrier-Ferrolliet explique que cette inscription apparaît parce qu'il a été 
entièrement amorti et qu'il figurait au patrimoine administratif. C'est une proposition 
de crédit qui avait été faite en 1998 et qui devait être amortie par rapport aux règles 
comptables applicables au patrimoine administratif. La procédure est correcte. 

Séance du 1er juillet 2009 
Discussion de la commission 

Préambule

La présidente de la commission rappelle qu'il convient de voter au cours de la 
séance même les comptes la proposition PR-690, afin de respecter les délais légaux. 
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Un commissaire radical regrette que les réponses produites par le département de 
Mme Salerno ne lui soient parvenues que la veille et dans un format illisible. Il avait 
demandé à les avoir il y a de cela plusieurs mois, afin de prolonger son 
questionnement, opération rendue impossible. Il propose, en conséquence, d'établir 
une liste des documents que la commission a demandé cette année de manière que, 
à l'avenir, ceux-ci soient distribués dès la présentation des comptes et qu'ils puissent 
être utilisés. 

Prises de position des groupes 

Le groupe libéral se dit à chaque fois confronté au même problème, lorsqu'il s'agit 
des comptes de la Ville de Genève. Ils sont acceptables dans la mesure où ils sont 
comptablement justes, mais inacceptables dans la mesure où ils ne correspondent 
pas à ses objectifs politiques. Le groupe n'a pas voté le budget en lien avec ces 
comptes; néanmoins la proposition PR-690 qui a été transmise à la commission des 
finances transcrit de manière conforme les événements qui ont eu lieu pendant 
l'année 2008 et correspond au budget qui a été voté par la majorité du Conseil 
municipal.

Le groupe libéral s'abstiendra donc sur le vote desdits comptes. En revanche, il 
aimerait formuler un certain nombre de remarques. Si les comptes sont aussi 
favorables, cela est dû, selon lui, à certaines mesures et en particulier au personal
stop. Par ailleurs, un travail intense a été effectué sous l'impulsion de la commission 
des finances pour passer de comptes et budget comptables à des comptes et budget 
par prestations. Cet objectif doit encore être poursuivi et atteint dans les meilleurs 
délais. Il devrait être possible de travailler exclusivement sur la base des prestations 
et des objectifs du Conseil administratif. Or, la situation actuelle est celle d'un régime 
qu'il convient de qualifier d'intermédiaire, puisque les objectifs sont formulés mais 
pas encore quantifiés. Il est donc difficile de comparer. Par conséquent, le groupe 
libéral, fidèle à ses convictions, demande que soit développé et approfondi le 
principe d'établir un budget et des comptes par missions et prestations avec une 
quantification de chacune des missions et prestations qui rende la comparaison 
possible, de sorte à pouvoir décider politiquement si une prestation est encore 
souhaitable et si elle a été remplie dans les enveloppes budgétaires qui étaient 
prévues à cet effet. Si le groupe libéral s'abstient, ce n'est pas par dénigrement du 
travail effectué, c'est simplement parce que les objectifs fixés dans le budget 2008 
n'étaient pas conformes à ses objectifs politiques. 

Le groupe des Verts déclare se réjouir des résultats de l'exercice, puisque les 
comptes sont excellents. Cela a permis de diminuer la dette, fardeau que les Verts 
souhaitent voir s'alléger d'année en année. Ces bons résultats étaient prévisibles dès 
le milieu de l'année dernière. Le Conseil administratif aurait pu être tenté de relâcher 
un peu la bride et les Verts le félicitent de ne pas l'avoir fait et d'avoir su maîtriser les 
dépenses. Les Verts partagent, en partie, les remarques du Parti libéral sur la 
présentation des comptes, en étant même un peu plus sévères. Le travail 
d'évaluation politique ne peut pas se faire avec les documents mis à disposition 
actuellement et les Verts le regrettent. Pour pouvoir juger des prestations, il faut des 
indicateurs et des objectifs clairs. Cependant, globalement, les Verts sont contents 
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du résultat et de la façon dont l'exécutif a géré le budget. Ils accepteront donc les 
comptes.

Le groupe radical confirme que les comptes sont justes, comme l'a relevé le Contrôle 
financier. Cependant, il convient de distinguer les comptes de la gestion. Au niveau 
des comptes, le groupe radical n'est pas tout à fait satisfait, dans le sens où 
l'information comptable pourrait être largement améliorée, en indiquant un certain 
nombre d'informations qui lui paraissent nécessaires pour juger de la validité 
économique de l'exercice 2008. Par exemple, un bénéfice de 155 millions apparaît 
dans l'exercice 2008 mais, dans le même temps, au gré de l'étude du document, la 
commission apprend que le déficit technique de la caisse de pension a augmenté de 
200 millions, puisque le degré de couverture de la caisse est passé de 92% à 76%. 
C'est assez inquiétant et c'est une information plutôt désastreuse au sujet de ce qui 
s'est passé en 2008. Le groupe radical rappelle que le taux statutaire de la CAP est 
de 80% et que cette exigence n'est plus remplie selon la loi. Il en découle que des 
mesures doivent être prises. Il eût été souhaitable que cette information figure dans 
les comptes. Par ailleurs, il y a d'autres informations qui manquent dans ces 
comptes, néanmoins conformes à la loi sur l'administration des communes. 

Concernant le rapport de gestion, le groupe radical rejoint les propos des groupes 
libéral et des Verts. Beaucoup trop d'objectifs sont dépourvus d'indicateurs. De plus, 
les objectifs stratégiques, par exemple l'augmentation du nombre de places en 
crèches, se trouvent mélangés avec des objectifs anodins et inintéressants pour le 
travail politique de la commission des finances. Le groupe radical demande que cet 
aspect soit amélioré, mais il a des doutes, car cela fait trois ans que cette requête est 
formulée par ses soins en pure perte. Concernant le budget par missions et 
prestations que les radicaux et les libéraux demandent à cor et à cri depuis un 
certain temps, le groupe radical constate que la loi vient d'être modifiée et que la 
présentation du budget doit se faire par programme à partir de l'exercice 2011. Et il 
n'y a pas de place pour une interprétation du Conseil administratif. Le groupe radical 
demandera donc à qui de droit de trancher pour savoir quelle est la loi qui doit 
s'appliquer aux comptes de la Ville. Reste que, de l'avis du groupe radical, ce n'est 
pas la loi sur l'administration des communes, mais la loi sur la gestion administrative 
et financière de l'Etat qu'il s'agit d'appliquer. 

Concernant l'approbation de ces comptes 2008, le groupe radical estime qu'il faut se 
montrer responsable et ne pas systématiquement refiler le bébé à l'Etat, puis que, en 
cas de refus, le Conseil d'Etat se chargera lui-même de corriger l'arrêté municipal. 
Pour cette raison, le groupe radical votera donc ces comptes. 

Le groupe A gauche toute! avait déclaré, en son temps, que le budget 2008 était 
sous-évalué. Les comptes démontrent qu'A gauche toute! avait raison, puisqu'il y a 
150 millions d'excédent de recettes. Le groupe A gauche toute! rend chacun-e 
attentif-ve au fait que transparaissent quand même les premiers effets de la crise 
dans ces comptes 2008. Les fonds spéciaux ont été quelque peu malmenés. Tout 
n'est pas parfait, mais le groupe A gauche toute! acceptera ces comptes. 

Le groupe démocrate-chrétien s'abstiendra. Il considère que la dimension politique 
l'emporte sur l'aspect comptable. Bien évidemment, les comptes sont justes, mais la 
politique préconisée par le budget n'est pas celle que le groupe démocrate-chrétien a 
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soutenu. En approuvant les comptes, il laisserait penser qu'il justifie la politique 
poursuivie. Par ailleurs, le groupe démocrate-chrétien partage les remarques et 
propositions concernant la présentation du budget, notamment sur la quantification 
des objectifs. Enfin, une remarque s'impose concernant la CAP. Pour le groupe 
démocrate-chrétien, il s'agit d'une question autre que celle des comptes de la Ville, à 
moins qu'il soit subitement souhaité, demain, que la CAP devienne un service de la 
Ville, ce qui ne semble pas être le cas. Aujourd'hui, avec un degré de couverture de 
76%, l'inquiétude peut certes percer, mais il n'est pas forcément légitime de prendre 
des mesures. 

Le groupe de l'Union démocratique du centre s'abstiendra sur le vote de ces 
comptes par souci de cohérence, puisqu'il n'a pas approuvé le budget 
correspondant. Le vote sur les comptes, c'est une décharge donnée à la gestion 
administrative du Conseil administratif. Il serait mal compris dans le public d'offrir 
pareille décharge à l'exécutif, alors que, en tant que parti, on n'a pas approuvé les 
intentions politiques que sous-tendent cesdits comptes. 

Le groupe de l'Union démocratique du centre constate que les charges sont 
parfaitement maîtrisées, mais que les revenus, principalement les recettes fiscales, 
sont clairement sous-évaluées, intentionnellement. C'est habile de la part du Conseil 
administratif de ne pas communiquer une estimation correcte des recettes réelles 
quand celles-ci promettent d'être excellentes, puisque l'opération ainsi conduite 
permet d'éviter de multiples revendications, notamment à l'interne de l'administration 
municipale. Reste que, vis-à-vis des contribuables, c'est malhonnête. Et c'est même 
d'autant plus malhonnête, renchérit le groupe de l'Union démocratique du centre, 
qu'il n'est pas légal de prélever plus d'impôts qu'il ne faut pour assurer le ménage 
communal. Aussi l'Union démocratique du centre continuera-t-elle à préconiser la 
baisse de la fiscalité, comme le renforcement de la sécurité des habitant-e-s et la 
souveraineté des citoyen-ne-s. Au niveau communal, l'action politique ne peut guère 
porter que sur la fiscalité et partiellement sur la sécurité. Encore faut-il le vouloir. Et 
de marteler que ce n'est pas correct de disposer de 120 millions d'excédent par 
rapport au budget. En 2010, le groupe de l'Union démocratique du centre sera 
beaucoup plus attentif et la difficulté sera plus grande pour le Conseil administratif 
qui devra véritablement effectuer des choix. En conclusion, l'Union démocratique du 
centre s'abstiendra et dira en séance plénière tout le mal qu'elle pense de ces 
comptes.

Le groupe socialiste tient tout d'abord à s'élever fermement contre les accusations de 
malhonnêteté formulées par le groupe de l'Union démocratique du centre à 
l'encontre du Conseil administratif au sujet de l'estimation de l'assiette fiscale 
municipale. Le groupe socialiste est de même choqué de voir prêtées à l'exécutif de 
la Ville par le même groupe de l'Union démocratique du centre des intentions 
sinueuses, voire des calculs plus ou moins subtils. Plus grave, le groupe socialiste 
rappelle que la Ville de Genève ne peut jamais – secret fiscal oblige – que travailler à 
partir des chiffres donnés par le Canton pour estimer le montant sur lequel elle peut 
tabler pour son propre budget annuel, un Canton qui, d'ailleurs, se situe bien plus à 
droite politiquement que la Ville n'est à gauche, puisque comprenant au sein de son 
législatif deux partis d'extrême droite fort bien représentés aux côtés des partis de 
l'Entente, la gauche dite «de la gauche» étant absente. Si calculs ou machinations il 
devait y avoir... 
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Pis encore, les propos du groupe de l'Union démocratique du centre qui touchent à la 
moralité même du Conseil administratif, lui reprochant de percevoir sciemment un 
surplus d'impôt alors qu'il conviendrait, au contraire, de baisser le centime 
additionnel, montrent que ce parti, qui se targue de pratiquer une gestion sage et 
raisonnable des deniers publics, se moque de fait totalement du poids de la dette et 
qu'il lui est totalement indifférent de la voir diminuer. 

Eh bien, ce n'est pas le cas du groupe socialiste qui salue l'excellente politique 
menée par le Conseil administratif et sa ministre des finances en particulier, qui par 
son habileté, sa ténacité et son efficacité a su profiter de la conjoncture pour réduire 
la dette communale de quelque 200 millions. Certes, la crise est là, et il y a fort à 
parier que les comptes 2009 n'apporteront pas les mêmes satisfactions, mais il n'en 
demeure pas moins très confortable d'aborder cette période de turbulence dans ces 
conditions.

C'est dire que le groupe socialiste approuvera les comptes 2008, tout en relevant 
que, lui aussi, à l'image de plusieurs groupes qui se sont déjà exprimés, souhaite voir 
établis dans les meilleurs délais des budgets et comptes annuels par missions et 
prestations quantifiées. Enfin, concernant la situation financière de la CAP, le groupe 
socialiste rejoint la position du groupe démocrate-chrétein, même s'il partage pour 
une part les inquiétudes libéralo-radicales. 

Vote de la commission 

Au bénéfice des explications fournies, les membres de la commission des finances 
vous invitent, Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux, par 
8 oui (2 AGT, 3 Ve, 2 S, 1 R) et 4 abstentions (2 UDC, 1 L, 1 DC), à accepter les 
deux projets d'arrêté ci-dessous. 

Le Conseil administratif vous présente deux projets d'arrêtés. Le premier se rapporte 
aux dépassements de crédits budgétaires de fonctionnement. Le deuxième a trait à 
l'approbation des comptes annuels de la Ville de Genève et de son bilan établis au 
31 décembre 2008. 
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PROJET D'ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l'administration des communes du 13 
avril 1984; 

vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du rapport du Conseil 
administratif à l'appui des comptes 2008; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
63 221 653,80 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les crédits 
budgétaires de fonctionnement. 

PROJET D'ARRÊTÉ II 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

vu les articles 30, alinéa 1, lettres d), e) et f), et 75, alinéa 2, de la loi sur 
l'administration des communes du 13 avril 1984; 

vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés dans le rapport du Conseil 
administratif à l'appui des comptes 2008; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête:

Article premier. –  Compte de fonctionnement 

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2008 est approuvé pour les 
montants suivants: 

Fr.
charges 1 105 142 469,34
sous déduction des imputations internes de 68 524 016,64
soit un total des charges nettes de 1 036 618 452,70

revenus 1 260 187 354,09
sous déduction des imputations internes de 68 524 016,64
soit un total des revenus nets de 1 191 663 337,45

excédent de revenus 155 044 884,75



861SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Comptes rendus 2008

66

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe de 
spécialité temporelle pour les charges de fonctionnement relatives à l'acquisition de 
collections.

Article 2. – Compte d'investissements 

Le compte d'investissements 2008 est approuvé pour les montants suivants: 

a) patrimoine administratif Fr.
 dépenses 63 823 323,52
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 5 929 686,41
 investissements nets 57 893 637,11

b) patrimoine financier 
 dépenses 8 164 144,88
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 0,00
 investissements nets 8 164 144,88

c) total 
 dépenses 71 987 468,40
 recettes (prélèvements sur préfinancements inclus) 5 929 686,41
 investissements nets 66 057 781,99

Article 3. – Financement des investissements 

Le financement des investissements est approuvé pour les montants suivants: 

a) patrimoine administratif Fr.
 investissements nets 57 893 637,11
 amortissements 62 170 008,24
 amortissements complémentaires +            0,00
 excédent de revenus de fonctionnement +    155 044 884,75
 autofinancement 217 214 892,99
 excédent de financement 159 321 255,88

b) patrimoine financier 
 investissements nets 8 164 144,88
 amortissements (autofinancement) 2 439 597,80
 insuffisance de financement 5 724 547,08

c) total 
 investissements nets 66 057 781,99
 amortissements +      64 609 606,04
 amortissements complémentaires +            0,00
 excédent de revenus de fonctionnement +         155 044 884,75
 autofinancement 219 654 490,79
 excédent de financement 153 596 708,80
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Article 4. – Variation de la fortune 

L'augmentation de la fortune, soit 155 044 884,75 francs, est approuvée; elle 
correspond à l'excédent de revenus du compte de fonctionnement. 

Article 5. – Bilan 

Le bilan au 31 décembre 2008 est approuvé, totalisant tant à l'actif qu'au passif 
2 649 209 454,57 francs dans la composition suivante: 

Actif Fr. 
Patrimoine financier (natures 10 à 13) 
(Après déduction de 147 595 813,17 francs, provisions pour 
pertes sur débiteurs, nature 24) 1 648 140 070,39
Patrimoine administratif (natures 14 à 17) 
(Après déduction de 120 000 francs, provision pour perte 
sur prêt, nature 24) 1 001 069 384,18
Total de l'actif 2 649 209 454,57

Passif
Engagements courants et passifs transitoires (natures 20 et 
25) 112 451 939,56
Dettes à court, moyen et long terme (natures 21 et 22) 1 640 000 000,00
Engagements envers des entités particulières (nature 23) 49 341 794,55
Provisions (nature 24) 125 571 873,52
Engagements envers les financements spéciaux et les 
préfinancements (nature 28) 13 884 907,92
Fortune nette (nature 29) 707 958 939,02
Total passif 2 649 209 454,57

Les engagements en faveur de tiers hors bilan s'élèvent au 31 décembre 2008 à 
15 533 691 francs. 
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Rapports des commissions spécialisées 

17 mai 2009 

Rapport de la commission de l'informatique et de la communication chargée 
d’examiner le rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des 
comptes 2008. 

Rapport de Mme Hélène Ecuyer. 

La commission de l'informatique et de la communication s'est réunie le 27 avril 2009, 
sous la présidence de M. Alain de Kalbermatten, pour étudier le rapport de gestion 
du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008, renvoyé en commission par le 
Conseil municipal le 21 avril 2009. 

Les notes de séance ont été prises par M. Daniel Zaugg, que la rapporteuse 
remercie pour la qualité de son travail. 

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département de 
l'environnement urbain et de la sécurité, et de M. Eric Favre, directeur de la Direction 
des systèmes d'information et de communication 

Le président propose d'étudier les passages des documents concernant la Direction 
des systèmes d'information et de communication (DSIC), en commençant par le 
rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008, aux pages 90 
et 91. 

Au chapitre «Exploitation», une remarque est faite sur la répartition des bornes wi-fi 
en Ville de Genève; un déséquilibre est constaté entre la rive gauche et la rive droite.  

Le magistrat explique que le wi-fi s'est beaucoup développé en 2008 et que 
150 bornes fonctionnant à l'énergie solaire ont été installées, permettant l'accès wi-fi 
toute l'année. Le critère de l'emplacement de ces bornes n'est pas la couverture 
géographique, mais l'identification des lieux prioritaires dont le potentiel de 
fréquentation des divers utilisateurs est le plus important. Il s'agit, entre autres, de 
lieux touristiques, dont la majorité se situent sur le rive gauche, cause de ce 
déséquilibre entre les deux rives. Il rappelle que l'exploitation de ces points wi-fi est 
imputée dans le budget courant, leur implantation se faisant sur la base des crédits 
d'investissement votés à intervalles réguliers par le Conseil municipal. La prochaine 
proposition présentera un crédit de 12 millions de francs, dont une partie sera 
dévolue à l'installation de nouveaux points wi-fi. 

M. Favre précise que, concernant la répartition du wi-fi, toutes les bibliothèques et 
les centres sportifs de la Ville de Genève en ont été équitablement dotés. Il ne s'agit 
donc pas d'une volonté de la part de la DSIC de défavoriser la rive droite, mais tout 
simplement d'un déséquilibre de la répartition des lieux culturels entre les deux rives. 
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Au chapitre «Exploitation», il est constaté que l'objectif pour renforcer l'efficacité de la 
sécurité de l'information en Ville de Genève intitulé «Participer à la mise en oeuvre 
du système de gestion de la sécurité de l'information et de la communication, dans 
les limites des ressources humaines» n'est que partiellement atteint. 

Le magistrat souligne que le Conseil municipal a voté douze postes supplémentaires 
à la DSIC pour l'année 2009, dont la répartition est de quatre postes pour 
l'exploitation, quatre autres pour la micro-informatique, et les quatre derniers pour le 
développement, destinés au lancement et au développement de programmes 
informatiques. Le rapport de gestion à l'appui des comptes est basé sur 2008 et s'est 
donc rétroactivement attaché à répondre aux attentes précédentes du Conseil 
municipal. C'est pourquoi il y a, dans ce document, quelques rappels pour bien 
préciser que ces postes étaient nécessaires pour l'année 2009. 

L'objectif concernant l'amélioration du développement durable des systèmes 
d'information et de communication, «Proposer aux autorités une stratégie de 
déploiement des logiciels libres sur les postes de travail des collaboratrices et 
collaborateurs de l'administration municipale», n'est que partiellement atteint; quels 
en sont les éventuels obstacles? 

M. Favre explique que, depuis plusieurs années, la DSIC cherche à mesurer l'impact 
du déploiement des logiciels libres sur les postes utilisateurs de l'administration. 
Dans ce but, elle a effectué deux sondages auprès de l'administration. L'analyse de 
cette démarche est en cours et les conclusions seront connues dès l'automne de 
cette année. 

Lors de l'examen du document relatif aux comptes budgétaires et financiers, aux 
pages 20 et 21 «Compétents DSIC», quelques questions sont posées, notamment 
sur la nécessité de l'introduction de l'impression couleur et les mesures de 
sensibilisation du personnel relatives à cette mutation. 

M. Favre répond que les budgets 2008 et 2009 ont eu pour but d'opérer une 
transition; en effet, les photocopieurs et les fax seront progressivement remplacés 
par des appareils multifonctions en couleur. Ce changement qualitatif va entraîner 
une forte diminution du budget concerné, et une formation sera dispensée au 
personnel afin de le sensibiliser aux problèmes de l'utilisation systématique de la 
couleur. Il précise que ces appareils auront toujours, par défaut, la fonction 
d'impression en noir et blanc. Il ajoute qu'il arrive que la couleur soit impérativement 
requise pour certains documents. 

Page 125 –  4008000 –  309 Autres charges du personnel 

Des précisions sont demandées sur cette ligne, ainsi que la raison de la différence 
entre le budget 2008, les comptes 2008 et les comptes 2007. 

M. Favre signale qu'il s'agit essentiellement de charges de formation et M. Maudet 
précise que cela concerne des prestations d'un service compétent autre que la DSIC, 
en l'occurrence la Direction des ressources humaines (DRH). Lors de l'élaboration du 
budget, les sommes évaluées sont attribuées aux services compétents. Ces sommes 
sont ensuite ventilées aux comptes, en fonction de la nature des prestations 
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effectuées. C'est la raison pour laquelle il est possible d'avoir 62 000 francs aux 
comptes 2007 et 135 000 francs aux comptes 2008. Cette augmentation a été 
validée par la DRH pour répondre à un besoin de formation plus important en 2008. 
De la même manière, la DSIC ventile différentes dépenses dans les services de 
l'administration municipale. 

La commission termine cet examen des comptes sans autre commentaire. 
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18 mai 2009 

Rapport de la commission des sports et de la sécurité chargée d’examiner le 
rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008 du 
Service des sports. 

Rapport de Mme Odette Saez. 

La commission des sports et sécurité s'est réunie le 30 avril 2009, sous la présidence 
de M. Jean-Louis Fazio, pour examiner le rapport de gestion du Conseil administratif 
à l'appui des comptes 2008. 

Les notes de séance ont été prises par Mme Consuelo Frauenfelder, un grand merci 
pour leur qualité. 

Note de la rapporteuse: Ce rapport concerne uniquement les sports, la partie 
sécurité sera traitée par un autre rapporteur. L'important, dans ce rapport, étant les 
questions des commissaires ainsi que les réponses apportées par les auditionnés, 
elles seront fidèlement reproduites sans mention de la représentation de ceux où 
celles qui les auront posées. 

Audition de M. Manuel Tornare, maire, chargé du département de la cohésion 
sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de MM. Sami Kanaan, directeur 
du département, et Philippe Voirol, chef du Service des sports. 

Pourquoi l'abandon de la journée de réflexion Sport jeunesse? 

Réponse de M. Kanaan: cette journée n'a pas eu lieu cette année mais n'est pas 
abandonnée. Le travail concret entre les services a été privilégié.

Pourquoi les quatre objectifs qui tentaient de lier le sport au social n'ont été qu'à 
moitié atteints, et quelles sont les lignes de force pour l'avenir? 

M. Tornare répond que la réorganisation du Service des sports a représenté 
beaucoup de travail. Le projet de la place du Rhône ainsi qu'un projet avec le Service 
des espaces verts et de l'environnement sont en place. Un effort a été mis pour le 
sport handicap et la promotion du sport féminin. 

Concernant les modifications d'horaires des piscines, la réflexion est difficile, car les 
plannings des infrastructures sont complets, les centres sportifs ferment entre 22 et 
23 h. 

A la question du renoncement à la lettre d'information du Service des sports, M. 
Kanaan précise qu'un journal des sports est à l'étude, qui serait ouvert aux 
associations.

Le ski nautique n'est pas au programme des écoles de sports cet été, trois autres 
sports nautiques sont présents: l'aviron, la voile et le plongeon. Il n'a jamais été 
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question de supprimer la subvention au ski nautique. M. Tornare ajoute que, à ce 
sujet, la commune de Cologny pourrait participer. 

A la question de la répartition des charges des infrastructures de la Ville par les 
autres communes, celle-ci se fait à 60% pour la Ville et 40% pour les autres 
communes. M. Tornare précise que, pour la commune de Certoux, il faudrait plus de 
contacts de proximité avec la commune de Saint-Julien-en-Genevois. 

M. Voirol enverra les données statistiques des différents centres sportifs. M. Tornare 
voudrait mentionner les nouveaux sports subventionnés tels que lejiu-jitsu et le 
beach-basket. 

Quelle est l'évaluation du Pôle hivernal des Bastions? 

M. Tornare répond que la patinoire et la piste de ski ont connu un vif succès. La piste 
de ski nordique pose des problèmes pour la pelouse, la pollution et les déchets. 

M. Kanaaan rajoute qu'un partenariat public-privé ainsi qu'une charte éthique sont à 
l'étude par un groupe de travail. 

A la question de savoir si des tournois de football par quartiers vont être réorganisés 
comme pendant la période de l'Euro, M. Voirol répond que cela peut être envisagé. 

Quels efforts ont été faits en matière de tri des déchets dans les stades? 

M. Voirol répond que, grâce à la collaboration de la société Serbeco, chaque centre 
est équipé d'une tour de tri pour les déchets, ce qui ne se faisait pas auparavant. 
Quant aux parkings à vélos, il a été prévu qu'ils seraient couverts et permettraient le 
parcage des vélos et des scooters. 

Où aurait pris place la deuxième patinoire sur la rive gauche et pourquoi a-t-elle été 
différée?

M. Voirol répond que la place du Pré-l'Evêque avait été envisagée, mais estimée trop 
dangereuse, aussi pourrait-on pérenniser la patinoire des Bastions. 

Pour un nouveau mur de grimpe, aucun emplacement n'a été trouvé et la Queue-
d'Arve compte plus de 900 abonnés. 

Le président passe aux comptes 

Page 145 – cellule 5009010 – groupe 309 

A la question d'une augmentation de 500% dans la rubrique «Autres charges du 
personnel», M. Voirol répond qu'il s'agit du fonds décès géré par la Direction des 
ressources humaines et qui équivaut à un ou deux mois de salaire après décès. 
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Groupe 365 

Interrogation sur la baisse de 210 000 francs qui est une somme non dépensée au 
niveau des subventions. 

L'inquiétude des commissaires se pose sur la diminution de 126 000 francs 
correspondant à une subvention à l'encouragement des écoles de sports. Celle-ci 
dépend d'une liste de présence fournie par les clubs. En 2008, il y a eu beaucoup 
moins de demandes, certains clubs n'ont pas fait les demandes à temps et d'autres 
ont constaté une baisse des inscriptions. 

Page 146 – cellule 5009020 – groupe 315 

Est-ce l'augmentation des nettoyages par les entreprises privées? 

M. Voirol répond que 10 000 francs sont imputés par la Direction des systèmes 
d'information et de communication avec un budget à zéro. 

Page 148 – cellule 5009060 – groupe 436 

L'assurance Generali a remboursé au bout de dix à quinze ans du carrelage 
endommagé à la piscine des Vernets, d'où un boni de 200 000 francs. 

Page 149 – cellule 5009080 – groupe 312 

L'énergie dépensée au centre sportif de la Queue-d'Arve est très élevée, c'est le 
premier consommateur de la Ville. 

Page 150 – cellule 5009090 – groupe 318 

Quelle est l'explication de cette importante augmentation? 

Réponse de M. Voirol: c'est la rubrique où toutes les prestations d'été se retrouvent 
et qui est sous-évaluée. Chaque année, la Ville demande une augmentation 
budgétaire qui est refusée et, si le budget devait être respecté, la moitié des 
prestations seraient coupées. 

Groupe 319 

Ces frais divers correspondent à une participation Ville/Confédération à un poste de 
secrétaire général à Macolin de l'Association suisse des sports. 

Pages jaunes 174 à 178 

La liste suivante concerne les subventions qui ont été ramenées à zéro: 
– Association des Portugais de Genève: dissolution du club; 
– Ecole du cirque: sur trois écoles une a fermé; 
– Club hygiénique de Plainpalais: la transnationale n'a pas eu lieu; 
– Tour du lac: pas eu lieu; 
– Association genevoise de baseball: dissolue; 
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– Les Mérinos: transfert; 
– Patinoire de Noël, patinoire du Rhône: pas eu lieu, subvention à l'Office du 

tourisme supprimée. 

Pour l'Union des motocyclistes et la Société de tir, des réponses écrites seront 
fournies à la commission. 

A la question de l'audit concernant les bains des Pâquis, M. Tornare ne peut rien dire 
pour l'instant, le résultat étant prévu pour le 5 mai 2009. 

Un commissaire informe que l'audit mandaté par la commission des finances aura un 
retour le 19 mai 2009. 

Une question est posée sur le résultat de l'enquête qui devait être faite sur les 
comptes du Bol d'or. 

M. Kanaan répond qu'une nouvelle équipe est en train de se former. 

A la question de savoir pourquoi le tournoi de boule a été annulé, M. Kanaan répond 
que des malentendus sont advenus en ce qui concerne les nouveaux tarifs et les 
organisateurs ont annulé le tournoi. 

Enfin, quels sont les événements annulés pour 2009? 

M. Voirol pense au triathlon et au Bol d'or de pétanque. 
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Rapport de la commission des sports et de la sécurité chargée d'examiner le 
rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008 pour le 
volet sécurité. 

Rapport de M. Christophe Buemi. 

Préambule

La commission des sports et de la sécurité a examiné le rapport susmentionné le 7 
mai 2009. Le rapporteur tient à remercier Mme Consuelo Frauenfelder pour la qualité 
de ses prises de note.

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département de 
l'environnement urbain et de la sécurité, accompagné de M. Yves Nopper, directeur 
du département, M. Antonio Pizzoferrato, chef du Service de la sécurité et de 
l'espace publics, et de M. Raymond Wicky, chef du Service d'incendie et de secours 

Une commissaire s’interroge sur la cellule 1000 (point 3), concernant le renforcement 
du secours sanitaire, dont l’objectif est à moitié atteint. 

M. Maudet explique que, en 2008, l’objectif était d’arriver au nombre de 
15 personnes pour le Service d'incendie et de secours (SIS), ce qui n’a pas été 
atteint. En revanche, trois postes supplémentaires ont été votés pour le sanitaire, et 
le rapprochement avec le Service de sécurité de l’aéroport est excellent, ce qui 
devrait permettre d’obtenir 24 personnes en 2009. 

Un commissaire mentionne l’objectif à moitié atteint de la caserne N° 2 (cellule 
9000).

M. Maudet précise que le projet avance. Il a reçu les rapports de faisabilité et le 
montage financier spécifique est à l’étude. 

Un commissaire demande s’il est possible d’obtenir des statistiques complètes au 
niveau des amendes. 

M. Maudet les fera parvenir. 

Un commissaire s’interroge sur la concession d’affichage (cellule 1000, point 2), 
pourquoi l’objectif n’a-t-il pas été atteint et qui le pilote? 

M. Maudet rappelle que ce projet s’articule entre le département de M. Pagani et le 
sien. M. Pagani gère la phase de négociation et M. Maudet celle de la mise en 
œuvre. La négociation n’avance pas, ce qui explique que l’objectif ne soit ici pas 
atteint. Cependant, M. Maudet a réglé la phase de transition, puisque la concession 
de la Société générale d'affichage 1997-2007 est échue. Elle a donc été prorogée de 
fait d’année en année. 
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Un commissaire a une observation générale sur cellule 9000 (gestion du service), et 
les objectifs non atteints. 

M. Maudet explique que les objectifs des comptes 2008 ont été fixés en 2007. 
L’élaboration est donc à cheval sur la nouvelle législature et le résultat reflète la 
réorientation de l’activité du service, ainsi que ses priorités en matière de gestion. 

Un commissaire mentionne la poursuite du contrôle des procédés de réclame (cellule 
1000, point 5) et s’interroge sur le terme «systématique», qui laisse penser que cela 
se faisait de manière aléatoire. 

M. Maudet répond que, en effet, jusqu’à présent, il existait des lois et règlements qui 
étaient appliqués différemment selon les quartiers, ce qui est inadmissible. M. 
Maudet a hérité d’une structure archaïque, dans laquelle les personnes en charge 
ont développé leurs pratiques. M. Frey, nommé en 2007, tente de codifier l’égalité de 
traitement, car des différences sensibles avaient cours, selon l’emplacement du 
commerce. Dans l’appréhension de ce service sinistré, M. Maudet n’a pas estimé 
que cela entrait dans les priorités absolues, mais des efforts ont été faits dans ce 
sens. Quatre personnes sont parties à la retraite anticipée, ce qui a permis d’engager 
des nouvelles personnes qui devront changer de quartier fréquemment, afin d’éviter 
les accointances avec les commerçants, comme c’est le cas en bordure de la plaine 
de Plainpalais où le redressement de la situation actuelle, non acceptable, est 
évidemment peu populaire. 

Un commissaire s’interroge, à la cellule 1000, point 6, sur les nouvelles recettes. 

M. Maudet répond qu’il n’a pas inventé ou découvert de nouvelles recettes, mais 
que, bien souvent, certaines applications ont été oubliées, comme les enseignes ou 
les procédés de réclame. L’introduction de nouvelles caissettes, par exemple, fonde 
la perception de taxes qui, jusque-là, n’étaient pas perçues. Il en ira de même par 
rapport au marché. 

Une commissaire demande s’il est possible de quantifier le nombre d’amendes 
relatives aux déchets. 

M. Maudet souligne la mince quantité d’amendes émises. En 2008, il a été pratiqué 
des avertissements. L’ouverture des sacs représente un potentiel énorme, qui 
correspond à une politique de contrôle qui tient à cœur à M. Maudet, mais qui devra 
se faire dans une égalité de traitement. Il mentionne un cas, à la rue du Rhône, où il 
a été découvert des déchets de clinique privée. 

M. Maudet fait remarquer, à la page IV-9, l’analyse très intéressante du département 
des finances et du logement concernant les coûts globaux de la manifestation, qui 
inclut le coût des heures effectuées par les fonctionnaires. Le tableau du bas 
enregistre les dépenses monétaires, qui se chiffrent finalement à 680 000 francs au 
lieu des 1,2 million qui avaient été votés. Cette différence s’explique par le fait que, 
étant donné la fréquentation revue à la baisse, le dispositif a été réduit et l’effectif 
diminué. M. Maudet salue là le travail des hauts fonctionnaires qui a permis de réagir 
vite et de diminuer ainsi les coûts. 
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Un commissaire demande si la Ville a encaissé la facture de NEPSA? 

M. Maudet explique qu’il y a, d’un côté, les charges dépensées (680 000 francs) et, 
de l’autre, les recettes escomptées (630 000 francs), qui se décortiquent en trois 
factures: celles de la location de la patinoire des Vernets et du centre sportif du Bout-
du-Monde (140 000 francs) et, enfin, les 490 000 francs liés à l’usage du domaine 
public pour la Fan Zone. A ce sujet, ils ont eu quelques échanges musclés avec 
l’Etat, puisqu’ils ont découvert, en septembre, le contrat qui liait NEPSA à l’Etat, 
interlocuteur de l'Union européenne des associations de football (UEFA), qui stipulait 
que l’Etat reprenait à sa charge toutes les factures liées aux prestations publiques. 
La Ville a donc négocié un pourcentage sur le sponsoring avec M. Mark Muller, de 
25%. Cependant, la Ville a ensuite appris que l’Etat ne serait pas en mesure d’avoir 
des sponsors. La Ville est donc revenue sur une facturation du domaine public et a 
obtenu, après négociation, 300 000 francs de l’Etat et 140 000 francs de NEPSA. La 
collectivité de la Ville de Genève a donc sorti 240 000 francs pour cette 
manifestation.

Un commissaire demande si la Ville encaisse plus de redevances. 

M. Maudet répond par l’affirmative. Les recettes ont été améliorées un peu partout. 
En outre, la gratuité systématique des émoluments a été supprimée (cellule 
4007000, groupe 431). Tout figure dans les comptes à six positions. 

Un commissaire s’interroge sur les grosses différences de montant concernant les 
pertes sur débiteurs (page 124, cellule 4007000, groupe 334). 

M. Maudet répond que, par rapport aux comptes 2007, c’est une erreur de budget 
manifeste. Cela a été corrigé dans les années qui ont suivi, mais il constate 
également la difficulté croissante qu’ont les autorités à se faire payer. Les Offices 
des poursuites croulent en effet sous des personnes qui ne payent pas. 

M. Pizzoferrato mentionne également deux ou trois gros débiteurs, dont la procédure 
est en cours ou encore en suspens. 

M. Maudet ajoute que cette ligne comporte environ 1000 débiteurs, dont quelques 
cas litigieux qui le sont toujours, et qui ont tendance à aller aux tribunaux. 

Un commissaire remarque, concernant les amendes, l’augmentation de quelque 
8 millions (cellule 4007000, groupe 437).  

M. Maudet commente la distinction fondamentale qui existe entre les amendes 
produites et les amendes encaissées. Si une amende n’est pas payée dans les 
trente jours, elle devient une contravention et part à l’Etat qui se concentre sur les 
gros comptes. Ainsi, si la personne n’a que trois contraventions sur cinq ans, il y a 
prescription. Ce chiffre correspond donc à ce que l’on produit. En outre, plusieurs 
afflux sont visibles sur cette ligne: les amendes des agents de sécurité municipaux, 
celles des agents municipaux, ainsi que la rétrocession des agents des parkings (2,5 
millions). Il s’agit d’un conglomérat dont le détail figure dans les comptes à six 
positions.
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Un commissaire demande où apparaît la location au département militaire de 
l’hôpital souterrain. 

M. Maudet répond que l’on trouve ces informations dans les recettes à la page 123 
(cellule 4004000, groupe 427). 

Le commandant Wicky précise que l’excédent de recettes, d’un montant de 
162 000 francs, correspond à la mission X, qui a été prorogée. 

Un commissaire souhaiterait savoir pourquoi certains postes opérationnels ont été 
remplacés en poste de direction. Par exemple, à la page 275, deux postes d’agents 
municipaux et un poste de chauffeur. 

M. Maudet confirme que c’est bien là une volonté politique, qui correspond à un 
problème simple, hérité lors de son élection au 1er juin 2007. M. Maudet doit en effet 
gérer six services et quelque 1000 employés, au lieu de quatre services pour 650 
employés auparavant, avec la même direction. Son département compte le moins de 
personnes à la direction pour le plus grand nombre d’employés; il a fallu, petit à petit, 
nommer des personnes, dont des secrétaires. Enfin, M. Maudet est le seul directeur 
en Ville à ne pas avoir de directeurs adjoints; il n’est donc pas dans une logique 
d’inflation directoriale, sa position étant de faire plus de gestion et moins de politique.

Prise de position 

Un commissaire se dit satisfait des réponses du magistrat, mais souhaiterait émettre 
une observation. Certains postes budgétaires ont été sous-évalués, notamment les 
pertes sur débiteurs; peut-être faudrait-il faire une meilleure budgétisation. 

Un commissaire mentionne que, à part deux ou trois cas, les comptes sont serrés et 
qu'il n’y a pas de dérapage manifeste. 

Une commisaire rebondit sur la réflexion du premier intervenant concernant les 
pertes sur débiteurs, et elle juge indélicat d’émettre une réflexion sur ce sujet, car 
elle comprend que ces affaires en cours doivent rester secrètes pour l’instant. Par 
contre, rien n’empêche de demander des comptes une fois l’affaire terminée. 

Le premier commissaire retire son observation. 

La commission des sports et de la sécurité, à l'unanimité, n'a pas de 
recommandation concernant le vote. 
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28 mai 2009 

Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner le rapport de 
gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008. 

Rapporteur de M. Alpha Dramé. 

Préambule

L’objet susmentionné a été renvoyé à la commission des travaux par le Conseil 
municipal lors de la séance plénière du 21 avril 2009. Il a été débattu lors des 
séances de la commission des 29 avril, 6, 20 et 26 mai 2009, sous les présidences 
respectives de Mme Linda de Coulon et de M. Christian Zaugg. Les notes de 
séances ont été prises par Mme Paulina Castillo et M. Jorge Gajardo Muñoz, que le 
rapporteur remercie pour la qualité de leur travail. 

Ce présent rapport concerne le département des constructions et de l'aménagement, 
le Service logistique et manifestations et Voirie – Ville propre du département de 
l'environnement urbain et de la sécurité. 

Séance du 29 avril 2009 
Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif responsable du département 
de l'environnement urbain et de la sécurité, accompagné de M. Yves Nopper, 
directeur du département, ainsi que de  MM. Pierre Liaudat, chef du service Voirie – 
Ville propre, Jean-Baptiste Saucy, chef du Service logistique et manifestations 

Un commissaire libéral introduit la discussion et demande le bilan de l'Euro 2008 
pour la Ville. 

M. Maudet attire l'attention des commissaires sur la page IV-9 du «Rapport du 
Conseil administratif à l'appui des comptes 2008», où figure, en bas à gauche, un 
tableau récapitulatif. Il rappelle que la somme de 1,193 million avait été votée, mais 
que seuls 683 900 francs ont été dépensés, ce qui équivaut à une économie de 42% 
sur la somme autorisée. Le magistrat se félicite que l'administration municipale ait su 
réadapter rapidement son dispositif en fonction de la participation réelle à la 
manifestation. Par exemple, contrairement au Canton qui n'a pas pu réduire le 
nombre d'heures des policiers, la Ville a su adapter à la réalité les heures de travail 
des collaborateurs du Service d'incendie et de secours (SIS). 

De son côté, le Service logistique et manifestations (LOM) a pu réévaluer à temps 
les besoins en installations sanitaires. Il tient à préciser que, de son point de vue, le 
budget voté à l'origine n'était pas surévalué. En haut de la page IV-9 figure un 
tableau récapitulant les coûts des prestations et des mises à disposition matérielles 
que la Ville a fournies à titre de service public. Ce coût théorique se monte à 
3 043 021 francs.

S'agissant des recettes, la Ville a facturé à la société NEPSA la somme de 
630 500 francs pour l'utilisation de la patinoire des Vernets, du Bout-du-Monde et de 
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la plaine de Plainpalais. Certes, pour la plaine de Plainpalais, la facture de 
490 000 francs a été renégociée, dès lors que la Ville a appris, tardivement, que le 
Canton avait accordé à NEPSA la gratuité de l'usufruit du domaine public et des 
prestations de service public. Au final, la somme totale que le Canton rétrocédera à 
la Ville se monte à 440 000 francs.

En conclusion, bien qu'il regrette le manque de transparence du Canton, M. Maudet 
estime que la Ville ne sort pas perdante. Cela dit, il considère normal que la 
municipalité participe, pour une partie, au coût de l'Euro 2008, qui a aussi contribué 
au renom médiatique et à l'animation de la ville. 

Le commissaire tient tout de même à faire remarquer que la société NEPSA a sous-
loué très cher les places de stand sur le domaine public mis à sa disposition. Le 
commissaire croit aussi savoir que les restaurateurs sous-locataires ont été obligés 
de se fournir en boissons auprès de NEPSA, ce qui, à sa connaissance, est un 
précédent à Genève. 

Au contraire, M. Maudet est d'avis que cette pratique est courante et même admise 
pour autant qu'elle soit autorisée par les services cantonaux.

Examen du rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008

Page IV-9 

Une commissaire souhaite une explication de la phrase suivante: «Dans le cas de 
l’Euro 2008, un rabais de 70% a été accordé selon les directives du Conseil 
administratif, ce qui, au final, représente une charge calculée de 1 633 550 francs et 
un revenu facturé de 490 415 francs. La différence ne constitue pas une charge pour 
la Ville de Genève.» 

M. Maudet répond que le prix de location théorique du domaine public est fixé à 
45 francs le m2 par un règlement cantonal, ce qui représente un total de 1,633 million 
de francs pour la plaine de Plainpalais. L'abattement accordé à l'origine, sur la base 
des critères connus des commissaires de la commission des sports et de la sécurité, 
a permis de fixer la facture pour la plaine à 490 415 francs, aujourd'hui réduite à 
300 000 francs. Un commissaire demande si l'argent dû par le Canton a déjà été 
versé à la Ville. M. Maudet répond négativement. 

Un commissaire souhaiterait une explication du texte suivant: «Les charges du 
personnel mis à disposition pour cette manifestation sont fixes; leur allocation serait 
tout autre en cas de non-participation à cette manifestation (utilisation différente des 
ressources à disposition).» 

M. Maudet explique que le Contrôle de gestion a isolé un certain nombre d'heures du 
temps de travail effectué par des membres du personnel municipal affecté au service 
de l'Euro. Le commissaire s'étonne que ces heures ne soient pas facturées, alors 
que le personnel travaille au bénéfice d'une manifestation privée. A son avis, il 
devrait être possible de faire la différence entre les prestations fournies par le 
personnel municipal pour des manifestations municipales comme la Nuit de la 
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science ou la Fête de la musique, d'une part, et pour des manifestations privées 
comme l'Euro ou les Fêtes de Genève, d'autre part.

M. Maudet tient à préciser que, lors du vote du budget annuel, les charges de 
personnel prennent en compte les services publics que la Ville assure pendant la 
durée des grandes manifestations connues. Il explique, également, que la 
valorisation des services prêtés par les différents services municipaux, ou le chiffrage 
du matériel mis à disposition, ou encore le calcul du coût de la mise à disposition du 
domaine public, relèvent d'une pratique récente. Les indicateurs de référence ont été 
mis en place progressivement, c'est pourquoi la comparaison entre les premières 
années et les plus récentes n'est pas toujours aisée. Il suggère à la commission des 
travaux d'auditionner le Contrôle de gestion pour en savoir plus sur ses méthodes de 
travail.

Une commissaire ne comprend pas pourquoi la Ville facture des services à certains 
bénéficiaires et fait des exceptions dans d'autres cas.  

M. Maudet confirme qu'il peut y avoir une inégalité de traitement, mais se défend de 
faire de la disproportion. Les rabais pour l'utilisation du matériel ou pour 
l'empiètement du domaine public sont accordés suivant qui organise telle ou telle 
manifestation.

La commissaire a le sentiment que le magistrat accorde volontiers des rabais pour 
de grands services rendus à l'Euro mais, en revanche, qu'il fait payer, même en 
baissant le prix, les petits groupements et les associations de quartiers pour des 
services plus modestes. 

M. Maudet explique que différents paramètres sont pris en compte, et validés par le 
Contrôle de gestion, pour accorder des rabais ou la gratuité. La nature de l'activité et 
le type d'interlocuteur font partie de ces critères. C'est sur cette base, par exemple, 
qu'il a renoncé à facturer les toilettes destinées aux policiers affectés à la Fan Zone 
de la plaine de Plainpalais. 

Page III-93 – Tableau «Collecte des déchets» 

Une commissaire observe, dans le tableau «Collecte des déchets», que les objectifs 
sont plutôt précis, alors que les indicateurs de réalisation le sont beaucoup moins. 

M. Maudet se propose d'envoyer aux commissaires les statistiques sur la 
progression des objectifs en question. Par exemple, le tri sélectif, dont l'objectif est à 
35% de la masse totale du matériau collecté, est situé actuellement à 33% et 
progresse au rythme de 1% chaque année. 

Un commissaire demande à quelles difficultés a été confronté le département de 
l'environnement urbain et de la sécurité (DEUS) pour ne pas atteindre les objectifs 
qu'il s'est donnés pour l'année. 

S'agissant du tri sélectif, M. Maudet estime que beaucoup a déjà été fait pour 
améliorer le tri des déchets ménagers, mais son objectif est d'améliorer encore le tri 
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des déchets d'origine commerciale. Par contre, il tient à souligner les progrès 
accomplis dans les outils d'analyse et des statistiques pour mesurer la situation. 

Sur insistance du commissaire, M. Maudet répond que, selon son principe d'utiliser 
au mieux le personnel existant, un poste et demi est consacré aux écocontrats entre 
la Ville et certaines branches ou grands commerces spécifiques. Ces contrats ont 
pour objectifs de diminuer la production de déchets et l'impact des déchets dans 
l'environnement urbain, et de valoriser les déchets par le tri. Il précise que c'est le 
papier qui présente actuellement le plus grand potentiel de progression. Grâce à 
cette action et la valorisation marchande de la récupération du papier, en 2008, le 
DEUS a multiplié par quatre les revenus dans ce secteur. M. Maudet reste fidèle à 
son principe de convaincre plutôt que contraindre. 

Une commissaire demande comment contraindre, ou convaincre, les régies privées 
à installer des conteneurs spécifiques pour encourager le tri sélectif dans les 
immeubles.  

M. Maudet répond qu'il n'a pas les moyens de contraindre les privés, qui sont des 
interlocuteurs difficiles. La Ville a maintenant un partenariat avec la section 
genevoise de l'Union suisse des professionnels de l'immobilier (ISPU) pour la 
formation des concierges, des gérants techniques et des régisseurs. Un label vert 
pour inciter les régies à équiper les immeubles en poubelles a aussi été lancé. 

Page III-93 

La commissaire demande une explication sur les «actions de nettoiement des zones 
sensibles en fonction des fluctuations saisonnières». 

M. Maudet répond qu'il s'agit, par exemple, des opérations de sensibilisation dans 
les zones comme la rade ou autour des zones de l'Euro, connaissant une forte 
affluence périodique. 

Répondant à la commissaire, M. Maudet explique qu'aucun bénéfice financier n'est 
escompté de la récupération des déchets organiques. Il différencie les déchets 
organiques et le compost. Les déchets organiques, composés par exemple de restes 
de repas, ne permettent pas de produire du compost, mais subissent un processus 
de méthanisation. Le compost de déchets végétaux a une qualité particulière et peut 
être épandu sur la terre. Par contre, les feuilles mortes fournies par le Service des 
espaces verts et de l'environnement (SEVE) finissent le plus souvent brûlées, car la 
pollution urbaine les rend impropres au compost. La Ville produit donc du compost, 
mais en quantité insignifiante. 

En réponse à une commissaire, M. Maudet explique que le tri des déchets 
organiques ne se fait pas toujours très bien. Un tri se fait donc à Châtillon, et des 
efforts sont réalisés pour limiter autant que possible le départ des déchets 
récupérables à l'incinération. Actuellement, la Ville débourse 266,10 francs par tonne 
de déchets incinérée. Avec la fermeture du troisième four, le prix pourrait monter à 
330 francs la tonne. Il insiste sur l'intérêt du tri sélectif des déchets, dont il s'efforce 
d'exploiter le potentiel commercial. 
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La commissaire souhaiterait que Voirie – Ville propre (VVP) informe les habitants, 
notamment ceux de la Vieille-Ville, qu'il est possible de déposer les sacs verts de 
déchets organiques dans la rue. Elle est certaine que davantage de personnes se 
convertiraient au tri organique si elles étaient au courant des jours de ramassage. 

M. Maudet répond que le calendrier de la Voirie informe de cela en détail. Il pense 
que, en réalité, ce qui retient beaucoup de personnes, et de régies, de trier les 
déchets organiques, c'est leur odeur. 

A un commissaire, qui demande si le verre se vend bien, M. Maudet répond que ce 
matériau a toujours autant de succès à la revente. De plus, les bennes de 
récupération sont bien signalées et la population a bien intégré ce type de tri. Il 
annonce que, à la suite d'une soumission publique internationale, il a renégocié le 
prix de la levée du verre par la société Retripa et que son coût a été divisé par deux. 
Cette réussite est aussi due au potentiel commercial intact du verre. Des restaurants 
profitent aussi des bennes pour se débarrasser de grandes quantités de verre, ce qui 
fait que les collecteurs débordent parfois, mais ses services essayent de les 
réprimer.

Examen des comptes budgétaires et financiers 2008

En passant en revue les comptes budgétaires et financiers 2008, M. Maudet attire 
l'attention sur le tableau des carburants, gérés par le service LOM (p. 29), dont les 
coûts ont été bien maîtrisés en 2008, alors que ce secteur était très volatil lors des 
exercices précédents. 

Page 129 – cellule 4010020 Nettoiement du domaine public – groupe 392 Autres 
prestations internes 

En réponse à une commissaire, M. Maudet explique que cette ligne concerne des 
prestations fournies à l'intérieur du DEUS, par la VVP au bénéfice du service LOM, et 
facturées en interne. 

Une commissaire demande pourquoi ces prestations sont facturées. 

M. Maudet répond que le budget de la Ville comprend des coûts internes équivalents 
à 100 millions de francs, qui correspondent à du travail que les services 
accomplissent pour le compte d'autres services de l'administration. Ce sont des 
prestations en nature dont la valeur est réelle. Même sans échange monétaire, il 
s'agit d'une réalité budgétaire. 

En fin d'audition, M. Maudet annonce que, désormais, les services LOM et Voirie – 
Ville propre seront examinés par une autre commission municipale. 
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Séance de la commission des finances du 20 mai 2009 
Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département de 
l'environnement urbain et de la sécurité, accompagné de ses collaborateurs 

Page III-92 – Logistique et manifestations 

Le président donne la parole au rapporteur de la commission des travaux qui dit qu'il 
n'y a pas eu de questions particulières, hormis la gestion de la plaine de Plainpalais 
lors de l'Euro 2008, qui a été considérée comme ne faisant pas partie des comptes. 

Un commissaire pose une question à propos de l'objectif «Poursuivre la formation à 
la conduite appropriée des utilisatrices et utilisateurs d'engins». On doit faire 
référence à Ecodrive. Il constate que l'objectif est entièrement atteint. Comment le 
degré d'atteinte a-t-il été mesuré? 

M. Maudet suggère une réponse écrite indiquant le nombre de personnes formées et 
le nombre d'heures que cela représente. Il imagine un moniteur d'auto-école à plein 
temps avec une planification de cours. Le magistrat pense que la planification prévue 
a été entièrement accomplie.

Un commissaire demande si l'impulsion donnée par la Ville en 2008 pour les 
illuminations des fêtes de fin d'année relève du département de M. Maudet. 

M. Maudet confirme. 

Le commissaire demande quelles ont été ses relations avec les commerçants, 
notamment à la rue du Rhône, car le conseiller municipal en a rencontré un qui 
n'était pas totalement satisfait. Il estime qu'il dépense plus qu'il ne faut et que tout 
l'effort consenti n'a pas été reconnu par le magistrat. 

M. Maudet ne souhaite pas commenter les états d'âme d'un commerçant. Il dit que, à 
sa connaissance, l'opération réalisée l'année passée avec des fonds privés – 
puisqu'ils ont été prélevés sur la dotation de la Fondation pour le tourisme – a été un 
succès. Il faut savoir que cette fondation est le réceptacle légal des taxes de séjour 
et des taxes sur le tourisme, prélevées en fonction du lieu où se situe le commerce et 
essentiellement payées par les hôteliers. Cela produit de 14 à 15 millions de francs 
par an, dont deux tiers servent à financer le fonctionnement de Genève Tourisme. 
Les 4 à 5 millions restants sont imputés pour moitié (2,5 millions) à l'amortissement 
consenti à l'époque pour la Halle 6 de Palexpo, l'autre moitié étant investie dans le 
paiement de la carte TPG dont est équipée chaque personne qui passe une nuit 
dans un hôtel genevois.

De plus, lors des bonnes années, comme 2008, un peu d'argent se dégage que l’on 
peut investir sur tel ou tel projet mais, a priori, il s’agit d'investissement et non de 
fonctionnement. On a donc prélevé 700 000 francs. A sa connaissance, aucun 
commerçant ne s’en est plaint, bien au contraire, ils les ont félicités d'avoir utilisé cet 
argent intelligemment. Il ne prétend pas faire l'unanimité et le commerçant dont il 
s'agit a la réputation de ne jamais se montrer coopérant lorsqu'il s'agit de travailler 
avec les pouvoirs publics. Il se plaint à intervalle régulier de devoir payer une taxe 
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professionnelle. Il conclut en disant qu'on a mis en place un système d'illuminations 
plus global et modulable. 

Un commissaire comprend que, l'année dernière, les commerçants n'ont rien payé 
de leur poche. 

M. Maudet répond qu'ils ont tout payé à l'insu de leur plein gré (700 000 francs). Les 
100 000 francs complémentaires sont dus à un rassemblement de grands 
commerces (Manor, Globus, Migros, etc.) pour permettre le développement des 
illuminations sur la rive droite. 

Page III-93 – Voirie – Ville propre 

Le rapporteur de la commission des travaux dit que les questions classiques ont été 
posées. A propos de l'objectif «Collecte des déchets», la commission des travaux a 
trouvé que l'évaluation des objectifs n'était pas très précise. M. Maudet a promis 
d'envoyer un tableau plus détaillé. Aux questions sur le tri, le magistrat a mis en 
évidence la progression en la matière. 

Des questions ayant trait aux déchets organiques ont été posées. Le magistrat a 
répondu à la satisfaction des commissaires (cf. rapport). En ce qui concerne la vente 
du verre, M. Maudet a expliqué qu'il se vendait bien et qu'il avait renégocié le prix de 
levée du verre, ce qui a permis de baisser les coûts. Voilà, en résumé, toutes les 
questions posées sur le service Voirie – Ville propre. 

Une commissaire demande à recevoir les statistiques sur les déchets. 

M. Maudet les remettra à la commission. 

Un commissaire demande ce que deviennent les bouteilles de lait en plastique qui 
sont souvent entreposées près des récupérateurs de PET. Auparavant, les grands 
distributeurs les récupéraient, ce qui n'a plus été le cas dès lors que la Ville a installé 
des récupérateurs pour le PET. 

M. Maudet répond que, si ce n'est pas du PET, ça rejoint les ordures ménagères. Le 
problème, c'est que la Ville n'a pas pour vocation première de récupérer le PET. 
C'est une obligation légale pour les commerces. D'autre part, l'écobilan de la 
récupération du PET n'est pas encore optimal. On devrait repartir sur une logique de 
campagne pour bien expliquer ce qu’est le PET et pourquoi il est important de le 
trier, mais elle devrait être supportée par les milieux privés. 

A la remarque d’une commissaire qui constate que les sacs ne tiennent pas en place 
lorsque les poubelles jaunes sont vides, M. Maudet dit qu’une adaptation va être 
faite. Une sorte d'arceau intermédiaire devrait permettre de les stabiliser. 

Un commissaire a constaté, comme tout le monde, qu'il y avait eu une campagne 
très sérieuse concernant les débarras sauvages. Par curiosité, il aimerait savoir 
combien de sites ont été recensés et si ladite campagne a produit tous ses effets. 
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M. Maudet dit que c'est un mal endémique, conséquence directe d'une société qui 
consomme de plus en plus. Quand les gens achètent un meuble Ikea qui se 
détériore, ils n'imaginent pas le ramener au magasin ou à l'ESREC (espace de 
récupération). C’est un problème comportemental. Pour répondre à la question du 
commissaire, il dit que l'on recense, par année, 90 000 dépôts de déchets 
encombrants. On a identifié 250 points noirs en ville, dont 50 sont critiques. Il faut 
savoir que quatre ou cinq camions, avec un équipage de trois personnes, tournent 
quotidiennement à plein temps et travaillent sur ce volume de 4200 tonnes (ce chiffre 
a augmenté de plus de 10% entre 2007 et 2008). 

Il faut ensuite organiser l'évacuation des déchets. Ce sont les faits de privés, mais 
aussi de professionnels qui laissent ces déchets sur les trottoirs lorsqu'ils 
débarrassent des appartements. Il rappelle aussi que les ESREC sont gratuits pour 
les particuliers. C'est une problématique sur laquelle il faudra chaque année attirer 
l'attention. D'ailleurs, on vient de lancer un service de récupération de meubles avec 
des triporteurs, en collaboration avec l'association Partage. 

Un commissaire demande si, en 2008, la Voirie balaie le dimanche. 

M. Maudet répond affirmativement. La Voirie balaie 363 jours par année. 

Un commissaire a relevé que l'expérience pilote des sacs jaunes installés à proximité 
du tram Cornavin-Meyrin-CERN avait été étendue à la rue de Carouge. Cela s'est-il 
révélé concluant? 

M. Maudet répond que cela s'est révélé concluant à maints égards. D'abord sur le 
plan financier, on utilise des poubelles à 330 francs au lieu de 1000 francs pour les 
prototypes de la législature précédente. Elles ont l’avantage de tripler la contenance. 
Dans la zone de la gare, qui a servi d'expérience pilote, on a remplacé deux 
poubelles sur trois, ce qui a permis d'augmenter notablement le standard de 
propreté. Après ce succès, on a implanté ces poubelles dans les grandes 
pénétrantes et les artères sur lesquelles passe le tram. L'autre avantage de ces 
poubelles est que l'on peut y greffer des cendriers. 

On est en train de monter un partenariat avec les TPG pour qu'ils prennent en 
charge une partie des coûts. Le deuxième secteur cible est celui des Rues-Basses et 
de Cornavin. Le troisième secteur qui sera aménagé pour cet été est celui de la rade. 
On est en train de recenser les lieux pour que ce soit le plus discret possible, mais 
l’inconvénient est que plus une poubelle est discrète, moins elle est utilisée. En 
avant-première, il annonce qu'ils vont faire, dans les lieux très fréquentés, un test 
qu'ont fait d'autres villes, Il s'agit de tester des poubelles qui d'apparence ont une 
contenance standard mais qui, en fait, ont une cuve souterraine de 1000 litres. Cela 
permet de rationaliser les vidanges qui coûtent cher et sont difficiles à effectuer 
lorsque la rade est très occupée. 

Un commissaire demande où l'on en est concernant les mesures prises en 2008 
liées aux journaux gratuits. 

M. Maudet dit que c'est clairement un échec. Les éditeurs sont vraiment désireux de 
collaborer, car ils sont conscients de l'image négative véhiculée par des arrêts de 
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bus jonchés de journaux gratuits. Mais le tri sélectif que l'on a essayé de mettre en 
place a été un échec, parce que les gens n'ont pas le réflexe du tri, malgré la 
communication qui a été faite, financée essentiellement par les TPG. On a mis des 
bacs de récupération dans les lieux les plus fréquentés (Bel-Air, Cornavin, 
Plainpalais). 

La quantité de papier récupérée est ridicule. Selon lui, cela est lié à la valeur que les 
gens donnent à ces journaux. Les gens consomment ces journaux et les déposent 
sur le premier banc venu. C'est dramatique ce que cela représente pour les TPG, à 
telle enseigne qu'ils ont décidé, le 1er juillet 2009, de cesser toute collaboration avec 
les éditeurs, l'impact négatif en termes d'image étant supérieur à la recette générée 
par la diffusion de ces journaux dans les véhicules. Donc, le problème subsiste, mais 
il y a de multiples façons de l'aborder. Il croit qu'ils doivent s'orienter vers le tri sélectif 
des déchets sur le domaine public, même si cela s'avère difficile. Il ne faut pas 
oublier que la suppression d'un des journaux va notablement réduire le tirage, mais 
on ne lâchera pas l'éditeur, parce que le principe pollueur-payeur doit s'appliquer. 

Un commissaire note que l'objectif «Terminer l'implantation d'environ 75 sites enfouis 
destinés à la récupération du verre usagé et du PET. Etudier d'autres emplacements 
possibles en remplacement des sites implantés en surface» atteint un degré de 
réalisation de 50%. Pourquoi? 

M. Maudet dit que c'est lié au nombre d'emplacements. La priorité est la récupération 
du verre et accessoirement des piles. Les bacs de récupération pour le PET sont 
subsidiaires. La difficulté consiste à trouver des sites pour enfouir ces poubelles 
souterraines. Le programme a dû être ralenti sur la fin. On se greffe dès qu'il y a un 
chantier qui s'ouvre quelque part, mais cela reste très difficile de trouver des 
emplacements dans la cartographie du sous-sol. Les conteneurs hexagonaux vont 
progressivement disparaître, mais cela prendra plus de temps que prévu. 

Le commissaire demande où en est la synchronisation du nettoiement avec le SEVE. 
Il est toujours surpris de constater que la levée de poubelles qui sont à 5 m d'écart 
est effectuée par deux services différents à un quart d'heure d'intervalle. 

M. Maudet reçoit un courrier assez abondant de la part de personnes qui se 
plaignent de la saleté des parcs. Il leur répond que, en Ville de Genève, on n'a pas 
une approche par métier, mais par emplacement géographique. Il admet que cette 
réponse n'est pas très satisfaisante, mais il relève que, pour créer des synergies, il 
faut être deux. Tant qu'on n'a pas tranché sur le plan politique quelle est l'approche, 
le problème persiste. Il comprend que le jardinier n'ait pas pour vocation d'être actif 
dans les métiers de la Voirie. Ce n'est pas l'axe principal de son métier que de 
nettoyer les espaces verts. Ces derniers composent 23% du territoire municipal, ce 
qui est colossal. Si la Voirie devait reprendre le nettoyage des parcs, cela 
supposerait soit un transfert de personnel, soit une augmentation de l'effectif. En 
réalité, le département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports a 
mandaté des entreprises pour effectuer la levée des déchets dans les parcs. 
M. Maudet prétend qu'il y a une véritable réflexion à mener en la matière pour 
travailler de manière plus transversale. 
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Le commissaire revient sur la pétition qui a été discutée en séance plénière à propos 
de terriers manquant dans une rue. Il pense qu'une manière de réguler la saturation 
de ces terriers est de contrôler que les restaurateurs aient leur propre système 
d'évacuation. Est-ce que cela a été mis en place? 

M. Maudet dit que non, parce qu'il pense qu'une politique ne déploie ses effets que 
lorsqu'elle peut s'appliquer à tous. Il faut savoir que les commerces et les entreprises 
en ville de Genève vivent sous un régime de tolérance assez large en matière de 
déchets et subissent relativement peu de contrôles. En 2010, son ambition est de 
parvenir à améliorer le taux de récupération, actuellement très faible, puisqu'il est de 
33% en ville de Genève. Sur le papier, on est déjà très bon, puisqu'on récupère plus 
de 12 000 tonnes par années. On peut encore s'améliorer. Jusqu'à présent, on a 
montré une grande tolérance envers les émetteurs de déchets. Les entreprises 
peuvent mettre à peu près ce qu'elles veulent dans les sacs 110 l. On ne les a pas 
incités à contracter des contrats avec des privés pour récupérer un certain type de 
déchets. En début d'année, on a ouvert toute une série de sacs ménagers en 
provenance de plusieurs quartiers.  

Dans la plupart, il y avait un volume très important de papier, essentiellement 
commercial. Si on arrive à inciter les études d'avocats et les PME à s'acheter un 
broyeur de documents, et à participer ainsi à la récupération du papier, on va 
considérablement réduire le volume des ordures à incinérer. Il rappelle que cela 
coûte 261 francs par tonne et en coûtera 300 francs dès l'année prochaine. Il relève 
que les Cheneviers est l'usine d'incinération la plus chère de Suisse. Sa priorité pour 
2010 sera d'augmenter notablement le taux de récupération en augmentant le 
contrôle des entreprises en matière de déchets. 

Un commissaire revient sur la propreté des parcs. Il dit que, avec le retour des beaux 
jours, certaines personnes viennent pendant la nuit et cassent des bouteilles. On ne 
peut pas demander aux jardiniers d'aller trier le verre. C'est un réel problème. Les 
agents municipaux travaillent jusqu'à minuit, et c'est à partir de minuit que les choses 
se passent. Il demande ce qui est envisagé pour contrer ces comportements 
inciviques. 

M. Maudet pense pouvoir apporter une vraie réponse à cette question lors du projet 
de budget 2010. En effet, avec la nouvelle loi sur les agents de la police municipale 
qui n'a pas encore fait l'objet d'une décision par le Conseil municipal, les 
compétences des agents municipaux vont augmenter et cela devrait changer la 
donne. Il ajoute, cependant, qu'il ne faut pas se leurrer. Il sera difficile de gérer ces 
espaces sous un angle purement policier. Le magistrat pense qu'il faut surtout 
renforcer la responsabilité individuelle par le biais de campagnes et d'une mise en 
relation des différents usagers de ces espaces. Il serait assez enclin à développer 
des programmes d'utilité publique. 

Un commissaire se souvient que, auparavant, dans les parcs, il y avait des panneaux 
avec cette phrase magnifique: «Cet espace est sous la sauvegarde des citoyens.» Il 
pense que les comportements inciviques sont le résultat de cette société décadente, 
du défaut d'éducation dans la famille, et du manque d'instruction dans les écoles. Il 
n'y a plus de remarques sur ce document. 
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Page 128 – cellule 4010010 – groupe 301 

Un commissaire observe une augmentation de 388 984 francs entre le budget et les 
comptes. Pourquoi? 

M. Maudet explique qu'il a fallu pallier un certain nombre de défections. Il faut savoir 
que, sur 300 personnes de la Voirie, 200 sont sur le nettoiement et 100 sur la levée. 
Ceux de la levée fonctionnent à la tâche. Ils ont un secteur à faire et, quand il a été 
fait, ils ont fini. Ce qui leur permet d'expédier leur travail en cinq ou six heures, là où il 
est prévu sur huit heures. Ce système présente le désavantage de voir un certain 
nombre de ces fonctionnaires avoir une deuxième activité rémunérée, ce qui est 
formellement interdit par le statut. L'année dernière, il a d'ailleurs sommé ces 
personnes de s'annoncer pour que le Conseil administratif puisse se prononcer sur 
des dérogations à leur égard, parce qu'on a constaté qu'il y avait eu toute une série 
d'accidents qui pouvaient être dus à la fatigue, à l'inattention.

L'augmentation dont parlait le commissaire est due à ce taux d'accidents et 
d'absentéisme relativement important. Il y a aussi, sur ce poste, les hommes qui 
s'occupent de la levée du débarras sauvage. On est passé de trois à quatre camions 
avec leur équipage. Ce ne sont pas des postes nouveaux, mais cela peut-être, par 
exemple, un chauffeur de voiturette que l'on décide d'affecter à la levée des ordures. 

M. Nopper ajoute qu'ils ont un peu plus d'heures supplémentaires et un peu plus 
d'indemnités de nuisances. 

Groupe 313 

Un commissaire demande pourquoi il n'y a aucun montant au budget et 
416 000 francs de charges aux comptes. 

M. Maudet dit qu'une partie de l'explication se trouve à la page 134. A l'époque, la 
Division de la voirie intégrait trois services: génie civil, logistique et technique et 
voirie. Du fait de la scission des départements, il y a eu encore des réorganisations 
et des réaffectations de sommes dont on trouve la correspondance dans d'autres 
services. (Par exemple le nettoyage des abribus qui revient désormais au génie 
civil.)

Un commissaire dit qu'il a observé les effets négatifs que pouvait avoir la levée à la 
tâche à Marseille. Ce n'est pas le cas à Genève. Le travail ici n'est pas bâclé. 

M. Maudet dit que l'on ne l'entendra jamais défendre une externalisation de la levée 
des ordures ménagères ou du nettoiement des rues. Il faut garder cette maîtrise. En 
revanche, il est favorable à l'externalisation sur certaines typologies de déchets. Par 
ailleurs, on a des problèmes avec des camions de la Voirie qui brûlent des feux 
rouges ou des stops, parce qu'ils subissent le stress lié à la mission à la tâche. Ceux 
qui vont le plus vite commencent à 6 h 30 et finissent à 10 h 30 et cela entraîne des 
risques. On n'est pas disposé à cela. 
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Page 129 – cellule 4010010 – groupe 351 

Un commissaire n'a pas compris l'explication. 

M. Liaudat explique que, à l'époque, une collectivité publique était partenaire de la 
Ville et, en termes comptables, il faut l'inscrire sous le groupe 351. Cela a été repris 
par les Services industriels de Genève qui sont considérés comme privés, et il y a eu 
un transfert d'écriture des 720 000 francs vers le groupe 318. 

Page 190 

Un commissaire n'est pas vraiment surpris de voir qu'il y a énormément de 
diminutions dans les prestations en nature mais, dans la cellule 4007000 «Sécurité 
et espaces publics», il voit une augmentation de 1,4 million. Il suppose qu'il s'agit de 
la comptabilisation de ce qui n'avait pas été comptabilisé dans les prestations en 
nature.

M. Maudet confirme. C'est la mise en conformité progressive de tout ce qui a 
toujours été utilisé comme prestation, mais n'a jamais été comptabilisé, alors que 
cela devait l'être. 

Un commissaire demande s'ils ont fourni une liste avec le détail des gratuités. 

M. Maudet confirme qu'ils ont fourni la liste des gratuités complètes et partielles pour 
les manifestations. 

Le commissaire suggère qu'elle figure sur l'intraCM. 

Page 273 

Un commissaire aimerait savoir si c'est M. Maudet qui est en charge des rabais 
accordés par la section matériel de fêtes. Quelles sont les directives? La priorité est-
elle donnée aux sociétés communales? 

M. Maudet lui remet une directive, disponible également sur internet qui dit quels 
sont les tarifs en vigueur et quelles sont les possibilités d'avoir un abattement ou un 
rabais. Si c'est la Confédération, l'Etat ou les communes, c'est 100% de rabais. Si 
c'est un organisme sans but lucratif ou une manifestation d'intérêt général, il y a 80% 
de rabais, avec la capacité pour le magistrat de passer à 100%. On insiste pour que 
quelque chose soit payé, parce que cela donne de la valeur à la prestation et cela 
permet de justifier, lorsque l'on vient devant le Conseil municipal avec les crédits, 
d'un certain fonds de roulement. Pour les partis politiques, syndicats et communes 
ne bénéficiant pas de la clause de réciprocité, c'est 50% et pour les prestations 
demandées par les services de la Ville de Genève, c'est une facture proformat, ce 
qui explique des imputations internes. Il remettra ce document à l'ensemble de la 
commission des finances. 
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Séance du 6 mai 2009 
Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l'aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais et de 
M. Claude-Alain Macherel, respectivement codirectrice et codirecteur du 
département, ainsi que de Mme Marie-Hélène Giraud, cheffe du Service de 
l'aménagement urbain et de la mobilité, M. Philippe Meylan, chef du Service des 
bâtiments, Mme Isis Payeras Socratidis, cheffe du Service d'architecture, Mme 
Marie-José Wiedmer-Dozio, cheffe du Service d'urbanisme, et de M. Jean-Pierre 
Zoller, chef du Service du génie civil. La délégation du département est complétée 
par Mmes Carmen La Lueta Guyard, adjointe de direction, et Ariane Rudolf, adjointe 
administrative 

Examen du rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008

Page I-25 

Un commissaire observe que les investissements nets de l'année (66,1 millions sur 
95 millions budgétés) sont historiquement bas. Il se demande quelles sont les 
allocations qui ont manqué en 2008 et quels sont les mécanismes qui doivent être 
affinés dans le département. 

M. Pagani répond que les investissements de son département sont fluctuants. Il 
rappelle, d'une part, les grands investissements consentis autour du chantier du 
tramway et, d'autre part, la baisse considérable de chantiers ouverts pendant les 
deux dernières années de la législature précédente. A l'inverse, il s'attend à des 
dépassements dans les deux années à venir, qu'il prévoit à hauteur de 20 millions de 
francs en raison des sommes colossales que le Conseil municipal a votées pour le 
site Artamis et pour les travaux entourant le chantier du tram Cornavin-Onex-Bernex 
(TCOB). Malgré les fluctuations, il estime que les investissements se situent dans 
une moyenne de 90-100 millions par année. A ce propos, afin de mener une politique 
anticyclique, il préconise au Conseil administratif des investissements à 110 millions 
annuels en moyenne, dans les cinq prochaines années. 

M. Pagani confirme au commissaire que le sous-investissement est un phénomène 
conjoncturel et non pas l'effet d'un défaut d'allocation budgétaire. 

Un commissaire observe que les investissements massifs consentis récemment, tels 
que le TCOB, ne relèvent pas de projets strictement municipaux. Il se demande si le 
Conseil administratif ne devrait pas investir davantage, quitte à diminuer le taux 
d'autofinancement, dans des projets municipaux liés au logement et à 
l'environnement.

M. Macherel répond, en premier lieu, que les investissements autour du TCOB sont 
bel et bien d'ordre municipal. En effet, la Ville profite du chantier du tram pour réaliser 
sur son parcours ses propres projets de renouvellement du réseau d'assainissement 
et de réaménagement de l'espace public. A propos de l'autofinancement, M. 
Macherel fait remarquer que leurs taux suivent le rythme des crédits 
d'investissements. Ils sont bas, et la dette augmente. Quand de nombreuses 
demandes de crédit sont approuvées, comme en 2003-2005; ils montent et la dette 
se réduit dans les périodes de faible investissement, comme à la fin de la dernière 



999SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Comptes rendus 2008

204

législature. A présent, les investissements augmentent, depuis quatre mois, et 
devraient poursuivre leur ascension dans les deux prochaines années, où l'on 
s'attend à des périodes fiscales difficiles. Il estime que la Ville suit donc bien une 
politique anticyclique. 

Page III-33 

Un commissaire demande si, après une quinzaine d'années d'évaluation par la 
méthode Stratus, le temps n'est pas venu d'appliquer plutôt une politique plus active 
de rénovation des bâtiments municipaux. 

M. Pagani répond que la méthode Stratus est un outil de constat qui a fait ses 
preuves dans l'inventaire de l'état du patrimoine bâti. Il annonce une prise de position 
pour la séance plénière du Conseil municipal, à l'occasion de la réactualisation du 
rapport Stratus, afin d'accélérer la rénovation des bâtiments les plus vétustes et 
d'entretenir au mieux les immeubles situés au-dessus de l'indice 05. M. Meylan 
convient que la méthode Stratus est appliquée depuis de nombreuses années, mais 
la manière de l'utiliser et de la présenter a évolué. La nouvelle version, qui doit sortir 
sous peu, a un caractère plus opérationnel. Elle mettra en évidence une planification 
d'interventions répartie entre le Service des bâtiments et le Service d'architecture. 
Elle précisera aussi des objectifs à réaliser dans les cinq ans à venir, dans le quartier 
des Grottes et sur le grand ensemble des Minoteries, pour lequel une étude devrait 
être lancée au début de l'été. 

Page III-34 

Un commissaire demande quand vont démarrer les travaux sur la plaine de 
Plainpalais.  

M. Pagani répond qu'il attend l'autorisation du Département cantonal des 
constructions

Page III-36 

Un commissaire demande si les légendes sur le degré de réalisation des objectifs se 
réfèrent à l'année écoulée ou au temps de la législature.  

M. Macherel répond que les légendes montrent le degré de réalisation d'objectifs 
annuels.

Un commissaire félicite le département d'avoir entièrement atteint l'objectif «Rénover 
le patrimoine financier en poursuivant et en renforçant l’action en matière de 
rénovation des bâtiments de logements les plus dégradés». La présidente salue 
l'humour du commissaire. 

Page III-37 

Un commissaire aurait préféré que les numéros des objectifs, signalés entre 
parenthèses, soient plus explicites. Une commissaire exprime aussi son trouble. 
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M. Macherel tient à répondre que le département a mentionné correctement les 
références, y compris les numéros correspondants sur la page précédente. C'est la 
Direction des services financiers qui les a retirées du texte final. M. Pagani évoque 
des problèmes importants d'impression. 

Page III-38 

Un commissaire fait observer que, en raison de la «stabilité de l'effectif scolaire», le 
Conseil administratif avait annoncé, dans le budget par missions et prestations de 
l'année 2008, qu'il allait renoncer à la planification scolaire pour n'assurer cette 
prestation que tous les deux ans.  

Mme Wiedmer-Dozio répond que des vérifications ponctuelles sont parfois 
nécessaires pour faire face à des changements de tendance dans les mouvements 
migratoires. En outre, la Ville opère sur mandat de 14 autres communes, ce qui 
entraîne quelques décalages. Elle maintient que le travail en profondeur est bien 
réalisé une année sur deux. 

Page III-38 

Un commissaire demande pourquoi la demande de crédit pour la reprise 
informatique des plans-maquettes non digitalisés n'a pas été déposée.  

Mme Wiedmer-Dozio répond qu'il a été jugé préférable de décaler cet objectif à 
l'automne 2009, en raison du déménagement du Service d'urbanisme, et aussi parce 
que la collaboratrice en charge de cette tâche est enceinte.

Le commissaire demande si les collaborateurs en long congé maladie sont 
remplacés dans le service.

Mme Wiedmer-Dozio répond que, dans certaines situations, le service recourt aux 
contrats temporaires. Actuellement, trois contrats temporaires pallient l'absence de 
cinq dames enceintes: une personne au chômage a été chargée de préparer, 
notamment, le déménagement de la maquette; une personne a été placée par 
l'Office cantonal de l'emploi pour assurer un secrétariat administratif et un ancien 
stagiaire a aussi été engagé.

Le commissaire demande si cela suffit pour faire tourner le service. 

Mme Wiedmer-Dozio répond que le travail doit être fait. M. Meylan ajoute qu'il n'est 
pas toujours simple de remplacer des collaborateurs possédant des connaissances 
pointues.

Page III-40 

Un commissaire demande la raison pour laquelle a été abandonné l'objectif de 
promotion de la mobilité douce dans les organisations internationales en lien avec 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 
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Mme Wiedmer-Dozio explique que le collaborateur de l'OMS qui était motivé à mettre 
en place un plan de mobilité douce dans les organisations internationales a été 
déplacé. Le contact a été perdu depuis son départ. Elle ajoute que, dans ce type 
d'opération, la Ville n'engage pas de montants financiers importants, mais surtout 
son savoir-faire. 

Un commissaire demande pourquoi le plan localisé de quartier des Allières n'est que 
partiellement atteint.

Mme Wiedmer-Dozio répond que la concertation a bien eu lieu, mais la Ville a 
constaté une faible réactivité des partenaires. Aux Allières, les propriétaires ne sont 
pas tous prêts à collaborer à l'opération immobilière. 

Page III-41 

Un commissaire estime vagues les descriptions des prestations du Service 
d'architecture dans les thèmes «concours d'architecture» et «demandes de crédits». 
Il est aussi d'avis que le Service d'architecture s'est davantage investi dans les 
bâtiments du patrimoine administratif que dans le logement. Il rappelle que le Conseil 
municipal réclame du logement. 

Mme Payeras Socratidis tient à rappeler les travaux de rénovation de ces dernières 
années à la rue des Etuves, aux Grottes 18-20-22 et à la rue de la Faucille 4-6-8. La 
demande de crédit pour la rue Cité-de-la-Corderie 10 est prête à être votée par le 
Conseil municipal. Elle mentionne aussi la villa Freundler. Elle invite les 
commissaires à vérifier que les objets administratifs et financiers, dans le rapport 
Stratus, sont répartis de manière plutôt équitable. M. Pagani rappelle que les deux 
législatures précédentes ont, respectivement, donné la priorité à l'aménagement de 
l'espace public et aux bâtiments publics. Quoi qu'il en soit, il estime qu'il faut aussi 
compter, au nombre des opérations immobilières, celles qui sont menées par la 
Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS). 

Un commissaire demande si l’important tournus de personnel au Service 
d'architecture, qui a impliqué 16 ou 17 personnes en cinq ou six ans, n'a pas eu pour 
effet de retarder des projets de la Ville.

Mme Payeras Socratidis répond par la négative et évoque un bilan très important. 
Elle mentionne 16 opérations bouclées en 2008, sans dépassement. Elle assure que 
les départs ont rapidement été comblés.

Le commissaire demande si la direction départementale a réalisé une analyse de la 
situation du personnel du Service d'architecture. 

M. Pagani répond que, en tant qu'ancien syndicaliste, il est très soucieux des 
conditions de travail du personnel. Dans son département, certains collaborateurs 
ont effectivement été mis en demeure de remplir les exigences de leur cahier des 
charges. Certains s'en sont peut-être plaints, mais il confirme que le département a 
effectivement des exigences de qualité. 
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Page III-42 

Un commissaire demande quelles sont les raisons pour lesquelles les objectifs 
d'amélioration des performances énergétiques des immeubles n'ont été remplis que 
partiellement.

Mme Payeras Socratidis répond que cela est dû au fait qu'il s'agit du bilan des 
travaux achevés en 2008, sur la base des crédits de 2005, alors que l'on n’était pas 
aussi sensibles qu'aujourd'hui aux questions de performances énergétiques. Sur 
insistance d'une commissaire, Mme Payeras Socratidis précise qu'il n'y a pas eu de 
conflits avec les protecteurs du patrimoine, avec lesquels elle estime qu'il est 
toujours possible de trouver des accords. 

Page III-43 

Un commissaire demande s'il faut s'attendre à de nouvelles surprises sur le dossier 
du Musée Rath. 

M. Meylan répond que les travaux ont été achevés dans les délais, tout en prévenant 
qu'il faut compter jusqu'à une année pour régler de façon optimale l'équilibre 
climatique du musée. On procède actuellement au décompte final et au traitement 
des dernières factures. Il ne cache pas que cela sera extrêmement serré. Les 
conseillers municipaux pourront le constater au bouclement des comptes. 

Un commissaire demande quels sont les projets d'avenir pour le Musée d'art et 
d'histoire.

M. Pagani répond que, à sa connaissance, le magistrat Mugny attend de pouvoir 
boucler son financement. 

Page III-44 

Le commissaire demande des précisions sur la tâche du coordinateur de grands 
projets mentionnés au dernier paragraphe.

M. Pagani répond que le poste souhaité est destiné à être affecté à la coordination 
des travaux de rénovation des grands ensembles. 

Page III-45 

Un commissaire demande des précisions sur le contenu des concertations et des 
médiations engagées en 2008 aux Grottes et à la Coulouvrenière.

Mme Giraud répond que de modestes projets pourraient être mis en oeuvre entre la 
Coulouvrenière et le Rhône, à la suite d'une médiation menée par le département de 
la culture et le département de l'environnement urbain et de la sécurité. Dans le 
deuxième cas, de petits projets pourraient être réalisés comme corollaire aux actions 
d'accompagnement qui ont suivi la fermeture au trafic à la place des Grottes par un 
groupe d'habitants. Elle précise que les contrats de quartier ont pris le relais de ce 
processus aux Grottes.
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Le commissaire demande quel est le département responsable des contrats de 
quartier.

Mme Charollais explique que le pilotage des contrats est transversal et leur 
coordination est répartie entre les directions départementales suivant les domaines 
qui leur donnent sens. Aux Grottes, le répondant est le département des 
constructions et de l'aménagement, en raison de l'importance du volet aménagement 
et, à Saint-Gervais, le contrat est mené par la direction du département de la 
cohésion sociale, de la jeunesse et des sports. Des conférences de quartier se sont 
tenues aux deux endroits pour désigner des représentants qui travaillent dans des 
commissions et des groupes de travail. A l'issue de six mois, des engagements 
devraient être pris et préparés pour être validés par le Conseil administratif et, s'ils 
ont des implications financières, par le Conseil municipal. 

Page III-46 

Un commissaire demande des précisions sur la nomination de la Ville au 
DesignPreis 08 pour les bacs d'orangerie «Oxyde». 

Mme Giraud répond que la Ville présente parfois ses réalisations à des concours 
internationaux. Sur insistance du commissaire, pour qui il était question de ne plus 
utiliser ces bacs, Mme Giraud signale que ces pièces de mobilier urbain posaient 
effectivement des problèmes d'utilisation aux jardiniers du Service des espaces verts 
et de l'environnement, ce qui entraîne une révision de leur utilisation. Pour autant, il 
n'est pas question de les retirer de la circulation. 

Page III-47 

Un commissaire observe que le département des constructions et de l'aménagement 
tire un bilan positif de ses objectifs en matière de mobilité, quoiqu'il ait l'impression 
qu'aucun d'entre eux ne concerne le sujet. Sachant que la population toute entière se 
plaint des conditions de circulation, il se demande si les objectifs en la matière sont 
vraiment pertinents. Il suggère de choisir de meilleurs objectifs pour le budget 2010, 
en précisant s'il s'agit de mobilité ou d'immobilité. 

M. Pagani répond, que, au contraire, dans la réalité, la lutte contre le bruit routier est 
une tâche dont la Ville doit s'acquitter. Il rappelle qu'il y a 33 rues à assainir pour 
80 000 personnes qui souffrent du trafic de transit. Si cela n'est pas fait en 2018, la 
Ville devra payer aux propriétaires d'immeubles les frais de pose de doubles vitrages 
et autres protections antibruit. Par ailleurs, il salue les efforts que la Ville a faits dans 
les années précédentes pour promouvoir les déplacements à pied et à vélo. Ces 
efforts commencent à porter leurs fruits, c'est pourquoi il entend les poursuivre; il 
espère, notamment, convaincre les conducteurs de scooters de passer au vélo 
électrique. Mme Giraud abonde dans le sens du magistrat. Sur la forme, elle fait 
remarquer que les objectifs 2008 en matière de mobilité avaient été définis par une 
personne qui n’est plus en charge et dans un service qui n'existe plus. De son côté, 
elle a redéfini les objectifs dans le domaine, lesquels, sur le fond, vont toujours dans 
le même sens mais qui, sur la forme, elle l'espère, satisferont davantage les 
conseillers municipaux. 
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Un commissaire demande quels sont les objectifs qui n'ont pas été atteints parmi les 
actions publiques relatives à la mobilité.

Mme Giraud répond que la Semaine de la mobilité est le seul objectif qui n'a pas pu 
être réalisé. M. Pagani rappelle que cette opération n'a pas obtenu le soutien du 
Conseil municipal. 

Page III-49 

Un commissaire demande des précisions sur l'utilisation de la biomasse et 
souhaiterait savoir si des expériences de toits végétalisés sont menées sur les 
bâtiments publics.

M. Macherel rappelle qu'un projet de biomasse est développé, en tant que production 
d'énergie, aux Conservatoire et Jardin botaniques pour y produire de la chaleur à 
l'aide des déchets végétaux récupérés sur le site. S'agissant des toits végétalisés, il 
répond que des expériences ont été menées par le Service d'architecture. Des 
projets sont aussi actuellement à l'étude. Toutefois, tous les toits ne se prêtent pas à 
la végétalisation et, dans certains cas, il faut choisir entre la végétalisation et les 
panneaux solaires, avec une préférence pour ces derniers, notamment si le bâtiment 
doit être chauffé avec une pompe à chaleur.

Sur demande du commissaire, M. Macherel précise que le financement des toits 
végétalisés expérimentés par la Ville est assuré par le budget municipal. Le Fonds 
énergie des collectivités ne subventionne pas la végétalisation des toitures, malgré 
les avantages de cette technique pour la rétention d'eau et son impact thermique. 
Sur demande de la présidente, M. Macherel fournira des noms de spécialistes des 
toits végétalisés qui pourraient être auditionnés.. 

Examen des comptes budgétaires et financiers 2008

Page 5 

Un commissaire précise que sa question se réfère aussi aux charges générales 
mentionnées à la page 73 et aux charges du personnel, reportées à la page 252. Il 
observe une économie de charges d'environ 1,5 million de francs sur les prévisions 
du budget 2008, et aussi une économie sur les charges du personnel de l'ordre de 
presque 8 millions de francs. D'après son analyse, c'est sur le dos du personnel que 
la Ville fonde ces résultats.

M. Macherel explique que le personnel représente la part la plus importante du 
budget du département des constructions et de l'aménagement. Sur 32,64 millions 
de francs budgétés, les comptes comptabilisent 29,946 millions de charges de 
personnel, ce qui équivaut à une non-dépense de 8%. Ce pourcentage correspond 
au turn over d'un département de cette envergure. Il évoque des difficultés de 
recrutement dans certains métiers techniques. Le département enregistre aussi 6% 
de non-dépense sur le centre de coûts 31, «Biens, services et marchandises». Sur 
13,455 millions budgétés, la dépense effective est de 12,6 millions de francs. Les 
amortissements enregistrent une non-dépense de 2%, à 300 000 francs. Au total, sur 
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62 millions de charges nettes budgétées, le département présente 48 millions de 
charges effectives. Certes, les comptes sont en baisse par rapport au budget mais, 
par contre, les recettes étaient aussi un peu surévaluées, mais dans une mesure 
moins significative. 

Page 210 

Un commissaire rappelle qu'il est reproché au Conseil municipal de prendre du 
temps dans l'étude des demandes de crédit. De son côté, il observe que, pour de 
nombreux crédits votés par le Conseil municipal au début de l'année 2008, très peu 
d'argent a été dépensé à la fin de l'année. 

M. Pagani répond que, dans le cas du chemin de l'Impératrice, il a fallu compter sur 
une longue période imprévue de négociation avec le résident. Il y a parfois des 
impondérables. M. Meylan répond que, à la rue Louis-Favre 23 à 29, seuls 
191 100 francs avaient été dépensés à la fin de l'année 2008, mais que les travaux 
étaient largement engagés et beaucoup de travaux étaient déjà facturables. Au mois 
de mai 2009, 1,7 million de francs sont déjà engagés sur le crédit voté. En résumé, le 
tableau de la page 210 représente ce qui a été payé mais ne représente pas les 
sommes engagées. Mme Payeras Socratidis ajoute que les travaux du Clos-Voltaire 
ont démarré en mars 2009. Les travaux de l'Orangerie ont aussi démarré. 

Un commissaire s'insurge à nouveau contre les accusations publiques que certains 
magistrats formulent à l'encontre du Conseil municipal. Il fait remarquer que la 
commission des travaux est à jour depuis deux ans sur les objets dont elle est saisie. 
La présidente confirme les propos du précédent orateur. Cela dit, elle rappelle que le 
Conseil municipal est un organe de milice et demande de la compréhension si les 
rapports prennent parfois un peu de temps.

M. Pagani prie les commissaires d'excuser ce malentendu. A sa connaissance, il 
n'en a pas parlé à la presse. Au contraire, il a remarqué que les séances plénières se 
font un devoir de discuter et de voter les propositions en priorité. Il est d'avis que la 
collaboration est bonne entre son département et la commission. 

Un commissaire dit son étonnement qu'un quotidien local ait publié un article, le 
1er mai 2009, rapportant le vote de la commission des travaux sur cet objet, quelques 
jours seulement après sa séance. Il s'agit pourtant d'une information confidentielle. 

M. Pagani dit que lui-même a été mis devant le fait accompli. La présidente précise 
que c'est le procès-verbal qui est confidentiel. Mais faut-il vraiment que les votes 
restent sous embargo jusqu'à la publication du rapport? 

Discussion et prise de position des partis 

Les différents partis de la commission des travaux ont pris acte des rapports du 
Conseil administratif à l'appui des comptes 2008, ainsi que des réponses fournies 
lors des deux auditions consacrées à l'objet.
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Séance de la commission des finances du 26 mai 2009 
Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l'aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais, 
codirectrice, et de M. Claude-Alain Macherel, codirecteur 

M. Pagani aimerait faire part à la commission des finances de ses doléances. Une 
proposition lui tient à coeur, celle de l'ouverture de crédits d'études qui a déjà été 
votée par la commission des finances mais que le département des constructions et 
de l'aménagement n'a toujours pas reçue. Or ils doivent disposer de ce feu vert pour 
commencer les opérations. D'autre part, il y a la proposition concernant le Musée 
Rath. Elle a été renvoyée à la commission des travaux, le magistrat a donc toujours 
ce dépassement de crédit sur les épaules. Il y a une troisième proposition qui ne 
concerne pas la commission des finances mais la commission du logement et qu'on 
attend pour commencer les travaux au petit porche de Mottattom. Ce sont des gens 
qui vivent dans des conditions peu acceptables. Il trouve ces retards un peu 
déplorables et il serait bon de trouver une solution. 

Une commissaire affirme que cette dernière proposition est en passe d'être réglée à 
la commission du logement. Elle lui présente ses excuses. 

La commissaire estime que ce serait une bonne chose que le degré d'urgence des 
propositions soit précisé lors du dépôt. Parce que, normalement, les commissaires 
ont trois mois pour rendre un rapport et ils font ce qu'ils peuvent. Si l'on dispose du 
degré d'urgence au préalable, cela permet au commissaire de refuser de prendre un 
rapport s'il sait qu'il ne pourra le rendre dans les délais demandés. 

M. Pagani met en avant le fait que les propositions de son département, ce sont des 
gens qui travaillent, c'est du travail pour les entreprises, ce ne sont pas des 
concepts. Il espère que le rapport concernant l'ouverture des crédits sera déposé en 
juin pour pouvoir lancer les études en septembre. 

Un commissaire dit que c'est aussi une question d'autodiscipline. Si quelqu'un se 
propose comme rapporteur, alors qu'il a six rapports en retard, la commission des 
finances doit lui demander de rendre ces rapports avant de lui en confier un 
nouveau.

Un commissaire relève que la commission des finances vient de faire le tour des 
rapports pendants. Il pense que chacun fera son maximum pour rédiger ces rapports 
au plus vite. 

M. Pagani répète qu'il aimerait bien que la proposition sur l'ouverture des crédits 
d'études soit traitée en juin. Il faudrait faire un rapport oral. 

Un commissaire s'exprime en tant que chef de groupe. Il dit que ça passe de plus en 
plus mal au sein des groupes d'avoir des rapports qui viennent se greffer à l’ordre du 
jour à la dernière minute, parce qu'on a besoin d'en discuter en caucus. 

Un commissaire demande si l'on peut avoir le numéro de la proposition dont on 
discute, afin de savoir qui est le rapporteur et que son chef de groupe puisse lui 
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remonter les bretelles. En revanche, il trouve qu'un rapport oral, ce serait un petit peu 
léger.

M. Pagani dit que c'est la proposition PR-652 qui a été votée le 25 février 2009 et 
dont le rapporteur est M. Deshusses. 

Un commissaire relève que le Conseil municipal a reçu cette proposition au mois 
d'octobre. C'est dommage qu'on ne l'ait pas reçue en même temps que le budget, ce 
qui aurait permis qu'on traitât cette proposition en début d'année. 

Une commissaire veut bien s'engager pour que les rapports qui arrivent avant la fin 
de la semaine soient inscrits de manière particulière à l’ordre du jour. 

M. Pagani dit que cela l'arrangerait aussi pour la proposition concernant le Musée 
Rath.

Un commissaire dit qu'il est extrêmement désagréable de recevoir des objets 
supplémentaires, une fois l’ordre du jour reçu le jeudi. Il était très fâché de recevoir 
après coup la proposition de travaux de l'Alhambra et très content de voir la bonne 
réaction de M. Pagani lorsqu'il a été auditionné par la commission des pétitions sur 
l'Alhambra et qu'il a dit qu'il déposerait rapidement le projet des travaux. Le 
commissaire tenait à le remercier. 

Un commissaire précise que le vote de la commission des finances concernant la 
proposition PR-652 avait été unanime. On peut donc faire un rapport oral et le 
département des constructions et de l'aménagement aura les crédits avant l'été. Il 
trouve, en revanche, que passer en force sur des objets comme le Musée Rath, ce 
ne serait pas très heureux. De toute façon, c'est le bureau du Conseil municipal qui 
décidera de mettre ou non ces objets à l’ordre du jour, mais il est vrai que ces ordres 
du jour à rallonge sont insupportables et que cela donne une image d'amateurisme. 

Rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008

Le président cède la parole au rapporteur qui dit qu'un important travail a été fait à la 
commission des travaux. Les questions classiques sur les investissements ont été 
posées. Il y a eu d'autres questions liées à la méthode Stratus et à la mobilité. Les 
réponses apportées ont donné entière satisfaction à la commission des travaux. 

Page 23 

Un commissaire pose une question ayant trait aux investissements. On dit souvent 
que c'est le Conseil municipal qui entrave l'avancement des travaux. Il aimerait 
prendre connaissance des statistiques concernant le délai de traitement des objets 
par le Conseil municipal et celui de l'administration pour démarrer les travaux. 

M. Pagani comprend deux questions. Pourquoi les investissements sont-ils passés 
de 77 millions à 66 millions ces deux dernières années? Et comment faire en sorte 
d'avoir des tableaux de bord qui permettent d'optimiser le pilotage? 
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Premièrement, il explique qu'il n'y pas eu de gros chantier, puisque le tram a été 
terminé il y a deux ans. On n'a pas de gros chantier qui fonde un socle 
d'investissement. Cette année, on va remonter à 120 millions (TCOB, Artamis). 
L'avantage, c'est que l'on est en phase avec la crise économique. Deuxièmement, il 
déclare qu'on ne va pas jouer à savoir si le Conseil municipal produit moins vite ou 
plus vite, il s'agit de faire en sorte qu'il y ait une continuité. 

Dès le moment où un objet est inscrit dans le plan financier d'investissement, les 
propositions  doivent avancer simultanément avec les autorisations de construire. On 
prend un risque global de 3% (propositions rejetées par le Conseil municipal). Ce qui 
fait que l'on peut commencer les travaux dès que le délai référendaire est expiré. On 
a fait des efforts considérables dans cette optique, même s'il y aura toujours des cas 
exceptionnels.

Une commissaire sait que les services consacrent du temps pour pouvoir donner un 
préavis communal à des projets qui se passent en ville de Genève, mais dont le 
mandataire n'est pas forcément la Ville. Est-ce qu'il y a des statistiques du nombre 
de préavis que donne le département et du nombre de fois où le Canton en tient 
compte?

M. Pagani répond qu'on a globalement 1500 à 1700 préavis à donner par an, mais il 
faudrait faire la statistique du nombre de fois où le Canton n'en tient pas compte. 
Cela enclenche la possibilité d'un recours de la part de la municipalité. 

La commissaire demande s’il est laborieux de faire cette statistique. 

Mme Charollais dit que ce n'est pas forcément laborieux. La question est de définir 
ce qu'on entend par préavis écarté. S'il s'agit de donner les statistiques portant sur 
des objections majeures, le travail est assez simple. S'il s'agit de recenser les 
objections mineures, c'est un travail qui est assez lourd et laborieux. 

La commissaire aimerait les statistiques liées aux objections majeures sur les deux 
dernières années. 

Mme Charollais écrit que, depuis l'élaboration de la base de données d'Urbasit, il est 
possible de suivre toutes les requêtes qui ont été préavisées par le Service 
d'urbanisme. Toutefois, il n'y a, pour l'instant, pas suffisamment de recul pour établir 
de véritables statistiques, dans la mesure où cette base de données n'est 
opérationnelle sur cet aspect que depuis 2006. Néanmoins, les données disponibles 
seront prochainement mises en forme et communiquées à la commission. 

Page III-33 

Une commissaire aimerait savoir si, à ce stade, l'intégration du Service de la mobilité 
dans un autre département a été une opération concluante. Elle pose cette question 
car elle a lu dans le rapport de la commission des travaux que ce service n'existait 
plus, ce qui est inexact. Elle trouve regrettable que ce soit libellé ainsi dans le 
rapport.
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M. Pagani confirme que ce service a été intégré dans le Service de l'aménagement 
urbain, parce que le problème était que l'on n'arrivait pas à lui donner toute 
l'envergure nécessaire en raison de la politique du personal stop. Cette intégration a 
permis d'augmenter sa masse critique et de gérer les dossiers de manière plus 
transversale. Malheureusement, on a «perdu» M. Prina, qui était excellent et avec 
qui on a pu avancer d'une manière notable. On est aujourd'hui dans l'expectative de 
l'arrivée du prochain adjoint qui va le remplacer, même si le service fonctionne très 
bien du point de vue des projets et de la mobilité. 

Page III-35 

Une commissaire voulait exprimer sa grande satisfaction de voir qu'une des salles du 
Faubourg est désormais disponible pour l'organisation des concours d'architecture et 
l'exposition des projets. Elle félicite le magistrat et ses collaborateurs d'avoir obtenu 
cela.

Page III-36 – 3000 Relations externes 

Un commissaire aimerait savoir pourquoi ils ont renoncé à l'objectif «Développer un 
nouveau site internet pour le département». 

M. Macherel répond que c'est parce que le Conseil administratif a décidé de refondre 
complètement tout le site internet de la Ville à un échelon supérieur. Cela n'avait 
donc plus de sens de travailler à cela au niveau du département.

Un commissaire pose une question sur l'objectif «Intégrer une démarche de contrôle 
de gestion et de comptabilité analytique pour l'ensemble des services du 
département». Il voit que l'objectif est complètement atteint, mais il demande ce qui a 
été fait concrètement. 

M. Macherel répond qu'on partait d'assez loin, puisqu'il y avait très peu de services 
qui pratiquaient le budget par missions et prestations. Avec le Contrôle de gestion, ils 
ont fait un très gros travail pour que tous les services soient en mesure de présenter 
le budget et les comptes par missions et prestations. 

Le commissaire demande quand ils recevront les comptes par missions et 
prestations.

M. Macherel répond que les comptes par missions et prestations ne sont pas publiés 
et il trouve dommage qu'on ne puisse pas avoir une discussion portant sur les 
différences entre l'évaluation budgétaire qui avait été faite et le résultat comptable. 
C'est une directive de la Direction des services financiers. 

Le commissaire le remercie de sa réponse, car il apprend ce soir qu'il y a une 
directive à ce sujet. Il reposera la question à Mme Salerno. 

M. Macherel dit que c'est un gros travail qui est demandé aux services comptables et 
aux directions des services. Il trouve que la moindre des choses serait qu'on s'y 
intéresse, ce d'autant plus que, si les indicateurs sont pertinents, on peut faire 
évoluer le système. Soit on se donne la peine de faire le travail et on va jusqu'au 
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bout dans la discussion, soit on ne le fait pas, parce qu'on part du principe que la 
discussion sur le budget par nature suffit. 

M. Pagani partage la position de son collaborateur. 

Une commissaire pose une question sur le premier objectif (1000). Qu'est-ce qui fait 
que le degré de réalisation est estimé à moitié atteint? 

M. Macherel répond que cela correspond à «peut mieux faire». Il estime avec 
Mme Charollais que, dans les instances de fonctionnement qu'on a mises en place, 
on peut toujours s'améliorer. 

Une commissaire demande s'ils arrivent à dire, grosso modo, combien il reste de 
bouclements à effectuer. 

M. Macherel relève qu'ils ont répondu à la question écrite QE-290 de M. Brandt en 
établissant la liste de l'ensemble des crédits qui faisaient l'objet d'un dépassement. 
On persécute les services de manière à rattraper le retard qu'il y a. C'est un objectif 
qu'ils se sont fixé. Il faut savoir que le département des constructions et de 
l'aménagement présente 80% des propositions de crédits inscrites au PFI et 
réceptionne 60% des interpellations du Conseil municipal. Il faut vraiment prendre un 
rythme qui permette d'atteindre les délais fixés par la loi sur l'administration des 
communes. On n'y est pas tout à fait, c'est pourquoi le degré de réalisation n'est que 
partiellement atteint. 

La commissaire pose une question sur le dernier objectif, à savoir «Etablir un bilan et 
poursuivre les réflexions et les actions entamées avec les directions de service dans 
le but de comprendre et de diminuer l'absentéisme». Elle voit que cet objectif est 
totalement atteint. Aura-t-on une information par rapport à ce bilan? 

M. Macherel explique que la direction établit en interne sa propre analyse des 
comptes et il a ajouté cette année deux analyses de type social, l'une concernant 
l'égalité hommes-femmes dans l'administration, l'autre liée aux absences non 
planifiées service par service, mais ce sont des documents que la commission des 
finances ne recevra pas. C'est une vision macro qui peut être approfondie. On ne 
peut pas publier ces chiffres, car cela toucherait à la sphère privée des personnes, 
mais ce sont des données appréciables pour la direction, car cela montre où il y a du 
travail à faire et on peut ensuite collaborer avec les responsables des services pour 
comprendre et trouver des solutions à cet absentéisme. Si on a considéré que cet 
objectif était complètement atteint, c'est parce que, aujourd'hui, on a accès à 
l'ensemble de ces chiffres et qu'on peut les faire parler. 

La commissaire aimerait simplement savoir si tout ce travail est pertinent et a des 
effets sur l'absentéisme. 

M. Macherel dit que c'est un travail long et minutieux. Il faudrait avoir plus de recul 
pour pouvoir répondre. L'objectif est clairement de faire diminuer l'absentéisme car, 
dans certains services, il y a des taux d'absence qui sont assez importants. Il peut 
comprendre la difficulté que peuvent avoir certaines directions de services à assurer 
les prestations. 
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Un commissaire constate que ce département est celui qui est le plus favorable au 
Contrôle de gestion (cf. gestion par objectifs), ce dont il les félicite. Il demande si 
l'année prochaine ils pourraient donner à la commission des finances des 
indicateurs, au lieu des objectifs qui ne donnent aucun moyen aux commissaires de 
mesurer le degré de réalisation. 

M. Macherel dit que, prochainement, il y aura une présentation concernant l'OPBruit. 
Par voie de motion, le Conseil municipal a demandé à être régulièrement tenu 
informé de la situation. L'ordonnance fédérale donne un délai à 2018. Plutôt que de 
travailler projet par projet (type bottom-up), on a décidé de travailler par objectif avec 
une vision top-down. Il faut créer une batterie d'indicateurs. On a identifié la situation 
de chaque kilomètre par rapport à la valeur limite et on a traité cela en fonction de la 
hiérarchie du réseau routier (matrice à deux entrées). On a créé des indicateurs avec 
le nombre de personnes qui souffrent du bruit et le nombre de kilomètres concernés. 
Ensuite, on a développé un programme d'intervention pour chaque cellule de la 
matrice et on a fixé ces objectifs aux services concernés comme objectifs 
permanents jusqu'en 2018. Ils les présenteront, année après année, au Conseil 
municipal. La gestion par projet et par objectif, c'est quelque chose qui leur tient à 
coeur, parce que c'est une manière de fédérer l'ensemble des projets qui sont ceux 
du département et cela rend plus lisible leur politique. 

Page III-37 

Une commissaire trouve que la signalétique, en cas de travaux, est une très bonne 
idée, car cela permet de montrer de manière lapidaire ce qu'on est en train de faire 
au niveau de la Ville et plusieurs citoyens et citoyennes le relèvent. Sa question porte 
sur la conservation du patrimoine. Elle lit que le retard en matière de saisie des 
données va pouvoir être rattrapé. Est-ce que c'est déjà en cours? Est-ce qu'il y aura 
des fiches comme celles qui ont déjà été publiées et qu'on pourra consulter? 

La réponse écrite de Mme Charollais est la suivante: «La base de donnée se 
présente sous la forme d'un programme accessible depuis Lotus Notes. Elle n'est 
installée que sur les postes du personnel de l'unité conservation du patrimoine 
architectural. Il n'y a pas de fiches à proprement parler, mais il est possible de faire 
des impressions des données consultées à l'écran. Il est prévu de mettre cet outil à 
la disposition des services intéressés. Puis, nous souhaitions discuter des 
perspectives visant à en ouvrir un accès plus large. Mais, au préalable, il faut que 
nous soyons en mesure d'assurer la mise à jour, ce qui n'est pas le cas en l'état, vu 
nos effectifs réduits.» 

M. Pagani en profite pour dire qu'ils ont pris la décision de rendre les chantiers de la 
Ville plus identifiables, de les valoriser et de les mettre en scène, suite à un 
séminaire avec l'ensemble des cadres du département des constructions et de 
l'aménagement. Ils ont fait venir un urbaniste français qui a proposé ce concept plus 
lapidaire de la Ville. Et ça marche tellement bien que d'autres départements ont 
repris ce concept. De plus, avec M. Herzog, il est en train de mettre en place une 
exposition sur les chantiers de la Ville qui se déroulera au mois de juin dans la salle 
du Faubourg. C'est pour montrer aux contribuables dans quels chantiers passent 
leurs deniers. 
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Page III-38 

Une commissaire demande si les tableaux de bord sur la production de logements 
en Ville sont disponibles sur internet ou ailleurs. Elle pose la même question 
concernant la cartographie des statistiques parkings. Par ailleurs, elle demande s'il y 
a des choses en ligne concernant «Mémocité» et si cela implique l'abandon du 
support papier (cf. classeur). 

Mme Charollais ne sait pas ce qui est accessible à tous gratuitement, mais elle va se 
renseigner concernant les tableaux de bord (qui figurent dans le plan directeur 
communal) et la cartographie des statistiques parkings et répondra par écrit. 
Concernant la mise en ligne de «Mémocité», on ne l'a pas encore entamée vu la 
refonte générale du site internet de la Ville. Pour l'instant, on met à jour les 
informations brutes. 

Une commissaire dit que ce n'est pas la peine de répondre concernant les tableaux 
de bord si ceux-ci figurent dans le plan directeur communal. 

Page III-45 – Aménagement urbain et mobilité 

Un commissaire relève que les zones 30 km/h de la rue Liotard, de la rue des 
Délices et de la rue de Saint-Jean sont tous des projets qui ont été lancés dans la 
dernière législature. Il veut savoir quelles nouvelles zones 30 km/h sont à l'étude et 
seront bientôt effectives. 

M. Pagani dit qu'il y a une zone 30 km/h qui attend d'être installée à la Jonction. On 
est en train de mettre en place celle des Eaux-Vives. Il y a eu l'implantation d'une 
zone 30 km/h au Petit-Saconnex (en haut du parc Trembley). Il faut savoir qu'on 
poursuit la politique qui a été menée. 

M. Macherel lui enverra la carte qui présente les zones déjà réalisées, celles qui 
doivent être améliorées et les zones actuellement à l'étude. Une proposition est en 
phase de rédaction. 

Une commissaire relève qu'il est écrit qu'il y a eu des oppositions concernant 
l'aménagement de l'espace public de la place Longemalle. Lesquelles? 

M. Pagani dit que, quand il est arrivé, ce dossier était complètement bloqué de la 
part de plusieurs commerçants de la place Longemalle, dont M. de Gorsky et M. 
Journe. Le magistrat les a rencontrés et, après un travail de longue haleine avec le 
Service de l'aménagement urbain et de la mobilité, on a pu faire en sorte que tous 
les points d'achoppement soient levés. On va présenter un crédit de réalisation sous 
peu.

Une commissaire comprend que les oppositions étaient fondées. 

M. Pagani ne se prononcera pas là-dessus. Son objectif était de les lever et cela a 
été fait. 
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La commissaire demande quelles sont les quantités de mesures ponctuelles qui ont 
été prises pour améliorer les déplacements au quotidien. 

M. Macherel dit que cela peut être des avancées de trottoirs, des sécurisations sur le 
chemin de l'école. «Ponctuelles» signifie à certains endroits. 

Page III-47 – 4000 Mobilité 

Un commissaire voit que tous les objectifs sont atteints. Il s'associe à la remarque 
d'un commissaire qui a dit qu'on n'a aucun moyen d'évaluer l'atteinte des objectifs en 
tant que commissaires aux finances. 

M. Pagani dit qu'on ne va pas répéter la réponse faite par M. Macherel au 
commissaire.

Un commissaire aimerait savoir, pour chaque objectif, combien de projets ont été 
développés. 

Mme Charollais dit que l'on peut fournir ces éléments. Le problème, c'est que les 
objectifs annuels n'ont pas beaucoup de sens pour le type de dossiers que traite le 
département, qui sont des projets de plus longue haleine. On peut dire combien de 
pistes cyclables on aura mises en service, mais l'objectif de poursuivre la mise en 
oeuvre d'un réseau, par exemple, exige plus de temps. Il y a un décalage complet 
entre le principe de se fixer des objectifs annuels et la matière que traite le 
département. Elle enverra cependant quelques indicateurs. 

Le commissaire demande où ils en sont par rapport à la mise en oeuvre du réseau 
cyclable. Une pétition concernant le stationnement cycliste a été votée il y a de cela 
neuf mois par le Conseil municipal et, normalement, le département dispose de trois 
mois pour répondre à une pétition. Que se passe-t-il? Une réflexion profonde est-elle 
menée sur cette question? 

M. Pagani préfère agir et trouver des solutions. Ils sont en train de mettre des 
épingles à vélos solides et indémontables un peu partout. C'est une priorité et donc 
on va répondre à cette pétition en temps voulu. Il préfère passer du temps à mettre 
en place ces structures plutôt que de répondre aux pétitions. 

Le commissaire précise que la pétition faisait référence à des lieux de stationnement 
abrités et sécurisés. 

M. Pagani répond qu'ils ont fait faire une étude sur l'ensemble des emplacements qui 
pourraient être utilisés pour installer des parkings à vélos abrités pour répondre aux 
demandes de la pétition. Mais on attend les autorisations de la Direction générale de 
la mobilité pour valider ces emplacements. 

Page III-49 

Un commissaire se souvient que, l'année dernière, dans le cadre du budget, le 
Conseil municipal avait reçu un rapport très instructif sur la politique énergétique. Ce 
rapport a-t-il été établi cette année? 



1014 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Comptes rendus 2008

219

M. Macherel répond affirmativement. Il est établi chaque année. Il l'enverra à la 
commission des finances. 

Page III-50 

Un commissaire ne comprend pas pourquoi, dans le cadre d'une analyse des postes, 
la plupart des dossiers de candidatures avaient été bloqués par la présidence du 
département. Est-ce une question budgétaire. 

M. Pagani répond que c'est une question d'analyse, il ne voulait pas débloquer ces 
postes sans avoir la certitude que les personnes qui occupaient ces fonctions 
correspondaient au cahier des charges du poste. Une réforme du Service du génie 
civil a conduit à un organigramme. Les personnes ont été affectées à des postes et 
le magistrat voulait valider le fait que ce soit les bonnes personnes qui soient mises 
au bon endroit. Il trouvait un peu ridicule de les titulariser avant que ces postes 
n'aient été analysés. Aujourd'hui, cela a été réglé. L'analyse qui a été faite a montré 
que ces personnes occupaient des postes qui leur correspondaient. 

Comptes budgétaires et financiers 2008 

Une commissaire pose une question au rapporteur de la commission des travaux. 
Elle n'a pas bien compris quelque chose dans le premier paragraphe concernant les 
comptes budgétaires et financiers. Il est écrit qu'un commissaire pose une question 
portant sur les charges générales mentionnées à la page 73 ou à la page 5. Elle n'a 
pas compris à quoi se référait ce commissaire. 

Le rapporteur explique que le commissaire a soi-disant constaté que les économies 
qui avaient été faites par le département s'étaient faites sur le dos du personnel. 

La commissaire demande si cela fait référence à la page 5 ou à la page 73. 

Le rapporteur dit que le commentaire figure à la page 73. 

Un commissaire dit qu'il faut accorder aux mots le poids qu'ils méritent. On ne peut 
pas dire qu'on ait fait des économies sur le dos du personnel, simplement tous les 
montants à disposition n'ont pas été utilisés. On n'a pas baissé les salaires du 
personnel. 

Le rapporteur dit qu'il n'a fait que rapporter la question du commissaire. 

Page 30 

Un commissaire imagine que toutes les explications relatives au groupe 312 sont 
dans le bilan. 

M. Macherel confirme. Ils ont les explications et ils vont les fournir à la commission 
des finances. 
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Un commissaire constate de grosses économies sur le groupe 314. Il demande des 
explications. 

M. Macherel relève qu'on parle de montants relativement modestes. Il suffit qu'un 
bâtiment passe d'un patrimoine à l'autre ou change de mode de gestion. 
Globalement, il y a 100 000 francs d'écart entre le budget et les comptes 2008 et 
50 000 francs d'écart entre les comptes 2007 et les comptes 2008. Ce sont 
principalement des contrats d'entretien qui sont gérés par le Service de l'énergie 
(citernes, frais de ramonage, brûleurs à mazout et ventilation). Tout le reste est géré 
par le Service des bâtiments. 

Page 73 

Un commissaire lit l'explication de la page 81, liée au groupe 365, et il se demande 
quel est le rapport entre un remboursement et la diminution d'une cellule de 
subvention. 

M. Macherel explique que le remboursement a été inscrit par la Comptabilité 
générale en déduction sur un compte de charges. C'est faux, mais c'est un choix de 
la Comptabilité générale. 

Page 162 

Une commissaire demande pourquoi Genève Roule n'a reçu que 197 000 francs 
alors que 300 000 francs étaient prévus au budget. 

M. Pagani répond qu'ils ont retenu une tranche. Le magistrat est pour la rigueur 
financière, y compris pour les associations. On a signé une convention sur laquelle il 
était dit qu'on devait recevoir, en octobre-novembre, les budgets et, en janvier-
février, les comptes. On n'a pas reçu les comptes en temps voulu et le Contrôle 
financier a dit dans un rapport que l'association avait thésaurisé 100 000 francs. Le 
magistrat a demandé des explications et ils ont dit que, vu que la Confédération allait 
supprimer sa subvention, il fallait un petit matelas pour absorber ce retrait. Ce n'était 
pas justifié du point de vue comptable et on n'a pas versé cette subvention dans sa 
totalité. Cette année, ils toucheront à nouveau 300 000 francs. 

Cellule 2001000 – groupe 365 – Institutions privées 

Une commissaire voit que zéro francs était prévu au budget pour la Promotion 
d'expositions, publications architecturales (Cantons) et, aux comptes, on a 
16 625 francs. Elle demande quelques explications. 

M. Macherel dit que c'est la même question qu'a posée un commissaire radical de la 
commission des finances. Cela a trait au remboursement pour la Fédération 
internationale pour l'habitation, l'urbanisme et l'aménagement des territoires de la 
part du Canton. 

Une commissaire pose la même question pour Europan Suisse. Il n'y avait rien au 
budget et il y a 5000 francs aux comptes. 
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M. Macherel explique que c'est passé du groupe 366 au groupe 365. 

Page 183 

Une commissaire dit que ce sont des prestations en nature, mais elle lit «chômeurs 
mis à disposition pour Genève Roule et pour l'Association pour la promotion 
industrielle». Elle n'arrive pas à comprendre de quoi il s'agit en réalité. 

M. Macherel répondra par écrit. 

La réponse écrite de M. Macherel est que ce montant correspond au salaire de 
quatre personnes engagées pour une durée déterminée par le département des 
finances et du logement sur le Fonds chômage et mis à la disposition de l’association 
Genève Roule. 

Page 211 

Un commissaire pose une question relative à l'aménagement de la volière du bois de 
la Bâtie. Il y a une dépense qui est largement supérieure au crédit voté. 

M. Macherel dit que c'est un dépassement qui a été annoncé au Conseil municipal 
par M. Tornare. Le vétérinaire cantonal a demandé qu'on remplace le maillage de la 
volière avec des mailles plus petites, qui coûtaient beaucoup plus cher. C'est en lien 
avec la grippe aviaire. 

Page 213 

Un commissaire voit, à la troisième ligne, qu'il y a eu des dépenses nettes de moins 
627 000 francs en 2008 et un solde au bilan négatif pour la rénovation de la villa 
Moynier.

Mme Charollais rappelle que ces travaux ont été en partie financés par la 
Confédération (pour moitié). Elle a tenu à verser sa part avant la fin de l'année 2008 
pour des raisons comptables. Ce qui fait que le compte a été alimenté et tout n'a pas 
été dépensé. 

Une commissaire observe qu'on n’a dépensé que 57 000 francs du crédit de 
355 000 francs alloué à l'étude de rénovation de l'école de Saint-Jean. L'étude est-
elle terminée? 

Mme Charollais répond non. On attend les factures. 

Page 215 – Aménagement du domaine privé Ville de Genève 

Un commissaire observe concernant l'aménagement d'un parc sur la parcelle 2203, 
qu'il y a eu des dépenses nettes de 135 000 francs en 2008, pour un crédit voté en 
1997. Et le crédit a été amorti en une fois en 2008. En principe, les amortissements 
ont lieu une année après les travaux. Que s'est-il passé? 
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M. Macherel explique que l'on a bouclé un certain nombre de vieux crédits qui 
n'avaient jamais été amortis. La Direction des finances a décidé de les amortir en 
une fois sur une année. 

Un commissaire souligne que la dépense est inscrite en 2008. 

M. Macherel répondra par écrit. 

Un commissaire aimerait des explications concernant les dépenses nettes négatives 
liées à la réalisation d'un parc terrain d'aventures pour jeunes à la Queue-d'Arve. 

Mme Charollais répondra par écrit. 

Page 217 – Acquisition de terrains (droit de préemption sur la parcelle 816) 

Un commissaire constate que le crédit de 900 000 francs a été voté en 2006 et qu'il 
n'y a eu que 10 000 francs de dépenses en 2008. 

Mme Charollais explique qu'il s'agit d'un droit de préemption sur lequel l'offre de la 
Ville a été faite à un montant inférieur à celui proposé par l'acquéreur. Ce qui fait que 
le dossier est toujours en procédure devant la commission d'évaluation. La 
commission d'estimation va se prononcer sur la valeur d'acquisition, ce qui permettra 
la conclusion de la vente. 

Page 231 – groupe 140 

Un commissaire demande à quoi correspond l'augmentation de 1 million en 2008. 

Mme Charollais répondra par écrit. 

Groupe 145 

Un commissaire observe une diminution de 50 000 francs du montant en 2008. Il 
demande si les forêts sont soumises à l'amortissement. 

Mme Charollais écrit que le Service de la comptabilité générale précise que la 
différence de 57 470,02 francs est due aux amortissements 2008. Cette différence 
apparaîtra chaque année étant donné que le crédit relatif au patrimoine arborisé de 
la Ville (immo 2145000000) a été bouclé en 2005 et qu’il sera complètement amorti 
en 2011. 
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25 mai 2009 

Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée d'examiner le 
rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008. 

Rapport de Mme Maria Casares. 

La commission s’est réunie le 23 avril 2009 sous la présidence de Mme Martine 
Sumi.

La rapporteuse tient à remercier vivement Mme Marta Wesolowska pour ses 
excellentes notes de séance. 

Préambule

L’audition a été courte et synthétique et mes notes le seront également. 

Séance du 23 avril 2009 
Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département de la 
cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de ses collaborateurs et 
de ses collaboratrices 

Le magistrat ne fait pas de commentaires généraux politiques sur les comptes 2008 
et la présidente passe directement la parole aux commissaires pour leurs questions. 

Une commissaire aimerait avoir des précisions, à la page 109, sur le point 1000 
Social, concernant l’action sociale individuelle. 

M. Tornare répond que les bénéficiaires des prestations municipales 
complémentaires doivent continuer à les recevoir, d’autant plus que les conseillers et 
les conseillères municipales, tous bords confondus, ne les ont pas remises en 
question en séance plénière. Pour le magistrat, un consensus se dégage et c'est 
pourquoi il faut les maintenir. Parallèlement, il travaille à des solutions alternatives, 
mais la question est de savoir comment et quelles sont les personnes à aider. Pour 
ce faire, il a demandé au professeur Flückiger de mener une recherche qui servira à 
formuler des propositions. 

Un commissaire s’inquiète de la violence pendant la distribution des repas gratuits 
des structures comme la Plate-Forme contre l’exclusion ou le Caré. 

Le magistrat répond que la situation économique et la montée de la violence peuvent 
aller de pair. Toutefois, on ne doit pas faire de généralisation dans ce domaine et 
préciser que certaines structures fonctionnent très bien et sans violence. 

Des précisions sur la municipalisation des crèches et l’extension des services publics 
sont posées par une commissaire.
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M. Kanaan, directeur du département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des 
sports, transmettra la réponse ultérieurement, sous forme écrite.

Une commissaire s’interroge sur la création d’un skate-park couvert puisque, dans 
un premier temps, il était prévu de construire une école aux Eaux-Vives et les 
travaux de ce projet sont annulés. 

Le magistrat répond que, selon les projections du Service des ressources à 
l'enseignement et à l'apprentissage, une école n'était pas nécessaire.  

M. Kaanan apporte des précisions: le projet de skate-park se fera en 2010 aux 
Pâquis. Un autre sera installé à Plainpalais et le skate-park couvert le sera à Vessy. 



1020 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Comptes rendus 2008

225

4 juin 2009 

Rapport de la commission des arts et de la culture chargée d’examiner le 
rapport de gestion du Conseil administratif à l'appui des comptes 2008. 

Rapport de Mme Florence Kraft-Babel. 

L’examen des comptes du département de la culture relatif à la proposition PR-690 a 
été étudié au cours des séances des 30 avril et 7 mai 2009, sous la présidence de 
Mme Anne Carron-Cescato. Les notes de séances ont été prises par Mme Marianne 
Cherbuliez, que nous remercions ici pour la précision de son travail.

Séance du 30 avril 2009 
Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du département de la 
culture, accompagné de Mme Martine Koelliker et M. Boris Drahusak, codirecteurs, 
Mme Virginie Keller, cheffe du Service aux artistes et acteurs culturels, MM Jean-
François Rohrbasser, conseiller culturel-art scène au Service aux artistes et acteurs 
culturels, Gianni Dose, adjoint scientifique au département de la culture, et Nicolas 
Cominoli, conseiller scientifique au département de la culture 

M. Mugny présente Mme Keller, laquelle est la nouvelle cheffe du Service aux 
artistes et acteurs culturels, qui remplace M. Rohrbasser dans ses fonctions. Ce 
dernier est toutefois présent ce soir, car il est responsable de l’année écoulée. 

Rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des comptes 2008
Evaluation des objectifs 2008 par missions et prestations (section III, pages 55 et 
suivantes)

Page 55 

Une commissaire remarque que, d’une manière générale, le document présenté 
n’aide pas toujours à évaluer et à comprendre comment est dépensé l’argent. 
Certaines phrases sont, selon elle, typiquement budgétaires. Elle cite le premier 
paragraphe de cette première page, qui est intéressant mais n’aide pas à prendre 
position sur les comptes. A l’inverse, le rapport sur le Musée d'ethnographie de 
Genève (MEG) est vraiment très bien fait: il permet de connaître le nombre de 
visiteurs, d’expositions, etc., et les commissaires ont ainsi les moyens de poser des 
questions et de pouvoir comprendre le lien entre les objectifs poursuivis et les 
chiffres.

M. Mugny répond qu’ils sont certainement perfectibles. Il admet qu’il est plus simple 
de parler de musées, de nombres d’entrées, d’expositions, etc., que des sans-
papiers, par exemple, pour lesquels il y a aussi eu des dépenses qui doivent être 
signalées.

La même commissaire insiste en disant que certaines informations sont trop 
générales; elle souhaiterait plus de précisions chiffrées dans le rapport des missions 
accomplies.



1021SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Comptes rendus 2008

226

Une commissaire demande si la création du fonds destiné à soutenir les projets 
pluridisciplinaires s’est réalisée en 2008 déjà, ou est prévue pour 2009. 

M. Mugny répond que cela est prévu dans le budget 2009, à hauteur de 500 000 
francs, mais qu’ils ont commencé à prélever de petites sommes sur les autres fonds, 
en 2008, pour répondre à des demandes qu’ils ne savaient pas trop cataloguer. 
Certaines réalisations ont ainsi été prises dans plusieurs budgets. 

Page 56 

Concernant la modernisation du fonctionnement du Grand Théâtre, une commissaire 
aimerait de la clarté. Elle souhaiterait une liste, à jour, des postes qui font partie du 
Grand Théâtre et qui ont été municipalisés, avec les coûts correspondants. 

M. Mugny répond qu’ils pourront faire cela. 

Au premier paragraphe de la page 56, une commissaire constate la mention d’un 
audit, réalisé au sein du Service administratif et technique. Elle aimerait obtenir des 
précisions sur le coût et sur les éléments concernés. 

M. Mugny répond que le coût est de moins de 10 000 francs. Ils se sont, à un 
moment donné, demandé si l’ensemble des forces était bien réparti. En gros, il leur a 
été dit que les choses allaient bien et ils ont opéré quelques modifications. Il note 
que l’audit permet de vérifier qu’il y ait une adéquation et, éventuellement, de 
procéder à des changements, en cas de mauvaise répartition des postes. 

La même commissaire relève que le «but est également d’obtenir un meilleur 
équilibre entre les contraintes liées aux horaires pratiqués dans le monde du 
spectacle et le cadre réglementaire de l’administration» et elle constate que cet 
élément est soulevé depuis cinq ans, quasiment à chaque budget. Elle aimerait 
savoir si cela est maintenant réalisé. 

M. Drahusak précise qu’il convient ici de voir, en termes d’organisation, comment les 
choses peuvent se passer au mieux. Par exemple, concernant les indemnités de 
collation et de repas, il convient de voir comment les choses sont gérées et si elles 
sont justifiées. Il faut que l’organisation, au sein des salles, n’aboutisse pas à aller 
chercher des indemnités. Le but de l’audit était aussi de vérifier si la pratique était 
correcte, dans toutes les salles, et si ces situations, impliquant des indemnités, ont 
été évitées au maximum. Il signale encore que, dans le cadre de la négociation des 
nouveaux statuts entre la Ville de Genève et ses employés, la problématique des 
indemnités, en général, est discutée par les représentants de l’employeur et des 
employés.

Une commissaire aimerait en savoir plus sur les objectifs partiellement atteints, 
notamment en ce qui concerne la lutte contre l’absentéisme. 

Elle constate, par ailleurs, que le projet de mise en place d’une coordination des 
manifestations de la Ville de Genève a été abandonné, faute d’accueil favorable de 
la part des personnes concernées. 
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M. Drahusak répond que, pour mettre en place un dispositif transversal en Ville de 
Genève, ils doivent sentir une certaine motivation générale, ce qui n’a pas été le cas 
en l’espèce. 

Sur la problématique des absences non planifiées, il explique que la procédure a 
commencé dans le courant de la semaine. 

M. Mugny souligne que le département de la culture est le seul département à se 
pencher sur cette question, depuis plusieurs années. Cette problématique n’est pas 
simple, car il faut donner envie à la personne. Ils essayent de comprendre les 
raisons de ses absences. M. Mugny ajoute que le département de la culture est le 
département pilote, en la matière. 

M. Drahusak complète en disant que, compte tenu des dispositions légales et 
notamment de la cinquième révision de l’AI, le but qu’ils se sont fixé est de diminuer 
les absences de courte durée, soit celles entre 1 et 30 jours. L’idée est de travailler 
sur cet objectif, avec tous les cadres intermédiaires, en les formant pour que les 
choses se réalisent au niveau des équipes. Il indique que, lorsque la personne a été 
absente, il y a un entretien obligatoire dès qu’il y a une occurrence de quatre 
absences perlées sur douze mois. Il signale encore le fait que chaque responsable 
d’équipe doit discuter avec ses équipes pour leur expliquer comment les choses vont 
se passer. 

Mme Keller revient sur la coordination des manifestations, pour indiquer que ce point 
n’est pas tout à fait abandonné. Elle explique que c’est la nouvelle cheffe du Service 
des promotions, Mme Lombard, qui tient le calendrier des manifestations et va le 
mettre en oeuvre, avec les autres départements. Il s’agit d’un outil interne à 
l’administration, dans lequel chacun pourra inscrire les manifestations qui auront lieu 
sur le domaine public, afin que tous soient au courant au sein de la Ville. Par contre, 
elle signale que le grand projet, consistant à créer un intraservice des manifestations, 
est actuellement mis entre parenthèses. 

Une commissaire remarque qu’il y a eu la passation d’un demi-poste de coordinateur 
des manifestations. Elle se demande ce que couvre ce poste, puisque ce projet a été 
abandonné.

M. Drahusak répond qu’il s’agit d’autre chose, du conseiller culturel aux livres. Ce 
transfert a eu lieu pour une pure raison administrative. Il est aujourd’hui sur deux 
cahiers des charges, à 50% comme conseiller culturel, et il était responsable de 
manifestations. Il a une activité de plus en plus forte comme chef de projet, 
notamment sur le projet Rousseau, mais il n’était pas possible de le mettre en totalité 
au Service aux artistes et acteurs culturels, pour des questions administratives. 

Page 57 

Une commissaire se demande pourquoi ils ont abandonné l’idée de préparer un outil 
permettant d’évaluer les impacts financiers de chaque mission et de chaque 
prestation.
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M. Drahusak répond que ce projet a été abandonné car, lorsque Mme Salerno est 
arrivée, son département a pris les choses en main, avec son équipe du Contrôle de 
gestion. Ainsi, il est abandonné au département de la culture, mais il n’est pas 
abandonné au département des finances et du logement. 

Une commissaire constate que l’identification des indicateurs pertinents, pour 
évaluer l’impact de l’action culturelle du point de vue du développement durable, a 
été abandonnée en raison de la mise en oeuvre, par la Ville de Genève, des 
Engagements d’Aalborg et de la création d’indicateurs dans ce cadre. 

Mme Koelliker indique qu’il s’agit d’un abandon temporaire. Il y aura effectivement 
15 engagements phares, qui devraient être déterminés d’ici à la fin de la législature. 

M. Mugny ajoute que le département a beaucoup investi là-dedans. Il cite l’exemple 
de l’intégration, dans les budgets des institutions subventionnées, du coût des fluides 
payés par le département. Ainsi, plus celles-ci arrivent à économiser sur les fluides, 
plus elles ont d’argent pour la création. Il relève aussi que le département de la 
culture est le seul département à avoir fait un travail sur l’accès des lieux publics aux 
handicapés. 

Page 58 

Une commissaire constate que la révision des conditions d’attribution des indemnités 
de nuisances pour horaires irréguliers n’est plus de la compétence du Service 
administratif et technique. Elle demande si c'est de la compétence du département 
ou si c’est passé à la Direction des ressources humaines. 

M. Drahusak répond que tout est géré au niveau du Conseil administratif par rapport 
aux négociations du nouveau statut. 

Une commissaire aimerait une explication claire sur la mission que représente la 
«mise en oeuvre du projet pilote intitulé: cohésion professionnelle et épanouissement 
personnel».

M. Drahusak indique que l’idée était de faire tourner ponctuellement les équipes, 
pour que les personnes qui ont des rôles particuliers et complémentaires 
comprennent les contraintes des uns et des autres, afin de faciliter et améliorer le 
travail de tous. 

La même commissaire demande si la feuille de route établie va dans ce sens. 

M. Drahusak indique que la feuille de route était liée au constat des auditeurs. Il 
donne l'exemple de la décision, au Service administratif et technique, de faire, une 
fois par an, un inventaire dans toutes les salles pour, notamment, vérifier le matériel. 

Page 60 

Une commissaire tient à féliciter le département pour la promotion qu’il fait de la 
culture, particulièrement concernant la carte 20 ans/20 francs, le Chéquier culturel et 
le cinéma pour les aînés. 
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M. Mugny attire l’attention des commissaires sur le fait que, actuellement, pour le 
Chéquier culturel, la Ville paie 85%, l’Etat 15% et que les communes ne paient rien. 
L’Etat voulait se retirer, alors la Ville lui a tout de suite dit que, si tel devait être le cas, 
elle ferait une carte de communiers, dont les habitants des autres communes ne 
bénéficieraient alors pas. Il pense qu’ils arrivent aux limites du budget et que se pose 
la question de la participation financière des communes. Il n’y a pas de raison que la 
Ville paie pour les autres communes.

Concernant la carte 20 ans/20 francs, une commissaire apprécie la manière dont 
cela est décrit dans le rapport, car ces chiffres précis aident à faire l’exercice de ce 
jour.

Une commissaire demande combien de manifestations ont été diffusées sur TV 
Léman bleu et TV8 Mont-Blanc et s’ils ont un partenariat avec les médias, TV Léman 
bleu notamment. 

M. Drahusak répond qu’il y a eu une renégociation du contrat avec TV Léman bleu, 
lequel a aussi été proposé à TV8 Mont-Blanc. Il y a ainsi une alternance et cela 
permet de communiquer à l’agglomération. 

Page 61 

Concernant l’amélioration de la mise à disposition de l’information culturelle dans les 
lieux municipaux, une commissaire voit que, dans chaque lieu municipal, il y aurait 
suffisamment d’information culturelle. Elle souhaiterait savoir ce qu’il en est ailleurs, 
notamment s’il y a des choses qui sont faites dans les grands magasins, par 
exemple.

M. Mugny répond que, mis à part les petites affiches, il n’y a rien. 

Une commissaire constate que l’établissement d’un premier bilan, pour le Chéquier 
culture, est un objectif qui a été abandonné. Elle souhaiterait en connaître la cause. 

M. Mugny indique que cette évaluation a été différée, car il était trop tôt pour faire un 
vrai bilan. 

M. Drahusak explique que le département de la culture n’avait pas assez d’argent 
pour mener les études sur la carte 20 ans/20 francs et le Chéquier culture en même 
temps. Ils ont décidé de commencer le travail par la carte 20 ans/20 francs. 
L’analyse du Chéquier culture se fera ultérieurement. 

Mme Keller précise que le Chéquier culture est destiné à tous les habitants du 
canton, raison pour laquelle, pour en faire un bilan, il serait bon de le faire en 
commun avec les autres communes et de les faire participer à ce travail, sur le plan 
financier également. 
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Page 62 

Une commissaire remercie le département pour la mise en ligne des conventions, ce 
qui en facilite grandement l’accès. Elle souhaiterait que les autres départements, qui 
font des conventions ou qui ont des subventions, en fassent de même. 

Concernant la coopération avec la région transfrontalière pour certains projets, une 
commissaire aimerait en connaître le coût, savoir si le fait d’élargir à la région coûte 
ou rapporte. 

M. Mugny répond que cela rapporte et coûte, mais que les sommes restent 
modestes.

Mme Keller indique que, à la fin des comptes, figure la liste de toutes les subventions 
distribuées, soit 420 000 francs sous «Echanges et tournées». Elle relève que cette 
somme ne suffit pas à couvrir tous les artistes genevois pour rayonner en dehors de 
Genève. Cette ligne concerne les demandes de tous les artistes genevois pour leurs 
tournées à l’étranger et tous les projets transfrontaliers. Elle explique que les projets 
sont toujours quadripartites et concernent l’Etat de Genève, la Ville de Genève, les 
départements de l’Ain et de la Haute-Savoie. Il s’agit de montants fort modestes qui 
sont attribués à des projets ayant un vrai sens transfrontalier. Elle remarque que cela 
coûte aux collectivités, mais rapporte aux artistes, et elle ajoute que les projets 
démarrent souvent de Genève. Elle note encore que les projets menés avec les 
fonds européens sont intéressants car, pour une part de financement de la Suisse, 
l’Europe en met cinq. Elle cite l’exemple d’un projet pour lequel la Ville va engager 
trois fois 20 000 francs, auquel le Canton participe à hauteur égale, et pour lequel les 
fonds européens vont verser quelque 600 000 euros. Elle précise que l’accès à ces 
fonds n’est possible que s’il y a un partenariat avec la France. 

Cette même commissaire demande encore s’il y a une clé de répartition fixe entre la 
Ville, le Canton et la région. 

Mme Keller répond qu’il n’y a pas une règle prédéfinie, mais une coutume, quelque 
peu variable sur certains projets. L’idée est d’avoir, pour les quatre partenaires, les 
mêmes montants. 

Elle ajoute que la Haute-Savoie vient de déclarer son intention de baisser de 10% 
ses engagements dans toutes les conventions quadripartites transfrontalières.

M. Rohrbasser ajoute que les principes du Comité régional franco-genevois (CRFG) 
sont qu’il faut un partenaire français et un partenaire suisse et que les subventions 
sont réparties à parts égales entre la Suisse et la France. La répartition entre le 
Canton et la Ville peut ainsi varier. Le Conseil du Léman et le CRFG travaillaient en 
commission plénière jusqu’à maintenant mais vont se scinder. Il précise que le 
Conseil du Léman dispose d’un budget, alors que le CRFG n’en a pas puisque ses 
fonds sont prélevés sur les budgets des différentes instances concernées. Ces deux 
instances vont se séparer et le Conseil du Léman souhaite se retirer de certains 
projets culturels, notamment celui de «Léman, livres à lire». Il trouve cela regrettable, 
car ce projet consistait à réaliser un corps de livres, édités en Suisse romande et en 
région Rhône-Alpes. 
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Page 63 

Une commissaire aimerait savoir ce que signifie de revoir l’organisation des 
manifestations« La ville est à vous». 

M. Mugny, répond que, pour «La ville est à vous», il faut trouver un équilibre entre le 
fait que les quartiers se mobilisent et les laisser les plus autonomes possibles. Ils ont 
besoin de la Voirie, de la police, etc. Le projet «Sagacité» consistait, entre autres, à 
aller de plus en plus loin sur la capacité des associations concernées de se prendre 
en charge. 

Concernant l’Alhambra, une commissaire remarque qu’elle ne partage pas l’analyse 
faite par le département consistant à dire que la pétition demandant le maintien d’un 
café-restaurant a freiné la procédure de rénovation de l’Alhambra. Elle signale que le 
projet n’a pas changé depuis son établissement, en mars 2008. 

M. Mugny rétorque qu’il y a eu des changements. 

Page 67 

Une commissaire a une question générale par rapport au Musée d'art et d'histoire 
(MAH) que les commissaires ont visité récemment. Elle a été très touchée par tout le 
domaine de la restauration et frappée par le peu de personnel qu’il y avait; pour la 
restauration de grandes oeuvres, par exemple, il n’y a qu’une personne à 80%. Avec 
les trésors que recèle le MAH, elle se demande s’il ne devrait pas y avoir une 
réflexion de fond, sur ce point. 

M. Mugny répond que, selon l’audit, il devrait y avoir des relocations de ressources, 
mais il n’en parlera pas ce soir. Il indique que cela se fera dans les comptes de 2010, 
plutôt que dans ceux de 2009. 

Elle demande où en est la réalisation du projet Jean Nouvel. 

M. Mugny répond que la Fondation pour l’agrandissement du MAH, présidée par M. 
Gautier, a cherché des fonds, en a trouvé à hauteur de 12 à 15 millions et doit arriver 
à 20 millions. Une personne avait promis 40 millions à la Ville et, avec la crise, elle a 
certes maintenu sa promesse, mais a accepté de verser 20 millions tout de suite et 
20 millions plus tard. Ainsi, ils ne sont pas dans les délais, mais il pense qu’il serait 
idiot de renoncer maintenant, alors que des sommes considérables ont déjà été 
trouvées. Selon l’accord convenu entre le Conseil municipal et le Conseil 
administratif, en étant par trop formaliste, on aurait pu renoncer au projet, mais cela 
aurait été dommage puisqu’ils ont déjà quelque 35 millions. 

Page 69 

Une commissaire comprend que le plan de réaménagement du Musée de l'horlogerie 
et de l'émaillerie (MHE) semble être abandonné. Elle souhaite en savoir plus. 

M. Mugny indique, en préambule, que les investissements et le fonctionnement sont 
deux choses à distinguer. Il explique que le MHE a été réintégré au MAH pour le 
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moment. Puisque le MAH est actuellement sécurisé, il peut accueillir des pièces de 
valeur.

Après le cambriolage du MHE, sa mise en conformité au niveau de la sécurité a été 
estimée à 11 millions, une somme trop importante pour que le projet se réalise. Ils 
ont donc eu l’idée de rapatrier le MHE et d’utiliser ce lieu pour autre chose, 
éventuellement pour accueillir le Musée de l’histoire des sciences. La Confédération 
apporterait sa part de financement à la remise en état de ces lieux, puisqu’elle aurait 
besoin du bâtiment actuel du Musée de l’histoire des sciences. 

M. Drahusak indique que l’augmentation des charges d’investissement se justifie par 
des acquisitions, pour reconstituer une partie du stock volé; cela apparaît comme 
dépenses supplémentaires au département de la culture, même si elles sont prises 
sur les 10 millions reçus pour reconstituer ce stock volé. 

Page 70 

Une commissaire demande si le développement des relations avec l’industrie 
horlogère, en vue du soutien futur au MHE et à son financement, a été définitivement 
abandonné.

M. Mugny indique qu’ils ont tenté l’expérience et ont eu peu de réponses. 
M. Drahusak relève que cela aurait été en concurrence avec les recherches de fonds 
pour le projet Nouvel. 

Page 71 

Une commissaire salue la clarté de la présentation chiffrée. 

Une autre commissaire demande si des dates sont prévues en ce qui concerne 
l’aboutissement du projet du Musée d'ethnographie de Genève (MEG). 

Mme Koelliker répond que le projet sera déposé à la fin de l’été au Conseil 
administratif et à l’automne au Conseil municipal. 

Page 73 

Une commissaire constate que le MEG doit lutter contre les parasites. Elle aimerait 
en savoir plus. 

Mme Koelliker explique que le phénomène des parasites est usuel pour tous les 
musées d’ethnographie. Elle note que, récemment, le MEG a redemandé la création 
d’une chambre d’anoxie, dans les dépôts des Ports-Francs. La question est 
complexe, car le Service des bâtiments n’est pas spécialisé dans ce domaine, raison 
pour laquelle c’est au MEG de trouver les spécialistes, qui pourront présenter un 
projet. Elle précise qu’elle n’a rien vu venir pour le moment. 

Elle demande également si les publications sont subventionnées par des fonds 
privés.
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M. Mugny répond que tel est le cas pour le MAH, mais qu’il ignore la réponse 
concernant le MEG. 

Page 76 

Une commissaire demande en quoi consiste la signalisation extérieure, s’agissant 
des bibliothèques municipales. 

Mme Koelliker répond qu’il s’agit d’un projet, développé depuis deux ou trois ans. Le 
programme porte sur deux ans, car ces balises ne figurent sur aucun budget et qu’il 
faut ainsi prendre des fonds sur divers postes.

La même commissaire félicite le département pour la réorganisation, laquelle permet 
l’ouverture, entre midi et 14 h, de certaines bibliothèques. Quand aux bibliobus, elle 
demande s’ils sont toujours parqués aux Charmilles. 

Mme Koelliker indique que les bibliobus sont toujours stationnés aux Charmilles. 

M. Drahusak remarque que l’année 2009 sera une année intermédiaire. La Ville 
devrait pouvoir arriver à signer un vrai partenariat avec les communes. Il précise que 
l’Association des communes genevoises et les communes sont prêtes à payer la 
totalité de la prestation. 

Page 77 

Une commissaire aimerait en savoir plus sur le Service de la bibliothèque de la 
prison et sur la réorganisation du service à domicile.

M. Mugny explique que le service à domicile est destiné aux personnes qui ne 
peuvent pas se rendre à la bibliothèque. 

M. Drahusak explique qu’ils ont été obligés de se réorganiser, pour la prison, en 
raison de nouvelles normes de sécurité. Il ajoute que la bibliothèque qui s’occupe de 
la prison est celle située à la zone industrielle de Châtelaine. Le choix y est identique 
que dans les autres bibliothèques. 

Il admet qu’il y a un choix un peu plus léger à Champ-Dollon, mais il ajoute que, si 
les détenus veulent d’autres livres, ils peuvent les obtenir. 

Une autre commissaire demande comment, d’une manière générale, le service à 
domicile est organisé. 

M. Drahusak répond que les services sociaux informent les personnes qui pourraient 
être intéressées par ce service. De plus, il y a les sites internet des bibliothèques 
municipales.

Un commissaire demande si cette information figure aussi dans une brochure pour 
les aînés, distribuée par les services de M. Tornare. 

M. Mugny répond par la négative. 



1029SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Comptes rendus 2008

234

Une commissaire demande, concernant le prêt des livres dans la prison, quel est le 
prix de cette prestation et qui la finance. 

M. Drahusak donnera la réponse par écrit. 

Une commissaire souhaite savoir pourquoi la mise à disposition de postes avec 
accès internet et à des ressources numériques spécifiques dans les sections 
jeunesse n’a pas été réalisée. 

M. Drahusak explique, concernant la deuxième question, qu’ils ont constaté que le 
comportement des usagers, au niveau des bibliothèques municipales, avait changé 
et change. Il y a des personnes qui savent exactement ce qu’elles cherchent, mais il 
y en a d’autres qui restent deux ou trois heures, lisent les journaux, vont sur internet, 
font des recherches, etc., d’où la réalisation de documents par les collaborateurs leur 
permettant de surfer intelligemment sur internet, lors  des recherches. 

M. Mugny relève que, dans dix ans, l’ensemble des bibliothèques n’aura plus rien à 
voir avec celles de maintenant. Il va y avoir les livres électroniques, qui sont comme 
un vrai livre, il faudra voir comment les bibliothèques et discothèque vont agir face à 
cette évolution. 

Page 78 

Une commissaire relève les incivilités au sein des bibliothèques. Elle demande si les 
cours de gestion du stress et de l’agressivité sont toujours donnés au personnel des 
bibliothèques.

M. Mugny répond par l’affirmative, en précisant que la personne qui dispensait et 
dispense encore ces cours n’est désormais plus engagée en temporaire, mais en 
fixe. Il estime que ces cours sont une véritable réussite. Par contre, il note qu’il faut 
renouveler le processus sans cesse, puisque les jeunes sont toujours des nouveaux 
jeunes. Il a été constaté que le niveau de déprédations, ainsi que l’agressivité, 
l’inconfort du personnel et les dépôts de plaintes avait bien baissé. 

M. Drahusak annonce que le personnel du MAH, lequel a souvent un public jeune, a 
eu une formation et qu’il en a été très satisfait. 

Une commissaire demande pourquoi cette personne travaille aussi de nuit. 

M. Mugny répond que les déprédations ont lieu lorsque les bibliothèques sont 
fermées, la nuit. 

Elle demande s’il y a toujours des jeunes, qui sont employés. 

M. Drahusak indique que tel est le cas et qu’il faut absolument que les jeunes soient 
du quartier. 
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Page 79 

Une commissaire relève la description très vague de la Bibliothèque de Genève et 
avoue n’avoir pas bien compris quelles ont été les actions de l’année. 

M. Mugny indique que, contrairement à ce que certains peuvent penser, les relations 
avec l’Université de Genève sont une chose très complexe. Les professeurs 
méprisent les gens des bibliothèques, qui ont parfois l’impression que lesdits 
professeurs planent dans des hautes sphères et devraient un peu revenir à la réalité. 
Il note que la Bibliothèque de Genève devrait être à l’Etat, car elle répond 
principalement aux besoins des historiens et des universitaires.  

Page 80 

Une commissaire s’étonne que, dans les services publics, ils envisagent d’étudier 
l’extension des heures d’ouverture du guichet de prêt entre 12 h et 14 h. Elle pensait 
que cela constituait déjà la règle. 

M. Drahusak indique qu’il y a un réajustement, des réallocations de ressources, en 
fonction des postes qui se libèrent. 

Suivi des coûts des grandes manifestations (section IV) et annexes (section V)

Section IV, page 3 

Plusieurs commissaires se disent satisfaits de ce que le département de la culture 
suive les coûts. Ils trouvent important d’avoir la valeur réelle des manifestations, avec 
leurs coûts induits, soit les coûts indirects. 

Mme Keller indique, concernant la section V, page 14, que le détail des projets 
transfrontaliers y figure. 

Section V, page 10 

Un commissaire demande ce qu’est la subvention ponctuelle au KAB, pour 
490 francs. 

M. Mugny répond que ce sont les Chéquiers culture, soit 40 chéquiers à 10 francs. 

Page 19 

Une commissaire demande, concernant les bourses aux jeunes artistes, si c’est bien 
le département de la culture qui donne l’argent et le Fonds d'art contemporain de la 
Ville de Genève qui les gère. 

Mme Koelliker indique que ce sont les bourses à la création, qui sont sur le SAAC. 

M. Rohrbasser constate que ces bourses font partie du budget du SAAC. 
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En page 166 des pages jaunes, il y a une ligne «Bourses pour jeunes artistes» qui se 
retrouve dans les natures 365 et 366 et c’est autre chose. 

Mme Koelliker ajoute que, une fois par an, les conseillers culturels examinent les 
candidatures.

M. Rohrbasser précise que les jeunes artistes ne sont pas forcément jeunes en âge, 
mais souvent des personnes pas habituées aux bourses. 

Une commissaire demande si ce qui figure dans les pages jaunes est en plus des 
114 000 francs. 

Il lui est répondu qu’il s’agit de la même somme. 

M. Drahusak procède ensuite à une présentation du document «Comptes 
budgétaires et financiers 2008», lequel reprend les chiffres clés du document relatif 
aux comptes 2008. Il signale un dépassement de 716 000 francs sur la totalité du 
département, expliqué par le crédit supplémentaire pour le cinéma voté par le 
Conseil municipal. Il y a eu 2 millions de recettes supplémentaires, soit un écart de 
+0,75%.

Les compétents concernent de l’argent qui n’est pas géré par le département de la 
culture mais, notamment, par la Direction des ressources humaines. Les hors 
compétents concernent le département. 

M. Drahusak indique que sur le groupe 301, à la Direction du département de la 
culture, la différence est due notamment à des transferts de postes en cours 
d’année.

M. Drahusak indique que l’écart de plus de 1 million de francs, concernant les 
subventions au SAAC, est lié au crédit voté par le Conseil municipal pour le cinéma. 

Comptes budgétaires et financiers 2008
Comptes par cellule votée et groupe de comptes (pages 85 et suivantes) 

Page 87 

Une commissaire constate qu’il y a 2 millions de plus dépensés à la culture, en 
général, entre les comptes 2007 et 2008. 

M. Mugny répond que le total des charges inclut les mécanismes salariaux, sur 
lesquels ils n’ont aucune influence. Il note que la masse salariale représente plus de 
50% des charges du département.

Une autre commissaire ajoute que cette différence entre les comptes 2007 et les 
comptes 2008 ne concerne pas que les mécanismes salariaux, mais aussi le million 
de subventions versé pour le cinéma. 
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Cellule 30010000 Direction de la culture – poste 301 

Elle constate qu’il y a une augmentation de 2,5 postes à la Direction de la culture qui 
provient des transformations des 2,5 postes évoqués précédemment. Elle note que 
la diminution correspondante devrait se trouver dans les services correspondants. 

M. Drahusak pourra donner le détail de ce poste. 

Cellule 3001000 Direction de la culture – poste 310 

Une commissaire se dit satisfaite des économies de la Ville sur les postes 310. 

Cellule 3001000 Direction de la culture – poste 318 

Une commissaire a vu qu’une partie des honoraires était liée à l’audit du MAH et 
aimerait savoir sur quels comptes et quelle année sera porté le solde. 

M. Drahusak répond que ce sera sur l’année en cours, soit dans les comptes 2009. 

Cellule 3101000 Art et culture administration Service administratif et technique – 
poste 301 

Une commissaire constate une diminution de celui-ci depuis deux ans. Elle se 
rappelle que, l’an dernier, il y a eu un transfert de poste. 

M. Dose indique qu’il s’agit de son poste, qui a été transféré en 2008. 

Cellule 3101000 Art et culture administration Service administratif et technique – 
poste 334 

Une commissaire demande ce que sont ces pertes sur débiteurs. 

M. Dose répond que c’est une provision sur débiteur, de la taxe professionnelle, qui 
n’a pas été payée. Cela ne se budgète pas. Il y a une clé de répartition entre les 
différents départements. 

Cellule 3101100 Scènes culturelles – poste 314 

Une commissaire remarque un dépassement assez important des charges, un 
phénomène qui se retrouve régulièrement, notamment aussi au poste 315. 

Mme Koelliker explique que, dans le budget, le Service des bâtiments fait une 
répartition approximative. Les chiffres, dans le projet de budget, ne sont donc pas 
toujours très précis et la différence constatée ici vient de ce qu’il a réellement réalisé 
durant l’année, et qui a été imputé. Elle note que les corniches sont tombées au 
MAH, ce qui a engendré des travaux importants. 

La même commissaire se demande si l’entretien du patrimoine de la Ville est 
suffisant et si les travaux à faire ne sont pas régulièrement sous-estimés. 
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Mme Koelliker reconnaît que ce n’est pas une situation nouvelle, qu’il y a eu des 
réajustements, mais que ceux-ci ne sont pas encore suffisants. Elle relève toutefois 
qu’il ne sera jamais possible d’arriver à une situation dans laquelle le budget 
égalerait les comptes, car il y a toujours des imprévus; il y aura donc toujours des 
variations sur les postes 314. 

M. Drahusak indique que les travaux ne sont pas sous-budgétés. Il y a une 
enveloppe pour les travaux, laquelle est ensuite répartie sur les différents 
départements.

Mme Keller ajoute qu’il faudrait regarder l’analyse totale du Service des bâtiments, 
qui se trouve en page 22 et qui dépasse de 400 000 francs le budget sur la totalité 
de la Ville de Genève. 

Une commissaire a demandé en commission des finances à quel moment les 
compétents sont auditionnés. Il lui a été répondu que cela se fait lorsque M. Pagani 
est auditionné. Elle constate que, tout au long de ces comptes, il y a des variations 
sur les postes 312 et 314 qui concernent les compétents. Elle a ainsi pris le budget à 
6 positions pour tenter de comprendre. Elle s’étonne que les contrats, gérés par le 
Service des bâtiments et non par la Gérance immobilière municipale accusent une 
augmentation de 380 000 francs. Elle relève simplement le fait qu’une économie d’un 
million est annoncée par Mme Salerno, mais que ces économies ne suivent pas au 
niveau du Service des bâtiments en matière de service de conciergerie. 

Un commissaire demande s’ils ont des informations concernant le fonds de 
prévoyance en faveur du personnel subventionné par la Ville, la Fondation de 
prévoyance en faveur du personnel d’institutions subventionnées par la Ville de 
Genève (FOP). Il demande cela car, à la culture, il y a une grande partie des 
subventions. SI la caisse de pension fonctionne mal, c’est sur ces subventions que 
cela va se répercuter à la hausse. 

Mme Koelliker pense qu’il faudrait auditionner M. Krebs, sur ce point. 

Mme Keller explique qu’elle siège à la Fondation d'art dramatique et qu’ils ont eu de 
grandes discussions autour de la FOP. Le problème des caisses de pensions est 
important, donc il faudrait auditionner M. Krebs. 

M. Mugny indique qu’ils n’ont pas de responsabilité juridique vis-à-vis de la FOP. Le 
débat est fédéral. Ils demanderont des informations et les fourniront aux 
commissaires.

M. Rohrbasser relève que le mieux serait que les commissaires interrogent le 
département des finances et du logement. 

Cellule 3106000 Administration du service SAAC –  poste 318 

Une commissaire demande pourquoi il y a une diminution de 104 000 francs. 

M. Dose répond que la ligne des cachets ainsi que celle des prestations pour 
services divers ont été moins utilisées. Il n’a pas le détail. 
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Cellule 3106130 Fête de la musique, sur les chiffres généraux 

Une commissaire est étonnée par l’écart des charges, ainsi que des revenus. 

M. Dose indique que les 270 000 francs s’expliquent par le fait qu’une personne est 
imputée à 100% sur la Fête de la musique, alors qu’elle travaille à mi-temps pour la 
Fête de la Musique et à mi-temps pour le SAAC; cela fait 60 000 francs de moins. De 
plus, il y a un nouveau tarif au niveau du domaine public, soit pour les imputations 
internes. L’écart de 104 000 francs, sous le poste 392, provient du fait que le tarif, 
pour le domaine public, est passé de 10 à 45 francs le mètre carré. Cela n’est qu’un 
jeu d’écritures, le dépassement réel étant de 20 000 francs et est dû à des 
temporaires. Il indique que les revenus sont liés aux partenariats. 

Cellule 3106610 Fonds municipal d’art contemporain de la Ville de Genève 

Une commissaire rappelle la problématique générale d’imputer les subventions au 
Fonds municipal d'art contemporain de la Ville de Genève (FMAC), ce qui la gène et 
lui donne l’impression que toutes les subventions concernant à l’art contemporain, 
sont attribuées au FMAC. 

Mme Koelliker admet qu’il faudra changer cela. 

Cellule 3106610 Fonds municipal d’art contemporain de la Ville de Genève – poste 
318

Une commissaire a lu l’explication qui mentionne une réduction momentanée des 
accrochages d’œuvres dans les locaux de l’administration. Elle demande si une 
réflexion a été menée. 

M. Drahusak répond qu’il y avait la problématique, pour certaines oeuvres, dans les 
bureaux déterminés de les rapatrier et de les garder un moment pour ne pas les 
abîmer.

Mme Koelliker ajoute qu’il s’agit de la collection de dessins, lesquels avaient été 
prêtés durant plusieurs années. Il est mauvais de les exposer à trop de lumière, 
raison pour laquelle il fallait les remettre au dépôt durant un moment. 

Mme Keller note que, suite au constat de plusieurs oeuvres abîmées, il y a eu un 
moratoire d’un an pour réfléchir à la façon de pouvoir les mettre dans l’administration 
tout en les protégeant. 

Cellule 3106610 Fonds municipal d’art contemporain de la Ville de Genève – poste 
312

Une commissaire demande pourquoi il y a un tel écart sur ce poste. 

Mme Koelliker répond qu’il y a toujours une erreur dans ces imputations avec le 
Bâtiment d'art contemporain (BAC). Elle précise que cette somme concerne le BAC, 
pas le FMAC. 
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Cellule 3201000 Conservatoire et Jardin botaniques – poste 436 

Une commissaire aimerait en savoir plus sur ce dédommagement de tiers. 

M. Dose indique que cela concerne les remboursements de pertes sur salaire 
accident essentiellement. Cela n’a pas été budgétisé, car les montants sont 
imprévisibles. 

Cellule 3201000 Conservatoire et Jardin botaniques 

Une commissaire relève une passation d’écritures du poste 351 (dédommagement à 
des collectivités publiques) au poste 318. Cela l’étonne, car le dédommagement à 
des collectivités publiques concernait des frais relatifs au traitement des résidus, à 
Châtillon. Il ne s’agit ainsi pas, selon elle, d’honoraires et prestations de service. Au 
poste 386 elle a lu, dans l’explication, qu’il y avait une mise en réserve du non-
dépensé.

Elle demande s’il est possible, pour un service, de faire une mise en réserve des 
non-dépensés.

M. Drahusak répond que cette pratique est acceptée. Selon les années, il y a une 
autorisation à la bibliothèque de pouvoir provisionner sur deux ans et, la deuxième 
année, d’avoir la possibilité d’acheter un livre lié à la botanique. Cela est accepté par 
tous les services de tutelles. 

M. Dose indique que les provisions sont alimentées par un compte de bilan. 

La commissaire comprend alors que cela veut dire que ces 40 000 francs pourront 
être utilisés en 2009, s’il y a une opportunité. 

Cellule 3202000 Direction du Musée d’art et d’histoire 

Une commissaire constate que certains postes n’ont rien au budget et aimerait en 
connaître la raison. 

Mme Keller indique que cela concerne les gratuités, lesquelles sont difficiles à 
budgéter.

Cellule 3202000 Direction du Musée d’art et d’histoire – poste 334 

De quoi s’agit-il? 

M. Drahusak ne le sait pas, mais répondra par écrit. 

Cellule 3202020 Cabinet des estampes 

Une commissaire constate une diminution des charges, comme il en va pour le 
Musée de l’Ariana, la Maison Tavel ou d’autres. Elle en demande la raison. 
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M. Drahusak répond que cela provient du fait qu’il y a une diminution sur le 
traitement du personnel, par exemple sur un poste à repourvoir lorsque cette 
démarche ne s’est pas faite tout de suite. Il y a également des expositions qui 
coûtent moins cher de par des assurances et des transports moindres ou des projets 
qui ne se réalisent pas. 

Cellule 3202020 Cabinet des estampes – poste 313 

Elle lit, dans l’explication, qu’il y a eu des achats de nouveaux cadres, car les 
anciens n’étaient pas conformes aux exigences de conservation. Elle demande alors 
pourquoi avoir attendu si longtemps pour que le conservateur se rende compte de 
cela.

M. Mugny note que les critères ont changé pour la préservation des pièces et que les 
nouvelles normes engendrent des achats onéreux. Il indique que, par le passé, il n’y 
avait même pas de sécurité contre le vol, laquelle coûte cher. 

Cellule 3202030 Centre d’iconographie 

Une commissaire constate des diminutions substantielles, au niveau des postes 301, 
303 et 304. 

M. Drahusak rappelle qu’il a été décidé de passer le Centre d’iconographie du MAH 
à la Bibliothèque de Genève. Le budget ayant été voté sur le centre de coûts MAH, 
cela est resté ainsi mais a entraîné des transferts de personnel; celui du centre qui 
était rattaché au MAH a été transféré à la Bibliothèque de Genève. 

Elle demande s’il en ira de même pour la Maison Tavel. 

M. Mugny répond que tel ne sera pour le moment. 

Cellule 3204020 Nuit de la science – poste 316 

Une commissaire constate une augmentation de la location du matériel de fête. Elle 
demande si le matériel est loué à la Ville. 

M. Dose répond qu’il s’agit réellement de locations et que la contrepartie figure en 
recettes, sous poste 469 Subventions accordées (pages 162 et suivantes). 

Un commissaire a une remarque d’ordre général, par rapport aux écarts entre le 
budget et les comptes. Il est gêné de faire le calcul de cette manière. Il pense qu’il 
devrait l’être entre les comptes pour avoir du sens. 

M. Mugny indique que celui-ci a raison, concernant les institutions pour lesquelles les 
chiffres sont constants, mais il ajoute que cela n’est plus juste si, politiquement, le 
Conseil municipal a choisi de mettre plus au budget 2009, par exemple pour le 
cinéma. Il ajoute toutefois que, pour les arts et la culture, il n’y a pas vraiment d’écart 
dans le budget, car le département dépense ce qu’il a. Les écarts seront dans les 
fonctionnements des institutions qui dépenseront un peu plus ou un peu moins. 
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M. Drahusak souligne qu’il est souhaité que les services publics bougent et soient 
dynamiques, donc il est logique qu’il y ait aussi certaines variations. Idéalement, il 
faudrait faire un travail hyperdétaillé sur les comptes et simplement voter des 
enveloppes pour le budget. 

Une commissaire demande s’ils ont des assurances pertes de gain maladie. 

M. Mugny répond que tel n’est pas le cas; ils sont en auto-assurance. 

M. Drahusak ajoute qu’il y a actuellement les réflexions liées au taux d’absences non 
planifiées. Si le taux est élevé, les primes d’assurances le seront aussi. 

Un commissaire indique que la masse salariale est un bon exemple de mauvaise 
comparaison entre le budget et les comptes. 

M. Rohrbasser remarque que, si une comparaison est faite de comptes à comptes, il 
est possible de voir les modifications telles qu’elles ont été approuvées par le Conseil 
municipal. Il s’agit de modifications de politiques budgétaires. Par contre, une 
comparaison des comptes au budget permet de contrôler l’application du budget, par 
l’administration.

Une commissaire pense que, pour pouvoir voter sur le prochain budget, il faudrait 
avoir les deux comparaisons. 

Une autre commissaire remarque qu’il serait difficile de comparer des comptes ou de 
se référer aux budgets des années antérieures et que, lorsqu’ils votent le budget, en 
décembre, ils donnent des orientations politiques.

Cellule 30010000 Direction de la culture – poste 365 – Compagnie de 1602 

Une commissaire aimerait savoir à quoi correspond cette dépense. 

M. Mugny répond que cela concerne les locaux de l’Etat, non ceux de la Ville, et que 
la subvention n’a pas été versée en 2008. 

Cellule 310600 Administration du service SAAC – poste 366 – bourses médiateurs 
culturels

Une commissaire constate que ces bourses ont été supprimées. 

M. Drahusak répond qu’elles n’ont pas été supprimées, mais transférées au FMAC et 
au SAAC, car elles sont pour la médiation culturelle en art contemporain. 

Détail des subventions relatives à des prestations en nature (pages 183 et suivantes)

Cellule 3101100 Scènes culturelles – groupe 365 – Studios Halle de l’Ile 

Une commissaire demande s’ils en connaissent le taux d’occupation. 
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Mme Koelliker répond qu’elle peut leur fournir la liste et précise que ces lieux sont 
très occupés. 

Cellule 310600 Administration du service SAAC – poste 365 – Académie de musique  

Une commissaire demande si cette subvention est annulée. 

Mme Koelliker indique qu’il s’agit de locaux attribués par le Service des écoles et 
institutions pour l'enfance. Elle imagine qu’ils ont dû résilier une convention, mais n’a 
pas plus d’informations. 

Cellule 310600 Administration du service SAAC – poste 365 – Salle communale de 
Plainpalais – autres bénéficiaires 

Une commissaire s’étonne de voir ce poste au département de la culture, alors qu’il 
devrait être à la Gérance immobilière municipale (GIM). 

M. Mugny rappelle l’accord, passé avec la GIM, selon lequel ils ont droit à l’usage de 
la salle communale de Plainpalais durant 100 jours par an. 

Cellule 310600 Administration du service SAAC – poste 365 – Théâtre en Cavale 

Une commissaire constate une diminution de 32 000 francs et souhaite en connaître 
la cause. 

Mme Koelliker répond que la GIM calcule les jours réels sur une année et qu’il y a 
des variations d’une année à l’autre, d’où l’écart par rapport au budget. 

Détail des investissements (pages 210 et suivantes)

Chapitre culture et loisirs, fresque Hans Emi 

Une commissaire demande si cela ne devrait pas figurer dans le département de M. 
Pagani.

M. Mugny relève que c'est mis sous «culture et loisirs» mais que le département de 
la culture ne sort pas un sou. Cela suit simplement la classification fédérale. 

Fonds spéciaux (page 242)

La même commissaire demande s’il serait possible d’avoir une liste des fonds 
spéciaux ayant trait au département. 

Personnel occupé par l’administration municipale (page 265 et suivantes)

Une autre commissaire demande s’il y a bien quatre postes de plus au MAH. 
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M. Mugny répond que toutes les explications relatives aux mouvements de postes  
figurent en page 272: Transferts de postes en 2008 

M. Drahusak indique qu’il y a des passages de postes en raison de réorganisations 
ou parfois aussi parce qu’il y a des problèmes de gestion du personnel. Il explique 
tous les transferts de postes. 

La présidente ouvre la discussion. 

Une représentante des Verts ne trouve pas normal que les commissions spécialisées 
ne puissent pas voter sur ces comptes. Elle ne comprend pas pourquoi, dans la 
procédure sur l’examen des comptes, le bureau a pris ce genre de décisions. Elle 
propose ainsi de ne pas tenir compte de cette remarque et que cette commission 
décide si elle vote ou pas ces comptes. 

Un représentant démocrate-chrétien est contre tous les doublons. Il pense qu’un 
examen en commission des arts et de la culture, puis en commission des finances, 
est un exercice absurde. Il se demande s’il ne faudrait pas, tout simplement, partir du 
principe que les comptes relatifs aux arts et à la culture viennent à la commission 
des arts et de la culture et qu’elle les vote, sans que cela retourne dans une autre 
commission, qui fait le même travail. Il trouve que c’est une déperdition d’énergie 
extraordinaire. Il relève que les commissaires finissent par ne plus vraiment travailler 
sur les objets importants et qu’ils étouffent sous des procédures que le Conseil 
municipal a lui-même suscitées. 

Une représentante libérale rappelle que c’était M. Froidevaux qui avait eu l’initiative, 
avec l’aval de la commission des finances, de renvoyer les comptes aux 
commissions spécialisées. Elle trouve intéressant de voir comment la politique est 
appliquée et ajoute que, ce soir, elle a beaucoup appris et que, au moment des 
propositions de budgets, elle sera certainement plus à l’aise. Quant à savoir s’il 
convient de donner un préavis ou un vote, c’est à voir. Elle conclut qu’elle trouve utile 
de poursuivre cet exercice. 

Une commissaire socialiste est d’avis que, s’ils votent sur le budget, il est logique 
qu’ils votent également sur les comptes pour pouvoir donner un signe politique. Elle 
croit que l’examen des comptes dans les commissions spécialisées est une bonne 
chose pour voir comment l’application du budget a été faite. Elle pense que la 
commission des arts et de la culture doit voter ces comptes. Elle suggère d’y 
procéder lors de la prochaine séance pour avoir tous les documents demandés ce 
soir en main. 

Une représentante des Verts indique qu’il lui est égal de voter ce soir ou la prochaine 
fois. Elle annonce que les Verts voteront ces comptes du département de la culture. 
Ils apprécient le résumé qui est apporté. Ils savent ainsi les grandes masses du 
département et les informations principales alors que, dans les autres départements, 
il faut aller chercher ces informations. Elle remarque que les commissaires ne font 
pas une analyse comptable des comptes, mais une analyse politique de la manière 
dont a été dépensé l’argent voté au précédent budget. En analysant bien les 
comptes, elle pense que le budget de l’an suivant peut être très vite étudié. Elle 
ajoute que, si la commission des arts et de la culture fait bien son travail d’analyse, la 
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commission des finances y passe très vite et ne pose que les questions qui n’ont pas 
encore été soulevées. Elle conclut que, au final, ce sont 80 conseillers municipaux 
qui vont approuver ou non les comptes. 

Séance du 7 mai 2009 

La présidente pose formellement la question de savoir si la commission veut ou non 
voter ces rapports. 

Un commissaire démocrate-chrétien constate que, sauf en commission des finances, 
les commissaires prennent seulement acte des comptes, raison pour laquelle il ne 
votera pas ces comptes. 

Pour les Verts et les socialistes, les commissaires n’ont pas juste à prendre acte de 
ces comptes, puisqu’ils les ont travaillés. Elle suggère de les voter, comme ils votent 
le budget. 

Un commissaire socialiste tient ici à remercier le département de la culture et le 
magistrat pour la clarté de la présentation et indique que les socialistes accepteront 
ces comptes. 

Un représentant démocrate-chrétien indique que ce ne sont pas les Verts ni les 
socialistes qui décident de la procédure. Si les commissaires veulent changer la 
procédure, ils devront le dire clairement et en faire la demande au bureau. 

Un commissaire de l'Union démocratique du centre remarque que, selon la loi sur 
l’administration des communes, c’est la commission des finances qui préavise, à 
l’attention du Conseil municipal, le vote du budget et le rapport des comptes. Le 
bureau a ainsi suivi la loi. Au niveau de la prise de position, il indique que son groupe 
va s’abstenir sur ces comptes, comme ils n’ont pas voté le budget. Il observe qu’il a 
apprécié la manière de présenter les comptes du département de la culture et la 
façon dont M. Mugny fait le ménage, en dehors des comptes. Il ajoute que ce 
magistrat, contrairement à son prédécesseur ou à d’autres conseillers administratifs, 
prend des décisions. 

La présidente, suivant l’avis d’une majorité, suggère de voter les comptes. 

Mis aux voix, les comptes 2008 du département de la culture sont approuvés par 7 
oui (1 AGT, 3 S, 3 Ve) et 6 abstentions (1 DC, 1 R, 2 L, 2 UDC). 

L'annexe «Rapport d'enquête: Evaluation du programme 20 ans/20 francs» est 
consultable sur IntraCM/Annexes aux propositions et rapports 
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M. Christian Zaugg, président de la commission des fi nances (AGT). Je 
prendrai très brièvement la parole au nom de la commission des fi nances pour 
remercier le Conseil administratif dans son ensemble, ainsi que tous les collabo-
rateurs et collaboratrices que nous avons auditionnés, pour leur disponibilité et la 
remise des nombreux documents et tableaux que nous avons demandés et reçus. 
Cela nous a permis d’avoir une bonne vision d’ensemble du fonctionnement des 
services de l’administration municipale. J’en profi te pour remercier également 
M. Deshusses, rapporteur général, pour la très bonne tenue de son rapport, bien 
présenté et parfaitement clair à la lecture.

Quant au fond, ces comptes 2008 refl ètent parfaitement les engagements pris 
dans le budget, raison pour laquelle je vous invite, chers collègues, à les accepter.

M. Gérard Deshusses, rapporteur général (S). J’aimerais brièvement 
remercier les membres du Conseil administratif pour la collaboration dont ils ont 
fait preuve dans l’étude de ces comptes 2008, travail qui a été fastidieux. J’aime-
rais également remercier l’ensemble de leurs collaboratrices et collaborateurs, 
qui se sont montrés envers le rapporteur que j’étais d’une disponibilité totale et 
d’une gentillesse absolue. C’est grâce à elles et à eux que je suis parvenu à rédiger 
ce rapport dans les meilleurs délais, et j’espère que vous en avez eu une lecture 
facile et agréable, Mesdames et Messieurs.

Mme Hélène Ecuyer, sous-rapporteuse (AGT). L’examen par la commission 
de l’informatique et de la communication des comptes 2008 de la Ville nous a 
permis de constater que les lacunes ou les objectifs non atteints dans ce domaine 
étaient principalement dus au manque de personnel, situation qui justifi e pleine-
ment les douze postes supplémentaires demandés pour l’année 2009. A part cela, 
comme d’habitude, les comptes étaient très bien présentés par la Direction des 
systèmes d’information et de communication.

Premier débat

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, l’Union démocratique du centre s’abstiendra lors de 
l’adoption des comptes 2008, ceci dans la cohérence de son refus du budget 2008.

Notre abstention n’est nullement une remise en cause des opérations comp-
tables, mais elle s’inscrit dans le droit fi l de notre désapprobation de la gestion 
du Conseil administratif dans les domaines de la fi scalité et de la sécurité notam-
ment.
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En effet, tout en ayant la charité de ne pas revenir sur l’engagement sur le 
terrain des agents de sécurité municipaux, je constate que la Ville a enregistré 
120 millions de francs de recettes fi scales supplémentaires, soit l’équivalent de 
8 centimes additionnels.

Dois-je rappeler que nous avions dénoncé, en décembre 2007, la sous-évalua-
tion des recettes fi scales et son caractère malhonnête vis-à-vis des contribuables? 
Sans compter qu’il n’est pas légal de prélever plus d’impôts qu’il ne faut pour 
assurer le ménage communal.

Quant à la gestion du Conseil administratif, nous relèverons trois points 
d’insatisfaction: premièrement, l’attitude de ce Conseil vis-à-vis de la place fi nan-
cière, quand on observe le départ de plusieurs établissements – et non des moin-
dres – pour d’autres communes, faute d’avoir obtenu le soutien qu’ils étaient en 
droit d’en attendre au vu de leur engagement dans la vie de la cité, notamment au 
plan culturel. Deuxièmement, la propreté douteuse perdurant dans notre ville, au 
vu des échecs rencontrés par la persistance des débarras sauvages et l’utilisation 
du domaine public sans considération pour autrui par nombre de groupes auto-
gérés, sans parler des cyclistes roulant sur les trottoirs sans égard pour la santé 
des piétons. Troisièmement, la sûreté très relative de nos concitoyens, notamment 
dans les parcs où, précisément, la loi implique nos agents de sécurité munici-
paux que nous aimerions y voir plus présents et plus actifs, non pas uniquement à 
l’endroit des détenteurs de chiens.

A l’évidence, le bilan du Conseil administratif ne saurait être taxé de glo-
balement positif, quand on sait que, tout prochainement, suite à l’attitude de la 
majorité Alternative, d’autres contribuables importants devraient émigrer sous 
des cieux fi scaux plus cléments.

Au niveau communal, l’action politique ne peut guère porter que sur la fi sca-
lité et, partiellement, sur la sécurité. Encore faut-il le vouloir!

Refuser de diminuer la fi scalité d’un centime au motif que ce ne serait fi nan-
cièrement pas supportable, pour ensuite encaisser supplémentairement l’équiva-
lent de 8 centimes additionnels, donne la réelle dimension de la réfl exion poli-
tique du Conseil administratif et des autres groupes de ce Conseil municipal, 
qui n’ont eu de cesse de dénigrer les propos que nous tenions dans cette salle en 
décembre 2007.

Comme Ruy Blas, j’ai envie de vous dire – excusez-moi, Mesdames – «Bon 
appétit, Messieurs!»

M. Mathias Buschbeck (Ve). Les Verts ne diront pas quelque chose de très 
différent que ce qui fi gure déjà dans le rapport PR-690 A sur les comptes 2008 
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de la Ville de Genève. Tout d’abord, nous nous félicitons, puisque ces comptes 
sont bons; ils sont même meilleurs que ce que prévoyait le budget, ce qui a per-
mis de remplir une obligation à laquelle les Verts tiennent beaucoup, à savoir le 
remboursement de la dette – et cela, plus largement encore que ce qui était prévu. 
Nous nous en félicitons.

Dès le milieu de l’année 2009, le Conseil administratif était au courant que 
les comptes 2008 étaient bons. Il aurait donc pu avoir tendance à lâcher la bride 
en dépensant un peu plus que ce qui avait été prévu; eh bien, non: il a tenu les 
comptes en respectant le vote du budget par le Conseil municipal, ce qui a permis 
de rembourser largement la dette municipale, je le répète. 

Néanmoins, nous devons exprimer notre déception, qui perdure d’année en 
année, concernant la présentation de ces comptes. A l’heure actuelle, celle-ci ne 
nous permet pas de faire d’évaluation politique sur l’action de la Ville de Genève. 
Nous manquons d’indicateurs et d’objectifs, et nous souhaiterions vraiment avoir 
un rapport complet à cet égard lors des prochains exercices. Nous le demandons 
depuis plusieurs années, et nous ne sommes d’ailleurs pas le seul groupe à le 
faire!

Cela dit, les Verts sont satisfaits de la manière dont le Conseil administratif a 
géré les comptes 2008 et, pour cette raison, ils les approuveront.

M. Olivier Fiumelli (R). Je serai bref. Nous nous félicitons de l’excellent 
résultat des comptes 2008, évidemment. Nous relevons que ce résultat est dû, 
entre autres, au fait que le Conseil administratif a réussi à respecter le budget en 
matière de charges; même si cela est tout à fait normal – il n’a pas d’autre choix 
– il faut quand même s’en réjouir. Nous signalons, cependant, que cet excel-
lent résultat est essentiellement dû à la bonne marche de l’économie en 2008, ce 
dont nous pouvons également nous réjouir. Le groupe radical est donc tout à fait 
satisfait, et il votera ces comptes 2008, car ils ont été approuvés par le Contrôle 
fi nancier, qui a constaté leur conformité à la loi sur l’administration des commu-
nes (LAC).

Nous mettons juste un bémol concernant la gestion du Conseil administra-
tif. Nous ne sommes toujours pas satisfaits de la manière dont sont présentés 
ces comptes et le rapport de gestion. Nous réclamons depuis des années que le 
budget et les comptes soient présentés par missions et prestations; nous avons 
constaté un saut qualitatif dans ce sens, il y a trois ou quatre ans, mais il n’y a eu 
aucune amélioration depuis. Ces documents comportent même de moins en moins 
d’informations. De très nombreux objectifs y sont proposés sans aucune valeur-
cible qui nous permettrait de juger du bon accomplissement des prestations de la 
Ville. Bref, nous émettons donc ce bémol, en demandant que le Conseil adminis-
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tratif aille dans le sens d’un budget et de comptes par missions et prestations que 
nous appelons tous de nos vœux. 

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, nous sommes ici pour prendre acte des comptes 2008; à ce stade, 
les jeux sont déjà faits, même si nous devons les approuver, les refuser ou nous 
abstenir. Notre groupe s’est abstenu en commission et il confi rme ici sa position, 
pour la simple et bonne raison que la gestion de la municipalité ne correspond 
absolument pas au programme de l’Entente. La situation de la Ville, ces dernières 
années, ne s’est pas du tout améliorée; la population a même l’impression qu’elle 
s’est dégradée. Les visiteurs étrangers ne se sentent plus à l’aise. Nous avons vu 
tout à l’heure que la fête du 31 décembre serait tout simplement supprimée, sous 
prétexte de crise fi nancière…

Mesdames et Messieurs, les comptes 2008 de la Ville sont positifs, comme ils 
l’ont été pour le Canton, car la situation économique a été bonne. Il y a eu un petit 
passage à vide, mais nous avons déjà des signes que la situation s’améliorera. Or, 
nous espérons toujours une gestion meilleure de la part du Conseil administratif, 
et elle n’est pas encore venue. Nous nous abstiendrons donc au moment du vote 
de ces comptes, tout en prenant acte de leur présentation tout à fait correcte – cela 
a été dit – grâce au bon travail des services municipaux.

M. Alexis Barbey (L). J’allais dire, en regardant le tableau des demandes de 
parole, qu’il y avait un grand silence de la part de la gauche… Mais je vois que 
les socialistes annoncent quand même une prise de position que tout le monde 
attend avec impatience!

Les libéraux ont des remerciements à faire en ce qui concerne les comptes 
2008, et ces remerciements vont à la communauté économique de Genève, dont 
les apports sensibles ont permis de gonfl er les revenus dus aux impôts d’une 
manière presque inespérée – en tout cas dans son ampleur, si ce n’est dans son 
mouvement. Grâce à leur contribution, la Ville de Genève a pu clôturer un exer-
cice extrêmement bénéfi ciaire et procéder au remboursement d’une partie de sa 
dette.

Les libéraux attribuent également ce succès à une discipline dans la gestion 
des dépenses que – dans un premier temps, du moins – le Conseil administratif 
avait décidé de ne pas relâcher, notamment en maintenant un personal stop que 
nous avons toujours défendu et salué. Nous savons maintenant que ce n’était pas 
une politique durable mais, en tout cas sur l’année 2008, elle a porté ses fruits et 
nous en sommes très satisfaits.
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Les libéraux tiennent à entonner eux aussi le chapitre de la présentation des 
comptes, qui n’est pas encore totalement répartie par missions et prestations. Cela 
ne nous donne pas encore la possibilité de comparer les comptes avec les budgets 
de la même année. Le travail réellement politique est donc plus diffi cile à faire, au 
profi t d’un travail comptable certainement moins palpitant et moins fécond, bien 
qu’extrêmement utile, lui aussi. 

Il est clair que ces comptes refl ètent l’activité de la Ville et de l’administra-
tion municipale pendant l’année 2008. A ce titre, ils sont exacts. Mais, politique-
ment, ils ne correspondent absolument pas aux priorités demandées par le groupe 
libéral. Par conséquent, nous nous abstiendrons au moment du vote des comptes, 
même si nous devons admettre que le Conseil administratif a tenu les objectifs 
qu’il s’était fi xés dans le budget.

Encore une fois, merci à l’ensemble des acteurs économiques – y compris les 
personnes privées – qui ont permis ces résultats fantastiques. J’exprime encore 
notre grand regret que la politique de discipline et de rigueur économiques adop-
tée par le Conseil administratif n’ait pas été maintenue.

M. Gérard Deshusses (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, le groupe socialiste salue l’excellent résultat de ces 
comptes 2008.

Tout à l’heure, nous avons entendu le préopinant de l’Union démocratique du 
centre parler de prévisions fi scales et accuser le Conseil administratif de mani-
pulation. C’est faire preuve d’un certain aveuglement, ou ne pas voir que la com-
mune de Genève, comme toutes les communes du canton, est en fait sous la 
tutelle du Canton lui-même. Les prévisions fi scales ne sont pas le fait de la com-
mune de Genève, aussi forte et puissante soit-elle, mais bien du Département 
cantonal des fi nances.

Or, vous le savez tout comme moi, Mesdames et Messieurs, ces prévisions 
sont souvent aléatoires et nous arrivent très tardivement. Si je ne m’abuse – il en 
va de même cette année encore – les premières prévisions apparaissent au mois 
de juin, les secondes – quand tout va bien – au mois d’août, et les prochaines nous 
arriveront au mois d’octobre. Nous avons même vu certaine ministre des fi nances 
cantonales nous fournir les dernières estimations le matin même du vote du bud-
get! C’est dire que l’on ne peut pas imputer quelque responsabilité que ce soit à 
notre Conseil administratif.

Ces prévisions sont ce qu’elles sont! Parfois, elles sont même si fausses qu’il 
faut rembourser. Vous vous en souvenez certainement: ce fut la fameuse affaire 
du reliquat de 120 millions de francs qu’il nous a fallu ristourner au Canton, car il 
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n’avait pas été fi chu de calculer correctement les recettes des différentes commu-
nes. Ce n’est pas si vieux puisque, si mes souvenirs sont bons, cela s’est produit 
en 2006. Parler de manipulation du Conseil administratif dans ces conditions-là, 
ce n’est pas correct!

Le groupe socialiste et le Parti socialiste tout entier sont infi niment satisfaits, 
car les comptes 2008 présentent un boni de 155 millions de francs. Il est vrai 
que ce boni est à considérer avec une certaine prudence, dans la mesure où, à 
hauteur de 100 millions de francs, il s’agit de rattrapages fi scaux des années pré-
cédentes. Il n’empêche que le boni effectif de l’année 2008 est de l’ordre de 
46 millions de francs. C’est ce qui a permis au Conseil administratif de réduire 
la dette de 350 millions de francs en deux ans et de la faire passer à environ 
1,5 milliard de francs, la rendant infi niment plus supportable qu’elle ne le fut 
auparavant.

Il est vrai que la tentation est parfois grande, dans ces circonstances, de vou-
loir baisser les impôts et réduire le centime additionnel. Mais nous sommes sou-
mis à la LAC, et il va de soi que nous ne sommes pas comme certains, sous les 
cieux cantonaux, qui profi tent des bons résultats pour demander la baisse des 
impôts, quitte à augmenter la dette, cette année, de 700 millions de francs, qui 
se reporteront bien évidemment d’année en année. Il en va ainsi, et pas autre-
ment!

Eh bien, ce n’est pas ce qui a été voulu en Ville de Genève, et nous pouvons 
saluer l’intelligence et le courage politique du Conseil administratif tout entier, 
car il a maintenu l’ensemble de ses prestations, y compris les aides sociales qu’il 
a toujours octroyées; il a effectué des économies dans l’ensemble de son adminis-
tration; il a permis une politique d’investissement qui soutient les entreprises de 
notre commune, au moment même où la crise frappe. C’est cela qu’il a choisi de 
faire et qu’il continuera à faire l’année prochaine avec ces bonis, qui constituent 
justement une réserve pour les temps diffi ciles. Mesdames et Messieurs, c’est 
cette politique-là que le groupe socialiste soutient, et il est heureux de voir que le 
Conseil administratif partage sa position.

M. Olivier Fiumelli (R). J’aimerais juste répliquer à mon préopinant socia-
liste que la diminution de la dette de la Ville ne s’explique pas par le bénéfi ce du 
compte de fonctionnement ces dernières années, mais uniquement par l’incapa-
cité de la Ville à honorer les budgets d’investissements que nous votons chaque 
année. Nous faisons tous le même constat: la Ville de Genève n’est pas capable de 
donner suite à tous les projets d’investissements votés par le Conseil municipal. 
Mais les investissements que nous n’avons pas faits aujourd’hui, il faudra bien 
les faire demain!
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Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Tout d’abord, je rebon-
dis sur les propos de M. Fiumelli au sujet du remboursement de la dette. Tradi-
tionnellement, dans ce parlement – au parlement cantonal aussi, d’ailleurs – on 
se préoccupe beaucoup du remboursement de la dette, afi n que le poids de cette 
dernière ne pèse pas trop sur les épaules des générations futures. Vous l’avez dit, 
Monsieur Deshusses: à ce jour, le Conseil administratif de la Ville de Genève a 
remboursé la dette municipale à hauteur de 350 millions de francs, chiffre qui 
passera vraisemblablement à 400 millions de francs d’ici la fi n de l’année 2009. 
Voilà un constat qui ne peut que nous réjouir, les uns et les autres.

Par ailleurs – et c’est important aussi – en moins de dix ans, nous avons consi-
dérablement diminué le service de la dette, à savoir les intérêts que nous payons 
et qui grèvent le budget de fonctionnement de la Ville. En effet, nous sommes 
passés d’un montant de 90 millions de francs à un montant de 45 millions de 
francs pour le service de la dette. Ce n’est pas là quelque chose d’aléatoire! C’est 
le résultat du travail de l’administration, selon une stratégie payante qui dit que 
la dette doit être en partie à taux fi xe et en partie à taux variable. On doit pouvoir 
jouer et renouveler les emprunts. Cet effort de l’administration, Mesdames et 
Messieurs, sur les bancs de droite comme de gauche, j’aimerais que vous soyez 
nombreux à le relever. 

Remarquez aussi que ces comptes 2008 sont le fruit d’un véritable effort de 
maîtrise des charges. Comme l’a dit M. Buschbeck, non seulement nous nous 
en sommes tenus aux dépenses défi nies par le Conseil municipal lors du vote du 
budget, mais l’administration a dépensé moins que les sommes qui lui avaient été 
allouées, puisque sur ce plan-là aussi nous avons un excédent de revenus. 

J’en viens maintenant aux 155 millions de francs de boni aux comptes 2008. 
Cet excédent sera consacré intégralement au remboursement la dette. Vous voyez 
donc, Mesdames et Messieurs, que nous en ferons bon usage – en tout cas, cet 
usage siéra à la majorité de ce parlement. Comme M. Deshusses en a fait la 
démonstration tout à l’heure, il y a une explication à un tel boni. Ce n’est pas 
que la Ville ait mal évalué ses recettes, ni qu’elle ait voulu tricher, cacher des 
revenus ou – pire encore – mentir sciemment. Ces 155 millions de francs d’excé-
dent s’expliquent, pour 46 millions de francs, par les correctifs budgétaires des 
deux années précédentes; pour 50 millions de francs, par les effets de base des 
impôts; pour 14 millions de francs, par la loi sur les routes, montants que nous 
avions provisionnés et qui ne nous ont pas été versés par le Canton – je rappelle 
que, sur ce point, le litige est toujours ouvert; enfi n, par une maîtrise des char-
ges de la part des directeurs et des directrices des départements et des chefs de 
service.

D’autre part, il y a un montant dont vous avez oublié de parler, Mesda-
mes et Messieurs. Cet élément me semble pourtant très important. Il s’agit du 
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report de charges que le Canton a fait sur notre commune durant trois années, un 
effort considérable auquel nous avons consenti, puisqu’il s’agissait de participer 
au désendettement de l’Etat. Les communes ont payé un lourd tribut, qui a été 
encore plus lourd pour la Ville de Genève, puisqu’il se montait à 24 millions de 
francs. Ces transferts de charge ont été une pilule diffi cile et amère à avaler, mais 
c’est peut-être grâce à eux que le Canton se trouve dans de meilleures disposi-
tions fi nancières.

Par ailleurs, je me joins aux remerciements adressés tout à l’heure par M. Bar-
bey à l’ensemble des agents économiques genevois. Au cours des années 2005 à 
2008, nous étions dans une situation de croissance économique exceptionnelle. 
M. Deshusses a mentionné un chiffre de 46 millions de francs dus à la croissance 
de Genève et de ses environs; je dirais plutôt 43 millions de francs, mais c’est tout 
de même un montant important.

Pour ma part, cependant, je ne remercie pas seulement les agents économi-
ques, mais également les citoyennes et les citoyens, toutes celles et tous ceux qui 
paient des impôts. En effet, c’est grâce à leurs impôts que la Ville peut garantir 
des prestations publiques de qualité, notamment dans des secteurs qui nous tien-
nent à cœur. Je suis déçue de constater que, sur certains bancs, on ne partage pas 
ces priorités politiques, surtout quand on est représenté au Conseil administra-
tif… Il s’agit pourtant de domaines aussi importants que la santé, le social, l’aide 
aux familles via les crèches, la salubrité, la sécurité, l’aide aux entreprises – je 
rappelle que la commission des fi nances étudie actuellement une demande de 
crédit de 10 millions de francs pour la redotation de la Fondetec – ou le logement 
social, je pense à la dotation annuelle allouée à la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social.

Voilà à quoi ont servi, durant l’année 2008, les impôts versés par les person-
nes habitant ou travaillant en ville de Genève: une partie de cet argent a été utilisé 
pour les prestations publiques, et l’autre – une partie importante – pour le rem-
boursement de la dette. Je pense qu’en année faste et en période de croissance 
économique exceptionnelle – je reprends vos termes, Monsieur Barbey – c’était 
une bonne chose, et que nous avons bien fait de privilégier ces axes-là.

Deuxième débat

Mis aux voix, l’article unique de l’arrêté I est accepté sans opposition (abstention des démocrates-chré-
tiens, des libéraux et de l’Union démocratique du centre).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II est accepté sans opposition (abstention des 
démocrates-chrétiens, des libéraux et de l’Union démocratique du centre).
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Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu les dépassements de charges sur les crédits budgétaires du rapport du 
Conseil administratif à l’appui des comptes 2008;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
63 221 653,80 francs pour couvrir les dépassements de charges sur les crédits 
budgétaires de fonctionnement.

ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 30, alinéa 1, lettres d), e) et f), et 75, alinéa 2, de la loi sur 
l’administration des communes du 13 avril 1984;

vu la liste des crédits supplémentaires mentionnés dans le rapport du Conseil 
administratif à l’appui des comptes 2008;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Compte de fonctionnement

Le compte de fonctionnement de la Ville de Genève pour 2008 est approuvé 
pour les montants suivants:
 Fr.

charges 1 105 142 469,34
sous déduction des imputations internes de 68 524 016,64

soit un total des charges nettes de 1 036 618 452,70
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revenus 1 260 187 354,09
sous déduction des imputations internes de 68 524 016,64

soit un total des revenus nets de 1 191 663 337,45

excédent de revenus 155 044 884,75

Il est à mentionner que ces comptes comportent une dérogation au principe 
de spécialité temporelle pour les charges de fonctionnement relatives à l’acquisi-
tion de collections.

Article 2. – Compte d’investissements

Le compte d’investissements 2008 est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif Fr.

 dépenses 63 823 323,52
 recettes (prélèvements sur préfi nancements inclus) 5 929 686,41

 investissements nets 57 893 637,11

b) patrimoine fi nancier 
 dépenses 8 164 144,88
 recettes (prélèvements sur préfi nancements inclus) 0,00

 investissements nets 8 164 144,88

c) total 
 dépenses 71 987 468,40
 recettes (prélèvements sur préfi nancements inclus) 5 929 686,41

 investissements nets 66 057 781,99

Article 3. – Financement des investissements

Le fi nancement des investissements est approuvé pour les montants suivants:

a) patrimoine administratif Fr.

 investissements nets 57 893 637,11
 amortissements 62 170 008,24
 amortissements complémentaires + 0,00
 excédent de revenus de fonctionnement + 155 044 884,75
 autofi nancement 217 214 892,99

 excédent de fi nancement 159 321 255,88

b) patrimoine fi nancier 
 investissements nets 8 164 144,88
 amortissements (autofi nancement) 2 439 597,80

 insuffi sance de fi nancement 5 724 547,08
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c) Total 
 investissements nets 66 057 781,99
 amortissements + 64 609 606,04
 amortissements complémentaires + 0,00
 excédent de revenus de fonctionnement + 155 044 884,75
 autofi nancement 219 654 490,79

 excédent de fi nancement 153 596 708,80

Article 4. – Variation de la fortune

L’augmentation de la fortune, soit 155 044 884,75 francs, est approuvée; elle 
correspond à l’excédent de revenus du compte de fonctionnement.

Article 5. – Bilan

Le bilan au 31 décembre 2008 est approuvé, totalisant tant à l’actif qu’au pas-
sif 2 649 209 454,57 francs dans la composition suivante:

Actif Fr.
Patrimoine fi nancier (natures 10 à 13)
(Après déduction de 147 595 813,17 francs, provisions 
pour pertes sur débiteurs, nature 24) 1 648 140 070,39
Patrimoine administratif (natures 14 à 17)
(Après déduction de 120 000 francs, provision pour perte 
sur prêt, nature 24) 1 001 069 384,18

Total de l’actif 2 649 209 454,57

Passif
Engagements courants et passifs transitoires (natures 20 et 25) 112 451 939,56
Dettes à court, moyen et long termes (natures 21 et 22) 1 640 000 000,00
Engagements envers des entités particulières (nature 23) 49 341 794,55
Provisions (nature 24) 125 571 873,52
Engagements envers les fi nancements spéciaux 
et les préfi nancements (nature 28) 13 884 907,92
Fortune nette (nature 29) 707 958 939,02

Total passif 2 649 209 454,57

Les engagements en faveur de tiers hors bilan s’élèvent au 31 décembre 2008 
à 15 533 691 francs.

La présidente. Pour les comptes, un troisième débat est obligatoire; il aura 
lieu demain.
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8. Rapport de la commission des fi nances chargée d’exami-
ner la proposition du Conseil administratif du 18 février 
2009 en vue de l’octroi à la Coopérative de construction et 
d’habitation UV (Unité de voisinage) d’un droit de superfi cie 
distinct et permanent sur une partie de la parcelle N° 2129, 
feuille 12, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de 
Genève, d’une surface d’environ 457 m2, sise avenue Blanc/
avenue de France, en vue de la construction d’un immeuble 
de logements (PR-680 A)1.

 Rapport de M. Gérard Deshusses, rapporteur remplaçant.

La commission des fi nances s’est réunie le 22 avril et le 5 mai 2009, sous la 
présidence de M. Christian Zaugg, pour étudier cette proposition. Que Mme Pau-
lina Castillo qui a assuré la prise de notes de ces séances soit remerciée de son 
remarquable travail.

Séance du 22 avril 2009
Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, accompagné de Mmes Isabelle Charollais, 
codirectrice du département, et Marie Fauconnet Falotti, responsable de l’unité 
opérations foncières

M. Pagani explique dans un premier temps que cette proposition fait partie de 
la politique de collaboration que son département conduit avec la Fondation de la 
Ville de Genève pour le logement social (FVGLS) et les coopératives. 

Mme Charollais rappelle le contexte général du périmètre du Foyer de Séche-
ron. Ce quartier fait l’objet d’un plan d’aménagement qui comporte cinq bâti-
ments, dont deux ont été octroyés en droit de superfi cie à la FVGLS. Les travaux 
sont en cours. Le parc est en train d’être réalisé grâce à un crédit de construction 
qui a été voté par le Conseil municipal. Les infrastructures du réseau de circula-
tion sont en cours de réalisation. Une demande de crédit permettant d’aménager 
l’espace de quartier, la crèche et le restaurant scolaire a été traitée par la commis-
sion des travaux et devrait retourner en séance plénière tout soudain. Les deux 
autres bâtiments se situent à l’angle de l’avenue de France; l’un a été attribué à 
une coopérative de logements et l’autre sera affecté à un projet d’EMS qui a quel-
ques diffi cultés à trouver forme.

L’objet de la proposition PR-680 est l’octroi du droit de superfi cie à la coo-
pérative UV. L’idée de la municipalité consiste à traiter avec une coopérative de 

1 «Mémorial 166e année»: Proposition, 5052.
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type participatif qui inclut les habitants dès le démarrage des travaux et d’obtenir 
une certaine mixité sociale (HM). Dans un premier temps, le département des 
constructions et de l’aménagement s’est adressé au groupement des coopératives 
en lui proposant un cahier des charges. Une coopérative émanant du Comptoir 
genevois immobilier a été proposée, mais le département l’a jugée peu adéquate, 
dans la mesure où elle ne répondait pas du tout aux critères retenus. Suite à une 
série d’auditions, le choix du département des constructions et de l’aménagement 
s’est porté sur la Coopérative de construction et d’habitation UV, qui est une 
jeune entité composée de gens motivés et dynamiques.

Ce projet comporte plusieurs diffi cultés intrinsèques: l’insertion dans un plan 
de quartier prédéfi ni présentant une géométrie particulière du bâtiment, un archi-
tecte imposé et des contraintes fi nancières et environnementales. La Ville et cette 
coopérative, en toute connaissance de cause, ont choisi de collaborer et d’aller 
de l’avant. Aussi le département souhaite-t-il, par le biais de cette proposition 
PR-680, accorder à ladite coopérative UV un droit de superfi cie. Les statuts et les 
critères sont joints audit document.

M. Pagani profi te de l’occasion pour dire précisément quelle politique il 
entend mener en la matière. Il confi rme que le département des constructions et 
de l’aménagement a d’abord pris contact avec l’organisation faîtière pour qu’elle 
propose une coopérative à la Ville. Il relève que la démarche est extrêmement 
délicate, car de nombreux réseaux d’infl uence parcourent cette organisation. 
Cette dernière a d’ailleurs tout d’abord proposé une coopérative qui ne corres-
pondait pas au cahier des charges rédigé par les services de la Ville. A l’avenir, 
dès le moment où la municipalité disposera d’un terrain à remettre en droit de 
superfi cie, le département des constructions et de l’aménagement prendra contact 
au niveau du groupement faîtier, parce qu’il est de bonne politique de favoriser les 
regroupements d’associations. Un groupe ad hoc mixte, soit formé de délégué-e-s 
du groupement et de la Ville, sera composé et chargé de déterminer la coopérative 
adéquate pour le projet considéré. L’objectif est de créer une bonne synergie entre 
toutes celles et ceux qui souhaitent construire ce type d’habitations.

Mme Fauconnet Falotti commente ensuite à la commission une présentation 
Powerpoint. La responsable rappelle que la FVGLS a déjà bénéfi cié d’un droit de 
superfi cie dans le cadre de la parcelle du Foyer de Sécheron et qu’il s’agit d’en 
octroyer un autre à la coopérative UV. Cette coopérative prévoit de fournir à ses 
membres des logements à prix coûtant et d’obtenir des subventions de type HM 
(habitation mixte) auprès de l’Offi ce cantonal du logement. Dans ses statuts, elle 
intègre une forme de contrôle du taux d’occupation. Elle applique le contrat-
cadre des baux à loyer et prévoit de suivre les progrès techniques dans le cadre de 
l’entretien des bâtiments.

L’immeuble comportera 23 logements répartis sur cinq étages, et un attique. 
La typologie n’est pas encore arrêtée, mais ce seront des logements familiaux. 
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Il y aura un nombre limité de places de parking, une chaufferie centralisée. Le 
bâtiment correspondra aux normes Minergie. L’octroi du droit de superfi cie serait 
d’une durée de nonante-neuf ans avec une rente foncière calculée de manière 
défi nitive en fonction du plan fi nancier arrêté et des prêts obtenus par la coopé-
rative. Une certaine fl exibilité est prévue, qui autoriserait un éventuel taux réduit 
(3%) durant les dix premières années pour permettre le montage du projet.

Mme Fauconnet Falotti explique encore que la révision de la rente se fera tous 
les cinq ans, que le droit de superfi cie est défi ni selon l’autorisation de construire 
accordée et limité à l’emprise du bâtiment. A l’échéance du droit de superfi cie, 
la Ville sera tenue de payer une indemnité équitable pour le bâtiment sur la base 
d’une estimation qui sera faite à ce moment-là. 

Enfi n, Mme Fauconnet Falotti signale que ce projet englobe une série d’amé-
nagements autour de plusieurs bâtiments. Aussi a-t-il été prévu que les différents 
partenaires participent aux coûts de ces travaux. Ces éléments sont intégrés dans 
le premier projet de plan fi nancier de la coopérative. Vraisemblablement, l’auto-
risation de construire devrait être déposée cette année encore, et la mise à dispo-
sition des logements devrait avoir lieu en 2012. C’est ainsi une nouvelle étape de 
la réalisation du projet de Sécheron qui se dessine grâce à l’octroi d’un droit de 
superfi cie à une coopérative d’habitants.

Discussion de la commission en présence des personnes auditionnées

Au cours de cet échange, la commission des fi nances apprend encore que ce 
sont des logements familiaux de quatre à six pièces qui sont prévus dans l’avant-
projet, mais que la coopérative – qui est maître d’ouvrage – n’a pas encore man-
daté d’architecte, puisqu’elle n’est pas sûre de se voir attribuer le droit de super-
fi cie. Par ailleurs, il a été décidé de réaliser un parking commun à l’ensemble des 
bâtiments, tout comme un seul système de chauffage, et les huit places de parc qui 
reviendront à la coopérative s’y trouveront logiquement. Ce garage sera construit 
par la FVGLS qui octroiera des servitudes d’usage à la coopérative pour qu’elle 
puisse disposer de manière pérenne des huit places lui revenant.

Un commissaire écologiste souhaiterait connaître la portée de cette proposi-
tion PR-680 et ce qu’implique le vote de cet arrêté.

Mme Fauconnet Falotti explique que son service a travaillé sur la base d’un 
contrat type élaboré en 1992. Aujourd’hui, il est certes en partie obsolète, mais 
il est en voie de modifi cation. Ce qui est demandé au Conseil municipal, c’est 
d’accepter les grands principes liés à l’octroi du droit de superfi cie et autres élé-
ments fondamentaux (durée, indemnité fi nale, perception d’une rente, défi nition 
de l’assiette qui sera faite en fonction du bâtiment…). Suite à la validation par la 
chambre délibérative, c’est l’unité opérations foncières qui conclut l’acte qui sera 
fi nalement signé par le Conseil administratif et la coopérative UV.
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Un commissaire radical comprend que le droit de superfi cie est effectivement 
facturé à la coopérative et qu’il fait l’objet d’un échange fi nancier. Il demande en 
conséquence si la différence entre le coût réel et la somme que la Ville va effecti-
vement facturer à la coopérative fait l’objet d’une subvention non monétaire ins-
crite dans le budget de la Ville.

Mme Fauconnet Falotti lui répond qu’en principe c’est le cas, ou plutôt c’était 
le cas. En effet, jusqu’à il y a peu, le Conseil administratif avait la possibilité 
d’octroyer à une coopérative une forme de rabais d’une durée déterminée de 
manière à permettre le montage d’un projet. Et lorsque cette possibilité était uti-
lisée, l’écriture fi gurait dans les comptes. 

Pour ce qui est du projet de la coopérative UV, il a été souhaité, dès le départ, 
de laisser une certaine fl exibilité, quitte à la limiter à dix ans pour éviter les iné-
galités de traitement.

Le même commissaire radical en conclut que, durant les dix premières années, 
il y aura bel et bien une subvention non monétaire accordée par le Conseil muni-
cipal à cette coopérative.

Mme Fauconnet Falotti acquiesce, tout en précisant que cette subvention ne 
sera pas accordée a posteriori, sur demande de la coopérative, mais identifi ée dès 
le départ sur la base d’un plan fi nancier.

Suite à l’interrogation d’une commissaire socialiste, il appert que le montant 
annuel de la rente devrait s’élever, selon un taux de 4%, à quelque 45 000 francs.

A un commissaire démocrate-chrétien qui aimerait connaître très exactement 
les caractéristiques d’un logement HM, il est répondu que l’abréviation corres-
pond à «habitation mixte». Reste qu’il existe un fl ou artistique au niveau du Can-
ton sur la défi nition précise d’un tel logement.

Mme Fauconnet Falotti explique que l’idée est que, pour les HM, la subvention 
intervienne pour une durée limitée. C’est à peu près le même principe que pour 
les HLM, sauf qu’il y a une mixité des habitants. Tous les habitants ne reçoivent 
pas des subventions. Le prix du loyer correspond au prix coûtant, ce sur quoi 
porte donc la subvention.

Un commissaire radical précise, pour sa part, que ce qu’il demande, c’est 
bien que l’ensemble des subventions monétaires et non monétaires fi gure dans 
les comptes et le budget de la Ville pour que le Conseil municipal puisse se pro-
noncer sur la globalité des subventions en connaissance de cause. Il rappelle que, 
pour la chambre délibérative, une subvention en nature a exactement la même 
valeur qu’une subvention monétaire. Si cette coopérative ne peut pas payer les-
dits 4%, c’est un choix que fait le Conseil municipal de lui accorder une subven-
tion. Et ce n’est pas un choix qui incombe au Conseil administratif, tonne-t-il. 
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Le Conseil municipal aimerait pouvoir lire dans le bilan de la Ville à combien se 
monte précisément le subventionnement qu’il octroie au logement.

M. Pagani répond que le Conseil administratif précédent a abusé de son pou-
voir concernant la détermination de la hauteur de la rente. Certes, le Conseil 
municipal est habilité à octroyer les droits de superfi cie, mais le magistrat affi rme 
que l’actuel exécutif est décidé de fi xer des rentes correctes et de s’y tenir. Et si 
cette coopérative ne parvient pas à partir avec un taux de 4%, et que le Conseil 
administratif propose un abaissement temporaire à 3%, par exemple pour une 
durée déterminée de dix ans, il ne considérera pas qu’il s’agit d’une subven-
tion. Reste que, si la commission des fi nances recommande à Mme Salerno de 
faire en sorte que ce 1% apparaisse dans les comptes annuels, il ne s’y opposera 
pas.

Le même élu radical tient à souligner que le prix de la rente n’incombe pas 
au Conseil administratif. La loi précise que le gouvernement doit faire payer un 
coût complet économiquement justifi é au bénéfi ciaire d’une prestation. Ce taux 
de 4% ne sort pas d’un chapeau, il doit être conforme à un prix du marché, à une 
valeur d’usage.

M. Pagani lui rappelle que la LAC permet, spécifi quement sur la question 
des paiements de rentes de droit de superfi cie, au Conseil administratif d’exercer 
ou pas cette responsabilité. L’exécutif n’a malheureusement pas pu se retourner 
contre les conseillers administratifs qui ont usé et abusé de cette prérogative.

A une commissaire Verte qui s’inquiète du prix du m2 sur la parcelle considé-
rée, Mme Fauconnet Falotti explique que la réponse implique un calcul complexe. 
C’est une règle de trois en fonction de la densité du bâtiment, le droit de superfi -
cie ne porte que sur l’emprise du bâti. Lorsque la plupart des droits de superfi cie 
étaient fi xés en zone de développement, la pratique était de 650 francs le m2. On 
prenait le nombre de m2 d’emprise directe et on appliquait une règle de trois avec 
la densité. C’était ce montant total qui était retenu pour établir ce pourcentage 
de 3 ou 4%. Aujourd’hui, une revalorisation a été faite par le conseiller d’Etat 
Mark Muller sur la zone de développement portant vers des prix de l’ordre de 
1000 francs le m2. Ils n’ont pas encore été pratiqués en Ville de Genève, cette der-
nière n’ayant pas réalisé de nouveaux projets en zone de développement, mais la 
question va se poser. Dans le cas présent, si on prenait le prix de 1000 francs le 
m2, le plan fi nancier de la coopérative ne tournerait plus. On est dans un contexte 
où la subvention foncière, indirecte ou pas, passe par ces questions de fi xation du 
prix, mais la position qui a été retenue est la capacité à monter le projet. C’est 
pourquoi le prix de 650 francs le m2 a été retenu, multiplié par la densité comme 
base de calcul.

M. Pagani ajoute que, si le Conseil municipal veut être sûr d’être informé de 
toute modifi cation du taux de rente de 4% concernant des opérations de ce type, il 
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faudrait que la commission des fi nances fasse une recommandation dans le cadre 
de la proposition PR-680, demandant que lui soit fourni un récapitulatif annuel 
de l’ensemble des droits de superfi cie permettant de constater tout subventionne-
ment indirect. Et pour ce qui est du projet de la proposition PR-680, la réfl exion 
n’étant pas encore totalement aboutie, il demande d’accepter le principe des 4%, 
sous réserve d’un départ à 3%.

Ensuite, le cas échéant, libre au Conseil municipal ou à la commission des 
fi nances de faire une recommandation à Mme Salerno en lui disant qu’il faut que 
le 1% déduit apparaisse comme subvention indirecte.

Un commissaire démocrate-chrétien dit comprendre que le prix de 1000 francs 
le m2 est une indication donnée par le département cantonal dirigé de mains 
expertes par M. Mark Muller, et que cette valeur doit correspondre à une réalité. 
Il trouverait intéressant de se voir expliquer les bases sur lesquelles ce montant 
est fi xé.

M. Pagani s’y applique, rétorquant que, si tout un chacun-e se basait sur ledit 
montant, la majorité des plans fi nanciers, y compris ceux de la Ville de Genève, 
ne tourneraient pas, et que personne ne construirait rien. La question est donc de 
savoir si on se laisse la marge de manœuvre pour bâtir du logement qui suppose 
un taux d’effort de 15 à 18% de la part des locataires, ou non, alors même qu’il 
s’agit de mettre à la disposition de la population des logements qui correspondent 
à ses besoins.

Le même commissaire démocrate-chrétien saisit – reconnaît-il – très bien le 
raisonnement du magistrat, mais il demande à ce dernier de comprendre celui 
d’un commissaire aux fi nances qui se dit que, puisque l’autorité compétente fi xe 
ce montant de 1000 francs le m2, c’est qu’elle dispose de certaines bases de calcul. 
Il aimerait donc simplement qu’elles lui soient expliquées.

Le magistrat déclare que ses services se sont livrés à une étude de situation. 
Depuis que ces autorités compétentes ont évalué le m2 à 1000 francs, un certain 
nombre d’objets se sont vendus dans la zone de développement, mais uniquement 
entre propriétaires, car personne d’autre, promoteur-euse-s compris-es, n’ont pu 
acheter à pareil prix. Pour M. Pagani, c’est tout simplement reparti pour quarante 
ans de blocage concernant les terrains situés dans ladite zone! Ce n’est pas l’œu-
vre de ce qu’il appellerait «une autorité compétente»! (Quod dicit!)

Le commissaire démocrate-chrétien conclut qu’il y a une divergence mani-
feste entre la Ville et le Canton concernant la politique en matière de logements 
sociaux.

Un commissaire socialiste tient d’abord à saluer le fait qu’il soit possible de 
construire du logement en ville de Genève. Cela fait longtemps que le Conseil 
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municipal presse le Conseil administratif et voici que ce projet est à bout tou-
chant. Il pense qu’il faut aller au plus vite et demande quelle sera l’augmentation 
du coût des travaux, si la rapidité en l’affaire n’est pas de mise. 

Mme Charollais regrette de ne pas avoir de boule de cristal. Ce qu’elle sait, 
néanmoins, c’est que le dernier trimestre a vu une augmentation exponentielle 
de la construction dans la région genevoise. Actuellement, les rentrées de sou-
mission semblent baisser, mais c’est très diffi cile d’établir des pronostics à long 
terme, même s’il est clair que le temps c’est de l’argent.

Une commissaire socialiste s’inquiète de ce qui se passerait si, la convention 
signée, il s’avérait que la coopérative n’avait pas le fi nancement nécessaire pour 
mener à bien ce projet.

Mme Fauconnet Falotti répond que la Ville discute depuis plus d’un an avec 
la coopérative des questions de rentes, de prix du terrain, de participation aux 
différents coûts d’aménagement, de manière à ce qu’elle puisse établir des plans 
fi nanciers prévisionnels aussi précis que possible lui permettant de décider de 
s’engager défi nitivement dans ce projet ou pas. La question du taux de la rente, 
soit 3 ou 4%, était au centre des derniers débats et, avec la souplesse que la Ville 
a introduite, la coopérative a choisi de réaliser ledit projet. En principe, le mon-
tage est acquis. Il ne lui reste plus qu’à obtenir le fi nancement auprès des ban-
ques.

Et, ajoute Mme Charollais, il est clair que, si la coopérative n’obtient pas le 
fi nancement escompté, elle ne construira pas cet immeuble. Avec le vote de la 
proposition PR-680, le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
octroyer à la coopérative UV le droit de superfi cie nécessaire. Le contrat sera éta-
bli après l’obtention de l’autorisation de construire et au moment où le départe-
ment des constructions et de l’aménagement sera sûr que le projet démarrera. Que 
le projet se fasse ou pas tient davantage à la nature du projet qu’à la coopérative 
elle-même. Les garanties sont aujourd’hui suffi santes, car c’est un plan qui a été 
contrôlé par l’Offi ce du logement. 

Mme Charollais rappelle encore que les conditions de construction sont extrê-
mement cadrées, et qu’au pire le département des constructions et de l’aménage-
ment reviendrait devant le Conseil municipal pour proposer un nouvel octroi de 
droit de superfi cie à quelqu’un-e d’autre.

Discussion de la commission

Un commissaire libéral demande l’audition des représentants de la coopéra-
tive.

Mise au vote, cette audition est acceptée à l’unanimité.
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Séance du 5 mai 2009

Audition de MM. Julien Reinhard, président de la Coopérative de construction et 
d’habitation UV, et Alberto Caridad, trésorier de ladite coopérative, ainsi que de 
Mme Christina Silla, membre du conseil d’administration de ladite coopérative

M. Reinhard déclare tout d’abord que la coopérative UV a été fondée en 2005. 
Elle est composée d’une cinquantaine de coopérateurs et coopératrices. Celles et 
ceux-ci participent directement à l’élaboration du projet, à la conception du bien 
immobilier projeté et à la gestion de la coopérative. Les grands principes (déve-
loppement durable, mobilité douce) de cette coopérative ont été posés dans une 
charte qu’on retrouve à la page 9 de la proposition PR-680. 

Il s’agit d’un projet de logements sociaux solidaire et participatif qui met en 
avant la mixité sociale. L’immeuble sera aux normes Minergie et comportera des 
logements subventionnables. La coopérative a marqué un intérêt très vif pour 
cette parcelle située à Sécheron, puisque ce terrain répondait à ses propres cri-
tères. La discussion avec la Ville de Genève a débuté en 2006 de même qu’avec 
l’Offi ce du logement. La coopérative a développé un plan fi nancier qui garantit la 
viabilité du projet. Dernièrement, la Ville a proposé un taux de rente initial (3%) 
qui assure un cadre favorable au démarrage du projet et laisse à la coopérative une 
marge de manœuvre plus importante. La réalisation du projet devrait durer trente 
mois à partir de la prise de décision du Conseil municipal. 

M. Reinhard souligne qu’il est important que la chambre délibérative prenne 
une décision rapidement, et si possible avant juin (note du rapporteur: mea culpa 
maxima), afi n que le projet puisse être achevé au mois de janvier 2012.

M. Caridad explique de son côté que le plan fi nancier comporte trois parties, 
soit le coût du projet en lui-même (prix du m3 de construction fi xé par l’Etat + 
enveloppe Minergie), les aménagements extérieurs (frais partagés entre les dif-
férentes parties) et les frais accessoires. La totalité du projet s’élève à 8 millions. 
Les coopératrices et coopérateurs disposent de 6% de fonds propres. Un coût de 
30 000 francs par logement est envisagé. Il s’agit d’un fi nancement classique qui 
est cautionné à hauteur de 95% par l’Etat, puisque à caractère social.

La troisième partie du plan fi nancier comporte l’exploitation de l’immeuble. 
Il va de soi que le mode de fi xation des loyers limite l’importance des revenus. 
Par ailleurs, 10 places de parc seront gérées par la coopérative et permettront 
d’accroître un peu le revenu brut annuel qui est estimé à 530 000 francs par an. 
Ce montant servira à couvrir les frais hypothécaires. Au total, il restera un solde 
de 14 000 francs, ce qui est acceptable, puisque cela représente entre 3 et 5% des 
fonds propres.

Pour sa part, Mme Silla tient à montrer qu’il s’agit d’un projet architectural 
de qualité mettant à disposition des appartements appropriés à un mode de vie 
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contemporain (valorisation des volumes et de la lumière) et comprenant des espa-
ces communs favorables à la convivialité. Le projet est exemplaire du point de 
vue de l’environnement et du développement durable (concept énergétique per-
formant, promotion des énergies renouvelables, matériaux respectant l’environ-
nement, inclinaison marquée pour les mobilités douces à travers une situation 
urbaine proche des axes de transports publics). Il faut relever aussi que l’objectif 
n’était pas simple à remplir, puisque le lieu est soumis à des contraintes très for-
tes. Le projet défi nitif sera arrêté lorsque l’autorisation de construire sera défi ni-
tivement accordée.

Discussion de la commission en présence des personnes auditionnées

A une commissaire socialiste qui relève que le plan fi nancier a été adopté par 
l’Offi ce du logement et aimerait connaître le prix à la pièce, M. Caridad répond 
qu’il est de 4800 francs par pièce par année.

Un commissaire libéral a constaté que les membres de la coopérative présen-
tent un éventail de professions relevant de la classe dite moyenne. Il s’inquiète de 
savoir s’il y a un lien avec les objectifs de construction.

M. Reinhard répond que le but est de garantir la mixité sociale. Il s’agit d’un 
projet social et solidaire, accessible à toutes les couches de la population, visant à 
bâtir un logement d’utilité publique, soustrait durablement à la spéculation immo-
bilière, géré au coût de revient et offrant des loyers modérés. 60% des logements 
satisferont aux critères du logement subventionné.

Un commissaire démocrate-chrétien rappelle que, lors de l’audition de 
M. Pagani sur cet objet, le magistrat avait insisté sur une divergence de vues 
concernant le taux de rendement à 4%. Or, si ce dernier passait à 3%, la différence 
serait prise en charge par la Ville.

M. Caridad déclare qu’au moment où le projet a été présenté, les taux hypo-
thécaires n’étaient pas ce qu’ils sont aujourd’hui. Et d’insister sur le fait que les 
loyers seront modérés et qu’il n’est pas acceptable de compter sur les 10 places de 
parking pour augmenter notablement la rentabilité dudit projet. En conséquence, 
la seule marge de manœuvre qui reste est la rente foncière. Fixée à 4%, le plan 
fi nancier ne tourne pas. Aussi la Ville a-t-elle proposé d’abaisser ledit taux de 1% 
durant les dix premières années. Au bout de ce laps de temps, une nouvelle négo-
ciation aura lieu, mais il y a fort à parier que la coopérative aura certainement 
plus de disponible.

Répondant à une interrogation écologiste, M. Reinhard déclare que la sélec-
tion des locataires se fera par ordre d’arrivée. C’est important que le critère 
d’ancienneté soit reconnu. A ce premier élément viendra s’ajouter un critère 
social en regard de la typologie des appartements. Il faudra nécessairement qu’il 
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y ait 60% des personnes qui soient subventionnées. Actuellement, l’association 
comprend 50 coopérant-e-s, soit plus de foyers que d’appartements à réaliser. 
Lorsqu’on conduit ce type de projet, il faut se projeter sur nonante-neuf ans.

Un commissaire libéral demande quel est l’organe d’attribution de la coopé-
rative. Il lui est répondu que c’est le Conseil administratif.

Un autre représentant libéral se pose la question de la pérennité de ce système 
en regard de l’esprit initial du projet. Il lui semble que le processus de renouvel-
lement est très limitatif et il aimerait savoir comment l’objectivité en la matière 
est garantie et s’il y a une instance de recours possible. M. Reinhard explique que 
les demandes d’admission doivent être motivées. Le Conseil administratif prend 
connaissance du dossier et prend une décision. Par la suite, tous les membres de 
la coopérative participent à l’assemblée générale. Il est important qu’il y ait une 
réelle synergie entre toutes celles et ceux qui participent au projet.

Par ailleurs, poursuit le président de la coopérative, une transparence totale 
des critères est assurée et il n’y a pas place pour l’arbitraire. Concernant les sta-
tuts d’UV, ils sont inspirés de ceux de l’Association suisse pour l’habitat qui est 
l’organisation faîtière des coopératives. Il ajoute qu’il n’y a pas de voie de recours 
pour les admissions, mais qu’il en existe une pour les exclusions. Reste que cha-
cun-e est libre de partir ou de rester. L’aspect volontaire est le fondement même 
de la réussite du projet. Il est nécessaire que les personnes adhèrent au projet et 
se sentent partie prenante. S’il y a contrainte, toute dynamique devient problé-
matique.

Le même conseiller municipal se dit également étonné en bien de la modicité 
des loyers et des parts sociales. Pour connaître assez bien l’une ou l’autre copro-
priété, il sait mesurer les charges liées à l’entretien d’un immeuble. Ces charges 
semblent ici bien en-dessous de la moyenne.

M. Caridad explique que les charges annuelles sont de 1000 francs par pièce, 
soit un total de 96 000 francs auxquels il convient d’ajouter 500 francs par place de 
parc, soit 10 000 francs, et donc un montant fi nal de l’ordre de 110 000 francs.

Il est clair qu’en tant que coopérative participative, certaines charges vont être 
assumées par les coopératrices et coopérateurs elles et eux-mêmes, ce qui limite 
les coûts. Mais cette limitation peut provenir d’autres mesures encore. Par exem-
ple, ce seront les coopératrices et coopérateurs qui s’occuperont, contre rému-
nération, des travaux de conciergerie. De plus, le disponible servira à créer des 
réserves pour les réparations et les rénovations.

Un commissaire démocrate-chrétien a parcouru les statuts de la coopérative. 
Il comprend que si quelqu’un-e dispose d’un revenu tout à fait confortable, elle 
ou il peut payer sa part et devenir membre de la coopérative sans autre.
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M. Reinhard répond par l’affi rmative et ajoute que cela ne signifi era pas pour 
autant que cette personne aura un logement.

Le même conseiller municipal demande si la question des revenus est posée 
lors de l’admission dans la coopérative.

M. Caridad dit que non. Un sondage a été réalisé pour sensibiliser les coopé-
ratrices et coopérateurs au fait qu’il faut que 60% des habitant-e-s soient subven-
tionnables. Chacune et chacun a été dirigé-e vers le site de l’Etat, afi n de se rendre 
compte par soi-même si elle ou il entre dans les barèmes ou non.

Discussion et prises de position des différents groupes

Le groupe écologiste déclare accueillir avec grande satisfaction cette proposi-
tion, dans la mesure où il a toujours demandé qu’il y ait plus de collaboration avec 
les coopératives en Ville de Genève. Il espère en voir bien plus encore à l’avenir.

Le groupe socialiste accepte cette proposition. Il se dit satisfait de ce que la 
Ville ait pu négocier le prix de la rente foncière avec les coopératrices et coopé-
rateurs, afi n de permettre à leur plan fi nancier de tourner. Ce dernier ayant été 
adopté par l’Offi ce du logement, il n’y a aucun souci à se faire sur la viabilité 
du projet. Le groupe socialiste espère qu’il y aura une doctrine lisible en matière 
de négociation du taux de la rente. Il est clair que le développement de ce type 
de projet permet de favoriser le développement du HM sur l’ensemble du terri-
toire. Il est enfi n important d’avancer rapidement sur ce dossier, puisque les taux 
d’intérêts sont bas.

Le groupe libéral acceptera ce projet du fait qu’il répond à un besoin mani-
feste de logements. Les représentant-e-s de la coopérative donnent l’impression 
d’être sérieux-ses, puisqu’elles-ils ont envisagé le problème sous de nombreux 
aspects. 

Par ailleurs, le groupe libéral salue l’esprit de la coopérative qui vise à res-
ponsabiliser individuellement les coopératrices et coopérateurs à la préservation 
de leur logement. Il espère que cet esprit s’étendra à l’ensemble des locataires. 
Néanmoins, le groupe libéral émettra deux réserves, l’une concernant la durabi-
lité du projet, puisque le plan fi nancier semble extrêmement fragile, et qu’en cas 
de pépin la coopérative se retournera immanquablement du côté de la Ville qui ne 
pourra décemment pas refuser un crédit additionnel, l’autre ayant trait au fait que, 
d’un point de vue économique, la Ville se substitue à des banques et éventuelle-
ment à des régies et que cette concurrence ne s’établit pas sur un pied d’égalité.

Enfi n, le groupe libéral aimerait que la commission des fi nances demande au 
département des fi nances et du logement de faire fi gurer le différentiel de 1% de 
rente foncière dans les comptes de la Ville.



1076 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Proposition: droit de superfi cie au Foyer de Sécheron

Le groupe de l’Union démocratique du centre (UDC) approuvera ce projet 
qui est excellent. La création de logements à mixité sociale est une bonne chose. 
Elle permettra à des gens différents d’entrer en contact et de collaborer. De plus, 
les valeurs de cette coopérative semblent intéressantes (cf. responsabilisation des 
habitants par la gestion commune du bien). Le groupe UDC relève qu’il y a cer-
taines variables qui dépendront du taux du marché, mais la personne qui a pré-
senté le plan fi nancier paraît sérieuse et il espère que ce projet sera viable.

Le groupe A gauche toute! (AGT) estime que ce projet est un bonne occasion 
de faire construire à d’autres ce que la Ville ne peut pas réaliser. C’est une piste 
intéressante qu’il ne faut pas négliger dans le contexte actuel de crise du loge-
ment. L’opération est d’autant plus valable que le projet respecte l’environnement 
et sera soumis aux normes Minergie (cf. pompe à chaleur). Pour toutes ces rai-
sons, le groupe AGT approuvera cette proposition.

Le groupe démocrate-chrétien (DC) soutiendra cette proposition pour toutes 
les raisons qui ont été énoncées. La mixité sociale est une excellente chose et la 
coopérative donne une impression de sérieux. Cependant, le groupe DC a perçu 
lui aussi le risque de fragilité dans l’équilibre fi nancier évoqué par les libéraux. Il 
est nécessaire que la Ville fasse apparaître dans ses comptes cette subvention au 
logement social (1% de diminution du taux de la rente foncière). Cela fait écho 
à une motion que les démocrates-chrétiens avaient déposée et qui demandait une 
totale transparence des coûts.

Le groupe radical déclare qu’il ne fera pas la fi ne bouche et qu’il approuvera 
cette proposition. Néanmoins, il trouve hallucinant qu’il faille trente mois, suite 
à la décision du Conseil municipal, pour que le projet soit achevé. Il n’a pas été 
convaincu par la procédure suivie avec cette coopérative. Ainsi, l’ensemble des 
coûts n’apparaît pas, contrairement aux exigences de la loi. 

Vote de la commission

Au bénéfi ce des explications fournies, la commission des fi nances vous invite, 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, à l’unanimité des membres 
présents (3 Ve, 2 AGT, 1 R, 2 L, 3 S, 2 DC, 2 UDC), à accepter le projet d’arrêté 
ci-dessous. (Voir ci-après le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

M. Gérard Deshusses, rapporteur (S). En tant que rapporteur, je vous 
remercie d’avoir accepté de traiter cet objet en urgence, Madame la présidente. Il 
s’agit donc d’une coopérative d’habitation, et les travaux pourraient débuter très 
rapidement, si nous votions ce soir la proposition PR-680. Je crois que ce serait 
une excellente idée de le faire, comme le démontre le vote préalable de la com-
mission des fi nances.
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Premier débat

M. Jacques Baud (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, on nous demande ici d’octroyer un droit de superfi cie. Tout semble bien 
pensé, mais ce que je vois surtout, ce sont de futurs logements familiaux dont 
nous avons grand besoin. Que nous cédions un droit de superfi cie à une coopéra-
tive dite UV (Unité de voisinage), je n’y vois pas d’inconvénient majeur, mais il 
sera indispensable que tous les accords et les engagements pris soient respectés à 
la lettre, ce qui n’a pas toujours été le cas dans le passé. Dans le cas présent, j’ai 
l’espoir que nous ne serons pas déçus. L’Union démocratique du centre votera 
donc la proposition PR-680.

M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
il est vrai que cet objet est urgent. En effet, la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social a commencé les travaux pour plusieurs immeubles dans le 
cadre du projet de Sécheron. Je vous recommande donc vivement de voter ce droit 
de superfi cie, car ce projet fait partie de notre politique de construction basée sur 
plusieurs piliers, qui prendra de plus en plus d’ampleur en ce qui concerne l’octroi 
de droits de superfi cie à des coopératives ou à la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social. Je rappelle que cette dernière crée des logements à bon 
marché à 3600 francs la pièce par année, je vous laisse faire le calcul en fonction 
du nombre de pièces par appartement. Je vous remercie donc pas avance, Mesda-
mes et Messieurs, de bien vouloir voter la proposition PR-680.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté à l’unanimité.

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – L’accord de principe intervenu entre le Conseil adminis-
tratif de la Ville de Genève et la Coopérative de construction et d’habitation UV 
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(Unité de voisinage) en vue de l’octroi à ladite coopérative pour une durée de 
99 ans d’un droit de superfi cie distinct et permanent au sens de l’article 779, 
alinéa 3, du Code civil suisse, sur une partie de la parcelle N° 2129 , feuille 12, 
section Petit-Saconnex, sise avenue Blanc/avenue de France, pour la construction 
d’un immeuble de logements à caractère social, est ratifi é et le Conseil adminis-
tratif est autorisé à le convertir en acte authentique.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, radier, épurer, 
modifi er toute servitude nécessaire à la construction projetée.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

La présidente. Nous passons à la discussion sur les motions d’ordre dépo-
sées tout à l’heure. La première concerne l’interpellation nouvelle I-200 de 
MM. Georges Queloz, Alexandre Chevalier, Rémy Burri, Simon Brandt et Jean-
Charles Lathion, intitulée «Plaine de Plainpalais: Pagani fait son cirque!». Je 
donne la parole à un proposant pour défendre l’urgence de cet objet.

M. Georges Queloz (L). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
le Conseil municipal doit se soucier de la gestion des activités qui se déroulent sur 
la plaine de Plainpalais, certaines d’entre elles étant directement liées au revenu 
des forains et des différents acteurs de la vie économique présents sur place. Je 
développerai la question des dépassements budgétaires lors du débat de fond et, 
pour le moment, je m’en tiendrai à l’urgence de l’interpellation I-200. Le magis-
trat Maudet, quant à lui, doit pouvoir répondre à tous ceux – les cirques, par 
exemple – qui attendent de pouvoir retourner sur la plaine de Plainpalais pour 
y développer leurs activités. C’est ce que nous réclamons depuis l’ouverture du 
chantier, avant les vacances déjà…

La présidente. Excusez-moi, Monsieur Queloz, je pense que je n’ai pas été 
assez claire: nous débattons en ce moment de l’urgence de votre interpellation 
uniquement. Vous avez trois minutes pour le faire.

M. Georges Queloz. On nous avait dit que le chantier commençait, et il a bel 
et bien commencé. Mais il aura du retard…

M. Rémy Pagani, maire. Pas du tout!
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M. Georges Queloz. Mais bien sûr que vous aurez du retard, Monsieur Pagani! 
Cela fait deux mois que j’observe la situation depuis mes fenêtres du quatrième 
étage, et je peux vous dire qu’il ne se passe pratiquement rien! Seules des bar-
rières ont été installées… Ne me dites pas le contraire! L’interpellation I-200 a 
pour but de clarifi er certains points obscurs concernant les travaux à la plaine de 
Plainpalais, et notamment leur retard.

La présidente. Je donne à présent la parole pour une minute à un seul mem-
bre par groupe pour s’exprimer sur l’urgence de l’interpellation I-200.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Le Parti démocrate-chrétien votera cette 
urgence, contrairement à ce que les mimiques du magistrat Pagani nous enjoi-
gnent de faire. Il voudrait nous faire croire qu’il n’y a jamais rien qui cloche, dans 
cette République, que tout est en ordre et sous contrôle… Mais il suffi t de voir ce 
qui se passe actuellement à Genève avec les chantiers: c’est une véritable chien-
lit, tout le monde est mécontent! Et l’on continue à nous dire: «Circulez, il n’y a 
rien à voir!» Nous ne sommes pas d’accord. Il y a des problèmes sur la plaine de 
Plainpalais, comme le démontrera tout à l’heure mon collègue Queloz en déve-
loppant l’interpellation I-200. Nous estimons que la population a le droit d’être 
informée, c’est pourquoi nous voterons cette motion d’ordre.

M. Rémy Burri (R). Le groupe radical votera évidemment l’urgence de 
l’interpellation I-200. Je passe tous les matins par la plaine de Plainpalais, et 
force est de constater qu’il y a un véritable problème. On pourrait même croire 
que les balustrades avec des protections bâchées ont été posées là pour empêcher 
les citoyens de voir qu’il ne se passe absolument rien depuis des semaines! Il me 
semble donc que l’urgence de cet objet est justifi ée.

Mme Salika Wenger (AGT). J’aimerais dire à l’Entente que l’on ne peut pas 
défendre une chose et son contraire. Mesdames et Messieurs de la droite, vous 
dites à longueur de temps qu’il ne se passe rien à Genève, que l’on ne construit 
pas, que l’on ne fait pas de travaux… Mais quand il y en a, alors c’est la chienlit 
et cela empêche tout le monde de circuler normalement! Il faudrait savoir! Oui, 
les travaux prennent de la place, et ils peuvent entraver la fl uidité de la circulation. 
Mais nous avons besoin de transports publics, et nous avons voté…

La présidente. Madame Wenger, s’il vous plaît, exprimez-vous sur l’urgence 
uniquement! Nous traiterons du fond après.
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Mme Salika Wenger. Alors, pour l’urgence, c’est non! (Rires.)

La présidente. Très bien, c’était très clair! Je vous remercie, Madame Wen-
ger.

M. Pascal Rubeli (UDC). Mesdames et Messieurs, chers collègues, nous 
voterons également l’urgence de l’interpellation I-200, mais sans doute pas tout à 
fait pour les mêmes motifs que ceux du Parti libéral. Nous nous focalisons essen-
tiellement sur la nécessité de l’information. Il est important que les citoyennes et 
les citoyens de notre ville sachent ce qui se passe sur les chantiers. Le cas de la 
plaine de Plainpalais provoque des interrogations. Lors du vote du crédit pour les 
travaux qui devraient s’y dérouler, notre groupe a insisté pour que l’information 
y afférente soit claire; nous avons même voté un poste à M. Pagani dans ce but. 
Telle est la carte que nous voulons jouer en votant cette urgence.

Mme Isabelle Brunier (S). Le groupe socialiste s’est rapidement concerté, et 
il se dégage une majorité pour refuser cette urgence. Le chantier de la plaine de 
Plainpalais a démarré au rythme qu’il peut avoir. Il y a énormément de chantiers 
en ce moment dans notre ville, dont certains que je vois de près, en l’occurrence 
celui du Collège Calvin… Bon, je n’entre pas dans les détails. En tout cas, nous 
n’accepterons pas l’urgence.

La présidente. Nous votons maintenant sur l’urgence de l’interpellation 
I-200. Si la motion d’ordre est acceptée, ses auteurs pourront la développer 
immédiatement.

Mise aux voix, la motion d’ordre est refusée par 32 non contre 30 oui 
(1 abstention).

La présidente. Nous passons maintenant à la motion d’ordre concer-
nant la résolution nouvelle R-123 de MM. Simon Brandt, Rémy Burri, Edgar 
Bordier, Guy Dossan, Olivier Fiumelli, Adrien Genecand, Salvatore Vitanza, 
Mmes Anne-Marie Gisler, Patricia Richard, Fabienne Aubry Conne, MM. Alexan-
dre Chevalier, Alexis Barbey, Jean-Marc Froidevaux, Georges Queloz, Jean 
Sanchez, Armand Schweingruber, Mmes Renate Cornu, Linda de Coulon, Flo-
rence Kraft-Babel, Danièle Magnin, MM. Jean-Charles Lathion, Alain de Kal-
bermatten, Vincent Maitre, Robert Pattaroni, Mmes Anne Carron-Cescato, Marie 
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Chappuis, Nelly Hartlieb, Alexandra Rys et Odette Saez, intitulée «Le Conseil 
municipal rappelle à l’ordre le Conseil administratif dans le cadre de la votation 
cantonale du 27 septembre 2009». Je donne la parole pendant trois minutes à l’un 
ou l’une des résolutionnaires pour défendre l’urgence de cet objet.

M. Rémy Burri (R). Je vais expliquer la raison pour laquelle nous avons 
déposé la résolution R-123 en urgence. Chacun de nous a pu suivre l’actualité 
et prendre connaissance des prises de position du Conseil administratif quant à 
la prochaine votation. Ledit Conseil a déjà été rappelé à l’ordre par le Tribunal 
administratif mais, étant donné qu’il a déjà évoqué la possibilité de poursuivre ses 
démarches malgré ce premier avertissement, nous pensons qu’il est urgent que le 
parlement de la Ville de Genève lui rappelle qu’il n’est pas appelé à agir ainsi. Je 
vous remercie donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir voter l’urgence de 
notre résolution.

La présidente. Je donne maintenant la parole à une ou un membre par groupe, 
afi n qu’elle ou il s’exprime sur l’urgence.

M. Alexandre Chevalier (L). Le groupe libéral a cosigné la résolution R-123, 
simplement parce qu’il est urgent de rétablir une vérité: cette vérité, Mesdames et 
Messieurs, est que la Ville de Genève ne se réduit pas à quatre conseillers admi-
nistratifs, mais repose sur les décisions du Conseil municipal. Il est donc urgent 
que ce dernier se saisisse de cet objet, tout d’abord pour garantir le respect de la 
séparation des pouvoirs, et ensuite parce que, s’il y a une prise de position de la 
Ville de Genève sur ces votations, ce sont les représentants du Conseil municipal 
qui doivent en décider. Pour ces raisons, il est urgent de prendre position ce soir, 
avant la votation en question.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs de la gauche, vous 
venez d’évacuer le problème du chantier de la plaine de Plainpalais et l’informa-
tion aux citoyens. Avec la résolution R-123, nous revoilà face à une actualité qui 
demande des réponses. Tant que le Conseil administratif ne pourra pas les fournir, 
il donnera aux citoyens la fâcheuse impression de cacher des choses – ce qui était 
déjà le cas pour la plaine de Plainpalais, d’ailleurs. Je le dis haut et fort à l’inten-
tion de tous ceux qui liront le Mémorial ou qui suivent la retransmission de nos 
débats sur TV Léman bleu.

Je vous invite donc, chers collègues, à voter l’urgence de la résolution R-123, 
car il en va de l’information aux citoyens sur un sujet d’actualité. Mais si la gau-



1082 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Motions d’ordre

che veut tout cacher, eh bien, elle n’aura qu’à shooter cet objet et le botter en tou-
che, comme elle l’a fait tout à l’heure avec la plaine de Plainpalais…

M. Mathias Buschbeck (Ve). Les Verts comprennent bien que l’approche 
des votations et des élections cantonales suscite chez certains la volonté d’en 
découdre, dans cet hémicycle… Nous avons plus de 100 points à l’ordre du jour 
et des millions de francs à investir pour l’intérêt de notre ville. Il y aurait effecti-
vement beaucoup de choses à dire sur la résolution R-123, mais nous en refuse-
rons l’urgence, car d’autres priorités sont nettement plus pressantes à nos yeux.

Mme Isabelle Brunier (S). Il se trouve que le groupe socialiste avait décidé 
d’accepter les urgences, au moins pour ouvrir le débat – ce qui ne veut pas dire 
que nous accepterons les objets concernés lors du débat de fond. La plupart 
d’entre nous votera la motion d’ordre sur la résolution R-123, afi n que le débat 
démocratique ait lieu et que nous puissions aussi exprimer nos arguments.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, ne pas accepter de débattre ce soir ou demain d’un objet 
qui sera tranché par le peuple le 27 septembre n’aurait pas de sens. C’est pourquoi 
nous acceptons l’urgence de la résolution R-123.

M. Pierre Rumo (AGT). Le groupe A gauche toute! acceptera également 
l’urgence de la résolution R-123. Je crois qu’il faut percer l’abcès. Néanmoins, 
je suis étonné que cette résolution ne mentionne pas l’arrêt du Tribunal adminis-
tratif, qui est quand même le point important de toute cette question. Mais j’aurai 
l’occasion d’en reparler dans quelques minutes…

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée à la majorité (opposition des Verts et de quelques socialistes, 
1 abstention socialiste).

La présidente. Nous traitons la résolution de suite…

M. Christian Lopez Quirland (S). Madame la présidente, la résolution 
R-123 est importante, et il ne nous reste que quinze minutes jusqu’à la fi n de cette 
séance. Le débat durera certainement plus longtemps, c’est pourquoi je propose 
que nous traitions de cet objet après la pause dînatoire, à 20 h 30.

Mise aux voix, la proposition de traiter la résolution immédiatement est refu-
sée par 45 non contre 8 oui.
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9. Présentation du 5e plan fi nancier d’investissement 2010-2021 
(D-39).
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M. Rémy Pagani, maire. Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, j’interviens pour vous rappeler que, l’année passée, nous étions en retard 
d’un mois – si mes souvenirs sont exacts – pour vous présenter ce plan fi nancier 
d’investissement (PFI); pour cette raison, tout a été décalé et le Conseil munici-
pal a voté au mois de juin le PFI qui aurait dû être entériné en même temps que 
le budget, au mois de décembre précédent. Cette année, nous nous y sommes pris 
en avance, et nous avons déposé à temps le PFI et les propositions nous permet-
tant de lancer les études qui y sont contenues. Je vous remercie de leur réserver 
un accueil favorable et, surtout, de synchroniser cette procédure avec celle du 
budget.

Préconsultation

M. Olivier Fiumelli (R). En effet, il faut se féliciter que ce PFI nous soit 
soumis en même temps que le projet de budget 2010, comme la loi sur l’adminis-
tration des communes (LAC) et son règlement d’application le prévoient. Néan-
moins, le groupe radical reste déçu que la LAC ne soit pas entièrement respectée. 
Je rappelle que son règlement d’application demande que le mode de fi nancement 
soit inclus dans le PFI; or, tel n’est toujours pas le cas. Pour cette raison, nous 
tenons à exprimer un certain mécontentement; toutefois, nous acceptons évidem-
ment de renvoyer cet objet en commission.

M. Gérard Deshusses (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, le groupe socialiste salue l’effort fourni par le conseiller 
administratif M. Pagani, puisque, cette année, nous recevons le PFI en même 
temps que le projet de budget, ce que nous souhaitions depuis longtemps déjà. 
Nous avons déjà parcouru ce document, qui est extrêmement dense, et nous avons 
constaté qu’il n’y avait pas révolution en la maison… A présent, nous vérifi erons 
que la politique du logement sera bien croissante, ce qui n’a pas toujours été le 
cas, et que, par ailleurs, les investissements seront au moins maintenus durant 
l’année 2010. S’ils pouvaient être développés, ce serait encore mieux. Nous avons 
constaté que l’enveloppe nécessaire existait, nous essaierons donc de pousser le 
Conseil administratif à faire mieux.

Mis aux voix, le renvoi du 5e plan fi nancier d’investissement 2010-2021 à la commission des fi nances et aux 
commissions spécialisées est accepté à l’unanimité.
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10. Proposition du Conseil administratif du 8 juillet 2009 en vue 
de l’ouverture d’un crédit brut de 2 865 000 francs, dont à 
déduire 340 000 francs fi nancés par le fonds spécial issu de 
la donation Varenne, soit un crédit net de 2 525 000 francs 
destiné à couvrir les frais de préétudes et d’études, à enga-
ger en 2010, pour les projets inscrits au 5e plan fi nancier 
d’investissement (PFI) 2010-2021 (PR-721).

1. Préambule

Conformément aux dispositions prévues par l’article 37, alinéa 1, du règle-
ment d’application de la loi sur l’administration des communes (B 6 05.01), le 5e 
plan fi nancier d’investissement (abrégé ci-après PFI) couvrant la période 2010-
2021 vous est présenté de manière à pouvoir être étudié en même temps que le 
projet de budget de fonctionnement pour l’exercice 2010. 

En cohérence avec le mode de présentation annuelle du plan fi nancier 
d’investissement, le Conseil administratif propose de voter les crédits d’études et 
de préétudes en même temps que le projet de budget 2010.

2. Exposé des motifs

2.1 Introduction

La présente demande de crédit répond aux besoins généraux en préétudes et 
études à engager lors de la première année du 5e PFI. Elle concerne uniquement 
les études à engager durant l’année 2010, sous réserve des délais de traitement 
par le Conseil municipal.

On retrouve ainsi les avantages résultant d’une planifi cation des investisse-
ments de la Ville de Genève portant sur une durée allongée, actualisée annuelle-
ment en ce qui concerne la programmation des travaux et des dépenses.

Cette proposition de crédit fournit aux services techniques les moyens pro-
pres à faire procéder aux préétudes et études nécessaires à l’avancement des opé-
rations fi gurant au 5e PFI, pour la période considérée. Certains projets dont la 
nature ou l’opportunité nécessitent un débat particulier feront l’objet de deman-
des de crédits d’étude spécifi ques.

Sur le fond comme sur la forme, cette proposition offre formellement au 
Conseil municipal l’occasion de se prononcer sur les projets du Conseil admi-
nistratif.
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2.2 Prestations de préétudes et d’études

Il est utile de rappeler, ci-après, à quelles prestations, selon les cas, les mon-
tants destinés aux préétudes et études correspondent. Ils constituent une partie 
des prestations des mandataires qui viennent ensuite en déduction du crédit de 
construction.

Lorsque le coût présumé d’un objet à réaliser est inférieur à 10 millions de 
francs, la demande présentée correspond à des prestations d’étude, soit les phases 
d’avant-projet et de projet défi nitif, jusqu’à l’appel d’offres.

Lorsque le coût présumé d’un objet à réaliser est supérieur à 10 millions de 
francs, la demande présentée correspond à des prestations de préétude, soit à la 
phase d’avant-projet uniquement. Un crédit d’étude spécifi que devra, dans ce cas, 
être déposé par la suite pour la phase de projet défi nitif, jusqu’à l’appel d’offres.

Pour assurer le bon démarrage de certains projets, une phase préalable doit 
être prévue pour un concours d’architecture, public, restreint, sur invitation, etc. 
Les concours (d’idées ou de projets) peuvent être organisés dans le but d’obtenir 
des propositions de solutions. Pour le maître de l’ouvrage, le concours représente 
un moyen d’obtenir un projet de haute qualité et de trouver le partenaire pour la 
réalisation de ce projet (règlement SIA 142). Il se caractérise également par son 
aptitude à fournir un projet optimal sur le plan de la créativité, de la technique et 
de l’économie. Le fi nancement des concours est contenu dans la demande pré-
sentée. 

2.3 Prestations de l’architecte et de l’ingénieur civil

Le tableau ci-dessous illustre les différentes phases d’une opération:

 Phases  Prestations Coût de l’objet
    < 10 mios > 10 mios

1 Défi nition  11. Enoncé des besoins, crédit crédit de
 des objectifs  approche méthodologique d’étude préétude

2 Etudes 21. Défi nition de l’objet, crédit crédit de
 préliminaires  étude de faisabilité d’étude préétude
  22. Procédure de choix de mandataires

3 Etude  31. Avant-projet crédit crédit
 du projet 32. Projet de l’ouvrage, devis général d’étude d’étude
  33. Procédure de demande d’autorisation  spécifi que

4 Appel 41. Appels d’offres,  crédit crédit
 d’offres   comparaisons des offres,  d’étude d’étude
   propositions d’adjudication   spécifi que
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Les frais d’études correspondent non seulement aux honoraires des presta-
tions fournies par les mandataires architectes, mais également à ceux des manda-
taires spécialisés, ingénieurs civils, géomètres, géotechniciens, ingénieurs spécia-
listes, sanitaires, chauffagistes, électriciens et autres.

De plus, et particulièrement dans le cadre des rénovations et réhabilita-
tions, il est souvent indispensable de procéder à des interventions sur le terrain, 
des sondages par exemple; celles-ci nécessitent l’intervention d’entreprises, 
l’objectif recherché consistant à proposer un crédit de construction maîtrisé et 
fi able.

Depuis le 27 février 2008, le Conseil administratif a décidé d’inclure dans 
les crédits d’étude, les coûts nécessaires à la préparation de l’exécution des tra-
vaux. Cette mesure représente un engagement fi nancier supplémentaire d’environ 
10% à 15% du montant des honoraires, soit environ 1% à 2% du montant total 
de l’ouvrage. Cette mesure permet de réduire le délai entre le vote du crédit de 
réalisation des travaux et le démarrage du chantier, avec l’objectif suivant: ouver-
ture du chantier dès le délai référendaire écoulé, soit environ un mois après le 
vote. 

Les études terminées, le solde des prestations relatives à la réalisation de 
l’objet fera alors partie des honoraires fi gurant dans la demande de crédit de 
construction, ces prestations sont:

5 Réalisation  51. Projet d’exécution crédit crédit
 de  52. Exécution de l’ouvrage de de
 l’opération  53. Mise en service, achèvement réalisation réalisation

Ensuite, la phase d’exploitation relève des prestations normales qui sont pri-
ses en charge par les services de l’administration municipale dans le cadre de 
leurs compétences respectives.

6 Exploitation 61. Fonctionnement budget budget
  62. Maintenance annuel annuel

Dans le cadre des études, les divers mandataires spécialistes sont engagés au 
fur et à mesure de leur avancement; leur engagement varie en fonction de cette 
évolution et de l’importance de l’objet à réaliser.

En matière d’aménagement urbain, les prestations concernent, généralement, 
l’avant-projet et le projet de l’architecte, ainsi que les prestations de conseil de 
l’ingénieur civil. Dans certains cas, peuvent s’ajouter un géomètre ou un ingé-
nieur en transports. A ce stade d’étude, l’architecte est le pilote de l’opération, 
alors que l’ingénieur civil le devient lors de la réalisation, il le devient dès l’éla-
boration de l’appel d’offres, jusqu’à la réalisation achevée.
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2.4 Calcul estimatif des honoraires

Selon la réglementation sur les marchés publics, les prestations des architec-
tes sont généralement mises en concurrence; les honoraires sont calculés par rap-
port à des tarifs horaires et au nombre d’heures nécessaire pour réaliser la presta-
tion, laquelle dépend de la nature et du coût de l’ouvrage.

Les tarifs édités annuellement par la Ville de Genève, basés sur ceux de la 
KBOB (ou CSFC: Coordination des services fédéraux de la construction et de 
l’immobilier, association groupant les maîtres d’ouvrage publics de Suisse), ser-
vent de base pour l’estimation du montant des honoraires.

3.  Description des études et projets spécifi ques – Besoins à engager en 2010

Dans le cadre d’une approche pluridisciplinaire, les différents projets de 
rénovation du patrimoine immobilier sont l’occasion d’améliorer les conditions 
d’habitabilité et de confort desdits bâtiments, de préserver leur valeur patrimo-
niale et d’améliorer leur performance énergétique.

Groupe 10: logements

N° PFI 012.002.07 Navigation 36-38, rue de la:
  Etude de rénovation des immeubles de logements.

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Bâtiment 

Ces immeubles, dont l’indice A/N est de respectivement 0,36 et 0,45, fi gu-
rent au tableau de planifi cation des opérations de rénovation selon Stratus 2008. 
Les travaux prévus comprennent la reprise complète des installations sanitaires 
y compris la création de salles d’eau, de nouvelles installations électriques, le 
traitement de toutes les surfaces intérieures (sols, murs, plafonds) ainsi que le 
remplacement des menuiseries extérieures. En matière de chauffage, une collabo-
ration étroite avec le Service de l’énergie permettra de trouver une solution effi -
ciente entre cet immeuble et les bâtiments Navigation 38 ainsi que rue Royaume 
10 et 12. Le crédit d’étude permettra de sélectionner les mandataires architectes 
et ingénieurs en vue de la préparation de la demande de crédit qui devra être 
déposée au second semestre 2010.

Coût estimé des études  400 000 francs

Coût estimé des opérations (N° PFI 012.002.10 et 16)  6 000 000 de francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation: 2011
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N° PFI 012.049.03 Goetz-Monin 8, rue:
  Etude de rénovation d’un immeuble de logements.
Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Bâtiment 

Cet immeuble, dont l’indice A/N est de 0,52, fi gure au tableau de planifi cation 
des opérations de rénovation selon Stratus 2008. Les travaux prévus comprennent 
la reprise complète des installations sanitaires y compris création de salles d’eau, 
de nouvelles installations électriques, le traitement de toutes les surfaces intérieu-
res (sols, murs, plafonds) ainsi que le remplacement des menuiseries extérieures. 
L’immeuble est dépourvu de chauffage central et le projet devra intégrer cette 
création en tenant compte de la politique énergétique de la Ville de Genève. Le 
crédit d’étude permettra de sélectionner les mandataires architectes et ingénieurs 
en vue de la préparation de la demande de crédit qui devra être déposée au second 
semestre 2011.

Coût estimé de l’étude  300 000 francs
Coût estimé de l’opération (N° PFI 012.049.06)   4 500 000 francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2011

N° PFI 012.060.10 Grottes 8 et 10, rue des Amis 9, rue des:
  Etude pour la rénovation de l’immeuble de logements 10, 

rue des Grottes et pour la construction d’un immeuble de 
logements après la démolition des immeubles 8, rue des 
Grottes et 9, rue des Amis.

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière
Service gestionnaire: Architecture 

Le groupe d’immeubles qui compose le bas de la rue des Grottes et qui com-
prend les Nos 6, 6 bis, 8 et 10, rue des Grottes, ainsi que le N° 9, rue des Amis est 
inclus dans le plan localisé de quartier N° 29383. Parmi eux, les Nos 6, 6 bis et le 
10 sont destinés à être «maintenus dans leurs gabarits et affectations». Les deux 
autres ne bénéfi cient d’aucune mesure de protection.

Le N° 8, rue des Grottes n’offre pas un potentiel d’habitabilité suffi sant pour 
être rénové et le N° 9, rue des Amis consiste en un ancien hangar qui abrite 
actuellement des activités diverses. Leur démolition peut être envisagée au pro-
fi t de la construction d’un petit immeuble de logements pouvant contenir plus 
de 30 pièces habitables, sur un rez-de-chaussée commercial. Les Nos 6 et 6 bis 
feront l’objet d’interventions d’entretien par le Service des bâtiments, tandis que 
le N° 10 sera rénové et transformé selon les caractéristiques de l’immeuble neuf, 
qui lui sera accolé.

Le 5 mai 2009, le Conseil administratif a affecté un montant de 150 000 francs 
pour un concours d’architecture, prélevé sur les lignes de préétudes diverses du 
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patrimoine fi nancier des propositions PR-495 (votée le 20 mars 2007) et PR-574 
(votée le 23 juin 2008).

Le 20 mars 2007, le Conseil municipal votait un crédit d’étude de 
575 000 francs pour étudier la rénovation des immeubles sis rue des Grottes 6, 
6 bis, 8 et 10 ainsi que place des Grottes 12-14. Après examen, ces ressources ont 
été attribuées pour les études de rénovation des immeubles sis rue des Grottes 6 
et 6 bis ainsi que place des Grottes 12-14. La présente demande vise à couvrir les 
besoins pour l’étude de rénovation de l’immeuble de logements 10, rue des Grot-
tes et pour la construction d’un immeuble de logements après la démolition des 
immeubles 8, rue des Grottes et 9, rue des Amis.

Coût estimé de l’étude   650 000 francs

Coût estimé de l’opération (N° PFI 012.060.12)  7 200 000 francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2012

Groupe 40: culture et loisirs 

N° PFI 042.037.03 Lausanne 192, rte de, la Console 
  Etude complémentaire pour la rénovation générale 

du bâtiment.

Service bénéfi ciaire: Conservatoire et Jardin botaniques 
Service gestionnaire: Architecture 

Il s’agit de conduire les opérations suivantes: 
– Rénovation complète de l’enveloppe du bâtiment dit «La Console». 
– Amélioration des conditions de conservation et de consultation des collec-

tions botaniques. 
– Mise en conformité des installations techniques et de sécurité. 
– Transformations intérieures et réaménagement des bureaux. 
– Accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

Un crédit complémentaire s’avère nécessaire pour:
– fi nancer les études pour l’ensemble des mandataires jusqu’au stade de la pré-

paration à l’exécution, afi n de raccourcir le délai de démarrage des travaux 
après le vote du crédit de construction par le Conseil municipal,

– prendre en compte le renchérissement des coûts depuis la première estimation 
de 2001.

Coût estimé des études, sondages et relevés  715 000 francs
Déduction du crédit voté le 15.1.2002 (PR-117)  – 160 000 francs
Déduction du crédit voté le 20.3.2007 (PR-495/7)  – 215 000 francs
Coût estimé de l’étude complémentaire  340 000 francs
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Coût estimé de l’opération (N° PFI 042.037.06)  11 340 000 francs
Participation du fonds spécial Varenne  11 340 000 francs
Dépense nette pour la Ville  0 francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2010

N° PFI 046.014.01 Plaine de Plainpalais 
  Etude pour réalisation d’un bowl en béton pour skate sur 

la plaine de Plainpalais.

Service bénéfi ciaire: Délégation à la jeunesse 
Service gestionnaire: Service d’aménagement urbain et de la mobilité

Il est prévu d’implanter un nouveau street park sur la plaine de Plainpalais 
avec des bowls excavés, sur les modèles de ceux de Vidy ou suédois, en rempla-
cement du skate-park actuel. La surface en est légèrement plus grande, soit entre 
2000 et 2500 m2. Un mandat sera confi é à un bureau d’études spécialisé.

Coût estimé de l’étude   75 000 francs

Coût estimé de l’opération (N° PFI 046.014.02)  1 325 000 francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2010

Groupe 50: sports

N° PFI 050.016.01 Vessy 14, route de, Stade du Bout-du-Monde 
  Etude pour rénovation des vestiaires du centre sportif et 

du réseau d’arrosage. 

Service bénéfi ciaire: Sports 
Service gestionnaire: Bâtiment 

Les installations sanitaires sont d’origine et, après plus de vingt ans d’usages 
intensifs, méritent une remise en état général. L’étude permettra aux mandatai-
res, en collaboration avec le Service de l’énergie, de mettre en œuvre des équipe-
ments neufs en respectant les objectifs de la Ville en matière d’économie d’eau, 
de chauffage et d’électricité.

Coût estimé de l’étude  150 000 francs

Coût estimé de l’opération (N° PFI 050.016.02)  3 650 000 francs 
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2012

Groupe 60: social

N° PFI 061.059.01 Rothschild 27, rue 
  Etude de création d’une crèche.
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Service bénéfi ciaire: Délégation à la petite enfance 
Service gestionnaire: Bâtiment 

Ce crédit d’étude a pour objectif de préparer le projet d’aménagement d’une 
nouvelle crèche dans les anciens locaux du Service d’assistance et de protection 
de la population. Ces locaux ont été libérés suite au regroupement de cette struc-
ture avec le SIS. Ce projet aura également des implications dans les locaux des 
agents municipaux qui occupent actuellement une surface du rez-de-chaussée.

Coût estimé de l’étude  200 000 francs

Coût estimé de l’opération (N° PFI 061.059.04)  2 000 000 de francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2011

Groupe 80: hygiène et salubrité publique 

N° PFI 084.008.05 Rois 10, rue des, Cimetière 
  Etude de mise en conformité des installations techniques, 

en particulier des équipements de production de froid.

Service bénéfi ciaire: Service des pompes funèbres et cimetières 
Service gestionnaire: Bâtiment 

Les installations de la chapelle des Rois sont importantes en termes de sécu-
rité sanitaire puisqu’elles sont liées aux conditions de conservation des corps. 
A ce titre, cet emplacement sert de réserve aux installations du cimetière Saint-
Georges. Elles sont en fi n de vie et ne correspondent plus aux exigences de la 
politique énergétique de la Ville. De plus, dans le cadre de la stratégie de réno-
vation des installations de la Ville, il est nécessaire de mettre à jour celles du 
cimetière des Rois avant de s’attaquer à celles, plus importantes, du cimetière 
Saint-Georges. L’une remplaçant l’autre en phase de chantier, il a été admis que 
les travaux débuteraient dans le périmètre des Rois pour une première étape de 
mise en conformité.

Coût estimé de l’étude  200 000 francs

Coût estimé de l’opération (N° PFI 084.008.08)  1 700 000 francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2012

Groupe 110: administration générale

N° PFI 112.026.01 Département constructions et aménagement 
  Etude accessibilité personnes à mobilité réduite
  Bâtiment public 2

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale 
Service gestionnaire: Bâtiment 



1192 SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2009 (après-midi)
Proposition: projets inscrits au 5e PFI

Le Service des bâtiments bouclera une part importante du premier crédit à la 
fi n 2009. La deuxième étape de l’étude à mener vise à compléter les travaux réa-
lisés en faveur du patrimoine culturel en intervenant sur les installations sporti-
ves mais aussi sur toute une série de bâtiments publics qui n’ont à ce jour pas pu 
bénéfi cier de ces premiers travaux.

Le crédit d’étude permettra de sélectionner les mandataires architectes et 
ingénieurs en vue de la préparation de la demande de crédit qui devrait être dépo-
sée en 2011.

Coût estimé de l’étude  50 000 francs

Coût estimé de l’opération (N° PFI 112.026.02)  2 050 000 francs
Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation:  2011

4.  Description des études diverses – Besoins à engager en 2010

Les trois sommes demandées doivent permettre de conduire des analyses et 
des études sur des besoins dont les lieux et les nécessités ne sont pas connus à 
ce jour. En fonction d’éventuelles demandes des services gestionnaires, l’utilisa-
tion totale ou partielle de ces montants est soumise à l’approbation préalable de 
la Direction du département des constructions et de l’aménagement et du Conseil 
administratif, et cela uniquement sur l’année 2010.

N° PFI 010.000.03 Département constructions et aménagement 
  Etudes diverses du patrimoine fi nancier (logements, 

industrie, artisanat, commerce)

  Coût estimé des études  200 000 francs

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière
Service gestionnaire: Direction des constructions et de l’aménagement

N° PFI 100.000.04 Département constructions et aménagement 
  Etudes diverses d’aménagement du domaine public

  Coût estimé des études  100 000 francs

Service bénéfi ciaire: Génie civil
Service gestionnaire: Direction des constructions et de l’aménagement 

N° PFI 112.000.04 Département constructions et aménagement 
  Etudes diverses du patrimoine administratif (écoles, 

culture et loisirs, sports, social, sécurité publique, 
hygiène et salubrité publiques, aménagement du 
domaine privé, administration générale, planifi cation 
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de l’aménagement local, acquisitions de terrains, opéra-
tions fi nancières).

  Coût estimé des études  200 000 francs

Services bénéfi ciaires: Divers services de l’administration
Service gestionnaire: Direction des constructions et de l’aménagement 

5.  Maîtrise d’ouvrage

Les services gestionnaires des crédits de préétudes et d’études sont ceux du 
département des constructions et de l’aménagement. Les bénéfi ciaires de ces 
crédits sont les autres services de l’administration municipale propriétaires des 
objets concernés.

Chaque objet est détaillé pour lui-même (voir plus haut).

6.  Référence au 5e plan fi nancier d’investissement 2010-2021

Tous les objets mentionnés dans la présente demande sont inscrits au 5e plan 
fi nancier d’investissement 2010-2021. Le détail de chaque N° PFI est mentionné 
précédemment.

7.  Charge fi nancière

Pour chaque étude suivie de réalisation, la dépense sera ajoutée à celle de la 
réalisation et amortie sur la durée totale d’amortissement de la réalisation.

En l’absence de réalisation, chaque étude sera amortie en trois annuités.

8.  Conclusion

La présente demande donne au Conseil administratif les moyens nécessaires 
pour conduire à leur terme les préétudes et les études des objets retenus dans le 
5e PFI ainsi que la possibilité de faire face aux requêtes imprévues, et cela pour 
les études à engager durant l’année 2010.

Au bénéfi ce des explications qui précèdent, nous vous invitons, Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, à voter le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 865 000 francs, dont à déduire 340 000 francs fi nancés par le fonds spécial issu 
de la donation Varenne, soit un crédit net de 2 525 000 francs destiné à couvrir 
les frais de préétudes et d’études, à engager en 2010, pour les projets inscrits au 
5e plan fi nancier d’investissement 2010-2021.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 865 000 francs.

Art. 3. – Les dépenses prévues à l’article premier seront portées à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans les patrimoines administratif ou fi nancier sui-
vant la nature du patrimoine des objets concernés. Pour chaque étude suivie d’une 
réalisation, la dépense, ajoutée à celle de la réalisation, sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. En cas de non-réalisation, chaque étude sera 
amortie en 3 annuités.

Annexe: Tableau récapitulatif détaillé par groupe fonctionnel

Abréviations utilisées dans le tableau annexé:

ARC Service d’architecture
BAT Service des bâtiments
CJB Conservatoire et Jardin botaniques
DCA Direction du département des constructions et de l’aménagement
DEJ Délégation à la jeunesse 
DPE Délégation à la petite enfance
FUN Service des pompes funèbres et cimetières
GCI Service du génie civil
GIM Gérance immobilière municipale
SAM Service d’aménagement urbain et de la mobilité 
SPO Service des sports
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La parole n’étant pas demandée en préconsultation, la prise en considération de la proposition et son ren-
voi à la commission des fi nances sont acceptés à l’unanimité.

11. Proposition du Conseil administratif du 8 juillet 2009 en vue 
de l’ouverture d’un crédit complémentaire à la proposition 
PR-511 de 352 340 francs destiné aux travaux de rénovation 
des deux dépendances de la villa La Grange situées au parc 
La Grange, route de Frontenex 71, sur la parcelle N° 3166, 
feuille 2, commune de Genève, section Eaux-Vives (PR-719).

Préambule

En date du 20 mars 2007, votre Conseil votait la proposition de crédit PR-511 
composée de deux crédits, pour un montant total de 3 455 740 francs, à savoir: 

– Arrêté I amendé (crédit I)
 un crédit de 3 397 320 francs TTC – comprenant les crédits de préétude et 

d’étude de 250 259 francs TTC – destiné à la rénovation de l’enveloppe des 
deux dépendances, à l’aménagement des locaux pour le personnel du Service 
des espaces verts et de l’environnement (SEVE) et à la rénovation des sanitai-
res publics existants dans les dépendances de la villa La Grange;

– Arrêté II (crédit II)
 un crédit de 58 420 francs TTC destiné à l’équipement et au mobilier pour les 

vestiaires du SEVE.

La proposition PR-511 comportait pour les travaux (crédit I) un budget «mini-
maliste» qui prenait en charge uniquement les frais pour les aménagements inté-
rieurs des dépendances (locaux pour le SEVE et rénovation des sanitaires publics) 
répondant ainsi à la motion M-573. Deux options permettant la rénovation de 
l’enveloppe des bâtiments faisaient également partie de ladite proposition. En 
votant le crédit I amendé, votre Conseil a confi rmé sa volonté de réaliser la tota-
lité des travaux.

Ces travaux sont aujourd’hui en cours et il s’avère que les crédits votés sont 
insuffi sants. Un montant d’environ 350 000 francs supplémentaires est nécessaire 
afi n d’achever cette réalisation.

Exposé des motifs

Trois éléments motivent cette demande de crédit complémentaire qui concerne 
uniquement le crédit I dit de «construction», à savoir: 

– une erreur de «plume» lors de la rédaction de l’amendement de l’arrêté I;
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– la variation des coûts des travaux (hausse signifi cative de certains postes, lors 
du retour des offres, par rapport à la date du devis estimatif);

– les travaux supplémentaires non prévus mais inhérents à la rénovation des 
bâtiments et aux exigences légales qui se sont accrues.

Ce dépassement constaté, objet de la présente demande, a été annoncé préala-
blement à votre Conseil, à l’annexe B de la réponse du Conseil administratif à la 
question écrite du 21 mai 2008 de M. Simon Brandt, «Etat des lieux des crédits 
complémentaires», dont votre Conseil a pris acte lors de sa séance du 20 janvier 
2009. Il était mentionné pour les dépendances de la villa La Grange un dépasse-
ment de 352 680 francs.

Motifs de la demande de crédit complémentaire

1.  Erreur de plume

Une erreur de calcul a été malencontreusement faite lors de l’addition des cré-
dits demandés (arrêté I). 

PR-511 Montant brut demandé Montant brut voté
 crédit études + crédit études + Différence
 réalisation réalisation en francs TTC
 en francs TTC en francs TTC

Crédit I travaux 1 995 629 1 745 370  250 259
Crédit II mobilier   58 420  – 58 420
Crédit III option 1  676 290  676 290  0
Crédit IV option 2  917 240  917 240  0

Total 3 589 159 3 397 320  191 839

Elle a pour conséquence un manque de 191 839 francs TTC sur le montant 
du crédit voté.

Ce montant constitue le premier élément de la demande de crédit.

2.  Variation des prix

Bien que la proposition PR-511 ait été déposée en octobre 2006, les prix 
indiqués étaient ceux d’août 2003 (date du 1er devis général). Les soumissions 
sont rentrées début 2008, soit cinq ans après. Dans cet intervalle, le coût de la 
construction a subi une variation d’environ 15%.

Les dépassements dus à des hausses de prix se situent essentiellement sur les 
postes suivants:
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CFC Libellé Coûts prévus Coûts rentrés Différence
  en francs TTC en francs TTC en francs TTC

21 Gros œuvre 1 26 230
216 Pierre naturelle 460 140 486 370 26 230
23 Installations électriques 2 630
231 Electricité 130 790 133 420 2 630
24 Chauffage, ventilation 16 360
241/242 Chauffage, ventilation 156 340 172 700 16 360
25 Installations sanitaires 61 840
251 Sanitaires 165 510 225 000 59 490
258 Agencement cuisines 17 650 20 000 2 350
28 Aménagements intérieurs 2 8 040
281 Carrelage 74 420 82 460 8 040

Total  1 004 850 1 119 950 115 100

Le montant total de la variation des prix de la construction est de 115 100 francs 
TTC et constitue le deuxième élément de cette demande complémentaire.

3.  Travaux supplémentaires non prévus et exigences légales

Lors de la mise au point du projet défi nitif et des soumissions, en collabora-
tion avec les utilisateurs (SEVE), le projet initial pour l’aménagement intérieur 
des vestiaires et de la cafétéria a évolué. Pour des raisons d’accessibilité, la café-
téria prévue au 1er étage a été déplacée au rez-de-chaussée, regroupant ainsi au 
1er étage les vestiaires et les sanitaires pour les jardiniers et jardinières.

Concernant l’atelier de maintenance et le bureau, leur état de vétusté, les exi-
gences de sécurité (feu), les besoins en installations électriques, informatiques et 
en téléphonie exigent une intervention plus lourde que prévue.

Quant à l’aménagement intérieur des sanitaires publics, ils ont été adaptés au 
modèle réalisé à la place du Bourg-de-Four, non connu à l’époque du dépôt de la 
proposition.

Par ailleurs, suite aux nouvelles directives sur la présence d’amiante, une 
expertise a été faite et des travaux pour son élimination ont été exécutés.

Les dépassements dus à des travaux supplémentaires se résument ainsi: 

CFC Libellé Montants Montants
  en francs TTC en francs TTC

21 Gros œuvre 1 59 690
211 Maçonnerie, béton armé, installation de 

chantier, raccordement conduits, adaptation 
bâtiments, sondages, désamiantage 59 690 
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27 Aménagements intérieurs 1 93 040
271 Plâtrerie 50 120 
272 Serrurerie 42 920 

28 Aménagements intérieurs 2 11 450
285 Peinture intérieure 11 450 

Total 164 180

Le montant total des travaux supplémentaires s’élève à 164 180 francs TTC et 
représente le troisième élément de cette demande complémentaire.

Récapitulatif des coûts

Récapitulatif Montants en francs TTC

Erreur de plume 191 839
Variation des prix 115 100
Travaux supplémentaires 164 180

Sous-total 1 471 119

A déduire
Divers et imprévus* 153 160

Sous-total 2 317 959

Frais administratifs et financiers 34 381
Prestations du personnel pour les investissements 
(5% de 317 959 francs) 15 991
Intérêts intercalaires [Taux DSF (3,25% + 0,5%) x 
333 950 francs)/2 x 22 mois/12] 11 480
Fonds d’art contemporain 2% de 345 430 francs 6 910

Total du crédit complémentaire demandé 352 340

* Une partie des travaux supplémentaires non prévus a pu être absorbée par le poste «divers 
et imprévus». 

Ainsi le coût total de l’opération s’élève à 3 808 080 francs TTC.

Avancement de l’opération

Le chantier a démarré en mai 2008. Au cours des travaux, un effort a été 
demandé aux architectes en vue de terminer les vestiaires et la cafétéria du SEVE 
pour la fi n mars 2009. Les jardiniers ont pu ainsi disposer des locaux tout neufs 
dès le 1er avril 2009.
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La suite des travaux prévoit la mise à disposition des sanitaires publics pour 
l’été 2009 et des locaux pour le SEVE (atelier de maintenance et bureau) pour 
l’automne 2009.

Calcul de la variation des prix du crédit de construction (à titre indicatif)

Crédit de construction demandé (et non voté) 
(août 2003 / Indice genevois (IG) = 100.33) 3 589 159
Crédit de construction avec calcul de la variation des coûts 
(de février 2008 / IG = 114.30 à octobre 2008 / IG = 116.00) 4 067 800

Variation 478 641

Délais

La fi n du chantier est reportée à l’automne 2009.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémen-
taire à la proposition PR-511 de 352 340 francs destiné à la rénovation des deux 
dépendances de la villa La Grange, situées au parc La Grange, route de Fronte-
nex 71, sur la parcelle N° 3166, feuille 2, commune de Genève, section Eaux-
Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 352 340 francs.
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Art. 3. – Un montant de 6910 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à l’arti-
cle premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève institué 
par la délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie avec le crédit 
initial selon les mêmes modalités.

Annexes:  plan de situation
 plan des bâtiments (rez-de-chaussée)
 tableau de bord T - 02 Indice genevois des prix de la construction, 

depuis avril 2003
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Préconsultation

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, rassurez-vous, je ne vous parlerai pas du fond… Mais il 
ne vous a pas échappé, aux pages 1 et 2 de la proposition PR-719, qu’il y a une 
erreur de plume et une erreur de calcul. Cela fait beaucoup d’erreurs! Peut-être 
les fonctionnaires chargés de vérifi er qu’il n’y ait point d’erreur étaient-ils trop 
engagés dans la campagne sur la loi sur l’imposition des personnes physiques 
(LIPP) et n’ont-ils pas pu consacrer toute leur sagacité à la vérifi cation des pro-
positions du Conseil administratif… Je souhaite qu’il n’en aille plus de même à 
l’avenir.

M. Georges Queloz (L). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
vous comprendrez bien que je me vois dans l’obligation de réagir une fois de plus 
à ces erreurs et à ces dépassements. Après le pont de la Machine, le Musée Rath, 
la patinoire des Vernets, c’est le tour de la villa La Grange! Nous ne pouvons que 
dénoncer cet état de fait, et je voulais vous annoncer la couleur de notre position 
à cet égard dès ce soir. Vous pouvez le vérifi er sur le plan des investissements: le 
coût des travaux sur la plaine de Plainpalais a passé de 24 à 30 millions de francs. 
Il est donc urgent que nous recevions des explications sur le même phénomène 
qui se reproduit dans le cas de la villa La Grange. Pourquoi toutes ces erreurs? 
Pourquoi un tel changement de personnel au sein du département de M. Pagani? 
Il est urgent de savoir tout cela.

M. Marc Dalphin (Ve). Le groupe des Verts est d’avis qu’il faut renvoyer 
cette proposition PR-719 à la commission des travaux et des constructions, à 
moins que le Conseil administratif ne puisse répondre tout de suite à certaines 
des questions qu’elle suscite, comme par exemple les travaux supplémentaires 
non prévus.

Mme Salika Wenger (AGT). J’ai bien entendu que certains veulent renvoyer 
la proposition PR-719 à la commission des travaux et des constructions. Or, 
comme vient de le dire M. Queloz, nous sommes confrontés assez souvent à ce 
genre d’ajustement en matière de coûts des travaux publics. Ne vous semblerait-il 
pas plus judicieux, chers collègues, de renvoyer ce genre de proposition à la com-
mission de contrôle de gestion, qui ferait probablement le travail de manière plus 
complète sans surcharger la commission des travaux et des constructions ou celle 
des fi nances, déjà surmenées? Je propose donc le renvoi de cet objet à la commis-
sion de contrôle de gestion.
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La présidente. Je ne crois pas que nous puissions encore renvoyer des points 
à la commission de contrôle de gestion, Madame Wenger. Le bureau du Conseil 
municipal s’est renseigné sur ce point, et il a reçu une réponse négative du Service 
de surveillance des communes.

M. Rémy Pagani, maire. Monsieur Queloz, je veux bien qu’on fasse à cha-
que fois le procès des dépassements de crédit… Mais, à part l’erreur de plume qui 
est bien réelle et dont la responsabilité nous incombe, je le dis et je le répète – et 
je le répéterai peut-être jusqu’à la fi n de cette législature – il s’agit ici d’un vieux 
bâtiment. C’est d’ailleurs aussi le cas de la patinoire des Vernets, du pont de la 
Machine, du Musée Rath. J’insiste: ce ne sont pas des immeubles neufs pour les-
quels nous pouvons maîtriser la totalité de nos budgets.

En l’occurrence, le dossier de la villa La Grange a été traité par le Conseil 
municipal au cours de la précédente législature; or les budgets défi nis alors étaient 
tellement serrés que nous n’avons pas pu faire autrement que d’avoir des dépas-
sements de crédit. Cela en plus du fait, je le répète, que ce bâtiment est vieux. 
Voilà pourquoi la proposition de renvoi de cet objet émise par Mme Salika Wenger 
ne tient pas la route du point de vue juridique, car la commission de contrôle de 
gestion n’a pas les moyens de le traiter. Il existe un avis juridique du Service de 
surveillance des communes à ce propos, nous ne reviendrons pas là-dessus…

Je présenterai à la commission des travaux et des constructions l’ensemble 
de ces dépassements de crédit, et j’inviterai ses membres à se rendre sur place 
pour qu’ils se rendent compte de la situation. Maintenant que les deux bâtiments 
annexes de la villa La Grange sont rénovés, la décision du Conseil municipal de 
ne pas rénover le bâtiment central pose des problèmes. Je vous inviterai donc, 
ultérieurement, à voter un crédit de réalisation pour faire en sorte que le bâti-
ment central – ou en tout cas sa façade – soit rénové, car il jure avec les annexes, 
maintenant. A l’évidence, les décisions de la précédente législature doivent être 
remises en cause, au vu des travaux effectués sur les deux bâtiments qui font face 
à la villa La Grange.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je vous remercie par 
avance de renvoyer la proposition PR-719 à la commission des travaux et des 
constructions. Nous vous y donnerons toutes les explications requises, y compris 
celles qui concernent les erreurs de plume.

Je vous le répète, nous nous sommes engagés à rester en dessous des 3% de 
dépassement pour l’ensemble des investissements de la Ville de Genève; nous 
sommes capables de vous démontrer, chiffres à l’appui, que nous ne dépassons 
pas ce maximum, qui est d’ailleurs tout à fait normal dans des vieux bâtiments. 
C’est même remarquable! Je mets au défi  un privé de tenir ses budgets à ce point, 
en respectant cette marge de 3%.
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La présidente. Merci, Monsieur le maire. J’ai juste une petite précision à 
donner quant au renvoi de la proposition PR-719 à la commission de contrôle de 
gestion: cette dernière ne peut pas s’autosaisir d’objets; néanmoins, si le plénum 
souhaite lui en renvoyer, il peut le faire. Nous mettrons donc aux voix le renvoi de 
cet objet à la commission de contrôle de gestion ou à la commission des travaux 
et des constructions.

M. Georges Queloz (L). Après l’intervention de M. Pagani, je me permets 
de signaler qu’on ne peut pas toujours attribuer les dépassements de crédit au fait 
que les bâtiments rénovés sont vieux. Je mentionnerai l’exemple de la volière du 
bois de la Bâtie, où il y a eu aussi un dépassement de crédit considérable, simple-
ment parce que certains travaux n’avaient pas été prévus. Pourtant, nous dépen-
sons chaque fois l’équivalent du 10% du coût des travaux pour la réalisation de 
l’étude préalable; mais quand les soumissions sont arrivées, on se met à tergiver-
ser et à prévoir de nouveaux changements. Ce n’est pas possible! Nous ne pou-
vons pas continuer ainsi! Pour chaque chantier, on en arrive à quasiment 30% de 
dépassement. Que se passe-t-il donc dans le département de M. Pagani?

Mme Salika Wenger (AGT). J’entends bien qu’un conseiller administratif, ou 
même le Conseil administratif dans son entier, ne trouve pas très agréable de voir 
renvoyer l’un de ses projets à la commission de contrôle de gestion. Mais, comme 
l’a précisé tout à l’heure Mme la présidente, le Conseil municipal a tout pouvoir 
de renvoyer à la commission de contrôle de gestion un sujet qui pourrait faire 
l’objet d’un travail un peu complexe. De plus, cette commission n’est pas surchar-
gée de travail, alors que celle des travaux et des constructions ne sait absolument 
pas quand elle pourra traiter cet objet, et ce n’est pas mieux en ce qui concerne 
la commission des fi nances. Aussi, chers collègues, je vous engage à renvoyer la 
proposition PR-719 à la commission de contrôle de gestion qui, contrairement à 
ce que nous a dit le magistrat, peut parfaitement la traiter, si elle lui est transmise 
par le plénum.

Mme Christiane Olivier (S). Je renonce à mon intervention, étant donné que 
Mme la présidente et Mme Salika Wenger ont donné toutes les explications néces-
saires sur le rôle de la commission de contrôle de gestion.

La présidente. Je mets donc aux voix le renvoi de la proposition PR-719 
à la commission de contrôle de gestion ou à celle des travaux et des construc-
tions…
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M. Alexis Barbey (L). Madame la présidente, si vous passez directement à 
ce vote, comment fait-on si on ne veut pas entrer en matière sur cet objet? Ne fau-
drait-il pas d’abord voter la prise en considération, puis le renvoi dans l’une ou 
l’autre des commissions proposées?

La présidente. Je pensais que l’entrée en matière allait de soi. Mais, si cer-
tains pensent la refuser, je mets aux voix la prise en considération de la proposi-
tion PR-719.

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée à l’unanimité (60 oui). 

(Exclamations.)

La présidente. Merci, Monsieur Barbey, pour cette excellente proposition…

M. Alexis Barbey (L). Madame la présidente, puisque vous vous moquez 
gentiment de moi à cause de l’unanimité de ce vote, je vous signale quand même 
que je ne vois pas ce qui, dans la procédure du Conseil municipal, nous per-
met de renvoyer un objet en commission sans être sûrs que cette assemblée soit 
d’accord de le prendre en considération. Il ne peut pas y avoir de sous-entendu 
dans ce domaine, le vote de l’entrée en matière était donc nécessaire. C’est peut-
être un peu risible, puisque tout le monde – y compris moi – était d’accord, mais 
personne n’aurait pu le savoir avant le vote!

La présidente. Nous procédons ainsi depuis fort longtemps pour gagner du 
temps, Monsieur Barbey; mais ce n’est pas grave, nous pourrons mettre aux voix 
la prise en considération à chaque fois, si vous le souhaitez. Je passe maintenant 
au vote du renvoi de la proposition PR-719 à la commission de contrôle de ges-
tion, ou à celle des travaux et des constructions.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des travaux et des constructions est accepté par 
36 oui contre 26 non.
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12. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

13. Interpellations.

Néant.

14. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h 5.
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